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CHAPITRE PREMIER

LA SESSION DE 1860

I

?si les péripéties de la campagne d'Italie, ni

l'épopée de Garibaldi, ni les progrès de ruiiitc

cavourienne, quelque fût leur intérêt, ne ralen-

tirent l'activité législative des Cinq, n'inter-

rompirent leur combat. Les années 1860 et

1861 furent, grâce à eux, pour leur auguste

cliente, la liberté, des années décisives.

Ils trouvaient un corps législatif qui, bien que

composé des mêmes membres, était, néanmoins,

différent de celui qu'ils laissèrent à la fin de la

session. Jusque-là, dans la majorité docile et
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satisfaite, il n'y avait eu un semblant de résis-

tance que parmi les « budgétaires », comme
nous appelions les Gouin, Devinck, Lequien,

Larrabure. Malgré leur soumission aux volontés

impériales, ces hommes distingués pensaient

que le vote par ministère restreignait trop l'an-

cienne spécialité parlementaire par chapitres,

que la commission du budget était trop sous la

férule du Conseil d'Etat et que les crédits supplé-

mentaires ouverts à volonté rendaient à peu

près vaines les prévisions législatives. Calley

Saint-Paul réprimandé pour avoir exprimé ces

doléances un peu haut, personne ne renouvela

son audace, et les budgétaires ne lîrent plus

entendre qu'un murmure à peine perceptible.

L'affaire d'Italie et le traité de commerce dé-

lièrent les langues. Presque toute la majorité y
était contraire sans l'oser dire; quelques-uns

pourtant ne cachaient pas leur désapprobation

et formèrent ainsi, parmi les candidats officiels,

une opposition composée de cléricaux et de pro-

tectionnistes, qui se rangea en arrière-garde

à côté des candidats indépendants, Plichon,

Brame, etc., également cléricaux et protection-

nistes.

Morny sentit le changement et comprit le

péril avant qu'il se manifestât : si nous nous

unissions à ces dissidents encore gênés par

leur origine, nous leur donnerions beaucoup de

force en accroissant la nôtre. Il essaya de nous

amadouer dans son discours d'inauguration,

espérant au moins maintenir séparées les deux
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oppositions et les paralyser par leurs diver-

gences. 11 ne pouvait nous promettre la liberté

politique, mais il nous la laissa entrevoir : « Il

n'y a de vraie prospérité qu'avec une entière

liberté civile, et si notre pays n'a jamais pu se

servir avec modération de la liberté politique,

c'est qu'il n'avait pas commencé par les bienfaits

de la première ». Il se prononça contre les pas-

sions cléricales afin de nous plaire et plus en-

core à ceux qui nous soutenaient au dehors :

(( Lorsque le peuple n'a devant lui que le pas-

teur humble et charitable qui lui traduit la mo-
rale sublime de l'Évangile, cette douce civilisa-

tion du cœur, prêchant l'amour du prochain, le

pardon des injures, le détachement des biens

terrestres, alors sa foi se fortifie. Mais lorsque

le prêtre sort de son caractère, emprunte des

armes mondaines et empiète sur les intérêts ci-

vils et politiques, soudain la susceptibilité galli-

cane se réveille et Tesprit religieux perd tout

ce que gagne l'esprit d'indépendance civile et

politique qui fait le fond de l'opinion du pays. »

Enfin il dit à Darimon, le seul d'entre nous
avec lequel il entrait en propos : « Priez vos

amis de ne pas trop me tracasser sur le règle-

ment d'ici à la fin de la session. Je prépare de

profondes modifications au régime de la Chambre
dont je m'efforce d'accroître les prérogatives

;
je

veux arriver à la sténographie pour les comptes
rendus, faire revivre le droit d'amendement et,

si je le puis, le droit d'interpellation. Je ne

voudrais pas qu'on m'objectât qu'on ne peut
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pas céder aux exigences de l'opposition. Que vos

amis se tiennent tranquilles, surtout Ollivier

qui entre dans ces débats comme un bœuf dans

la boutique d'un faïencier; les réclamations

viendront d'ailleurs. » Les avances libérales de

Morny nous parurent trop vagues pour en tenir

compte, si ce n'est en témoignant plus de cour-

toisie dans nos rapports publics avec lui, et

encore Jules Favre et Ernest Picard n'y allaient

pas de plein cœur. — C'est une plaisanterie,

disait Jules Favre. — Défions-nous, répétait

Ernest Picard.

J'avais l'habitude de demander leurs conseils

aux hommes d'expérience qui voulaient bien

me les donner; j'allai causer avec Thiers de

la conduite à suivre ^ Il ne croyait pas néces-

saire de nous stimuler à être militants, il savait

que nous l'étions plus que lui ; mais il eût voulu

que nous le fussions à sa manière. Nos sympathies

italiennes lui déplaisaient, a Le Piémont sera

anglais ; il imitera l'exemple de Washington : il

nous paiera par l'ingratitude. Si l'Empereur

laissait la question italienne de côté, s'unissait

à l'Autriche pour empêcher en Allemagne l'unité

au profit de la Prusse, en Orient les Russes

d'être les maîtres du Danube, il reprendrait le

Rhin et pourrait enlever Gibraltar aux Anglais.

1. Je dis, une fois pour toutes, que quand je rappelle une

conversation, je ne la trouve pas dans ma mémoire, de

la précision de laquelle il me serait impossible d'être sûr

après tant d'années, je la prends dans mon journal quotidien

écrit pour moi seul avec une scrupuleuse exactitude.
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Cela relarderait la liberté, mais cela ne Tempê-
cherait pas; vous la verriez, vous autres jeunes

gens, seulement dans une France grande. Si au

contraire TEmpereur poursuit l'erreur italienne,

il suscitera une coalition contre lui, et quelque

courageux que nous soyons, c'est dangereux.

Notre armée est excellente ; mais nous ne l'avons

vue qu'aux jours de succès; or on ne peut pas

savoir ce que vaut une armée quand son moral

n'a pas été éprouvé par des revers fortement

supportés. » Il m'engagea à nous allier avec les

catholiques et les protectionnistes : « Tous les

intérêts de la France sont catholiques
;
le catho-

licisme est nécessaire. Pour moi je suis un vieux

philosophe et quand mon curé viendra, je le re-

cevrai poliment, mais je lui dirai : (^ Mon curé,

c'est Platon, Descartes, etc. »
; mais la masse

n'est pas ainsi. Le pouvoir temporel est le seul

moyen de maintenir les prêtres; sans lui ils se-

raient des fanatiques intraitables dont on ne

saurait comment venir à bout. Supposez un ca-

pucin d un certain tempérament , Pape sans

pouvoir temporel, cet enragé bouleverserait le

monde. Je n'ai pas été consulté par Lamoricière,

je l'admire et je laime, mais je déplore sa

phrase contre /a Révolutmi comparée à VIsla-

misme : il fallait dire cela autrement. — Soyez

avec les protectionnistes autant qu'avec les ca-

tholiques. Industriellement, personne ne nous

égale; comme bon marché l'Angleterre nous

dépasse, car ce qui crée le bon marché, c'est

l'abondance de la production et des débouchés.



L'EMPIRE LIBERAL.

Nous sommes une nation démocratique travail-

lant pour les aristocraties, l'Angleterre est une

aristocratie qui travaille pour tous. »

Sans aucun doute, en contractant les alliances

queThiers conseillait, nous eussions acquis une

puissance considérable au Corps législatif, mais

nous eussions perdu notre armée ; il lui eût été

à peu près égal de nous voir protectionnistes
;

elle ne nous eût pas pardonné de pactiser avec

les ennemis de l'Italie. La délivrance de l'Italie,

de la Pologne, était un dogme de la Démocratie,

et quiconque ne le professait pas était sur-le-

champ excommunié.

II

L'opposition conservatrice entra vivement en

matière. Elle obtint la nullité de l'élection de

M. de Laferrière dans l'Orne, quoiqu'il n'eût

pas commis de manœuvres plus répréhensibles

que tant d'autres jusque-là couvertes de l'im-

punité, et elle ne permit pas à l'élu de prévenir

l'annulation en se démettant. Les mêmes hommes
qui m'avaient empêché, deux ans auparavant,

de démontrer l'illégalité d'une telle retraite

furent ceux qui s'y opposèrent.

Le débat sur l'élection de M. de Dalmas dans

rille-et-Vilaine fut plus significatif encore. La
personne de l'Empereur était directement en

cause, sa politique aussi, puisque Dalmas, sous-

chef de son cabinet, avait été présenté comme
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son candidat contre un compétiteur clérical et

protectionniste soutenu par Farchevêque de

Hennés. L'écart entre les deux candidats était

considérable, le premier ayant 25590 voix, le

second 2 821. En général, de telles élections ne

se discutent pas ; celle-ci le fut avec acharne-

ment, non pas tant par Ernest Picard, quoiqu'il

ne ménageât point les coups, que par Plichon et

Flavigny, cléricaux protectionnistes. « On peut

valider cette élection, dit ce dernier, on ne peut

la réhabiliter. » Baroche, interrompu à tout

mot, fut presque conspué, et la validation pro-

noncée seulement par 123 contre 109 (21 mars

1860).

Les nouveaux opposants accentuèrent leur

hostilité à propos d'un chemin de fer de Béziers

à Graissessac. Là aussi on se heurtait à la per-

sonne de l'Empereur. Il avait fait concéder, en

1851, à un nommé Orsi, homme de Boulogne et

fauteur ardent de la société du 2 Décembre, un
chemin de fer destiné à créer un débouché aux

produits du bassin houiller de Graissessac en le

mettant en communication avec le canal du Midi

et la voie de fer qui réunit l'Océan à la Médi-

terranée. Cette concession avait été l'objet de

honteux tripotages ; diverses compagnies se suc-

cédèrent, malversant à l'envi, et s'enfonçant

dans les embarras financiers. Le gouvernement,

indulgent à la fraude, demandait, sous prétexte

de faire bénéficier les petites compagnies du

système établi pour les grandes, une subvention

avec garantie d'intérêts pour douze ans. Dari-
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mon et Picard signalèrent les vices et, à mots

couverts, les dessous de cette convention; ils

furent si ouvertement appuyés par les membres
de la majorité, notamment par Jouvenel, le rap-

porteur des grandes conventions, que le ministre

n'osa pas affronter le débat et demanda Tajour-

nement (25 avril). Il modifia ses propositions.

Le sort du nouveau projet dépendait de savoir

s'il serait renvové à la commission ou aux bu-

reaux : la commission l'approuverait, les bu-

reaux le rejetteraient. Morny proposa le renvoi

aux bureaux; je m'y opposai et, appuyé cette

fois encore par la majorité, jel'emportai (1 1 mai).

La Commission nommée fut hostile, son rap-

porteur, Hallez-Claparède, rédigea un rapport

très dur (8 juin), le projet fut définitivement

retiré (11 juin).

Les attaques les plus véhémentes éclatèrent

contre la conduite en Italie. Au Sénat elle avait

été discutée à propos de quelques pétitions en

faveur du pouvoir temporel. Les cardinaux

avaient invoqué leurs arguments habituels et

peint en termes menaçants l'agitation qui fer-

mentait parmi les catholiques. Dupin répondit

que l'agitation était factice et l'ouvrage des pré-

lats, que les bons catholiques avaient toujours

distingué entre le spirituel et le temporel.

Louis XIV, se croyant insulté par le Pape, avait

fait saisir leComtat-Venaissin, alors domaine de

Saint-Pierre, sans qu'aucun évèque eût l'idée

de protester ou de s'apitoyer sur le sort du Saint-

Père ; il expliqua l'origine du serment que les
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Papes prêtent a de ne pas laisser démembrer les

États de l'Église » : il ne s'agit pas du tout de

les soustraire aux diminutions qui peuvent ar-

river à tous les gouvernements temporels ; ce

serment était le remède aux prodigalités des

Papes à leurs neveux ou à leurs bâtards. Le tout

entremêlé de lazzis et de mots semi-boutfons,

semi-terribles. En sortant de la séance, Mérimée
dit à l'orateur : « Vous avez mitraillé des gens

qui n'ont pas même pu tirer un coup de pistolet.

— Quand je brosse, fît Dupin, je frotte fort. »

Le gouvernement pensa qu'il avait « frotté » si

bien que, contrairement à l'usage du secret

gardé sur les séances du Sénat, il lit publier

celle-ci dans le Journal Officiel, en supprimant

toutefois maints passages pour ne pas trop

effaroucher les susceptibilités catholiques.

La discussion s'engagea au Corps législatif,

par raccroc, à l'occasion du projet de loi rédui-

sant de 140 000 hommes à 100 000 le contin-

gent à appeler sur la classe de 1859. Lemercier,

à la suite de longs développements, demanda
comme en 1859 : a Le gouvernement est-il prêt

à répéter sa déclaration de l'année dernière re-

lativement au domaine temporel du Saint-Siège?

Est-il toujours disposé à faire respecter le do-

maine temporel dans son intégrité? Est-on dé-

cidé à protester énergiquement contre l'an-

nexion des Romagnes au Piémont? — De La
Tour conjura le gouvernement de rendre les

Etats pontificaux inviolables en les plaçant sous

la garantie des puissances catholiques. Jules
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Favre prononça un discours combiné de telle

sorte que, favorable à l'Italie, il fut par certains

côtés agréable aux cléricaux. Il célébra l'unité

de l'Italie : a Je n'hésiterais pas à qualifier de

pusillanime l'opinion qui verrait avec inquié-

tude l'Italie se constituer en grande, libre et

forte nation. Quanta moi, lorsque j'envisage sur

la carte de l'Europe ce vaste triangle dont la

Méditerranée est le centre, dont les côtés sont

formés par l'Italie et l'Espagne, et dont la

France occupe le sommet, il me semble que ces

trois pays réunis par une fédération libre, intel-

ligente, développant leur génie militaire et aussi

leur génie scientifique et artistique, formeraient

une puissance commandant à la fois à l'Océan

et à l'Adriatique, une puissance qui éclairerait

et n'effrayerait pas l'Europe, une puissance qui

inaugurerait une ère de prospérité et de gran-

deur dont nul ne pourrait indiquer la limite. »

11 attaqua la paix de Villafranca : elle n'était pas

nécessaire, elle aggravait la situation du Pié-

mont, tout en agrandissant son territoire; au

contraire tout en humiliant l'Autriche elle con-

solidait sa puissance. — Il exposa, sur la ques-

tion romaine, le dilemme qui devint le thème

de tous les opposants : Si l'on maintient le pou-

voir temporel à Rome, il n'y a pas de raison de

l'abandonner dans les Légations. Si au nom d'un

intérêt général on peut contraindre les popula-

tions romaines à supporter un gouvernement

qu'elles détestent, on ne comprend pas pour-

quoi on ne soumettrait pas les Romagnes au
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même joug; si au contraire on ne refuse pas

aux Romagnes de se donner un gouvernement
de leur ciioix, pourquoi refuser aux Romains le

même droit? Ne sont-ils pas des liommes et des

Ualiens comme les Romagnols ? Aucune trans-

action n'est justifiable : ou l'évacuation de

Rome par nos troupes ou l'expulsion des Pié-

montais du territoire pontifical. En dehors, il

n'y a qu'une politique inacceptable de démentis,

de volte-faces.— Là-dessus, Morny interrompt:

il ne permettait pas de prononcer des paroles

contraires aux convenances et au respect dû

au souverain. Jules Favre, déconcerté, coupe

court et, après une molle protestation, laisse son

discours sans conclusion. Je l'avais vu ainsi,

dans une affaire de coulissiers où nous plai-

dions ensemble : il s'emportait en personnalités

offensantes, Zangiacomi, le président, l'avait ar-

rêté et le voyant prendre de grands airs : « Pas

de scène », lui avait-il dit tranquillement. Et

Jules Favre s'était tu. Il fit de même devant

Morny.

Les catholiques, malgré les attaques contre la

Papauté et la défense de l'Unité italienne, ne

furent pas mécontents de lui à cause des sorties

virulentes contre l'Empereur. — « Pour la pre-

mière fois, me dit Montalembert, qui assistait

à la séance, je lui ai trouvé du talent. »

Cassagnac expliqua très bien la pensée de la

majorité. ïl voulait le maintien du pouvoir tem-

porel : la réunion de l'autorité spirituelle et de

la temporelle n'a rien que de conforme aux tra-
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ditions des plus grands peuples. A Rome, depuis

Auguste jusqu'à Constantin, l'Empereur était

chef de l'Etat et souverain pontife ; dans 1 Em-
pire ottoman, le Grand Seigneur est en même
temps chef des Croyants ; en Angleterre, depuis

Elisabeth, le pouvoir politique et religieux est

dans la même main ; l'Empereur dePiussie dirige

à la fois les consciences et les affaires. Pourquoi

trouverait-on mauvaise entre les mains de S. S.

Pie IX, cette réunion de pouvoirs qu'on trouve

bonneentreles mains deS. M. Victoria?Le chef

d'un État catholique a donc raison de protéger

le pouvoir temporel, mais il a aussi le devoir

d'exiger que le Saint-Siège donne à ses peuples

de bonnes lois, de bonnes institutions, un bon

gouvernement. Car si la France est catholique,

elle est aussi libérale. Lorsqu'elle prend d'une

main la cause de la religion, elle prend de

l'autre la cause de la liberté : ce sont ces deux

causes que la France ne doit pas séparer en

Italie. — Il pressait les cathohques de ne pas

gêner l'Empereur dans la poursuite de cette

double tache : u Nous sommes toujours entrés

dans votre principe; entrez quelquefois dans

notre situation. Ne demandez pas que nous

usions, dans la défense des choses accessoires,

l'autorité nécessaire à la conservation des choses

essentielles. Les plus grands, les plus forts

rencontrent des obstacles. Reconnaissez ces ob-

stacles, et pour tout dire en un mot : aidez-nous

à vous aider. »

Baroche expliqua la politique impériale en
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se plaçant entre Lemercier et Jules Favre : le

gouvernement désirait ardemment le maintien

du pouvoir temporel du Pape. Au début de la

guerre, garantir l'intégrité de ce pouvoir tem-
porel, alors que plusieurs des provinces appar-

tenant au Saint-Siège étaient occupées par FAu-
triche, c'était un engagement qu'on ne pouvait

prendre et qu'on n'a pas pris. Le pouvoir tem-
porel est une condition essentielle de l'indé-

pendance du Saint-Siège, le Pape ne saurait être

réduit à la situation d'un évêque placé sous la

domination d'un souverain. Mais la question de

l'étendue plus ou moins grande des États pou
tificaux est autre que celle du pouvoir temporel.

Rien ne paraît plus simple à M. Baroche que
cette politique, et il ne comprend pas les dures

paroles que la Chambre a entendues sur la paix

de Villafranca. — « Triste sort, a-t-on dit, d'une

nation qui s'est donné un maître I La même vo-

lonté qui seule a décidé la guerre, seule aussi

a pu enchaîner la victoire : heureuse la nation

qui a confié ses destinées à un souverain qui

après lui avoir donné Solférino lui donne Villa-

franca. )) — (^ Ce qui résulte de cette discussion,

s'écria Lemercier, c'est que le gouvernement
français n'entend garantir au Pape que Kome. '>

Baroche protesta. C'était cependant la seule

conclusion à tirer de son langage (Il et 12 avril

1860).
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La campagne contre le traité de commerce ne

fut pas moins rudement menée. Elle s'engagea

incidemment aussi, à l'occasion d'une des con-

séquences du traité de commerce qui devait être

soumise au vote législatif : la suppression des

droits sur les matières premières. Le rapporteur

de la loi, Pouyer-Quertier, grand industriel,

Flavigny, Plichon, Brame soutinrent que le

traité constituait un abus du sénatus-consulte

qui autorisait l'Empereur à modifier les tarifs

par des traités de commerce. On n'avait pas

entendu par là lui permettre d'accomplir seul

une révolution économique. S'il pouvait trans-

former par traité tous les articles de nos tarifs

de douane, que deviendraient les pouvoirs qui

ont été confiés par la constitution aux députés

et qu'ils tiennent de la loi du 14 décembre 1814,

encore en vigueur? Le système protecteur a fait

naître les immenses développements de l'indus-

trie française et a contribué pour une large part

aux progrès et aux améliorations agricoles,

enfin à la richesse, à la grandeur, à la prospé-

rité de la France. Ce n'est donc pas sans une

vive surprise que le pays industriel a accueilli

le programme révolutionnaire de l'flmpereur.

Un sentiment général d'inquiétude a succédé à

la situation la plus prospère que le pays ait ja-

mais atteinte. Déjà s'est produite une réduction

de travail et par conséquent de salaires. Les
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ruines que l'on a fait subir à l'industrie fran-

çaise depuis le mois de janvier ne seront jamais

compensées, attendu que les promesses de vie

à bon marché ne seront jamais réalisées. Les

ministres français se sont trouvés aux prises

avec l'homme habile payé par l'Angleterre pour

consacrer sa vie et son immense talent à l'ab-

sorption par elle de tout ce qui fait la vie et la

force des autres peuples, l'illustre Cobden; ils

ont été joués par l'adresse de ce négociateur

britannique, lui ont livré notre avenir et notre

fortune industrielle et ont été aussi néfastes à

notre pays que leurs prédécesseurs, les plénipo-

tentiaires du traité de 1786.

Baroche, après Morin, Auguste Chevalier,

frère de Michel, Kergorlay, défendit la nou-

velle politique commerciale de l'Empereur :

— Il ne s'agit pas de libre -échange; on ne

peut parler de libre-échange à loccasion d un
traité maintenant des droits pouvant s'élever

jusqu'à 30 p. 100. On supprime les prohibitions

inutiles et surannées, on ne retire pas à l'in-

dustrie nationale la protection dont elle a be-

soin ; on la maintient au contraire pour presque

toutes : large pour les industries naissantes,

décroissante pour celles en plein développe-

ment. Seulement on n'adopte pour terme de

comparaison ni les moins développées, celles

du dernier degré de l'échelle, ni celles qui sont

le plus fortement assises, mais les situations

moyennes. Le gouvernement n'innovait pas, il

reprenait avec plus de vigueur les tentatives
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libérales faites sans succès en 1832, 1839, 1846,

1851; Fabolition des prohibitions entrait dans

les pouvoirs déférés à l'Empereur par le sénatus-

consulte de 1852. Il eût pu certainement procé-

der par voie législative. Voici pourquoi il ne Ta

pas fait : en 1856, un projet de loi, proposé

pour lever les prohibitions et les remplacer par

des droits protecteurs, fut ajourné sous la pres-

sion des intéressés, parce que, disaient-ils, nous

ouvrions notre marché à TAngleterre sans qu'elle

nous admît aux siens. Le traité établit une réci-

procité qui rachète la levée des prohibitions ; cet

acte légal et sage ne produira pas les consé-

quences désastreuses qu'on annonce : « Je met-

trai à côté du traité le rapport de M. Pouyer-

Quertier afin de constater une fois de plus com-
bien il est difficile de faire un acte utile. Et si

Dieu me prête vie, j'irai dans quelques années

ou dans moins peut-être, visiter une de ces

belles usines développées par Tintelligence de

M. Pouyer-Quertier : j'en appellerai alors à

l'honorable député lui-même des injustices de

son rapport. »

Pouyer-Quertier répliqua par un discours

écrit où il déploya des qualités de verve, de force

et de clarté qui ne tardèrent pas à le placer au

premier rang des orateurs d'affaires, dès qu'il

se fut façonné à l'improvisation. La séance était

très avancée quand se termina ce discours

accueilli avec une faveur marquée. J'eus la tâche

difficile de répondre sur-le-champ. Obligé parle

temps à me resserrer, je négligeai les détails,
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quoique je les eusse bien étudiés, et je m'en tins

aux sommités. Je ne me lançai pas dans la dis-

cussion des prix de revient. « Il n'y a pas deux

médecins qui soient d accord, cela est encore

plus vrai de deux industriels quand il s'agit de

prix de revient. M. Dolffus dit que la différence

entre ceux de l'industrie anglaise et ceux de

l'industrie française est de 5 p. 100. M. Pouyer-

Quertier affirme qu'elle est de 22 ou 23 p. 100.

Comment s'entendre? » — Je mis en relief les

enseignements de l'expérience plus certains et

plus saisissables. Je démontrai que chjarc|ue fois

qu'on a annoncé une modification de/arifs, Fin-

duslrie a jeté de hauts cris et dé/laré^qtt^'y^â

dernière heure était venue; puis, I^Jtiând ii4à%

moins la réforme a été accomplie, -l'industnie^

qui devait périr devenait plus floigissànte que ^

jamais et la prospérité publique augi^enJL^tiL-Enxçx*

1835, le droit sur les fers est réduit, ((tliodh^^^
trie est perdue! » s'écrient les maîtres de forges.

Six ans après, la production de la fonte, qui

était de 2 900000 tonnes, s'élève à 4 millions.

En 1843, les fabricants de sucre de betterave

sont soumis aux taxes communes. « Nous som-

mes perdus », répètent-ils à leur tour, et quel-

ques années après, ce sont les colonies qui de-

mandent à être protégées contre la concurrence

du sucre de betterave. Le maréchal Bugeaud avait

dit : « Une invasion de Cosaques ferait moins

de mal que l'introduction libre du bétail étran-

ger. » Cette introduction a été autorisée et la

prospérité de l'agriculture n'a pas été compro-



18 L'EMPIRE LIBERAL.

mise, car la consommation générale s'est accrue
;

il en a été de même en Angleterre; je résumai

l'histoire de la Ligue et j'en profitai pour rendre

hommage à Cohden. a Nous aurions certaine-

ment préféré que le traité fût l'œuvre de l'ini-

tiative nationale et non de la seule initiative du

pouvoir et qu'il eût été soumis à une discussion

législative. Mais ce n'est pas la première fois

que les droits du pays ont été mis en oubli.

Quand nos réclamations se sont fait entendre

dans cette Assemblée, MM. les protectionnistes

les ont-ils appuyées? Aujourd'hui qu'ils se

croient atteints, ils se plaignent. Ils doivent ce-

pendant en prendre leur parti : ils n'en sont

qu'au premier pas dans une voie où il faut s'a-

vancer toujours dès qu'on y est entré. Au lieu

de se lamenter, qu'ils acceptent la lutte de con-

cert avec cette grande famille ouvrière qui les

entoure; qu'ils aident le traité à produire ses

bons résultats; enfin qu'ils commencent à aimer

la liberté, non pas telle ou telle liberté, non pas

la liberté économique, non pas même la liberté

civile, mais la liberté sans épithète, la liberté

qui est une source de biens et de maux, mais

qui porte en elle-même le remède aux maux
qu'elle produit. »

Baroche, à la séance suivante, protesta contre

ce que Pouyer-Quertier avait dit des plénipo-

tentiaires anglais et français. Il se plaignit qu'il

n'eût signalé en Cobden que l'habileté ;
il aurait

fallu parler aussi de sa grande loyauté, de l'élé-

vation de son caractère, de sa profonde convie-
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tion dans les idées dont il s'est constitué Tapù tre
;

enfin de son remarquable esprit de conciliation.

Il s éleva contre l'accusation adressée aux pléni-

potentiaires français d'avoir livré les intérêts de

leur pays. « Comment est-il permis de parler

ainsi d'un homme tel que M. Rouher qui, depuis

cinq ans qu'il est chargé de Tadministration si

pénible du ministère de l'Agriculture, du Com-
merce et des Travaux publics, s'est efforcé par

un travail miraculeux de se maintenir à la hau-

teur de ses fonctions, qui a passé ses jours et ses

nuits à étudier les questions les plus variées et

les plus difticiles et qui a pu soutenir avec des

hommes spéciaux et sur les matières spéciales

des discussions où Ton sait qu'il n'était pas le

plus faible? Est-il permis de placer si bas un
homme qui s'est placé si haut? » — Guyard-

Delalain associa avec justice Baroche lui-même
aux éloges si mérités qu'il venait d'adresser à

Rouher.

Les protectionnistes se montrèrent très mé-
contents de mon discours et Brame, l'un d'eux,

me reprocha d'avoir déserté les intérêts des

classes ouvrières. Mais Cobden me remercia et

me dit : « Mon ami Baroche a été étonné de

votre attitude : il ne s'attendait pas à cette poli-

tique honnête. » (Du 28 avril au 2 mai J860.)

L'abaissement des droits sur les matières pre-

mières avait donné l'occasion dîme charge pro-

tectionniste à fond de train, mais n'avait pas été

contesté. Un dégrèvement proposé sur les sucres

et les cafés mit en émoi les budgétaires. Les
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droits étaient exorbitants, 80 p. 100 sur les

sucres, 100 p. 100 sur les cafés. Il était naturel

que le corollaire dïin traité de commerce, conclu

en vue de créer la vie à meilleur marché, fût

une diminution des droits sur les objets d'une

consommation aussi générale. Mais ce dégrève-

ment entraînait un déficit provisoire des recettes

et la suspension de cette chimère empirique

chère aux routiniers, l'amortissement. Gouin,

Devinck et Lequien ne voyant que l'effet transi-

toire et non la nécessité sociale de la loi, lui

refusèrent leur approbation. Le débat se com-

pliqua des innovations techniques qui accompa-

gnaient le dégrèvement : nouvelle fixation des

droits différentiels suivant la provenance, la

nature ou la qualité ; nouveau mode de percep-

tion de l'impôt, Tabonnement; établissement

d'une nouvelle proportion pour restituer à l'ex-

portation les droits payés à l'importation. Les

intérêts que ces innovations froissaient ou favo-

risaient trouvèrent des interprètes très autorisés

en Kolb-Bernard, Plichon, Ancel.

Le débat s'agrandit par un discours de Cas-

sagnac. « M. Lequien et M. Gouin disent h la loi

qu'elle trouble l'équilibre du budget. Elle le

fait. Ils disent qu'elle suspend l'amortissement.

Elle le fait. Cependant elle passe outre. Pour-

quoi? Parce que ses côtés politiques et essen-

tiels couvrent et absorbent ses côtés financiers.

L'œuvre du temps consiste à faire que le plus

grand nombre, qui sert de base aux institutions,

ait intérêt à les maintenir. C'est la promesse en
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quelque sorte implicitement contenue dans l'a-

vènement d'une dynastie qui est à la fois le re-

présentant et le produit de l'esprit de 89. Le
bien-être du peuple est donc le but vers lequel

on doit tendre avant tout. La meilleure garantie

d'un bon fonctionnement du sutfrage universel,

c'est l'établissement, dans la mesure du pos-

sible, du bien-être universel. L'intérêt social

étant que les masses soient conservatrices, il

faut les aider à acquérir pour qu'elles aient à

conserver. Il faut les rattacher à l'ordre par des

liens qu'on ne rompt jamais : le bien-être, le

patrimoine, la famille. Voilà pourquoi la loi est

excellente. Les objections et les difficultés ne

doivent pas arrêter. Malheur au gouvernement
qui s'endort, il sera réveillé par les révolutions.

Comme l'eau, les nations qui croupissent se

corrompent. C'est l'opposition des notables aux

réformes proposées par Louis XVI comme con-

séquence du traité de commerce de 1786, si peu
anglais que Pitt refusa pendant trois ans de le

signer; c'est cette résistance égoïste des privilé-

giés, des monopoleurs, des financiers qui perdit

Louis XVI : Robespierre ne tua qu'un homme
;

les notables avaient tué le roi. »

Ce langage fît scandale. L'un des membres de

la majorité, esprit lourd mais solide, Du Mirai,

exprima l'irritation du sentiment conservateur :

« C'est avec un vif regret, qu'il a entendu pré-

tendre que le gouvernement fût obligé de rem-

plir certaines promesses, envers les classes les

plus nombreuses. Ces promesses n'ont jamais
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existé. Si la doctrine d'un droit spécial en faveur

du plus grand nombre venait à prévaloir, ce

serait la négation la plus flagrante des principes

de 89 ; ce serait la consécration des aspirations

socialistes; ce serait le privilège replacé en bas

et substitué à celui d'en haut aboli en 1789; ce

serait fatalement l'établissement de l'impôt pro-

gressif et de toutes les innovations dangereuses

formellement contraires aux principes de 89,

demandées parle socialisme ; ce serait, de la part

du gouvernement, non pas payer la dette de son

origine, mais mentir à son principe, car son

éternel honneur c'est d'être venu protéger le

pays contre cette doctrine menaçante des droits

et privilèges du plus grand nombre. ))Ne dirait-

on pas que ce débat a lieu dans l'Assemblée de

1900?

Baroche s'ingénia à concilier les deux adver-

saires : — Le gouvernement doit s'occuper de

l'intérêt de toutes les classes de la société et non

exclusivement de celui des classes les plus nom-
breuses, et ne point placer, comme on l'a dit, le

privilège en bas ; mais il est évident que les ré-

ductions de droits sur les objets de première

nécessité améliorent dans une plus grande pro-

portion le sort de ceux qui possèdent le moins

-(du 15 au 19 mai 1860j.

Les Cinq votèrent les dégrèvements avec la

majorité. Ils se rencontrèrent encore avec elle

pour sanctionner l'annexion de Nice et de la

Savoie, toutefois après avoir exigé l'observation

du délai réglementaire entre le vote et le dépôt
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du rapport. Cette fois encore, la question n'était

pas introduite directement. Le Sénat avait ac-

cepté l'annexion. Pour associer le Corps légis-

latif à cet acte national, le ministre d'Etat vint

solennellement apporter le projet de loi qui

établissait la répartition en ressorts de cours

impériales et en départements des territoires

annexés. La Chambre se réunit dans ses bureaux,

nomma Morny rapporteur. Le rapport présenté

sans désemparer, la discussion immédiate fut

réclamée. Je m'y opposai : « Je m'associe avec

autant d'empressement que mes collègues à un
projet qui consacre l'annexion de Xice et de la

Savoie à la France; c'est avec joie que je con-

state une fois de plus le triomphe du grand prin-

cipe dont Mirabeau a dit qu'il ferait le tour du
monde et d'après lequel les peuples peuvent

disposer eux-mêmes de leurs destinées. Aussi

n'est-ce pas dans une intention hostile mais dans

une pensée de prudence et de respect pour la

règle que j'invoque l'article 54 du règlement aux

termes duquel le rapport des commissions doit

être imprimé et distribué vingt- quatre heures

au moins avant la discussion. Il n'y a aucune

urgence à statuer immédiatement. Un règle-

ment est à la fois un frein contre les entraîne-

ments de l'assemblée et une protection pour les

minorités. Nous nous résignons aux dispositions

qui refrènent mais nous invoquons celles qui

protègent. » — Morny déclara qu'il allait lui-

même proposer ce que je venais de demander.
— Il n'y a plus qu'à nommer M. Emile Ollivier
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président, s'exclamèrent en maugréant quelques

membres de la majorité, puisqu'on fait tout ce

qu'il veut.

De nombreuses lois d'affaires furent discutées

dans cette session, qui, légalement close au

31 mai, dut être prorogée jusqu'au 14 juillet.

Les Cinq y prirent part, pas toujours heureuse-

ment. Hénon parla en sectaire contre les tra-

vaux de Lyon; Picard, que nous eûmes le tort

de ne pas décourager, s'acharna contre la ré-

compense très juste accordée à l'inventeur Sax;

Darimon, s'écartant de notre politique douanière

libérale, présenta un amendement protection-

niste au profit des tanneurs. Picard le désa-

voua et, pour que la majorité ne triomphât pas

de cette petite divergence, il se retourna avec

prestesse contre le gouvernement. Un de nos

jeunes amis, Roulleaux, venait de recevoir un

avertissement pour un article du Courrier de

Paris sur la liberté des coalitions, publié le

jour même où le projet de loi du chemin de fer

de Graissessac était retiré. « Dans quelle situa-

tion pénible, dit Picard, ne nous met-on pas,

nous et nos amis qui nous préparons à voter en

faveur de cette loi? le gouvernement n'est pas

infaillible, nous en avons la preuve aujourd'hui

même, je m'étonne et je m'afflige de voir la

presse frappée d'un avertissement dans la per-

sonne d'un écrivain honorable pour avoir dis-

cuté la liberté des coalitions. — A la question!

s'écrie-t-on. — Je n'insisterais pas si j'avais le

droit d'interpellation. — Morny, en souriant :
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Mais vous ne l'avez pas. — Picard : Puisque je

ne Tai pas, je n'ajoute rien et je m'assois. —
Morny : Vous avez présenté le retrait du projet

de loi de Graissessac, comme une preuve de la

faillibilité du gouvernement : ce n'est qu'une
preuve de la déférence du gouvernement envers

le Corps législatif. — Picard : Il y a eu double

défcronce puisque le projet a été retiré deux
fois. » Et l'on rit.

L'interpellation n'avait pas été faite, mais
notre revendication avait été réitérée. En toute

occasion nous rappelions ainsi nos principes

libéraux. A propos d'une définition vague de

l'article 2 de la loi sur les armes de guerre,

Ernest Picard protesta contre la loi de sûreté

générale, en revendiquant le droit d'initiative :

(( La constitution qui refuse aux membres du
Corps législatif le droit d'initiative, ne nous per-

met pas de demander l'abrogation de la loi de

sûreté générale ; mais toutes les fois qu'elle se

trouvera visée dans un projet soumis à la Cbam-
bre, nous saisirons cette occasion pour demander
qu'elle disparaisse de nos codes i8 juin 1860). »

A propos de 45 millions de crédit pour des

travaux publics, il réclama avec moi que le vote

eût lieu par chapitres et non par ministères

(26 juin). (( L'article de la constitution, dîmes-

nous, qui établit pour le budget le vote par mi-
nistères, n'est point applicable ici : il s'agit non
du budget mais d'une dépense spéciale à laquelle

il doit être pourvu par des crédits spéciaux al-

loués par un vote spécial. En omettant d'affir-
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mer les principes de spécialité qu'ils ne cessent

de rappeler dans leurs discours et leurs rap-

ports, les budgétaires manquent à leur devoir

et méritent qu'on leur dise : Ne vous plaignez

pas que vos prérogatives soient restreintes, vous

n'usez pas de celles qui vous restent. » Les com-
missaires du gouvernement et le rapporteur

nous répondirent que le chapitre a une exis-

tence administrative et rien de plus, qu'il s'agit

en réalité d'un budget extraordinaire devant être

soumis à toutes les règles du budget. Et l'on

vota par ministère. Mais nous avions empêché
la prescription contre le principe.

IV

Notre plus grand efTort libéral fut dans la

discussion du budget. Jusque-là elle avait été

renfermée dans l'examen de la situation finan-

cière ; nous résolûmes de la convertir en un in-

ventaire général de la politique intérieure et

extérieure et de reprendre ainsi Tinitiative, le

contrôle et l'interpellation qui nous étaient di-

rectement refusés. Si nous réussissions, la li-

berté parlementaire étaitvirtuellement conquise;

en outre nous mettions Morny en demeure de

prouver si les intentions libérales dont il nous

avait fait parvenir la promesse étaient sincères

et persistantes. Je fus chargé de tenter l'aven-

ture. Dès les premiers mots, sans précautions

oratoires, je dévoilai mon dessein.
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« Il m'a toujours semblé que la discussion du
budget offrait un double intérêt : elle donne le

moyen d'examiner la situation financière, de la

contrôler, et aussi d'en instruire le pays; elle

fournit l'occasion de rechercher quel est l'état

moral et intellectuel de la nation, et en quoi les

dispositions matérielles de la loi des finances

contrarient ou facilitent le développement de

cet état. A ce titre toutes les questions de la po-

litique extérieure ou intérieure appartiennent à

la discussion du budget. Depuis la dernière ses-

sion, le gouvernement a réalisé trois grands

actes : il a décrété l'amnistie, fait un pas con-

sidérable vers la liberté commerciale, et fait

prévaloir, en Italie, le principe supérieur de la

politique étrangère, le principe de non-inter-

vention. Aussi sur toutes les lois qui ont été,

comme sur toutes celles qui seront le dévelop-

pement ou la conséquence de ces trois actes,

nous lui avons donné et nous continuerons à

lui donner, mes amis et moi, un concours loyal.

Mais là s'arrête notre satisfaction; elle cesse

complètement dès que, nous isolant un peu du
bruit qu'on fait dans le monde pour nous dis-

traire de nous-mêmes, nous ramenons notre

attention sur nos affaires intérieures. ?Sotre col-

lègue, M. Dupont, vient de vous entretenir, avec

une sensibilité qui l'honore, du sort malheureux
des employés inférieurs, je vous demande à mon
tour la permission d'appeler votre intérêt sur

la situation d'une classe de nos concitoyens qui

mérite d'inspirer autant de compassion, je veux
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parler des journalistes. {Rires.) Ce sujet, je ne

l'ignore pas, est fort délicat : la presse est pour

tout gouvernement le véritable ïnstrumentum

regjii, et qu'elle se présente comme ennemie ou

qu'elle s'offre pour amie, établir des relations

avec elle est une affaire capitale. L'Empire a

très nettement déterminé les règles de sa con-

duite dans le décret de février 1852. »

Le moment critique était arrivé. Si Morny me
laissait tranquillement continuer, la bataille

était gagnée. De toutes parts les regards fixés

sur lui l'interrogeaient. Il se crut obligé à quel-

que résistance : « Je vous fais observer que ces

détails n'ont aucun rapport avec le budget :

vous savez jusqu'à quel point je suis favorable

à la liberté de discussion, d'abord parce que
je l'aime, ensuite parce que je crois que le

gouvernement y gagne. Mais dans l'intérêt

même de la discussion des affaires du pays, il

ne m'est pas possible de laisser, à l'occasion

du budget, parler de toutes choses. Le décret

sur la presse est un décret organique, et qui, à

ce titre, se relie à la Constitution que vous

avez acceptée et jurée; le discuter serait tout

à fait hors de propos.

Emile OUirier. — Je soutiens que je suis dans

la discussion du budget... Je n'attaque pas le

décret sur la Presse, je l'analyse. L'attaquerais-

je, j'userais de mon droit : ce décret n'est pas,

ainsi que vous l'avez dit à tort, une partie de la

Constitution, c'est une simple loi. Or, s'il est

interdit avec raison d'être irrévérencieux en-
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vers la loi existante, il est permis d'en démon-
trer les vices et de demander qu'ils soient ré-

formés. Votre observation la plus importante,

Monsieur le Président, qui consiste à soutenir

que la discussion que j'annonce serait en dehors

du budget, ne me paraît pas davantage fondée.

L'examen du budget a toujours été considéré

comme fournissant l'occasion légitime et natu-

relle d'examiner la politique du gouvernement.

Son vote impliquant à un degré quelconque

une question de confiance, aucune assemblée

n'a jamais toléré qu'on réduisît une discussion

de cette importance à une simple discussion

de procureur sur des chiffres. Je doute si peu

de ce droit, que je ne continuerai pas mon dis-

cours s'il ne m'est formellement reconnu.

Morny. — Je ne méconnais pas ce qu'il y a

d'élastique dans la discussion du budget; je sais

que toutes les questions de politique intérieure

ou étrangère qu'on voudrait traiter peuvent tou-

jours être rattachées au budget de tel ou tel

minisière. Mais il y a une limite. Où se trouve-

t-elle? Dans le bon sens et l'appréciation de

l'Assemblée. S'il en était autrement, la discus-

sion du budget pourrait durer quinze jours, et

ensuite le droit d'interpellation, qui n'existe

pas dans la Constitution, serait ainsi repris par

chaque membre, puisqu'on pourrait interpeller

le gouvernement sur tous les sujets possibles.

Je ne permettrai pas que la discussion s'égare

à ce point. Si vous voulez vous exprimer rapi-

dement, sur la liberté de la Presse, vous aurez
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le droit de le faire, mais si vous voulez douuer

à votre discussion les développemenls que vous

avez annoncés, la parole vous sera retirée.

Emile OUivier. — Je réponds à vos nouveaux

arguments, Monsieur le Président. Le droit re-

connu d'examiner à propos du budget toutes

les questions de la politique intérieure et exté-

rieure ne rendrait nullement les discussions in-

terminables. La Chambre reste toujours maî-

tresse d arrêter un orateur qui se livrerait à des

développements exagérés, et pas plus dans cette

occasion que dans toute autre, l'abus du droit

ne saurait être légitimement invoqué contre le

droit lui-même. Je ne suis pas davantage cou-

pable d'avoir voulu ressusciter inconstitution-

nellement le droit d'interpellation. Vos scru-

pules à cet égard sont excessifs. La Constitution,

en supprimant le droit d'interpellation, n'a pas

voulu enlever aux députés de la nation le moyen
de faire connaître au gouvernement les griefs de

leurs commettants, d'en poursuivre le redresse-

ment, de solliciter des explications ou des pro-

messes. Elle a voulu seulement que ce droit ne

fût pas exercé à Fimproviste et à tout propos,

et elle l'a réservé pour la discussion du budget.

Dans cette occasion solennelle, l'interpellation

est si loin d'être interdite que tout est inter-

pellation. Alors les députés ont le pouvoir de

presser de questions les organes du gouverne-

ment, de tout scruter, de tout dévoiler, de tout

critiquer, sauf peut-être, pour le gouvernement,

la faculté de ne pas leur répondre. Permettez-
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moi en finissant, Monsieur le Président, de faire

appel de vous-même à vous-même. Jusqu'à ce

jour, et je saisis l'occasion de vous rendre pu-

bliquement cet hommage, vous avez laissé aux

débats que vous présidez une liberté entière. Si

vous restreignez aujourd'hui cette liberté, vous

entrez dans une voie fatale, et vous le regret-

terez.

Morny. — J'ai indiqué dans quels principes

je suis, et dans quelles limites j'entends main-
tenir l'orateur. Je prends la Chambre elle-même

pour juge de cette limite; je vais laisser M. Olli-

vier continuer son discours : mais si la Chambre
trouve que, dans ses développements, il se met
en dehors de la discussion et qu'il n'apporte

aucune lumière à la délibération sur le budget,

je lui interdirai la parole. »

Je repris mon discours, j'examinai à mon
aise l'état de la législation, la manière dont le

gouvernement l'appliquait, l'intluence que ses

pratiques exerçaient sur la marche des affaires

publiques. M'adressant à Baroche qui, dis-je, re-

présente tout le monde, je l'interpellai en citant

quelques faits sur la manière dont le ministre

de l'Intérieur avait exercé son pouvoir discré-

tionnaire. Afin de mieux marquer encore que
l'empiétement que je poursuivais était exclusi-

vement politique, je conclus par des considéra-

tions générales sur la liberté, la démocratie,

les anciens partis, ne se rattachant ni de près ni

de loin à l'ordre financier.

En ne m'interrompant pas, Morny avait paru
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sefairemoncomplice.il voulut se dégager de ce

reproche qu'il lisait sur le visage des membres

de la majorité : « Si l'on suivait la pente sur la-

quelle l'orateur a cherché à l'entraîner, la dis-

cussion du budget serait interminable, je ne puis

laisser passer quelques-unes de ses paroles sans

faire remarquer que si la Constitution actuelle

a été établie dans un esprit de réaction et de

garantie contre tant de désordres qui menaçaient

le cœur de la société, il est impossible de l'ap-

pliquer d'une manière plus modérée et plus pa-

ternelle qu'on ne Ta fait. La meilleure preuve

de la tolérance et de l'esprit de liberté qui in-

spirent le gouvernement de l'Empereur, c'est

tout ce que M. OUivier a pu dire. »

Baroche se chargea de démontrer, sans que

j'intervinsse, que l'esprit de tolérance et de li-

berté était en Morny, non dans le gouverne-

ment. Il ne dissimula pas, dans un langage

impliquant un blâme pour le Président, que s'il

avait été le maître, il n'aurait pas toléré la

liberté que j'avais prise. « Où en serions-nous

s'il était permis à tous les membres, à l'occasion

du budget, de prendre ainsi une à une toutes les

lois politiques du pays, et, avec l'habileté qui

appartient à l'honorable préopinant, de faire le

procès à chacune? Le droit d'interpellation est

antipathique à notre constitution : il ne pourrait

s'exercer comme autrefois que si les ministres

assistaient aux séances de la Chambre; en leur

absence, elles deviendraient un combat à armes

inégales, car il serait au-dessus des forces de
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Torateur du gouvernement de représenter tout

le monde, surtout si, non content de porter le

débat sur les questions générales que tout

homme politique peut et doit connaître, on

rétendait à tous les faits particuliers se ratta-

chant à chaque département ministériel. » L'ob-

jection était juste, mais c'est précisément parce

que cela devait entraîner la présence des mi-

nistres à la Chambre que nous saisissions toute

occasion de critiquer leurs actes particuliers. —
Baroche commit la maladresse de discuter pied

à pied mes allégations ; il s'emporta au point de

qualifier l'une d'elles de stupide. Il reconnaissait

le droit d'interpellation en répondant à celle que

je lui avais faite; il me donnait à son tour gain

de cause.

Cassagnac tenta de nouveau une diversion

historique : <( Avant d'examiner les considéra-

tions présentées par M. Ollivier, je demande la

permission d'entrer brièvement dans la situation

personnelle de M. Ollivier. Cet honorable mem-
bre est l'élu d'une politique qui a eu son gou-

vernement... » — Darimon fît remarquer que

nous étions les élus de la population de Paris.

Cassagnac reprit : « Si M. Ollivier et ses amis

renient toute relation avec la politique de 1848,

je retirerai mes paroles. Mais il y a une moralité

dans le souvenir qu'il faut invoquer. » Morny
sentit que je ne tolérerais pas les remontrances

et les inquisitions de Cassagnac et que l'alYaire

allait devenir orageuse : « Je ne laisserai pas en-

gager des discussions qui dégénéreraient en
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personnalités. J'ai trop de respect pour l'hon-

neur de M. Ollivier et de ses amis pour croire

qu'ils se considèrent comme les élus de la poli-

tique de 1848, car ils ont prêté serment à l'Empe-

reur et à la Constitution. »— Nous adhérâmes par

notre silence à cette riposte (10 juillet 1860).

La brèche que j'avais ouverte s'élargit pen-

dant toute la discussion du budget. Dès le len-

demain, Jules Favre y entra en reprenant d'une

manière acrimonieuse la défense de la liberté

de la presse. 11 releva l'attaque de Cassagnac :

« Où en serait le gouvernement actuel, si 1848

n'eût pas existé? » Cassagnac était absent, Morny
s'écria: <( Ah! vous avez bien raison!— Si 1848

était illégitime, continua Jules Favre, il faudrait

aller chercher les princes de la maison d'Orléans

pour leur rendre tout ce qu'ils ont perdu.— Ne
vous méprenez pas sur mes paroles, interrompit

Morny, le gouvernement actuel est né de 1848,

en ce que rien ne dispose plus à se livrer à celui

qui apporte l'ordre et l'autorité, que le spectacle

des désordres révolutionnaires. — L'ordre et

l'autorité, reprit Jules Favre, ne trouveront

d'adversaires sur aucun des bancs de cette

Chambre. — Je prends acte de votre déclara-

tion, fit encore Morny, mais je vous engage à

ne pas vous attaquer au principe du gouverne-

ment. J'ai pris le parti de laisser toute liberté
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à ces débats, mais la Chambre s'impatienterait

bientôt de voir la discussion de ses affaires dé-

générer ainsi. »

Elle ne s'impatienta pas. Un des budgétaires

les plus autorisés, candidat officiel, dévoué à

l'Empereur, ami personnel du ministre d'État,

Achille Fould, Larrabure, suivit notre exem-

ple : (( Les attributions constitutionnelles de la

Chambre me paraissent trop limitées, même en

matière d'impôt. La Chambre livre ses pouvoirs

à une Commission qui seule propose des amen-
dements; le Conseil d'État a seul le droit d'ad-

mettre ou de repousser ces amendements ; il est

donc parfaitement vrai de dire que c'est surtout

le Conseil d'État qui fait le budget de la France.

Quant à la Chambre, elle ne vote que par mi-

nistères : elle doit, par un seul vote, se prononcer

sur le budget entier d'un département. Sans

doute le droit de rejet existe encore; mais une

assemblée prudente, d'esprit politique, n'usera

qu'à la dernière extrémité d'un pareil droit, car

elle sait qu'en procédant ainsi, sans nécessité

absolue, elle pourrait amener de graves com-

plications et même une révolution. »

On comprend l'effet de saisissement que pro-

duisit cette reproduction vigoureuse d'une de

nos thèses, dans la bouche d'un membre très res-

])ecté de la majorité. Sur les finances, Larra-

bure fut plus agressif que nous ; leur situation

était grave; les exercices 1855, 56 et 57 ne se

sonl soldés en équilibre que grâce aux reliquats

sauvés des emprunts de la guerre de Crimée
;
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l'exercice 1858, que grâce à l'aide des fonds

de ramortissement et du deuxième décime de

guerre; les dépenses ne cessent de grossir; les

guerres de Crimée et d'Italie ont accru notre dette

de la somme énorme de 2 278839295 francs;

le découvert en perspective pour diverses

causes est de 661 millions, c'est-à-dire une nou-

velle dette flottante équivalant à la dette flot-

tante actuelle ; on suspend l'amortissement qu'il

faudrait inventer s'il n'existait pas.

Passant de l'ordre financier à la politique, en

termes brefs, incisifs, à l'emporte-pièce, il se

déchaîna contre la guerre de Chine aussi véhé-

mentement que nous contre la servitude de la

presse : — Il ne se rendait pas compte du but

de cette étrange guerre. Est-il politique? Est-il

commercial? Est-il religieux? Il ne saurait être

religieux. En plein xix'' siècle, lorsque la France

proclame la tolérance religieuse, comment pour-

rions-noQS aller propager en Orient notre sainte

foi à coups de canon? Le divin fondateur du

christianisme n'avait pas d'armée et il a con-

quis le monde. Vouloir protéger à coups de ca-

non nos missionnaires qui s'enfoncent dans les

profondeurs d'un pays de 400 millions d'habi-

tants, c'est une idée qui n'est pas de ce temps.

Que l'Angleterre fasse la guerre à la Chine, on

le comprend; elle a un but commercial : son

opium, ses cotonnades, ses fers, ses quincail-

leries à placer, elle a à demander de grandes

quantités de thés, de soieries, mais la France

qui n'a pas l'Inde, qui n'a pas de produits à



LA ^K.^.^iUX DK i,^6ll. 37

donner ou à recevoir
,
que va-t-elle faire en

Chine? Il est à craindre qu'à son insu, la France

ne serve non son intérêt, mais celui de l'Angle-

terre. Aussi plus tôt on terminera cette guerre

désastreuse, mieux cela vaudra. »

Cette fois, Baroche ne souffla mot. Le com-
missaire du gouvernement, le vice-président du
Conseil d'État, Vuitry et le rapporteur Busson-

Billault se bornèrent à contester dans les meil-

leurs termes le pessimisme financier de Larra-

bure. Avant le vote des lois importantes qui l'ont

modifié, l'état financier était en constante amé-
lioration. En 1851, le budget se soldait avec un
déficit de iOO millions; en 1838, avec un excé-

dent de recettes de 12 millions. L'augmentation

de 264 millions sur les revenus indirects, c'est-à-

dire sur les taxes que le pays s'impose volon-

tairement, prouve la progression constante du
bien-être général. Le chiffre de l'impôt direct

s'est accru uniquement à raison de l'application

de la taxe à des constructions nouvelles, car en
1851, il avait été réduit de 27 millions. Les dé-

penses considérables des expéditions de Crimée
et dltalie, auxquelles on a pourvu par des res-

sources extraordinaires, trouvent leur contre-

partie glorieuse dans le rang où elles ont élevé

la France : notre influence reconquise, nos ar-

mées victorieuses, notre drapeau salué partout
avec respect. L'équilibre de nos budgets pouvait
être considéré comme un fait acquis quand sont

survenus, à la suite du traité de commerce, les

dégrèvements sur les laines et cotons, l'abaisse-
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ment des droits sur les sucres et les cafés. Com-
ment pourvoir à ce déficit momentané de 88 mil-

lions? En réduisant les dépenses? Mais il n'en

est aucune qui ne réponde à une nécessité pu-

blique; aucune dont la suppression n'entraînât

la désorganisation des services publics. Loin

d'espérer des diminutions de dépenses il faut

prendre son parti de leur augmentation : c'est

la conséquence forcée du développement des

affaires et de la prospérité publique; c'est un

fait qui se produit partout et en France avec

moins d'intensité qu'ailleurs. A défaut de la ré-

duction impossible des dépenses, on était con-

traint, à moins d'avoir recours à la création d'im-

pôts nouveaux, de suspendre Tamortissement,

en attendant que les produits d'une consomma-
tion plus étendue aient couvert les déficits dus

aux dégrèvements, combinaison d'autant plus

naturelle que dans un budget en déficit, Tamor-

tissement en est purement fictif et même rui-

neux, puisqu'on achèterait la rente à un taux

plus élevé que celui auquel on pourrait plus

tard consolider la portion de la dette flottante

provenant de cette opération. Le maintien tem-

poraire de la surtaxe sur les alcools et du deu-

xième décime de guerre s'ajoutant aux res-

sources empruntées à l'amortissement assurent

l'équilibre du budget. Il n'existait donc rien dans

notre situation financière dont il y eut lieu de

s'alarmer.
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VI

Cependant les interpellations inconstitution-

nelles ne discontinuaient pas. Le général Le-

breton demanda quelles mesures avaient été

prises pour arrêter les massacres de Syrie et en

prévenir le retour. — Darimon réclama par un
amendement mal motivé la suppression de la

loi de sûreté générale. On s'étonna de nous voir,

Picard et moi, nous lever et sortir quand il prit

la parole. Nous ne désapprouvions pas Tamen-

dement, mais nous voulions marquer à notre

collègue notre déplaisir de la manière dont

il l'avait introduit. Nous comptions le présen-

ter sur la loi relative aux armes de guerre.

Darimon nous en avait dissuadés, puis, pour en

avoir le mérite seul, l'avait proposé sans nous

en rien dire. Il avait informé Havin de son beau

coup, afin qu'il en instruisît le public, mais à

finaud finaud et demi : Havin fit faire un article

sur la question et ne le nomma pas. Darimon
furieux nous conta sa mésaventure, sans s'aper-

cevoir qu'il nous révélait sa manigance ; nous

eu rîmes et, pour le rendre plus circonspect,

nous le laissâmes se débrouiller tout seul, ce

dont il ne s'acquitta pas mal. — Sur le minis-

tère de la Guerre, le colonel Réguis proposa un

plan de réorganisation militaire, que le général

Allard, commissaire du gouvernement, discuta

avec lui. Pouyer-Querlier et Brame reprirent

leur campagne protectionniste.
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Il était naturel que l'appel de 100000 hommes
sur la classe de 1860 amenât des dissertations

sur la paix et sur la guerre. Le marquis de

Pierre se signala par ses saillies ultra-paci-

tîques : « On a parlé du Dieu des armées, la reli-

gion qui a dit le Dieu des armées, c'est la reli-

gion juive. La religion chrétienne dit : Dieu
;

et elle ajoute : paix aux hommes de bonne vo-

lonté. Si Dieu était, comme on le dit, le Dieu

des armées, je me jetterais dans l'athéisme. »

— Picard, tout en se défendant d'être partisan

de la paix à tout prix, demanda la réduction

du contingent à 80000 hommes. « Pourquoi la

paix dans la situation et dans les paroles et la

guerre dans les cadres? Pourquoi une armée de

guerre? »— Le général Allard lui répondit que

l'armée est une armée de paix. Tous les hommes
expérimentés sont d'accord que pour sa défense

et pour faire face à toutes les éventualités, la

France a besoin d'une armée de 600 000hommes
à mettre en ligne, et pour avoir cette armée sept

contingents de 100 000 hommes sont nécessaires.

Les déductions faites des exonérations, des dis-

penses légales, des manquants, le contingent se

réduit à 68000 hommes, dont il faut faire deux

parts à peu près égales : celle destinée à ali-

menter l'armée active qui comprend environ

34 000 hommes, l'autre qui doit rester dans ses

foyers et faire partie de la réserve.

Les incursions inconstitutionnelles recom-

mencèrent à propos de la prolongation de durée

des brevets Sax. — Un autre membre de la ma-
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jorité, O'Quin, insista sur l'urgence de modi-

fier un règlement qui, dans sa forme actuelle^

gêne trop souvent Texercice des droits du Corp&

législatif.

Dans la délibération d'un projet de loi pour

autoriser la ville de Paris à émettre 287 618 obli-

gations, au capital de 500 francs, nous persis-

tâmes dans notre péché. Picard critiqua spiri-

tuellement la gestion municipale, u La ville

proclame que l'on voit chaque jour ses recettes

augmenter, mais elle ne parle pas des moyens
par lesquels on parvient à augmenter ces re-

cettes. Voici comment on y arrive. Il y a encore

à Paris des propriétaires qui ne sont pas au

niveau des tarifs actuels et qui se contentent

de louer leurs appartements le double de ce

qu'on les louait il y a dix ou quinze ans. Les

contrôleurs de la ville se rendent chez eux. —
11 faut de la vérité, disent-ils à ces propriétaires^

vous devez certainement louer cette maison plus

cher que vous ne dites. — En conséquence on

les impose, non sur le prix auquel ils ont loué,

mais sur le prix qu'on décide qu'ils auraient dû

louer. C'est ainsi que le budget de la ville de

Paris s'accroît chaque année et que les loyers

augmentent dans la même proportion. Les ha-

bitants se demandent pourquoi plus on bâtit,

moins il v a de logements. La ville de Paris est

très habile quand elle a besoin d'emprunter :

elle a soin de produire sa demande à la dernière

heure
;
quand il y a des détails et des explica-

tions à donner elle en donne le moins possible.
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Le remède à tant d'abus, c'est Félection. Nous
attendons un projet de loi qui, dût-il être pré-

senté à la fin de la session, rende à la ville de

Paris un véritable Conseil municipal. »

Le rapporteur Devinck défendit la capacité et

le zèle du Conseil municipal, nommé en vertu

d'une loi votée par le Corps législatif: il examine

les projets avec complète indépendance et ne

les admet que lorsque, comme celui-ci, ils sont

conformes à l'intérêt public. Là gestion des

finances de la ville de Paris est excellente, M. Pi-

card se plaint de manquer de renseignements;

il ne tenait qu'à lui de se les procurer. Tout le

monde peut s'adresser au secrétariat de la Ville

pour avoir communication des délibérations

prises : cinquante ou soixante exemplaires du
budget de la ville ont été déposés à la biblio-

thèque de la Chambre; M. Picard et ses amis

n'avaient qu'à se donner la peine de l'étudier.

J'allai droit à cet argument tant soit peu im-

pertinent : (( Supposez que M. le président du
Conseil d'État entre dans cette enceinte au dé-

but de la session en tenant à la main le gros

volume bleu du budget général de l'État et qu'il

nous dise : — Voici un budget qui a été très soi-

gneusement discuté par un corps composé de

personnes honorables et capables; lisez-le : tout

y est parfaitement expliqué; si ces explications

ne vous suffisent pas, nous vous en donnerons

d'autres; mais au bout de quelques jours, veuil-

lez voter. — Vous contenteriez-vous de ce lan-

gage? Eh bien, mes amis et moi ne nous en con-
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tentons pas pour le budget de la ville de Paris.

Nous voulons la possibilité d'exercer un con-

trôle, une vérification efficaces. Donner des

éclaircissements est toujours facile, comme il est

toujours facile à un peintre babile de distribuer

les objets sur sa toile en mettant les uns en

relief et en enveloppant les autres d'une ombre
qui les voile plus ou moins. Il n'est pas possible

de trouver des personnes plus honorables que

celles qui composent la Commission municipale,

mais il n'en est pas de moins aptes à exercer

un contrôle sur les finances de la ville, par cela

seul qu'elles ont été choisies par décret. C'est

à celui qui paie à contrôler les dépenses. Dans
le Conseil municipal des plus petites communes,
on appelle, dans certains cas, les plus imposés

à prendre part à la délibération. C'est là un prin-

cipe qui date de bien loin, car il remonte aux
temps féodaux. » Baroche passa à côté de la

question et défendit le Conseil municipal, sans

protester contre notre empiétement.

Ainsi, depuis mon discours dans la discus-

sion générale du budget, tout le monde exerça

à l'envi les droits inconstitutionnels d'initiative

et d'interpellation. Parfois Morny murmura un
avertissement non prohibitif, mais l'Assemblée

parut trouver l'innovation de son goût, et ne

s'impatienta pas un instant. iMorny, dans une

des dernières séances, dit : « Je ne parle ici

qu'en mon nom personnel; mes paroles n'en-

gagent ni le gouvernement ni personne, mais

je suis aussi d'avis qu'il y a quelque chose
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à faire (20 juillet). » La cause était gagnée.

Les sessions suivantes qui ont eu plus d'éclat

extérieur ont rejeté dans Tombre celle de 1860 :

cependant de toute la seconde période du Corps

législatif, elle fut, par l'abondance des sujets,

par le talent des orateurs, et surtout par les

résultats, la plus féconde : c'est d'elle que sor-

tit la liberté législative.

VII

Le public ne soupçonna pas le travail latent,

mais efficace, qui s'opérait entre les murs clos

du Corps légistatif. Nous nous occupions beau-

coup des journaux; ils ne nous le rendaient pas

et paraissaient nous ignorer.

Les grands directeurs de la Démocratie, le

Siècle, r Opinion nationale, nous supportaient plus

qu'ils ne nous aidaient. Ils étaient sans doute

désireux de liberté, mais de la leur, qui parais-

sait moins menacée que jamais depuis qu'ils

s'étaient constitués en avant-garde de la poli-

tique extérieure de l'Empire. Le Piémont les

occupait ])lus que la France, et la première de

nos libertés leur paraissait celle de l'Italie. Le
libéralisme qui leur suffisait et qu'ils exigeaient

des autres était la répétition en prose des élans

lyriques que YictorHugo leur envoyait de Jersey *.

1. « L'Italie, la grande morte, s'est réveille'e; voyez-la, elle

s'élève et sourit au genre humain. Quel triomphe ! Quel mer-
veilleux phénomène que l'unité traversant d'un seul éclair



LA SESSION DE 1860. 45

Au journal desDébats,oii trônaient aristocra-

tiquement les vieilles gloires, on nous dédai-

gnait et l'on nous regardait d'en haut. Notre la-

beur ingrat et obscur n'était encouragé que par

un petit nombre de jeunes gens ardents et de

précoce valeur, qui s'étaient emparés des dix-

huit places de la tribune publique et de là nous

soutenaient de leur approbation. On les appelait

les auditeurs au Corps législatif. Quelques-uns

sont morts avant la complète éclosion : le sar-

castique Delprat, le mélancolique Gournot ', le

doux et charmant Marcel RouUeaux '-

; d'autres

n'ont pas obtenu ce qu'ils méritaient, Deroisin

par exemple, un des collaborateurs du diction-

naire de Littré, instruit, sagace, d'un esprit élevé

et pénétrant, et d'une vaste compréhension.

D'autres ont réalisé leur ambition : Hérold,

Jules Ferry, Gambetta, Floquet.

cette variété magnifique de villes sœurs, Milan, Venise,Rome I

L'Italie se dresse, l'Italie marche. Patidt dea ; elle éclate;

elle communique au monde entier la grande fièvre joyeuse

propre à son génie et l'Europe s'électrisera à ce resplendis-

scQient prodigieux, et il n'y aura pas moins d'extase dans

l'œil des peuples, pas moins de réverbération sublime sur

les fronts, pas moins d'admiration, pas moins d'allégresse,

pas moins d'éblouissement, pour cette nouvelle clarté sur la

terre que pour une nouvelle étoile dans le ciel. » — (Jersey,

18 juin 4860.) Que ceux qui n'ont jamais pris au sérieux les

paroles politiques du poète sourient, mais que penser de ses

disciples, de ses admirateurs, de ceux qui l'ont mis au Pan-

théon et qui reprochent à Napoléon III d'avoir perdu la

France par la création de l'unité italienne?

1. lia laissé un livre touchant sur la Jeunesse contempo-

raine.

2. Quelques-uns de ses écrits ont été réunis avec une inté-

ressante préface par son ami Deroisin.

3.
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Hérold, esprit court mais vif, jurisconsulte

exercé, aussi fanatique d'athéisme que de mu-
sique, doué d'une mémoire extraordinaire dont

un des usages était d'apprendre par cœur et

réciter imperturbablement d'un bout à l'autre

tout l'annuaire militaire. Il n'y avait d'égal en

lui à la haine de l'Empire que l'amour de l'Ita-

lie : il n'admettait pas qu'on n'admirât point

sans réserve Gavour, Manin, Victor-Emmanuel

et qu'on ne considérât point Napoléon III comme
un scélérat. C'était le Benjamin du parti de 1848.

Du reste, cordial, serviable et aussi équitable

qu'un sectaire peut l'être. Il nous réunissait tous

les dimanches aux Ternes chez sa mère. Cette

noble femme n'avait pas quitté le deuil de son

illustre mari; son âme forte, éloquente, était un
foyer ardent de dévouement, d'héroïsme, d'où

s'échappaient des gerbes enflammées qui vous

enflammaient. Sa fille, musicienne de race, ma-
riée à un économiste très distingué, républicain

fervent, un peu farouche, Clamageran, était la

poésie de ces réunions.

Je vis Gambetta pour la première fois chez

un juge du tribunal de première instance, Ma-

net, le père du célèbre peintre. Cet excellent

homme réunissait tous les jeudis les amis de

son fils, dont l'excentricité artistique n'était pas

sans le surprendre. Parmi les convives se trouva

un soir un jeune avocat de Cahors récemment
inscrit au barreau de Paris, Gambetta. Il s'étala

à son aise tout en restant fort déférent. A la fin

de la soirée, je lui dis en lui serrant la main :
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« MoQ cher confrère, si vous travaillez, vous

deviendrez un grand orateur. » Ayant du loisir

au barreau il ne manquait pas une des séances

de la Chambre qu'il allait ensuite commenter
dans la salle des Pas-Perdus ou au café Pro-

cope ; aucun n"a été plus que lui à l'école des

Cinq.

Nous plaisantions un peu de Floquet, bon

diable, solennel et déjà vide, qui portait des

habits à la Robespierre, sans réussir à forger

aussi bien que son modèle les phrases décla-

matoires.

Le plus intime de nos collaborateurs, par

l'amitié et l'approbation, était Jules Ferry. Il vi-

vait avec son frère, Charles, adonné aux affaires

financières; tous les deux touchants dimion et

de dévouement fraternel. Jules Ferry ne possé-

dait pas le don natif d'éloquence de Gambetta,

quoiqu'il parlât fort bien, mais il avait une in-

struction plus forte, un grand sérieux dans l'es-

prit, beaucoup de volonté et une plume ferme

et souple; l'impatience de pointer rapidement

le dévorait. Il était, autant que nous, libéral et

constitutionnel, affranchi de Tautorité des

bonzes creux de 1848, plus libre-échangiste que

nous : c'est lui qui me conduisit chez Cobden.

Un moment nous eûmes le concours d'un

jeune journaliste, Clément Duvernois, bohème
ignorant, sensuel, léger, hâbleur, cynique, ne

croyant à rien qu'à son étoile, pressé d'arriver

n'importe où, n'importe comment, mais ai-

mable, facile, souriant, ayant du sang-froid, du
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courage d'esprit, saisissant une idée en un éclair

et la reproduisant ensuite avec une lucidité per-

suasive. Son début le montre ce qu'il fut tou-

jours. Je ne sais comment il était devenu le ré-

dacteur en chef d'un journal à Alger : le journal

avait été supprimé à cause d'attaques contre

l'administration militaire. Arrivé à Paris il ap-

prend que le Courrier de Paris est en vente. Il

n'a pas le sou, néanmoins il se présente pour

l'acheter; le prix est 50 000 francs. Il offre de

payer en traites, il s'y prend si habilement qu'on

y consent; restait à se procurer les quarante

francs pour le papier sur lequel ces traites de-

vaient être souscrites; il les trouve en vendant

de vieux bouquins et de vieux habits ; Jules

Ferry et Roulleaux donnent leur collaboration

gratis et le journal s'avance fièrement dans les

mêmes eaux où nous ramions à la Chambre. Un
premier avertissement le frappa pour un article

de Roulleaux sur les coalitions, mais ce fut sur-

tout par manque d'abonnés et de capital qu'il

succomba. Bien entendu, les traites ne furent

pas payées, et Duvernois se mit à pérégriner à

travers les journaux, vivant au jour le jour. Il

disparut pour un temps de notre horizon.

Un autre astre errant s'y montrait. C'était un

Roumain, Gregory Ganesco, tombé à Paris pour

y chercher fortune, né doutant de rien, passant

de l'outrecuidance à la platitude, enfonçant

toutes les portes sans se décourager des rebuts.

Il acquit un journal hebdomadaire, le Courrier

du Dimanche. Il vint me voir, m'offrit son con-
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cours et demanda à Darimon sa collaboration.

En même temps, il racolait tons les ennemis du
régime impérial, légitimistes, orléanistes, ré-

publicains socialistes, Morin, Chaudey, Asso-

lant, Hervé, Weiss, Sarcey, etc. Il réunit ainsi

une rédaction tout à fait remarquable. Chaque
numéro contenait un article à sensation. Le bu-

reau du journal devint une espèce de cercle

politique où, au milieu des lazzis et des disser-

tations, hommes et choses de l'Empire étaient

déchirés. On y riait aux éclats quand on y rap-

portait des propos tels que ceux-ci, d'un vieil

orléaniste : « Il ne se trouvera donc pas un
jeune homme sans position pour nous débar-

rasser de ce misérable ! » On apprit un jour

que dans un accident de voiture arrivé à l'Impé-

ratrice près de Neuchâtel, deux personnes de la

suite avaient été légèrement blessées. « Quelle

famille ! s'écria l'enragé, elle ne peut aller nulle

part sans laisser des traces de sang. » Notre

opposition était jugée tiède. Pourquoi ne nous

étions-nous pas encore fait expulser comme Ma-
nuel?

Nous n'essayâmes pas de nous introduire

dans ce cénacle, et nous ne nous en serions pas

plus préoccupés que du Journal des Débats, sa-

chant que les saillies qui charmaient et exal-

taient les salons, n'arrivaient pas au public dont

nous avions à tenir compte, si, de ce centre

effervescent de haine et d'esprit, n'avait émergé
un jeune Athénien exquis, de toutes manières

hors pair, Prévost-Paradol.
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VIII

Il était fils d'une actrice en renom et légale-

ment d'un ancien commandant de génie mari-

time ^ D'abord il n'avait marqué au collège que

par son indifférence obstinée. En rhétorique et

en philosophie, il se révèle en emportant les

prix d'honneur ; à l'Ecole Normale il se place

à la tête d'une promotion dont faisaient partie

Gréard'-, Taine, About, Sarcey. Il fut entraîné

un instant, sans s'y fixer, vers les études philo-

sophiques, et il en retint le culte de Spinoza,

qui resta le maître de sa pensée, même quand il

fut revenu aux lettres. Il se fatigue de rensei-

gnement secondaire, « laide carrière, disait-il,

pleine de dégoût et sans avenir », et il se décide

à chercher fortune dans la politique et les

lettres. En dSoi, il était couronné par l'Acadé-

mie française pour l'éloge de Bernardin de

Saint-Pierre. « Victoire, écrivait-il à son ami

Gréard, j'ai le prix tout seul, tu l'entends bien,

tout seul. Es-tu en état de me faire dîner au

Palais-Royal? J'ai douze sous à moi. » Nonobs-

tant sa pauvreté, il épousa une jeune suédoise

qui lui apporta beaucoup de beauté, une grande

élévation de sentiments, mais nulle fortune.

Survinrent de charmantes filles. Il fit vivre tout

1. Né à Paris, le 8 août 1829.

2. Il nous a donné surPrévost-Paradol, une étude où l'on

retrouve toutes les qualités supérieures de grâce, de beau,

d'élévation qu'il loue dans son ami.
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ce monde en donnant des leçons. Il travaillait

aussi pour les libraires : Hachette lui commanda
une Histoire Universelle

.

C'est à qui s'empresserait à l'aider. Il n'avait

qu'à se montrer pour plaire et surtout pour in-

téresser. Mince, élégant, il mettait dans ses pro-

pos et ses mouvements une grâce captivante qui

à un aimable attrait joignait quelque chose de

fier, presque d'altier; on sentait qu'il retenait,

plus qu'il ne donnait. Ses camarades ont ra-

conté qu'à l'Ecole normale quand il pouvait

choisir sa place, il préférait l'extrémité de la

table afin de n'avoir pas de voisins. Ses yeux
pleins de feu animaient « de leur pétillante jeu-

nesse la gravité précoce de sa physionomie mo-
bile )). Il séduisit Mignet, X'illemain, Thiers, se

lia avec Renan, le grand Renan, disait-il, soutint

en Sorbonne la thèse la plus brillante qu'on

eût entendue depuis trente ans et, grâce à ces

succès, obtint d'être chargé de la suppléance

du ministre de l'Instruction publique, Fortoul,

à Aix (décembre 18oo). Il obtint grande faveur

devant les soixante et dix-huit Aixois, dont

vingt-trois Aixoises, qui composaient son audi-

toire; mais il étouffait dans la solitude mélan-
colique de la solennelle ville parlementaire; il

jetait un regard d'envie sur la brillante Mar-
seille, et il avait surtout la nostalgie de Paris.

Il finit par ne plus y tenir, dépouilla à vingt-

sept ans sa robe de professeur et fut chargé

au Journal des Débats du bulletin quotidien.

Il ne tarda pas à se trouver à l'étroit dans ce
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travail un peu ingrat qui l'astreignait à trop de

prudence. Il réduisit sa collaboration aux ar-

ticles purement littéraires et yint en toute li-

berté parler de politique chaque quinzaine dans

le Courrier du Dimanche.

Ce fut un émerveillement. On prétend qu'Use

forma, comme presque tous les écrivains de ce

siècle, parl'étude de Rousseau; je croirais plutôt

que, dans une existence antérieure, il s'était

longuement façonné à l'art d'écrire, tant il en

connut dès son début les ressources et les

gammes diverses, les souplesses aussi bien que

les puissances, les ironies non moins que les

élévations. Si l'on avait pu désirer quelque

chose dans un ensemble aussi accompli, c'eût

été un peu plus de relief et de couleur : il ne

les recherchait point par horreur de l'emphase
;

on n'en trouve pas trace dans ses écrits les plus

véhéments, et cependant ils entraînent, car ils

sont passionnés, et la véritable passion se com-

munique sans phrases redondantes. La sienne

était intense et de toutes les manières; je lui

parlais un jour de quelqu'un qui s'était guéri

d'une passion ; il m'interrompit vivement : « Alors

ce n'était pas une passion. » Dans ses idées

comme dans ses sentiments il apportait une

telle fougue, une ardeur si impétueuse qu'il fût

devenu un sectaire s'il n'eût été retenu par une

justesse d'esprit et une impassibilité de juge-

ment qu'aucune émotion, quelle qu'en fût l'em-

portement, ne maîtrisait.

11 écrivait presque sans ratures au coin d'une
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table. Xi érudition, ni recherches, tout en lui

paraissait facilité, mais cette végétation luxu-

riante de belle spontanéité n'était que la parure

d'une solidité peu commune; solidité d'esprit,

solidité de caractère. Passer sa yie à noircir du

papier ne lui semblait pas plus enviable que

de professer. Ces artifices d'opposition, cet art

d'envelopper la vérité d'ironies hypocrites le

fatiguaient : « Oui, s'écriait-il, je le connais, cet

art misérable, et j'en use quand il faut, en

pleine conscience, mais j'en sens tout le poids

et ceux qui me louent de l'avoir pratiqué avec

quelque succès ne sauront jamais combien je

le dédaigne, combien j'aurais voulu naître dans

un temps qui me permît de l'ignorer. » Impa-

tient d'agir, il désirait le pouvoir, la richesse,

mais pour les obtenir, il n'eût pas fait le moindre

sacrifice, je ne dis pas d'honneur, mais de dé-

licatesse, et il méprisait fort cet Asinius Pollion

qui, au dire de Tacite, considérait la pauvreté

comme le pire des maux. Paupertatem prœci-

puum malorum credebat.

Il accordait beaucoup à l'amitié, et cependant

elle n'obtint jamais rien de son indépendance et

encore moins de sa loyauté. Thiers et Mignet

s'étaient faits ses amis, ses admirateurs, ses pa-

trons; il était l'idole, la gloire, le sourire des

salons orléanistes; à aucun moment il n'a rien

concédé aux uns ou aux autres de ce qu'il ne

croyait pas juste ou sincère. Il donnait ses ailes

à leurs griefs, à leurs lamentations tant qu'il les

croyait justifiés, il ne les suivait pas dans leurs
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fureurs aveugles. Après avoir critiqué, par

exemple^ ce qui lui paraissait indécis et contra-

dictoire dans la conduite de l'Empereur à l'égard

de Rome, au lieu de le vouer aux dieux infer-

naux, il le plaignait, ce qui, devant son monde,
était une manière de le défendre : « Il est im-

possible de contenter une partie de la nation

sans mécontenter profondément l'autre; c'est la

faute de nos divisions plus que de sa politique et

il n'est pas un de nous qui n'éprouvât le même
embarras s'il pouvait trancher la question d'une

parole '. >>

Il exista toujours entre lui et ses amis un dis-

sentiment fondamental, insaisissable à l'origine,

si ce n'est pour les esprits attentifs, qui, par mo-
ments, éclatait pour s'assoupir encore jusqu'à ce

qu'il devînt inconciliable. Ses amis, adversaires

acharnés de l'Empire, ne trouvant de salut les

uns que dans la République, les autres que dans

l'une de nos monarchies, étaient décidés, quoi

que fit l'Empereur, à n'être pas satisfaits, à

demander toujours plus, même jusqu'à l'im-

possible, et à ne se servir du peu ou beaucoup

accordé, que pour mieux travailler à l'œuvre

de renversement. L'union libérale, machine
de guerre subversive , ne devait être que

le recommencement de la coalition organisée

au nom de la liberté dont on n'avait nul souci,

en 1827 contre les Rourbons, en 1847 contre les

d'Orléans. Elle n'était que l'outil d'une nouvelle

1. Courrier du Dimanche, 10 mars 1861.
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Révolution. Qu'arriverait-il après la victoire?

L'événement en déciderait. Ce serait soit une
monarchie constitutionnelle ouverte aux répu-

blicains, soit une république dont ne seraient

exclus ni les princes d'Orléans ni leurs amis.

Tout autre était la pensée de Prévost-Paradol :

indifférent aux questions de dynasties, de per-

sonnes, il s'inquiétait peu du cadre extérieur du
gouvernement, n'était ni eni\ré ni révolté parles

mots de république ou de monarchie; tout gou-

vernement lui paraîtrait bon qui assurerait au

pays le droit de régler lui-même sa destinée par

l'action d'assemblées librement élues et de mi-

nistres responsables. Il pensait que nous avions

traversé assez de révolutions, laissant dans

chacune d'elles quelque chose de nous, et qu'il

était temps de s'arrêter. Par Tunion libérale il

visait à perfectionner l'Empire, non à le ren-

verser; la fondation d'un régime libéral était le

but unique où tendaient ses volontés et ses espé-

rances. S'il réussissait à l'obtenir, il se déclare-

rait satisfait, et n'aurait plus aucun grief contre

cet Empire, auquel il reprochait, non de con-

sacrer une dynastie de Napoléon, mais d'avoir

trop de parties d'un absolutisme césarien. Ses

sentiments étaient comme les miens, ceux de

Michel Hurault, un des politiques de la Ligue :

« Que le devoir de sauver notre liberté et l'ap-

préhension d'une misérable servitude étouffe

toutes nos vieilles querelles; ensevelissons-les

dans l'amour de notre pays. » Cette idée se

retrouve dans un admirable petit opuscule, Les
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Anciens partis, qu'il publia en cette année 1860 :

« Le plus ancien des partis, disait-il, c'est l'al-

liance, vieille comme le monde, de la démagogie
et du despotisme ; c'est le désir inique de la toute-

puissance faisant un pacte avec l'instinct aveugle

de l'égalité. » Quant à lui, il voulait créer un
parti nouveau, qui, mettant de côté les souve-

nirs du passé, les vaines querelles, n'aurait

n'autre lien, d'autre principe commun, d'autre

mot de ralliement, d'autre drapeau que la re-

vendication de la liberté, c'est ce qui en ferait

l'âme et l'unité. Ce parti s'appellerait libéral. Il

ne chercherait, pour un meilleur avenir, qu'à

créer une entente générale sur l'organisation de

la justice, de l'administration, sur le régime

des cultes, sur la situation de la presse, en un
mot sur les conditions indispensables d'un gou-

vernement libre, quels qiien soient d'ailleurs la

forme et le nom. »

Le ministère eut la mesquinerie de pour-

suivre cet écrit pour excitation à la haine et au

mépris du gouvernement. Le jugement ne put

pas méconnaître la pensée fondamentale du livre
;

il la constata, mais en la considérant comme une

manœuvre, et il accusa de déloyauté un écrivain

qui n'avait pas donné à des robins servîtes le

droit de le traiter de la sorte. « Attendu que

l'auteur affecte, pour réunir les anciens partis

monarchiques et le parti républicain sous un

même drapeau, malgré les profondes divisions

qui les séparent, de ne considérer la forme du

(jouvernement que comme un accessoire de peu
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^importance, sur lequel on pourra débattre

ultérieurement, et les convie à se concerter,

•quant à présent, dans un seul but, le renverse-

ment du despotisme et la conquête de la liberté... »

— Sauf l'entente ultérieure sur la forme du gou-
Ternement dont il n'était pas dit un mot, le consi-

dérant résumait exactement la portée du livre.

11 y avait en effet excitation à la haine et au
mépris du despotisme; cela n'atteignait le gou-
vernement impérial que si on l'identifiait au
despotisme. C'est ce que firent les juges : ils

condamnèrent à un mois de prison. — <( Je n'ai

point l'intention d'en appeler, écrivait Paradol

à son ami Borely, d'Aix : ce n'est pas que je

reconnaisse le moins du monde l'exactitude des

considérants; je trouve quils vont bien au delà

des termes, mais même de la pensée de ma bro-

chure. Je naï point demandé le moins du monde
dans ce travail que les anciens partis se réunis-

sent pour détruire VEmpire; je les ai engagés
à réclamer en commun et à poursuivre d'un

même effort l'application de certains principes

libéraux dont j'ai donné le programme; je n'ai

rien dit de moins, rien de plus. Le jugement
constitue à lui seul une nouvelle brochure, bien

autrement factieuse que la mienne. Cependant
je n'en appellerai pas, d'abord parce qu'on m'a
appliqué le minimum de la peine, ce qui est une
sorte de succès, si l'on songe à l'acharnement

et à la puissance de mes adversaires, et en-

suite parce que les magistrats sont enclins en

ces matières à se donner raison les uns aux
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autres'. » Il fut autorisé à subir sa peine dans

la maison de santé du docteur Blanche.

Pendant les vacances, j'allais me reposer

dans une maison de campagne de Picard située

à l'extrémité d'un large et salubre plateau, au-

dessus de la vallée de Chevreuse, les Ambesys.

Nous y étions quand nous parvint l'opuscule

condamné : nous en fumes enthousiasmés; nous

retrouvions, sous la plume d'un jeune écrivain

que nous ne connaissions pas, nos idées, nos

espérances, celles que j'avais notamment expri-

mées dans mon dernier discours sur la Presse.

Je lui écrivis en notre nom une lettre de félici-

tations. Ainsi commencèrent des relations qui

cependant ne devinrent pas alors fréquentes.

Nous continuâmes à poursuivre le même com-

bat, parallèlement, d'une manière distincte,

sans entente préalable, comme par le passé,

nous, agissant sur la portion éclairée de la bour-

geoisie et du peuple, lui, sur la jeunesse d'un

monde d'élite ^

1. 25 juin 1800.

2. Je retrouve, dans une étude de mon confrère Otlienin

d'Haussonville sur le comte de Paris, belle étude digne du
modèle, la preuve do l'action de Paradol : « On nous élevait,

nous autres jeunes g-ens qui arrivions à l'âge de la vie pu-
blique, dans une idée que je crois fausse aujourd'hui, mais
qui séduisait beaucoup nos esprits inexpérimentés : c'est que
hi forme, le principe du gouvernement, devaient être tenus

pour indifférents, et qu'une seule chose importait : la liberté.

I^es garanties de la liberté pouvaient être obtenues aussi

bien de l'empire ou de la république que de la monarchie.

Il fallait les réclamer, les conquérir et pour cela se jeter

avec ardeur dans les luttes électorales. Mais, en ce temps-là^
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IX

Vers la fin de la session monrut le roi Jérôme
(24 juin 1860). On lui fit des obsèques royales.

Sa mort n'amena aucun changement dans l'État.

Son neveu l'entourait de respect et de préve-

nances, mais il n'avait nulle part dans les

affaires. Quand il tentait d'y intervenir, c'était

à la suggestion de son fils et comme son porte-

parole. Les premiers temps de deuil passés,

l'Empereur et l'Impératrice partirent f23 août)

pour le voyage de cinq semaines qu'ils firent en

Savoie, à Nice, en Corse et en Algérie, et pen-

dant lequel eut lieu à Chambéry, avec Farini et

Gialdini, l'entrevue sur laquelle on a tant dis-

serté, prélude de l'invasion des Marches et de

l'Ombrie. Le maréchal Vaillant fut installé à

Saint-Cloud auprès du Prince Impérial, et parmi
les officiers d'ordonnance, on plaça un des fa-

voris de la Cour, le capitaine de Galliffet.

Dans le voyage, « l'Impératrice excita l'admi-

ration des hommes et l'enthousiasme des

pour être député ou même conseiller général, il fallait prêter

i^erment, et jurer non seulement obéissance à la Constitu-

tion, mais fidélité à l'Empereur. Or il semblait à ma con-

science, peut-être un peu trop rigide (je ne discute pas),

(ju'il y avait quelque chose de contradictoire entre la fidé-

lité à l'Empereur et le dévouement personnel à des princes

d'une autie dynastie. Je me tenais donc, vis-à-vis de M. le

comto de Paris, sur le pied d'une certaine réserve dont il

voulut bien, plus tard, comprendre le motif. » {Revue de!>

Deux Mondes, septembre 1895.)
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femmes' w
;
l'Empereur gagna les cœurs. Cette

course triomphale eut une fin triste : la tempête

que le somptueux yacht VAigle n'aurait pu sou-

tenir dans le golfe du Lion, obligea à débarquer

à Port-Vendres; à son arrivée à Lyon l'Impé-

ratrice apprit la mort de la duchesse d'Albe;

elle fut d'autant plus consternée qu'elle était

partie, ne soupçonnant pas la gravité de l'état

de santé de sa sœur. Pour faire diversion à sa

douleur, et éviter les hommages officiels dure-

tour, elle partit pour l'Ecosse (14 novembre).

Cette démarche si simple donna lieu aux com-

mentaires les plus malveillants. On prétendit

que c'était une protestation contre les complai-

sances de son mari envers l'Italie. L'Impératrice

traversa Londres sans s'y arrêter, ne comptant

voir la reine d'Angleterre qu'à son retour.

Rentré chez lui et rendu au calme de ses ha-

bitudes ordinaires, l'Empereur se demanda quel

parti il prendrait vis-à-vis des actes d'émanci-

pation de son Corps législatif. Blàmerait-il

Morny de les avoir tolérés et même facilités et

les arrêterait-il par une manifestation de sa

volonté comme il avait fait en 52 contre les empié-

tements de l'opposition conduite parMontalem-

bert, ou bien les sanctionnerait-il? Pour com-

prendre le parti qu'il adopta, il faut se rendre

compte de la situation nouvelle d'esprit dans la-

quelle il se trouvait depuis la guerre d'Italie.

1. Fleury.



CHAPITRE II

ÉTAT D'ESPRIT DE L'EMPEREUR DEPUIS
LA GUERRE D'ITALIE

I

Napoléon III était revenu d'Italie se croyant
obligé à un acte de grande vigueur et d'impor-
tance capitale, la réorganisation de son armée.
Il y avait urgence à corriger les défectuosités

que le prestige de la victoire cachait au public,

et qu'il avait en quelque sorte touchées de la

main. C'était un rude labeur. Le laisser aller

dans la tenue dû aux habitudes africaines était

facile à remédier : il n'y avait qu'à prescrire à
tous les chefs d'armée d'imiter le bel exemple
de discipline et d'ordre que le maréchal de Cas-
tellane, animé d'un feu sacré plus fort que les

années, leur donnait dans son commandement
de Lyon.

L'augmentation de Teffectif pour le cas de
guerre offrait bien plus de difficultés. L'Empe-
reur chargea son ministre, le maréchal Randon,
d'étudier le meilleur système de constituer en
temps de paix une réserve exercée qui pût en-
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trer utilement dans le rang aussitôt une décla-

ration de guerre. Il soumit le projet du ministre

à la délibération des maréchaux réunis à Saint-

Cloud (22, 26, 29 octobre 1860) et on arriva

aux conclusions suivantes : Les minima inva-

riables d'efTectifs furent fixés à 400000 hommes
en temps de paix, pouvant être portés à 650000
en temps de guerre, ce qui exigeait un contin-

gent annuel de 100000 hommes, dont la partie

laissée dans les foyers constituerait la réserve.

La portion appelée sous les drapeaux ferait exac-

tement sept années de service; la portion laissée

en réserve, et qui jusque-là n'avait été appelée

qu'au moment de la guerre, serait exercée trois

mois la première année, deux mois la seconde

et un mois la troisième; après quoi on ne lui

demandait plus rien. Randon eût voulu que cette

instruction de la réserve eût lieu dans les régi-

ments, Castellane fit prévaloir l'avis de l'opérer

dans les dépôts d'instruction.

Ces mesures furent immédiatement appliquées

et produisirent les meilleurs effets. « Notre ré-

serve, disait Castellane à l'Empereur, va éton-

namment bien; les résultats obtenus sont au

delà de ce qu'on peut espérer; je n'aurais jamais

cru qu'en trois mois on eût des cavaliers arrivés

à ce degré d'instruction ;
si on partait demain on

pourrait les incorporer dans des escadrons de

guerre. »

Mais, quoique très importante, cette réforme

n'était pas celle qui l'était le plus. Ce que l'expé-

rience de la dernière guerre rendait urgent c'était

W
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d'assurer la rapidité du passage du pied de paix

au pied de guerre par la réorganisation des ser-

vices administratifs, des magasins de l'Inten-

dance, en un mot, par une décentralisation ra-

dicale de notre système de mobilisation. On a

injustement reproché au maréchal Randon de

n'avoir pas compris cette partie essentielle de sa

tache. Cet administrateur expérimenté avait, au

contraire, préparé un projet excellent. Les titu-

laires des grands commandements, qui n'avaient

été d'abord que les chefs supérieurs des divisions

militaires comprises dans leur ressort (décret

du 27 juillet 1858), venaient de recevoir le titre

de commandants de corps d armée (décret du
26 décembre 1859). Randon eût voulu que cha-

cun de ces commandements constituât une pro-

vince militaire en y comprenant l'Algérie, sep-

tième province. Chacune devrait pourvoir à

l'armement, à l'équipement d'un corps d'armée

avec sa cavalerie, son artillerie, son train, etc.

Chacune , en conséquence, aurait dans son arsenal

ou dans ses magasins, les fusils, les équipements,

les effets d'habillement, les vivres, etc., néces-

saires. Ce projet réalisé eût été la décentralisation

que, dès la guerre de Crimée, l'Empereur décla-

rait indispensable, et notre armée, qui, par Tim-

pétuosité de sa vaillance, venait de se montrer
dans les plaines d'Italie la première du monde,
le serait devenue encore par la flexibilité de son

organisation administrative, et par sa rapidité

à passer du pied de paix au pied de guerre.

Mais pour opérer cette réforme fondamentale.
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il fallait de l'argent, beaucoup d'argent. Or le

ministre des Finances, la commission du budget,

le Corps législatif recommandaient l'économie.

On venait d'engloutir deux milliards dans les

guerres de Crimée et d'Italie ; la réforme écono-

mique ne coûtait pas loin d'une centaine de mil-

lions. Si l'Empereur était venu demander de

nouveaux crédits considérables, il y aurait eu

un toile, et non pas seulement sur les bancs de

l'opposition. Il eût retrouvé dans le Corps légis-

latif une résistance aussi acharnée que celle qui

commençait en Prusse contre le projet de réor-

ganisation militaire du Régent tendant au même
but que celui de Randon. Il y avait dans les si-

tuations cette seule différence qu'en Prusse la

résistance disposait de plus de forces qu'en

France : il fallait un effort long et puissant, dont

le succès était incertain, pour venir à bout du

soulèvement des députés du Landtag. L'Empe-
reur, au contraire, sans grande peine pouvait

mater le mauvais vouloir du Corps législatif : il

eût crié, mais fini par voter. Cependant, tandis

que le Régent de Prusse se jetait tête baissée,

à tout risque, dans le comlDat parlementaire,

l'Empereur s'arrêta tout court devant la seule

perspective de l'engager. Le pourquoi de cette

différence de conduite contient le secret des

événements futurs.
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II

Guillaume préparait la guerre qu'il désirait

pour établir la suprématie de la Prusse en iVlle-

magne. Napoléon III ne croyait pas qu'une

guerre nouvelle lui fût nécessaire pour main-

tenir en Europe sa suprématie morale, la seule

qu'il désirât, et que personne ne lui disputait

plus. « 11 nous tient tous dans la main », disait le

roi de Suède au général Castelnau, envoyé en

mission auprès de lui. Palmerston, quoiqu'il

l'aimât peu et s'en défiât, avouait son admira-

tion pour celui qui avait soumis à son ascendant

l'Europe entière. « Nous éprouvons nous-mêmes

cette domination, disait-il, car non seulement

nous n'osons entreprendre aucune chose, mais

même porter avec sûreté un jugement sur au-

cune, si nous ne connaissons d'abord la volonté

et la pensée de l'Empereur, et dire qu'un tel

homme a vécu aussi longtemps à Londres, jouant

au club, et que personne de nous ne s'est aperçu

qu'il eût de l'esprit ou quelque autre qualité

extraordinaire ^ »

De quelque côté qu'il regardât, l'Empereur

n'entrevoyait pas de cause de guerre. L'amitié

avec la Russie était sans nuage et les dissenti-

ments avec l'Angleterre sans menace. En Italie,

il avait dit son dernier mot sur Venise et sur

Rome : il ne soutiendrait pas une agression de

1. Pasolini, Memorie, p. 376.
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l'Italie contre l'Autriche, et il s'opposerait à celle

sur Rome. L'Allemagne était malveillante, mais

impuissante. Lui seul pouvait créer une cause

de guerre en essayant de prendre la Belgique ou

le Rhin , ou en préparant une descente en An-

gleterre.

Sil avait nourri cette arrière-pensée, il eût

certainement bravé les résistances du Corps

législatif à une réorganisation dispendieuse de

l'armée. Mais moins que jamais il pensait à des

agrandissements ou à des agressions . Il expri-

mait le fond même de sa pensée dans son dis-

cours au Corps législatif: « Je veux sincèrement

la paix et ne négligerai rien pour la maintenir.

La France ne menace personne; elle désire

développer en paix, dans la plénitude de son

indépendance, les ressources immenses que le

ciel lui a données, et elle ne saurait éveiller

d'ombrageuses susceptibilités, puisque de l'état

de civilisation où nous sommes ressort, de jour

en jour plus éclatante, cette vérité qui console

et rassure l'humanité, c'est que plus un pays est

riche et prospère^ plus il contribue à la richesse et

à la prospérité des antres. » Persigny, d'accord

cette fois avec son Maître, disait aussi : « Dans

l'état actuel des sciences militaires, un fleuve

comme le Rhin n'est pas une frontière stra-

tégique. Ce n'est donc pas pour un avantage

illusoire que la France irait s'exposer à une

nouvelle guerre européenne. Pour ce qui est

de l'Angleterre, j'ai toujours élé étonné que

des hommes de quelque autorité aient paru
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donner crédit à une attaque de notre part^ »

Or des demandes de crédit n'auraient pas eu
seulement l'inconvénient de susciter un conflit

législatif, elles auraient éveillé Tinquiétude gé-

nérale. — S'il voulait la paix, dirait-on partout,

il ne s'occuperait pas de rendre son armée plus

formidable. Et les défiances, que ses déclarations

les plus fermes ne dissipaient jamais entière-

ment, se seraient ranimées bien plus violentes.

On ne prenait pas garde aux armements de la

Prusse encore petite; on eût été dans TefFroi du
moindre préparatif ostensible du puissant Em-
pire français.

Tenant néanuioins à réaliser cette décentrali-

sation militaire qui hantait sa pensée depuis la

guerre de Crimée, et qui seule pouvait amener
le passage rapide du pied de paix au pied de

guerre. Napoléon III prescrivit à Randon de

l'opérer sans aucune augmentation de crédit et,

comme dans ces termes c'était impossible, c'était

en réalité y renoncer. Et, en effet, à partir de
ce moment ni empereur ni ministre ne s'en

occupèrent plus. L'Empereur veilla seulement
à ce qu'on poussât la construction du nouveau
matériel d'artillerie, à ce qu'on établît une fusée

pour les nouveaux projectiles, puis à des détails

secondaires : l'adoption d'un shako, celle d'une

couleur pour les brandebourgs de la Garde, ce

qui amena une grave discussion entre Vaillant

et le docte Chevreul; la manière de ployer la

1. Au Conseil général de la Loire, 27 août 1860.
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cravate, de placer la capote sur le sac, etc. Le

sujet le plus débattu fut de savoir si le régiment

serait à quatre ou à trois bataillons. Le maréchal

n'en voulait que trois, l'Empereur en admettait

quatre, mais seulement en temps de guerre;

Castellane les jugeait nécessaires même en

temps de paix, par cette raison que, sans qua-

trième bataillon, il faudrait un mois de plus

pour former une armée.

HT

Dès que l'Empereur eut renoncé à la réorga-

nisation de son armée il commença la Vie de César

.

On doit accorder aux souverains une distraction

aux soucis exténuants des afTaires. C'est ce que

répondaient les auteurs de la Satire Ménippée à

ceux qui reprochaient au Béarnais de trop ai-

mer les dames. « Il n'est pas possible, disaient-ils

,

que l'âme soit toujours tendue aux graves et

pesantes administrations, sans quelque rafraî-

chissement et diversion à aultres pensées plus

agréables et plus douces. » Napoléon llï, qui

aima aussi beaucoup trop les dames, chercha

en outre une diversion plus élevée. Il s'y adonna

avec une assiduité chaque jour plus absorbante

et la distraction ne tarda pas à devenir presque

une affaire d'État, dans tous les cas une afTaire

de cour. Chambellans et dames d'honneur se

mirent à disserter de l'histoire romaine et de

Catilina autant que de Garibaldi ou de Cavour ;
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l'Impératrice se déclarait contre Catilina, l'Em-

pereur pour; une galère romaine était exposée

dans la chambre du Conseil; dans le parc de

Saint-Cloud on faisait des expériences de tir de

javelot avec des catapultes que l'Empereur mon-
trait au maréchal Vaillant ; il priait le maréchal

Castellane de Taider à trouver la marche de

l'Ecluse au Rhône; chercher le véritable empla-

cement d'Alésia l'occupa autant que résoudre la

question romaine.

L'Empereur avait besoin d'auxiliaires, n'étant

pas assez bon latiniste pour lire les textes sans

une traduction en regard. Il reçut cet auxiliaire

des mains de M""" Hortense Cornu. Cette per-

sonne, qui l'a côtoyé toute sa vie, était la fille de

M""^ Lacroix, femme de chambre de la reine Hor-

tense. Les deux enfants avaient joué ensemble

à Augsbourg, à Arenenberg, et la jeune fille,

âgée dim an de moins que le prince, avait été

associée à ses études; elle avait obtenu la pro-

tection amicale de la princesse Stéphanie de

Bade, s'était glissée dans des relations assez fa-

milières avec les HohenzoUern, enfin, à Rome,
avait épousé un élève estimable d'Ingres, Sébas-

tien Cornu. Dans sa jeunesse, paraît-il, sa phy-

sionomie était vive, fine, séduisante; quand je

l'ai connue, il n'y avait plus de séduisant en elle

que sa conversation animée, nourrie de savoir.

Elle était bossue, avec les yeux hors de la tète,

la voix aigre, la langue enfiellée, en tout sem-
blable à une des sorcières de Macbeth. Mais

elle n'avait pas dit au prince : tu seras Roi; elle
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ne le voulait que Président de la République.

Tant qu'il parut travailler à la réalisation de

cette prophétie, elle lui fut très dévouée. Pen-

dant la captivité de Ham, elle lui procura des

livres, alla dans les bibliothèques prendre des

notes pour ses travaux, le mit en relations avec

les hommes marquants du parti démocratique.

Elle rompit avec l'Empereur, s'entoura de ses

ennemis, fit de sa maison une officine de calom-

nies qui se répandirent dans le monde et dont

beaucoup ne sont pas encore effacées : il était

médiocre, disait-elle, jaloux, rancunier, faux,

que sais-je encore? Si elle finissait par lui re-

connaître quelques qualités, ce n'était pas ce

qu'on répétait, et personne n'a, plus qu'elle,

contribué à donner aux contemporains et à

l'histoire une fausse opinion du véritable carac-

tère de Napoléon IIP. Dans sa colère, elle en

vint, après l'attentat d'Orsini, jusqu'à souscrire,

quoique sa fortune fût bien médiocre, mille

francs pour les enfants de l'assassin. La guerre

d'Italie la pacifia, elle renoua des relations avec

1. Tous ces mauvais propos se trouvent condensés dans un
recueil d'un Anglais, Senior, qui faisait métier de recueillir

les conversations des hommes illustres. Certainement tout

n'est pas faux dans ces comptes rendus. Mais il ne faut les

admettre que s'ils sont confirmés par d'autres preuves ou

par des vraisemblances générales. Du reste l'auteur qui était

un honnête homme nous met lui-même en garde contre lui-

même. Ayant reproduit quelques conversations de Tocque-

ville, il les lui soumit. Il a publié à côté de son texte les

annotations de Tocqueville, desquelles il résulte que sur

presque tous les points d'importance la pensée du publiciste

avait été mal comprise ou mal rendue. Ab uno disce omnes.
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Napoléon 111 par correspondance, puis M""" Ya-

lewska la conduisit un jour aux Tuileries.

L'Empereur ne dit qu'un mot sur le passé :

« Qu'avez-Yous fait en souscrivant pour Orsini?

S'il n'y avait eu que moi, passe ! Mais il en a tué

tant d autres! » L'Impératrice se montra très

bonne et M""" Cornu fut admise dans l'intimité

de la famille comme elle l'avait été dans celle

de la reine Hortense.

Elle usa de sa faveur de façon désintéressée,

ne demanda rien pour elle, ne sollicita que pour
les savants ses amis. Elle conduisit Ernest Renan
chez l'Empereur, lui fit obtenir la Légion d'hon-

neur et une somme de trente mille francs prise

sur la cassette impériale pour un voyage en

Syrie et Palestine ^ Elle suggéra d'introduire

Littré dans une commission créée pour la Bi-

bliothèque Nationale, l'Empereur consentit,

Littré refusa. Enfin ce fut elle qui procura à

l'historien de César le collaborateur désiré, Al-

bert Maiiry, savant renommé par son érudition

très variée, écrivain excellent, membre de l'Aca-

démie des Inscriptions et Belles-Lettres, secré-

taire de la commission de la Carte des Gaules,

dont Saulcy était le président. Comme tous les

amis de M""" Cornu, il était ennemi de l'Empire,

avait voté pour Cavaignac, et ?7on au plébiscite.

Malgré la sympathie personnelle que lui inspira

1. Mai 1860. Renan dans une notice reconnaissante grossit

drmesurément l'influence de M™^ Cornu sur l'Empereui".

Elle ne fat à aucun moment ni d'aucune manière sonÉgérie
ainsi qu'il semble le croire.
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la bonté de l'Empereur, il resta virtuellement

l'adversaire de ses idées, de sa politique, un
homme des anciens partis égaré aux Tuileries,

essayant de deviner les intentions secrètes de

l'Empereur et lui en prêtant qu'il n'avait pas*.

Dans une première entrevue, l'Empereur le

chargea de quelques recherches sur des points

d'antiquité romaine. Son travail satisfit; Fould,

ministre d'État et de la Maison de l'Empereur,

le manda et lui dit froidement (parce qu'il s'a-

gissait d'une nouvelle dépense) : « Vous êtes

nommé bibliothécaire des Tuileries, comme il

n'y a pas de bibliothèque, vous serez attaché à

la personne de l'Empereur-. » Le nouveau fonc-

tionnaire réunit quelques livres pour qu'il y eût

apparence de bibliothèque ; on l'installa dans

une pièce placée entre le cabinet de l'Empereur

et la Chambre du Conseil. Il n'a point écrit la

Vie de César comme on l'a prétendu. Il suffit de

lire sa prose pour constater qu'elle n'a rien de

commun avec celle de Napoléon III, bien plus

originale et ample. L'Empereur dictait à Moc-

quard, Maury cherchait les détails de chronolo-

gie, de géographie et les textes anciens, fouillait

les bibliolhèques, remplissait avec Mocquard
le rôle de correcteur de la rédaction, et présen-

tait des critiques grammaticales ou littéraires

que l'écrivain impérial accueillait avec une mo-

1. A ce point de vue il faudra beaucoup se défier de ses

Mémoires si on les publie jamais : ils sont pleins de supposi-

tions fantaisistes.

2. 23 octobre 1860.
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deslie charmante. Parfois il s'interrompait :

«Je vous quitte, disait-il, il faut que j'aille faire

de l'histoire moderne. »

Maury amena à l'Empereur un de ses con-
frères destiné àun rôle plus important, également
ennemi jusque-là, et qui avait voté pour Cavai-
gnac, contre le coup d'État, Victor Duruy ^ Fils

d'un des meilleurs ouvriers de la Manufacture
des Gobelins, sorti le premier au concours de
l'Agrégation d'histoire, professeur à Henri IV
où il eut pour élèves le duc d'Aumale et le duc
de Montpensier, puis au lycée Saint-Louis,

Duruy avait publié des livres d'histoire très re-

marqués
;
son cours grave, convaincu, réussis-

sait. Il désirait avancer et devenir inspecteur
d'académie, mais Rouland lui était peu favo-

rable. Comme il entretenait Maury de ses déplai-

sirs universitaires, celui-ci lui dit : a Demandez
donc une audience à l'Empereur, il vous recevra
bien car je lui ai entendu exprimer son estime
pour votre Histoire des Romains. » Duruy suivit

le conseil
; l'audience fut accordée. L'Empereur,

la petite requête entendue, s'entretint avec lui

de ce qui loccupait : la constitution de Rome,
les curies, les plébéiens. César, Auguste, l'Em-
pire. Duruy s'expliqua avec liberté, et les deux
interlocuteurs se séparèrent, enchantés l'un de
l'autre. L'Empereur le recommanda à Rouland
qui, en attendant de le nommer inspecteur
d'Académie, le chargea d'écrire une brochure

1. Né le 10 septembre 1811.
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sur les Papes princes italiens. Ce mémoire

plut fort à l'Empereur et non moins au public

à qui il fut donné sous une forme anonyme. Dès

lors les faveurs s'accumulèrent sur l'historien.

Il fut nommé successivement maître de confé-

rences à l'École normale et inspecteur de l'Aca-

démie de Paris, inspecteur général, professeur

d'histoire à l'École polytechnique.

Duriiy ne fut pas le seul savant que Napo-

léon III encouragea. Il était devenu l'Empereur

des érudits et donnait une vive impulsion aux

fouilles, aux recherches archéologiques, aux tra-

vaux scientifiques. Il témoigna un généreux inté-

rêt à mes amis Léon Foucault, George Ville, etc.

Sa protection s'étendit jusqu'aux étrangers. 11

combla d'attentions et d'égards Mommsen, mit

libéralement à sa disposition les trésors de nos

bibliothèques, les lui fit communiquer même
à Berlin contre toutes les règles, enfin il rétri-

bua largement quelques-uns de ses élèves atta-

chés à la publication des œuvres de Borghesi,

publiées aux frais de sa cassette ^

Napoléon III n'entendait rien à la musique. Il

disait en riant : « Ma mère l'aimait beaucoup,

mais c'est comme la goutte, cela passe une gé-

nération, mon fils l'aimera peut-être. » Cepen-

dant il accorda une faveur éclatante à un jeune

musicien allemand alors inconnu, Richard

1. Il est, du reste, inexact que Mommsen ait contribué

d'une façon quelconque à la Vie de César, et qu'il ait reçu

une pension de 10 000 francs pour une collaboration qu'il

n'a pas donnée.

«
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Wagner. A la sollicitation de la princesse de

Metternich et de quelques attachés des ambas-
sades allemandes, il ordonna la représentation,

sur le théâtre de l'Opéra, du 2\innhamer. Et

tandis que Berlioz, le précurseur d'un mouve-
ment d'innovation dont Wagner allait devenir

le grand homme, n'obtenait pas de franchir les

portes de notre Académie nationale de musique,
elles s'ouvraient toutes grandes au compositeur

allemand. On devait lui accorder tout ce qu'il

demanderait, ne reculer devant aucuns frais. Ce
fut un ténor allemand engagé à des conditions

onéreuses, Neumann, et des chanteurs italiens,

Morelli et Tedesco, qui, de préférence à nos

excellents artistes, furent imposés par le jeune
maître. Dans aucun temps et dans aucun pays,

jusqu'à son théâtre de Bayreuth, Wagner n'a

trouvé un tel concours et de telles facilités.

« Jamais encore, écrivait-il à Liszt, les matériaux

pour une bonne repn'senlalion ne m'avaient

ét(' offerts d'une manière aussi complète et aussi

inconditionnelle, et je ne puis pas désirer aulre

chose qu'un prince allemand quelconque m'offre

pour mes nouvelles œuvres l'équivalent de ce

qui m'est offert ici. C'est le seul triomphe de mon
art que j'aie obtenu jusqu'ici. » — Je fus heu-
reux de cette faveur, carîj'étais son ami et, sans

croire que la musique commençât et finît en
lui, un de ses admirateurs.



76 L'EMPIRE LIBERAL.

TV

La nouvelle que l'Empereur travaillait à un

livre d'histoire devint vite européenne, car on

avait autour de lui les yeux bien ouverts sur ce

qu'il faisait. Comme on ne pouvait se résigner

à interpréter aucune de ses actions naturelle-

ment et sans y supposer une trame, on vit dans

ce témoignage pacifique une habileté inquié-

tante qui dissimulait des projets beUiqueux.

Schleinitz, des bonnes dispositions de qui Thou-

venel se croyait assuré, dit à Loftus, le ministre

anglais : <( Nous ne voulons pas de guerre de

plume avec la France, mais quand vous aurez

besoin de soldats et que vous aurez tiré le pre-

mier coup de canon vous pouvez compter sur

nous'. » Quelqu'un disant à Palmerston que

c'était indolence politique, il se récria : a Que
parlez-vous d'indolence? Il a une prodigieuse

activité d'esprit qui l'incite à embrasser une

multitude de sujets, à descendre au moindre

détail. Il a réussi à se faire le centre de la poli-

tique européenne, tout en activant et renouve-

lant l'administration, reconstruisant Paris, et i

cela ne lui suffisant pas, il s'occupe à écrire la

vie d(^ Jules César ! » Le ministre anglais crut

plus que jamais aux machinations pour annexer

la Sardaigne ; il souriait lorsqu'on lui affirmait,

1. Loi'TUs, Diplomatie réminiscences, t. Il; p. 175.
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fût-ce Cowley, le projet sérieux d'évacuer Rome.
(( Du tout, répliquait-il, cette position militairr

est trop bonne, soit pour appuyer une dynastie

française à Naples, soit pour agir contre l'Au-

triche, si elle se mêle de ce qui ne la regarde

pas '. » Le soupçon poussé à un tel aveuglement

constitue une maladie mentale.

Cependant il était vrai qu'il n'y avait pas

d'indolence politique en cette application à la

vie de César; elle ne dénotait que de la lassi-

tude. Tant qu'un souverain se considère comme
seul responsable de la direction d'un grand

peuple, qu'il doit tenir debout au milieu de

rivaux et préserver du mauvais vouloir d'une

Europe en crise de concentration, il ne se di-

vertit pas à composer un livre d'érudition. Na-

poléon pr n'a écrit qu'à Sainte-Hélène. Se faire

historien et homme de lettres au sommet d'un

pouvoir dictatorial équivaut à déclarer qu'on est

prêt à l'abdiquer.

Moïse, « l'homme très doux (Vir mitissimus),

plus que tous ceux qui demeuraient sur la terre »

exerçait seul le pouvoir absolu sur Israël; enfin,

accablé de ce poids, il le jugea intolérable (m-

toleranda res visa est) et il se tourna vers le

Seigneur : « Je ne puis plus soutenir tout ce

peuple ;
il est trop lourd pour moi.

Mon Dieu ! vous m'avez fait puissant et solitaire,

Laissez-moi m'endormir du sommeil de la terre. :

1. E.MMANUELE d'Azeglio à Ricasoli (10 septembre 1861^
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Le Seigneur ne le laissa pas s'endormir du

sommeil de la terre ; il choisit soixante et dix

vieillards afm qu'ils soutinssent avec lui le far-

deau, et qu'il ne fût plus seul surchargé. —
Quel est l'homme puissant, qui, au bout de

quelques années passées dans les fatigues, les

perplexités, les hasards, les déboires, les dou-

leurs du commandement suprême, n'ait poussé

vers le Seigneur la plainte de iMoïse? Napo-

léon m en était là, après dix ans de pouvoir :

(( Par moments, avait-il dit à un de mes amis,

il me semble que j'aie un siècle S). 11 commen-
çait à sentir pesant de porter seul le fardeau

d'un peuple, et il ne s'y croyait plus obligé : la

révolution extérieure et intérieure qu'il s'était

donné pour mission de poursuivre et d'imposer

par la dictature, était réalisée dans l'essentiel, et

il laissait au temps d'en terminer l'achève-

ment.

Il n'avait donc plus aucune raison de n'être

pas libéral et de refuser à la nation une part

plus active à la gestion de ses affaires. Il sentait

qu'à la longue, ce serait un spectacle ridicule

sinon odieux, qu'une France privée des libertés

conquises, au prix de son sang, aux Romains

et aux Italiens. Tel est, indépendamment de son

goût naturel de philosophe pour la liberté, le

motif qui lui fît supporter sans déplaisir les

tentatives d'affranchissement du Corps légis-

latif. Il ne rebuta point Morny lorsque celui-ci

]. 10 novembre 1860.
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le pria de leur accorder satisfaction. 11 écouta

non moins favorablement Walewski qui, certain

que la Chambre, si on lui rendait plus d'auto-

rité, arrêterait les faiblesses impériales envers

l'Italie, proposa le rétablissement de l'Adresse

parlementaire de la monarchie de Juillet.



CHAPITRE III

LE DÉCRET DU 24 NOVEMBRE 1860

Le 22 novembre 1860, à quatre heures, l'Em-

pereur réunit aux Tuileries le Conseil des mi-

nistres et le Conseil privé, et lut le décret sui-

vant :

« Voulant donner aux grands corps de l'Etat

une participation plus directe à la politique gé-

nérale de notre Gouvernement et un témoignage

éclatant de notre confiance,

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Article premier. — Le Sénat et le Corps lé-

gislatif voteront tous les ans, à l'ouverture de la

session, une adresse en réponse à notre dis-

cours.

Art. 2. — L'adresse sera discutée en présence

des commissaires du Gouvernement, qui don-

neront aux Chambres toutes les explications

nécessaires sur la politique intérieure et exté-

rieure de l'Empire.

Art. 3. — Afin de faciliter au Corps législatif

l'expression de son opinion dans la confection
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des lois et Texercice du droit d'amendement,
l'article 54 de notre décret du 22 mars 1852 est

remis en vigueur, et le règlement du Corps lé-

gislatif est modifié de la manière suivante :

i< Immédiatement après la distribution des

projets de lois, et au jour fixé par le président,

le Corps législatif, avant de nommer sa commis-
sion, se réunit en comité secret; une discussion

sommaire est ouverte sur le projet de loi, et les

commissaires du Gouvernement y prennent

part. La présente disposition n'est applicable ni

aux projets de lois d'intérêt local ni dans le cas

d'urgence ^ »

Art. 4. — Dans le but de rendre plus prompte
et plus complète la reproduction des débats du
Sénat et du Corps législatif, le projet de séna-

tus-consulte suivant sera présenté au Sénat : (( Les

comptes rendus des séances du Sénat et du Corps

législatif, rédigés par des secrétaires-rédacteurs

placés sous Tautorité du président de chaque
Assemblée, sont adressés chaque soir à tous les

journaux. En outre, les débats de chaque séance

sont reproduits par la sténographie et insérés in

extenso dans le journal officiel du lendemain". »

Art. o. — L'Empereur désignera des minis-

tres sans portefeuille pour défendre devant les

Chambres, de concert avec le président et les

membres du Conseil d'État, les projets de lois

du Gouvernement.

1. Voyez l'article 54 du décret impérial du 3 février 18ôt.

2. Voyez le sénatus-consuUe du 2 février 1861, articles 84
€t suivants du décret impérial du 3 février 1861.
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Morny, tout en se montrant satisfait de l'ac-

croissement des prérogatives du Corps Législa-

tif, jugea qu'on aurait dû lui donner une forme

plus heureuse que le rétablissement de l'Adresse,

à son avis une des plus détestables pratiques de

l'ancien régime parlementaire. Billault, Rouber,

Baroche et Fould trouvèrent qu'on allait trop

loin, Walewski, au contraire, appuya fort et

Chasseloup-Laubat de même.

On s'occupa alors du remaniement ministé-

riel, Fould avait, dans ses attributions de mi-

nistre d'État, la Maison de l'Empereur. Il l'avait

organisée avec régularité et l'administrait avec

une sévère vigilance. Sa résistance aux libéra-

lités du Maître, que n'adoucissait point l'amé-

nité des formes, l'avait rendu insupportable aux

courtisans. « Je n'ai pas d'argent, je ne paierai

pas », disait-il. Il s'agissait parfois de 200 000 fr.

L'Empereur lui proposa les Finances. Sur son

refus il lui dit : Je vais vous faire duc. — Ce se-

rait ridicule, je donne ma démission. — Il la

donna, en effet, à la joie des quémandeurs du

Palais débarrassés d'un tuteur importun. Il fut

remplacé aux Finances par Forcade de la Ro-

quette, frère utérin de Saint-Arnaud. Le minis-

tère d'État fut donné à Walewski, et l'adminis-

tration de la Maison de l'Empereur séparée fut

confiée, sans le titre de ministre, au Grand Ma-

réchal du Palais, Vaillant. L'Empereur eût voulu

remplacer Billault par Morny au ministère de

l'Intérieur, mettre aux Affaires étrangères Per-

signy dont le maintien à Londres devenait de
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plus en plus difficile, et créer Rouher ministre

sans portefeuille. Morny ne consentit pas à

abandonner la présidence du Corps législatif

qui lui donnait une force indépendante près de

s'accroître encore, Rouher refusa de quitter le

Commerce et les Travaux publics : il avait fait

le Traité de commerce et voulait en suivre

l'exécution. On s'arrêta à faire Walewski mi-

nistre d'État, Forcade, ministre des Finances et

Persigny de l'Intérieur. Chasseloup-Laubat, ti-

tulaire du ministère de l'Algérie et des Colonies

supprimé, prit le ministère de la Marine qui

devint en même temps celui de l'Algérie et des

Colonies, l'amiral Hamelin fut envoyé à la

Légion d'honneur. La Justice, les x\ffaires

étrangères, la Guerre, l'Instruction publique et

les Cultes, l'Agriculture, Commerce, Travaux
publics, furent maintenus dans les mains de

Delangle, Thouvenel, Randon, Rouland et

Rouher. Baroche, président du Conseil d'État,

Billault, Magne furent nommés ministres sans

portefeuille, chargés de représenter le Gouver-

nement devant les Chambres.

Le soir de cette séance l'Empereur alla assis-

ter à une réception de la princesse Mathilde :

on remarqua son air satisfait. Le lendemain

24 novembre, le Journal Officiel publiait le dé-

cret libéral.

Aucune résidence officielle n'étant affectée

aux deux ministres sans portefeuille, l'Empereur

leur fit don à chacun d'un palais. Flahaut fut

nommé ambassadeur à Londres. Vaillant, marri
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d'être exclu des conseils, se plaignit si fort

qu'on fit pour lui un ministère distinct et spé-

cial de la Maison de l'Empereur. Enfin on régla

la situation mal définie d'Haussmann.

Légalement il était un simple préfet soumis

au ministère de l'Intérieur, ne communiquant

avec l'Empereur qu'indirectement, par l'inter-

médiaire de son chef hiérarchique. En réalité,

il travaillait directement avec l'Empereur : de

même que le préfet de police se rendait chaque

matin aux Tuileries pour faire un rapport sur

l'état de la capitale, le préfet de la Seine arrê-

tait avec l'Empereur personnellement ce qui

concernait les grands travaux de Paris, Hauss-

mann n'était que le metteur en action de la

pensée impériale ; il était donc naturel que l'Em-

pereur fût en communication directe avec cet

instrument de sa volonté. Cette situation avait

donné au préfet de la Seine une importance

particulière, excité les jalousies des ministres,

et surtout du ministre de l'Intérieur, d'autant

plus vives que, dans tous les conflits, le souve-

rain soutenait imperturbablement son préfet.

Vers 1857, Billault ayant écrit à Haussmann

pourrie sommer très vertement de rentrer dans

les^règles de la hiérarchie, celui-ci courut mettre

la lettre sous les yeux de FEmpereur. L'Empe-

reur la lut tranquillement deux fois, puis la

jeta dans la cheminée en disant : « Vous ne de-

vez pas répondre à cette lettre, vous ne l'avez

pas reçue. » Sur quoi Billault se tint tranquille.

En toute occasion Haussmann obtenaifainsi gain
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de cause. Son importance fut encore accrue par

la réunion que, sur sa demande instante, un
décret du 10 octobre 1859, fit à sa préfecture

de toutes les attributions administratives dont

la loi du 12 messidor an YIII avait investi la pré-

fecture de police. L'Empereur, qui, dès le pre-

mier moment, s'était prononcé pour ce nouveau
règlement, avait mis trois ans et demi (singulière

patience pour un despote) à triompher de la ré-

sistance de ses conseillers.

L'arrivée de Persigny au ministère de Tinté-

rieur inquiéta Haussmann. 11 connaissait ses

façons brouillonnes et cassantes; il craignit des

conflits encore plus envenimés, et il annonça à

TEmpereur que, quoique sa retraite dût être une
cause de ruine et de regret, un désastre pour la

transformation de Paris, il se retirerait si on

ne lui créait pas une situation bien définie, in-

dépendante, qui le mît à l'abri des ombrages
du ministre de l'Intérieur et des tracasseries

de ses bureaux. Il demandait qu'on lui donnât

le titre de ministre de Paris avec séance au

Conseil, pour tout ce qui relevait de l'adminis-

tration communale; en ce qui concerne ses fonc-

tions d'intérêt général, il resterait un fonction-

naire délégué soumis au ministre compétent.

Cette solution était logique, elle mettait le droit

en conformité avec la réalité et elle était bien

due aux services éminents rendus par Hauss-

mann.
L'Empereur l'approuva, mais cela ne faisait

pas le compte des autres ministres, et cette fois
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encore Napoléon 111 joua le rôle de tyran qui

ne sait pas se faire obéir.

Cependant il fallait faire quelque chose. Rouher

avec sa fécondité d'expédients inventa celui-ci :

Haussmann ne serait pas ministre de Paris,

mais il aurait séance au Conseil et droit de

prendre part aux délibérations de l'Assemblée

générale et des sections du Conseil d'État (22 dé-

cembre 1860).

Lorsque l'Impératrice revint d'Ecosse quelques

jours après (13 décembre), ces divers arrange-

ments étaient terminés et elle retrouva un Em-
pire autre que celui qu'elle avait laissé.

Il

L'Empire libéral était en germe dans la

Constitution de 1852, car, nous ne saurions

trop y insister, dès qu'il existe une Chambre
élue votant le budget et les contingents mili-

taires, délibérât-elle dans une cave, sans aucun

soupirail ouvert sur la rue, fût-elle le résultat

de candidatures officielles qui, tôt ou tard, se

transforment en candidatures indépendantes, il

n'y a pas despotisme. Pendant bien longtemps,

les séances du Parlement anglais furent se-

crètes : nul étranger n'y était admis ; aucun

compte rendu n'était permis aux journaux '

; les

élections étaient le résultat de la vénalité et de

]. Loi du 26 février 1088, renouvelée encore \e[\6 mars
1719.
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la corruption et émanaient de bourgs pourris,

et cependant le Parlement anglais était déjà le

maître de TÉtat. Dans la Constitution de 1852,

toutefois, la liberté était comme la graine ren-

fermée dans une gaine qui F étouffe. 1^'est le

décret de 1860 qui la fait éclater et éclore ; elle

n'a cessé depuis de grandir jusqu'à ce qu'elle

eût atteint au complet épanouissement en 1870.

Les droits concédés par le décret du 24 no-

vembre étaient de sérieuse importance.

Le premier pas qu'a toujours fait en France

le despotisme, a noté Benjamin Constant, a été

de dénaturer ou de supprimer les débats des

assemblées représentatives. Débarrasser la pa-

role des orateurs des bandelettes qui les garrot-

taient, leur permettre d'arriver à la foule en

leur vibrante vérité, c'est aussi le signe le

moins équivoque du retour au régime de la li-

berté. Le décret du 24 novembre non seulement

rétablissait la reproduction intégrale des débats,

mais il l'assurait par un double compte rendu

officiel, l'un sténographique, l'autre analytique,

contre les déloyautés systématiques des jour-

naux de parti.

La discussion secrète en comité avant la

réunion des bureaux, reproduction imparfaite

du comité anglais \ conduisait à une extension

du droit d'amendement.

1. Les Comités ne sont pas présidés par le Speaker; sa

masse est posée sous la table; le président est choisi par le

Comité. L'avantage principal de la discussion en comité est

que chaque membre peut parler aussi souvent qu'il le juge

à propos.]
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Le droit d'adresse instituait une facilité de

plus, quoique non la meilleure, de discuter et

de juger la politique du gouvernement.

L'institution de ministre sans portefeuille

était ifne ébauche de responsabilité ministé-

rielle.

La plupart de ces droits avaient été exercés

€n fait par les Cinq aidés de quelques indépen-

dants dans la session décisive de 1860.

La reproduction intégrale des débats : ils

l'avaient presque obtenue en imposant un
compte rendu indirect beaucoup plus étendu et

plus exact. — Une plus grande latitude au droit

d'amendement : par leur obstruction sur le pro-

jet du chemin de fer de Graissessac, ils avaient

rendu cette réforme impossible à éludei . — La
permission d'exprimer dans une Adresse leur

pensée sur la politique extérieure et intérieure :

ils ne l'avaient pas attendue, ils l'avaient prise,

et ils avaient discuté la loi de sûreté générale,

la guerre d'Italie, la législation de la presse, les

candidatures officielles, le traité de commerce,
la spécialité financière. — La présence des mi-

nistres sans portefeuille à la Chambre : ils avaient

parleurs interpellations incessantes sur les actes

des ministres absents, rendu nécessaire ou leur

présence ou celle des défenseurs d'office.

Toutefois, les Cinq n'avaient exercé la liberté

parlementaire presque entière que grâce à la

complicité de Morny : il eût pu leur fermer la

bouche, déchaîner contre eux la majorité, rendre

leurs efforts vains; mais un successeur pouvait
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n'avoir pas le libéralisme dont ils avaient si bien

profité et leur retirer ce qui n'était qu'une tolé-

rance. Désormais on était à l'abri d'un tel retour

et l'usurpation devenait un droit reconnu. Là,

était l'importance capitale du décret, bien plus

que dans les concessions elles-mêmes.

Le décret du 24 novembre produisit par l'ex-

tension au Sénat du droit d'adresse une modifica-

tion constitutionnelle bien plus radicale que

celle poursuivie par les Cinq et à laquelle ils

n'avaient pas songé. En accordant au Corps

législatif le droit de discuter une adresse, on ne

modifiait pas la nature de ses attributions : au

contraire, pour le Sénat, c'était une transfor-

mation fondamentale. L'Empereur avait eu

l'idée juste de ne pas faire du Sénat une Chambre
des pairs comme sous Louis-Philippe ; il lui

avait donné le caractère d'un pouvoir modéra-
teur, constituant, autre que celui du Corps

législatif et par certains côtés supérieur. Par le

droit d'adresse il le replaça, en principe du
moins, dans l'ornière ancienne, et, loin d'ac-

croître son autorité, il l'affaiblit. On n'a pas

assez remarqué que ce fut le premier déman-
tèlement vraiment sérieux de la Constitution de

1852.

Aucune pression ne forçait l'Empereur à cette

réforme. Elle n'était pas l'expédient suprême
d'un pouvoir agonisant, essayant de se sauver,

par la lâcheté des concessions, d'une chute que

ces concessions accélèrent; elle était opérée en

pleine puissance par un pouvoir formidable
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établi sur le roc. dont personne ne pouvait pré-

voir l'ébranlement. L'Empereur plus encore que

Morny eût pu nous écraser et étouffer, dans une

enceinte plus hermétiquement close, nos pro-

testations impuissantes, car nous n'avions pas

encore, même dans Topinion, une force qui nous

permit de le braver et surtout de le vaincre.

Loin de là, il ouvrait courageusement toutes

grandes les fenêtres du Corps législatif à l'heure

même où des voix passionnées s'y élevaient pour

animer les esprits contre sa politique. Exemple
unique dans notre histoire.

ni

Le premier mouvement du public fut la stu-

péfaction
;
puis vinrent les commentaires. Les

irréconciliables de toute nuance, monarchiques,

républicains, libéraux, proclamèrent que c'était

une mystification. Le despote rusait et voulait

consolider son despotisme en lui donnant un

masque libéral. Si le décret était sérieux, il

constituait un suicide, car l'Empire périrait du

moindre atome de liberté; bonapartisme et li-

berté étant radicalement inconciliables ^ Mais

il ne fallait point prendre cette hypocrisie au

sérieux, il n'y avait qu'à s'en moquer et à la dé-

noncer.

Un seul révolutionnaire pensa autrement,

1. QuiNET, lettre du décembre 18G0.
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celui qui était réputé le plus violent, qui eût été

le plus excusable de n'obéir qu'à des ressenti-

ments, puisqu'il avait fui en Belgique une con-

damnation draconienne, Proudhon. Avant le

décret, il écrivait à un ami : <( J'en fais le ser-

ment; si jamais une ombre de liberté revient

en France, monarchie ou république, je vous

jure que ce n'est pas moi qui ferai de l'opposi-

tion au gouvernement. Je laisse cela à nos braves

de la vieille république, qui ne soufflent mot
aujourdliui et qui, sous un régime de liberté,

retrouveront leur grande gueule \ » Après le

décret, dans les Études qu'il ajoutait à la seconde

édition de son livre De la justice dans la Révo-

h(tio7i et dans rEglise, il disait : « Je veux autant

qu'un autre la gloire du nom français. Je ne re-

pousserai pas le triomphe de mes principes et le

bonheur de nui nation, parce quils me viendront

diin empereur ou d un roi. Si quelque vertu poli-

tique m'est échue en partage, c'est surtout, j'ose

le dire, cette abnégation parfois bienamère, qui,

en présence de la justice et de la félicité pu-

blique, méfait fouler aux pieds toutes les consi-

dérations de l'amour-propre. // nen est pas

moins vrai que FEmpire, tout en continuant de

garder r immobilité , a fait positivement demi-tovr

à gauche, et que 7ious n avons rien de mieux à faire

que de répondre au signal, dussions-nous pour

la troisième fois, comme cet ancien, nous faire

envoyer aux carrières-. »

1. A Charles Beslay, le 25 mars 1860.

2. Onzième étude, p. 173, 187.
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Les libéraux vrais trouvèrent que l'Empereur

n éiailY^a^resté immoôiie
,
qu'il avaitfaitplus qu'un

demi-tour à gaiic/ie. Ils jugeaient les concessions

considérables. Sans doute elles étaient insuffi-

santes, puisqu'elles n'établissaient ni la liberté

de la presse, ni la responsabilité ministérielle,

ni la liberté des élections, ni la spécialité bud-

gétaire, mais elles y conduisaient inévitable-

ment. Il fallait donc s'en réjouir, en savoir gré,

les accepter avec confiance, sauf à en tirer plus

tard ce qu'elles contenaient implicitement.

Doudan et Prévost-Paradol se sipialèrent par

la netteté de leur appréciation. Doudan écri-

vait : « Quels que soient les motifs qui ont

dicté les dernières modifications dans le mode
du gouvernement, et les motifs sont, sans doute,

divers, il reste que ces changements méritent

bien qu'on les regarde. Je les prends pour moi

tout à fait en bonne part, et si ceux qui se sou-

cient encore de la conduite des affaires publiques

se conduisent sensément, on peut se faire de ces

débris de liberté des digues ou des remparts

utiles. Enfin il n'est point douteux que tout va

changer en France, je ne dis pas profondément,

mais, du moins, tout va changer de face au sens

étymologique. S'il ne faut pas exagérer ce chan-

gement, on ne peut non plus le tenir pour nul'. »

Prévost-Paradol, quoique le Courrier du Di-

manche se fût montré malveillant, y écrivit

pour son compte : « Ce décret contient deux

l. Doudan, lettres du 6 décembre 1860 et du 9 janvier 18G1.
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choses qu'on n'en peut désormais effacer, qui ré-

tablissent parmi nous les deux bases principales

d'un gouvernement libre :
1^ la présence des

ministres à la Chambre élective ; ils n'y viennent

pas tous, mais ils ne tarderont guère à vouloir

tous y venir ;
2° la publication complète et im-

médiate des discussions de cette Assemblée.

Tout cela est un progrès considérable sur la

situation antérieure. Ceux qui n'apprécient pas

encore ce progrès à sa juste valeur lui rendront

bientôt plus de justice en sentant se répandre

dans l'air ce je ne sais quoi qui annonce dans
un grand pays le réveil de la vie publique, et si

nous gardons la paix, comme tout nous porte à

Tespérer, cet heureux changement sera suivi de

bien d'autres ^ »

Les partisans de l'Empire, cléricaux ou pro-

tectionnistes, qu'avaient blessés la politique ita-

lienne et la politique commerciale, et qui vou-
laient en enrayer le développement, se réjouirent

de la force qui allait accroître leur résistance. Le
gros du parti gouvernemental fut consterné.

« Ces nouvelles conceptions libérales, écrivait

Mérimée, me paraissent des plus étranges et j'v

vois un sujet d'inquiétudes pour l'avenir-. » Les
emportés ne disaient pas les décrets du 24 no-

vembre, mais Fattentat du '24 7iovembre.TQndiïii

en sens inverse et dans des vues contraires le

même langage que les irréconciHables monar-

i. Journal des Débats, 28 novembre et 2 décembre 1860,

Courrier du Dimanche, 13 janvier et 10 février 1861.

2. A Panizzi, 27 novembre 1860.
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chiques OU républicains, ils déclaraient la liberté

incompatible avec l'Empire : si on lui entre-

bâillait seulement la porte, elle y passerait tout

entière et détruirait le régime napoléonien
;

l'Empereur, sans y être contraint, venait de dé-

créter sa perte; on ne l'avait pas soutenu, exalté,

pour qu'il ressuscitât ainsi Todieux parlementa-

risme.

Les habiles du parti procédaient avec plus

d'astuce; à les entendre, on grossissait Fim-
portance du changement : il ne ramenait pas au

régime parlementaire, dont l'Empereur conti-

nuait à avoir l'antipathie, il opérait simplement

des modifications réglementaires accessoires à

une Constitution dont le cadre restait et reste-

rait immuable. On n'irait pas plus loin, l'œuvre

constitutionnelle était terminée, on n'y ajou-

terait plus. Ainsi parlaient les Baroche, les

Fould, les Billault, etc. Ils acceptaient l'innova-

tion, mais pour la tourner, la restreindre, la

paralyser et surtout en empêcher les consé-

quences ultérieures. Troplong l'expliqua sans

ambages dans un rapport au Sénat sur la liberté

des comptes rendus du Corps législatif : <( On
avait cru dernièrement, à la suite de fausses in-

terprétations, que nous étions à la veille de

changer de régime politique et de passer à des

institutions dont le pays a connu, à ses dépens,

la faiblesse et les dangers. C'étaient de vains

fantômes et d'oublieuses illusions. Le gouver-

nement l'a formellement déclaré à votre com-
mission par l'organe de ses représentants. Pour-
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tant, il n'en a pas fallu davantage pour que
l'opinion publique, se redressant avec énergie,

protestât de sa confiance dans les lois de l'Em-

pire. C'est qu'en effet la Constitution de 1852,

surtout avec les additions d'aujourd'hui, est plus

libérale qu'on ne le dit, et que sa force, au lieu

d'étouffer la liberté, en est au contraire le plus

ferme appui. Qu'on cesse donc de parler et du
césarisme et de Tibère, et des flatteurs et de la

plèbe. Il n'y a pas plus de Tibère qu'il n'y a de

Tacite. »

IV

Je retrouve ma première impression dans la

note de mon Journal du 25 novembre : (( Le dé-

cret d'hier me remplit de joie, mes amis m'en

félicitent comme d'une victoire personnelle. Je

ne pense pas que cette mesure ébranle l'Empire;

elle le consolidera. Et néanmoins je m'en ré-

jouis si c'est un commencement, car je tiens

qu'il faut obéir à ses principes plutôt qu'à ses

rancunes. Je me réjouis encore, même si ce

n'est qu'un expédient, parce que nous avons

conquis une arme de guerre de plus. » C'est ce

que j'exprimai à Morny quelques jours après.

<( Etes-vous content? me dit-il. — Si c'est une

fm, répondis-je, vous êtes perdus, si c'est un
commencement, vous êtes fondés. »

Jusque-là, j'avais été un opposant sans espoir,

luttant pour le devoir et pour l'honneur, es-
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sayantde porter des coups bien assénés à un en-

nemi formidable, et n'étant modéré que pour
être plus dangereux. La guerre d'Italie, que je

considérais comme une manœuvre contre la li-

berté, ne m'avait pas adouci, mais l'amnistie

avait fondu ma haine et le traité de commerce
commencé à gagner mon esprit. Les paroles

de Morny à l'ouverture de la session, ses con-

fidences à Darimon, sa tolérance m'avaient

ébranlé, sans me convaincre toutefois que cette

politique ne lui fût paspersonnelle. L'Empereur,

en la sanctionnant par le décret du 24 novembre
fit naître en moi des sentiments nouveaux.

Au lieu de travailler à jeter une ruine de

plus sur tant de ruines, d'augmenter les refroi-

dissements d'âme, les paralysies de sens moral,

les abaissements intellectuels qui sont les con-

séquences des révolutions, d'user ma vie en dé-

clamations vides, en critiques systématiques, je

pourrais donc travailler à la réalisation de ce

rêve de tant de nobles esprits, qui désormais

ne paraissait plus chimérique : l'union du prin-

cipat et de la liberté, l'établissement de cette

liberté sur l'assiette indestructible d'un gouver-

nement fort.

Je n'avais de penchant pour aucune monar-
chie et je connaissais trop les républicains pour

être retenu par la crainte de leur déplaire. Je

sentais que la plupart des jeunes jacobins qui

s'agitaient autour de moi ne seraient ver-

tueux qu'autant qu'ils n'auraient pas intérêt à

ne pas l'être, et que, dès qu'ils seraient en passe
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d'arriver, ils rejetteraient les dogmes sur les-
quels ils déclamaient, comme de meïlles gui-
tares, selon leur langue d'estaminet. Je ne pou-
vais oublier la sentence que Lamennais me
répétait sans cesse en ses dernières années :

« Les républicains sont faits pour rendre la ré-
publique impossible », et je me rappelais les

désenchantements que mon républicanisme ju-
vénile avait essuyés pendant mon commissariat
à Marseille, sous la domination des opportu-
nistes du temps, les hommes du Nalional. Je
ne voulais pas user ma vie à combattre pour ou
contre la république ou la monarchie, question
secondaire, relative, et de la solution de laquelle
la prospérité d'une nation ne dépend pas plus
que le succès d une entreprise industrielle n'est
attaché à ce qu'elle soit constituée en société
anonyme ou en commandite. La république de
Washington vaut mieux que la monarchie de
Louis XV, mais qui préférera la république de
Robespierre à la monarchie de Marc-Aurèle?
Mon élection s'était faite en dehors du parti ré-
publicain et contre lui. J'étais véritablement en
dehors de tous les partis, n'ayant à rechercher
que ce qui était utile au peuple, mon seul juge.
Il me sembla que désormais la devise de nion
opposition devait être celle qu'un de mes maîtres
dans la science du droit, Charles Dumoulin,
dans un temps de guerre civile, mit en tète de
son écrit sur les Petites dates : Non ut everterem
sedutsanarem.Je résolus donc d'aider l'Empereur
à établir un gouvernement de liberté en France.

TOME V. a
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Pesez mes expressions. Je ne dis pas restituer

la liberté, je dis rétablir. Elle n'avait jamais

réellement existé jusque-là. La liberté sociale

nous avait toujours été refusée, et notre parle-

mentarisme ne nous avait donné qu une forme

décevante de la liberté politique.

Le plus pur et le plus impénitent des libé-

raux le P. Lacordaire a dit : « Il est vrai, une

tribune avait été debout, une presse avait ete

libre, mais derrière ce théâtre éclatant de la vie

nationale, qu'y avait-il, sinon l'autocratie abso-

lue de l'administration publique, sinon 1 obéis-

sance passive de tout un peuple, le silence de

rouaees morts et mus irrésistiblement par une

impulsion étrangère à la famille, à la commune,

à la province, enfin, de l'avis de tous jusque

dans les plus minimes détails, livré à la domina-

tion de quelques hommes d'État, sous la plume

oisive et indifférente de cent mille scribes. Or,

savez-vous bien qui a inventé ce niécanmnel Qui

a créé cette servitudel Ce n'est pas la Révolution

c'est l'ancien régime; c'est Louis XIV et Louis A V,

ce n'est pas le présent, c'est le passé. Vous avez

seulement recouvert la servitude civile, la jure de

toutes, du voile trompeur de la liberté politique .
»

_ C'étaient les vues de Tocqueville ,
le Mon-

1. Discours de réception à l'Académie franraise.
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tesquieu de notre siècle , résumées éloqiiem-

ment par son successeur à FAcadémie française.

La liberté politique , manteau de la servitude

civile, la pire de toutes l Mot terrible et profond

sur le libéralisme de nos prétendus gouver-

nements libéraux. Aucun d'eux ne nous a déli-

vrés de la servitude civile
; tous nous ont tenu les

menottes aux mains, même dans notre maison,

dans notre famille, dans notre église, dans notre

usine, dans nos écoles, dans nos affaires, dans

nos associations les plus innocentes; tous nous

ont imposé la police et le gendarme comme les

collaborateurs nécessaires de nos moindres ini-

tiatives. A travers chacune de nos révolutions,

Tomnipotence et l'ubiquité de l'État n'a cessé

de s'accroître, et Y obligatoire de nous enserrer

de ses mailles oppressives. Le parti révolution-

naire à la suite de chacune de ses victoires a

rogné quelque chose des droits individuels con-

sacrés parla Révolution de 1789 ^

La véritable liberté ou plutôt le fond, l'es-

sentiel, la substance de toute la liberté, c'est la

liberté civile ou sociale, c'est-à-dire celle de

gérer ses affaires comme on l'entend, sans gênes

inutiles et sans immixtions oppressives, sans

autre surveillance que celle de la justice
;
celle

d'être le législateur de sa famille, vivant, par

l'éducation, mort, par le testament, de pratiquer

librement sa religion ou sa philosophie, de

s'associer pour la charité, pour la prière, pour

1. Emile Ollimeh, 1189 et 4889, page :^00.
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la défense de son travail, pour l'exercice en

commun de tous les actes qui se rattachent à

la vie privée ou à la vie sociale, d'être le souve-

rain absolu de son corps et de son esprit, de sa

conscience et de ses intérêts, en tout ce qui ne

concerne pas les autres et n'est pas de nature à

compromettre Tordre public, enfm d'exercer en

sa plénitude « le plus grand de tous les dons que

Dieu en créant nous fit dans sa largesse, le plus

conforme à sa bonté, celui qui nous rapproche

le plus de lui, la liberté de la volonté, dont les

créatures intelligentes ont été seules dotées^ ».

La liberté politique, celle qui consiste à faire

des journaux, des clubs, des élections, si elle

n'est pas la simple garantie d'une liberté sociale

existante, n'est plus qu'un privilège dangereux,

une machine de bouleversement et d'exploita-

tion au service des politiciens d'en haut et d'en

bas, qui peuvent devenir députés ou créer des

journaux. « La plus grande extension de la li-

berté politique, a ditMalouet, un des plus solides

Constituants, est infiniment moins précieuse et

moins utile aux hommes que la sûreté et la libre

disposition de leurs personnes et de leurs pro-

priétés-. »

A l'inverse de ce qui a eu lieu jusqu'à pré-

sent, l'établissement de la liberté sociale au-

rait dû d'autant plus être le préalable de la li-

berté politique, que celle-ci peut exister très

longtemps sans celle-là, tandis que la liberté

1. Dante, Paradiso, canto V.

2. 8 et 29 août 1791.
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civile, le voulût-on ou ne le voulût-on pas, en-

traîne très vite, comme conséquence inévitable,

la liberté politique. Concevrait-on qu'on la re-

fuse à ceux à qui on concède de gérer librement

leurs affaires privées? Ne vient-il pas toujours

un moment, en effet, où la bonne marche de l'af-

faire de chacun dépend de la bonne gestion de

Faffaire commune? Dès lors, comment ne pas

admettre chacun à s'en occuper?

Cette prééminence à accorder à la liberté so-

ciale, nécessaire sous tous les régimes. Test par-

ticulièrement dans une démocratie qui, tendant

au collectivisme, accroît sans cesse la force de

l'État et amoindrit les franchises de l'individu.

Revendiquer la liberté sociale sous toutes ses

formes, et surtout celles où le peuple est parti-

culièrement intéressé, liberté d'association, de

coalition, etc., fut la tâche la plus urgente qui

me parut impliquée par celle formule : établir

un gouvernement de liberté.

Dans la liberté politique, il n'y avait certaine-

ment pas tout à créer comme dans la liberté

sociale, mais beaucoup à rectifier et à innover.

Le système parlementaire, tel qu'il a été pra-

tiqué chez nous de 1813 à 1848, n'a été qu'une

fausse apparence de liberté politique. En An-
gleterre ^ il a, comme tous les gouvernements
humains, des inconvénients sérieux. Le plus

grave moralement est de soumettre majorité

1 Sur l'origine du gouvernement parlementaire anglais,

Empire libéral, t. 111, page 22.
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et minorité à une discipline de parti indis-

pensable à son fonctionnement, qui exige un
sacrifice constant de raison ou de conscience ; il

n'est permis d'avoir d'autre raison et d'autre

conscience que celles de son parti et un parti

blâme souvent ce qui est bien et approuve ce qui

est mal. Un membre du parlement critiquait de-

vant moi une mesure proposée par le premier

ministre Gladstone : « Vous la repousserez? lui

dis-je. — Pas du tout, ce que je vous ai dit,

c'est mon opinion personnelle ; comme membre
du parti, je voterai avec M. Gladstone. » L'ap-

probation et l'opposition systématique sont une

des nécessités de ce gouvernement de parti.

Au point de vue du bien public, ce régime

a encore l'inconvénient beaucoup plus grave

d'exposer à tout instant le gouvernement à

tomber dans la main des assemblées. Or les

assemblées n'ont ni droit, ni mission, ni capa-

cité pour gouverner, car elles ne sont pas res-

ponsables : la décision prise, elles s'évanouis-

sent et personne ne reste plus là pour répondre

de ce qui s'exécute. De plus, elles se décident

sous la poussée de la passion du jour, ne tien-

nent compte que de l'effet direct, immédiat,

qu'on touche et qu'on voit, et non de l'effet in-

direct, médiat, qu'on ne touche pas, qu'on ne

voit pas et qui est pourtant le définitif. Discuter,

contrôler, juger, voilà le seul rôle des Assem-
blées : tout pouvoir gouvernemental, fût-il limité,

doit, tant qu'il dure, être persoiinely c'est-à-dire

responsable et libre de prendre des initiatives.
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Un pouvoir anonyme et irresponsable n'est

qu'une anarchie ou une oppression.

Les Anglais ont, du moins, corrigé, amoindri

sinon tout à fait supprimé ces graves inconvé-

nients par la procédure intelligente et pré-

voyante, de leur mécanisme législatif et par

leurs fortes mœurs publiques. Les hommes
d'État qui ont importé chez nous le nom de

parlementarisme n'en ont pas introduit en

même temps les contrepoids protecteurs. Aussi

médiocres constructeurs politiques qu'ils fu-

rent éminents écrivains et orateurs, ils nous ont

dotés, pour notre malheur, de ce mécanisme
bruyant et essoufflé, impuissant et brouillon,

qui, chaque fois qu'il a fonctionné, a donné au

pays la nausée de la liberté.

Les Anglais ont admis l'inviolabilité royale :

« Le roi ne peut pas mal faire. » Mais ils se sont

gardés d'en conclure la nullité royale. Ils n'ont

jamais contesté au souverain le droit d'exa-

miner toutes les affaires, d'exprimer son avis,

d'essayer de le faire prévaloir par le change-

ment des ministères, l'atermoiement des sanc-

tions : ils n'exigent sa soumission au Parlement

qu'en dernier ressort, s'il n'a pas réussi à le

convaincre. Chez nous on avait traduit l'invio-

labilité royale en cette maxime : Le roi règne

et ne gouverne pas. Il sera un pantin entre les

mains des ministres, signant, approuvant, sem-

blable, suivant l'image d'un des souverains qui

remplit le mieux ce rôle de roi constitutionnel

à la française, semblable à un piano qui par
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lui-même ne donne aucun air, et sur lequel

chacun joue Tair qu'il veut.

VI

Je ne me suis jamais proposé de rétablir ce dé-

testable parlementarisme, ni de convertir Louis-

Napoléon en un autre Louis-Philippe, ni de

devenir le doctrinaire de la majestueuse imbécil-

lité, le roi règne et ne gouverne pas^ Je voulais

tenter une œuvre nouvelle, originale, et consti-

tuer la liberté telle qu'elle pourrait s'adapter à

un Empire et à un Empereur.

Or, il ne peut pas y avoir d'Empire si l'Em-

pereur n'est actif et responsable : il l'était. Je

souhaitais seulement qu'il ajoutât à sa respon-

sabilité devant la nation, celle de ses ministres

devant le Parlement.

On m'objecterait qu'hérédité et responsabilité

sont inconciliables et que l'une doit dévorer

l'autre. Une objection ne m'a jamais arrêté; il

y en a d'insolubles contre tout; dès que la raison

de décider a été saisie, tant pis pour l'objection

si elle subsiste. La logique, du moins celle que

pratique notre raison bornée, n'est pas la règle

des événements humains. L'Italie a détruit le

pouvoir temporel au nom d'un statut qui recon-

naît la religion catholique comme religion d'Etat
;

nous voyons depuis trente ans fonctionner une

J. FOXI-KÈDE.
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république grâce à des institutions monarchi-

ques. Mieux vaut vivre dans une constitution

illogique que de mourir parla logique. L'esprit

d'intuition et de finesse sert plus dans les affaires

que l'esprit logique. En fait, hérédité et respon-

sabilité s'excluent si peu, que partout en dépit des

•constitutions, les peuples les associent. Partout

ils font remonter au monarque, qu'il ait ou non
des ministres responsables, tout le bien et tout le

mal qui s'opère dans le royaume; partout ils le

chassent, eût-il des ministres responsables, dès

que le mal leur paraît intolérable : les révolutions

de 1830 et de 1848 l'attestent. L'irresponsabihté

ro\ale n'est qu'un a priori de la théorie que les

faits n'ont pas sanctionné.

C'est par l'insurrection que jusqu'à présent on

a rendu effective la responsabilité royale. En la

reconnaissant constitutionnellement, on pourrait

€n organiser le fonctionnement légal.

Selon le penseur de la Révolution, Siéyès, le

concours immédiat de la multitude à la forma-

tion de la loi est ce qui constitue la véritable

démocratie ^ Ce gouvernement direct était pra-

tiqué au xv^ siècle dans les communes françaises :

le peuple tout entier élisait ses officiers muni-
cipaux, on le consultait sur les affaires graves

et on lui rendait compte. Aux États-Unis, en

principe, il n'y a point de conseil municipal, le

corps électoral nomme ses magistrats select-men

•et les dirige lui-même dans tout ce qui n'est pas

1. Septembre 1789. ^uv la sanction.
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l'exécution pure et simple des lois de l'État ^

Quelques petits cantons suisses procèdent en-

core de la sorte.

CeKc intervention directe du peuple est in-

compatible aA ec la multiplicité et la gravité des

affaires dans un grand État. On a été amené aux

États-Unis à établir dans les grandes communes
un maire et un conseil municipal divisé en deux
branches et dans tous les États libres on a in-

stitué le système représentatif, dont le régime

parlementaire est une variante. Le peuple choi-

sit des représentants qui parleront et agiront

en son nom. Ces représentants ayant un droit

propre, il n'appartient pas plus au peuple qui

les a élus d'en réglementer l'usage par un man-
dat impératif qu'à un ministre de la justice de

dicter ses arrêts au juge qu'il a nommé. Ils

n'auraient même aucun compte à tenir des in-

tentions réelles ou supposées de leurs électeurs,

s'ils n'étaient obligés de ne pas trop les froisser,

afin d'en obtenir le renouvellement de leurs

pouvoirs.

Cette abdication complète de la souveraineté

a paru tellement destructive de la souveraineté

elle-même que les législateurs populaires ont

établi en maxime qu'on viole le droit du peuple

chaque fois qu'on lui fait faire par représentation

ce qii il ])eut faire lui-même. Trancher les ques-

tions constituantes pouvant être fait directe-

1. TocouHvjLLK. Vancien régime et la Révolution, p. 91. La
Démocratie en Amérique, t. P', p. 06. — Emile Ollivier. 1789
et 1889, p. 504.
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ment, la Convention à sa première séance a dé-

cidé qu'il n'y a pas de Constitution si elle n'a

été acceptée par le peuple ^

Depuis, d'autres ont proposé que le plébis-

cite fût étendu à des sujets d'un intérêt géné-

ral et dont la solution importait à la paix pu-

blique. Louis XYl réclama l'appel au peuple,

qui eût certainement sauvé sa tète. En 1815,

Talleyrand fut tenté de demander à un plébis-

cite la solution gouvernementale. Duclux(ol, un
des ministres les plus perspicaces de Louis-Phi-

lippe, regrettait qu'on n'y eût pas eu recours en

1830. En 1860, Prévost-Paradol, quoique imbu
jusque dans les moelles des préjugés parlemen-

taires, dont le premier était l'horreur de l'appel

au peuple, s'écriait : « A la place de l'Empe-

reur, bien des gens seraient tentés de se tirer

d'afTaire par un plébiscite et de dire une fois

pour toutes au peuple français : — Que faut-il

faire? Voulez-vous que j'évacue Rome ou que je

fasse signe au Piémont de reculer et que je rende

au Pape tous ses États?— C'est peut-être le seul

moyen de sortir de cette impasse sur laquelle

on ne peut vraiment jeter les yeux sans éprou-

ver le plaisir de n'être rien '\ »

Le plébiscite deviendrait la forme légale de la

responsabilité du chef d'État. Contre les votes

de défiance de la Chambre les ministres au-

raient un recours devant le corps électoral, par

la dissolution, droit ministériel. Contre les exi-

\. 22 septembre 17112.

• 2. Courrier du Dimanche du 10 mars 18G1.
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gences des ministres et des Ciiambres qu'il juge-

rait nuisibles au bien public, FEmpereur aurait

la ressource d'un appel direct au peuple.

Pour discréditer le plébiscite, rouage essentiel

de l'Empire libéral, on l'a accusé d'être une in-

vention du césarisme. En réalité son origine est

entièrement républicaine. Les plébiscites étaient

ce que les plébéiens seuls établissaient sur la

proposition d'un tribun iplebiscitum. ordre des

plébéiens). Ce fut la loi Hortensia, loi républi-

caine, qui les rendit obligatoires. Ils furent si

peu un instrument de césarisme que les Césars

les abolirent : les deux derniers se rencontrent

sous Tibère : lex Jidïa-Aorbana , de latïnitate

manu missorum et la lex Visellia, dejurihus liber-

tinorum. — De même dans Tère moderne, les

plébiscites n'ont pas été ressuscites par les Na-

poléon mais par la Convention, et c'est une ré-

publique nullement césarienne, la Suisse, qui

les pratique comme une institution normale'.

Loin d'impliquer fatalement le césarisme, le plé-

biscite, dès qu'il sera fortement réglé, et aura

pour assiette un suffrage universel rationnelle-

ment organisé-, formera l'obstacle invincible à

1. Le ïïcfercndum est, sauf le nom, la même institution

que le plébiscite. On a essayé de les distinguer en disant

que le plébiscite porte sur le choix d'un homme et le réfé-

rendum sur le vote d'une loi. Il est dans notre histoire des

plébiscites dont l'unique objet a été l'acceptation ou le rejet

d'une constitution. La seule différence r('elle est que le plé-

biscite suisse a été réglementé parce qu'il est habituel et

que le plébiscite français n'ayant été qu'exceptionnel, n'a

pas encore reçu sa législation.

2. J'ai exposé mon système dans 1789 et IS89, page 511.
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son existence. La seule objection péremptoire

contre le plébiscite est que le peuple, naturelle-

ment stupide, est incapable d'émettre une opi-

nion sérieuse sur quoi que ce soit. S'il en est

ainsi, abolissez incontinent le suffrage universel.

Mais dans le seul pays où le plébiscite soit pra-

tiqué, en Suisse, le peuple s'est constamment
montré plus sensé que ses représentants. 11 n'a

pas approuvé leurs innovations radicales : élec-

tion des juges, suppression du budget des cultes,

vaccine obligatoire, monopole des allumettes, etc.

De telle sorte que c'est dans le vote direct du
peuple qu'il faudra chercher le lest de stabilité

dont les institutions politiques sont dépourvues

depuis que l'autorité des Chambres hautes a été

détruite ou affaiblie.

Réclamer un empire libéral signifiait donc

pour moi, quand j'adoptai cette formule, deman-
der la /i/^er/e sociale, et la liberté politique garan-

tie de la première, mais organisée tout autre-

ment qu'elle n'avait été parles régimes de 1814

et de 1830.

Ce plan était raisonnable; était-il réalisable?

En politique ce qui ne peut se réaliser cesse

d'rtre raisonnable. Sur la liberté sociale, la cause

était gagnée ; l'Empereur en était partisan plus

encore que Morny et par là, même avec la Con-

stitution de 1852, c'était un souverain libéral. Il

y aurait plus de difficulté sur la liberté politique;

'empereur se défiait de l'usage qu'en feraient

^tre lui les partis, mais son esprit clair et juste

-''OME ^ . 7
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ne tarderait pas à se convaincre qu'ayant accordé

le principal, il n'avait qu'à gagner à ne pas re-

tenir dans sa main à moitié ouverte les consé-

quences inévitables; que la responsabilité mi-

nistérielle, en l'exonérant des fautes qui n'étaient

pas les siennes et en organisant la mobilité pu-

blique, augmenterait sa stabilité personnelle;

enfin qu'un Napoléon issu des votes populaires,

investi du pouvoir d'interroger la nation directe-

ment, n'avait, s'il ne se jetait lui-même par la

fenêtre, à redouter, même au jour des infidélités

de la fortune, ni les manèges d'une assemblée,

ni les violences de la presse, ni les complots des

anciens partis.

Je me décidai à l'entreprise avec la certitude

du succès. Je ne me dissimulais pas le long et

difficile labeur auquel j'allais me condamner, la

force et le nombre des adversaires que j'allais

affronter. Le mot Empire exaspérerait les mo-
narchistes et les révolutionnaires, le mot libéral

déchaînerait le parti autoritaire maître du gou-

vernement et des places, sans me rapprocher

tout à fait des sages qui mettaient la liberté au-

dessus des formes de gouvernement, car leur

thèse était qu'en dehors de la restauration du

mauvais parlementarisme français il n'y aurait

pas de liberté.

Je n'étais pas même certain d'entraîner les

Cinq à passer de la première étape, le serment, à

laseconde, l'opposition constitutionnelle, loyale

sans arrière-pensée subversive. Le décret d^
24 novembre ne leur inspirait ni la même sa-^is-

I



LE DECRET DU 24 NOVEMBRE 1860. 111

faction ni le même espoir (|u'à moi. Darimon se

donnait Tair d'en médire; Jules Favre ressassait

les rengaines incrédules des vieux républicains

qui l'entouraient au Palais et dont l'encens l'eni-

vrait; Hénon, quoique écrivant à l'Empereur

pour lui demander des grâces, demeurait irré-

conciliable; Picard en revenait à son mot habi-

tuel : (( Défions-nous. » Je m'exposais, les câ-

bles coupés de tous les côtés, à me retrouver

plus seul qu'au jour où je prêtai le serment.

Tout cela m'était indifférent si je ne perdais

pas l'amitié de Picard. Pour l'amener à la poli-

tique que j'allais suivre, pour le faire revenir de

ses défiances, je ne brusquai rien, je n'accentuai

pas mon contentement, j'attendis l'occasion.

VII

Persigny, en sa qualité de ministre de l'Inté-

rieur, était plus particulièrement chargé de ca-

ractériser par l'application la portée véritable

des décrets. Il fit patte de velours dans une cir-

culaire aux préfets, recommandant a de travail-

ler à la réconciliation entre les partis, de témoi-

gner des égards aux hommes honorables et

distingués des anciens gouvernements et de les

engager â faire profiter le pays de leurs lumières

et de leur expérience » (5 décembre 1860). Il

donnait l'exemple : il continua à traiter Falloux

en ami et lui demanda d'être le parrain de son

fils, de lui désigner un confesseur, parce qu'il
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voulait entrer dans une complète pratique chré-

tienne. Il fut plein d'égards envers Lamartine,

empêcha que son petit hôtel de la rue Ville-

l'Évêque ne fût englobé dans le ministère de l'In-

térieur' et donna ordre à tous les préfets de se-

conder la souscription à ses œuvres complètes.

Il ne s'opposa pas à la grâce de Proudhon.

Le délicat de sa tache était la conduite envers

la Presse. Il fît remise à tous les journaux de

leurs avertissements, et dans une circulaire, il

indiqua de quelle manière il appliquerait le

pouvoir discrétionnaire dont le maintien était le

principal argument de ceux qui contestaient

l'importance des concessions impériales. On
s'autorisait de l'exemple de l'Angleterre pour

réclamer la suppression du pouvoir arbitraire,

il s'en armapour le maintenir: « x\ussi longtemps

1. Lamartine à Persigay : « M. de Laguéronnière vient de

me faire part des paroles et des procédés chevaleresques

qui m'assurent spontanément la tranquille jouissance de

mon petit asile sous les murs de votre beau jardin. Je ne

dirai du moins pas comme Virgile :

Mantua vse miserae nimium vicina Cremonae.

« Le voisinage d'un homme de cœur est toujours bon, même
en politique. Entre votre cause et la mienne il y aura tou-

jours l'honneur du caractère qui domine toutes les dissi-

dences de l'esprit. Vous servez avec zèle et indépendance une
cause dans laquelle vous trouvez réunis votre amitié et vos

principes; j'ai quitté l'arène politique et je consume labo-

rieusement, dans un travail acharné et ingrat, mes dernières

années à réparer les coups de la fortune envers ceux à qui je

dois du pain. Nous pouvons être fiers tous deux de nos situa-

tions si diverses et je puis vous envoyer sans rougir, à tra-

vers les arbres de nos deux jardins, les remerciements que
je suis heureux de vous offrir. « A. de Lamartine. »
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que les Stuarts contestèrent le gouvernement

issu de la révolution de 1688, la législation sur

la Presse n'eut qu'un objet : défendre la nouvelle

dynastie contre ses ennemis politiques et reli-

gieux, et interdire, au nom même de la liberté,

les armes et les instruments de la liberté aux

adversaires des nouvelles institutions du pays.

Avant d'être un peuple libre il faut être un

peuple uni. La liberté de la Presse doit suivre

et non précéder la consolidation d'une nouvelle

dynastie; tant qu'il va des partis hostiles à Tor-

dre établi, luttant, non plus comme aujourd'luii

les tories et les whigs pour le Ministère, mais

comme autrefois les Jacobites pour renverser le

trône, laliberté ne peut être accordée aux enne-

mis de l'ordre établi, que chez les peuples dé-

générés qui préfèrent au salut de l'Etat, comme
les Grecs du Bas-Empire, le droit de se quereller

et de se détruire eux-mêmes. ^> En conséquence,

(( je ne reculerai devant aucune responsabilité

pour interdire les attaques contre l'État, de|quel-

que prétexte, de quelque autorité qu'elles se

couvrent; en revanche, je ne consulterai aucune

convenance particulière, de quelque part qu'elle

se produise, pour les résolutions à prendre dans

le but de favoriser sans cesse davantage dans

notre pays l'acclimatation, si je puis ainsi par-

ler, des habitudes de libre discussion » (7 dé-

cembre 1860).

Cette argumentation habile n'avait qu'une la-

cune, elle oubliait que la protection de l'ordre

nouveau contre les partis anciens n'avait pas en
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Angleterre été confiée aux ministres dont les

journaux critiquaient les actes, mais à des ju-

rés, à des juges. Or c'était ce que réclamait Top-

position libérale.

On a beaucoup médit du système des avertis-

sements; il en fut, en effet, un grand nombre
de ridicules ou d'excessifs. Mais si on mettait à

côté des passages frappés, l'immense quantité

de ceux tolérés quoique pleins d'allusions ou-

trageantes, tels que, par exemple, les articles du
Courrier du Dimanche où « se retrouve l'âpre

raillerie de Swift, le sarcasme rieur de Lucien* »

et qui cependant ne valurent à Prévost-Paradol

ni une poursuite, ni un avertissement, on est

obligé de reconnaître qu'en fait, les rigueurs de ce

régime ont été fort exagérées. N'est-ce pas être

encore libre que de pouvoir crier si souvent et

sous tant de formes diverses, qu'on ne l'est pas?

« Les journalistes n'étaient persécutés que dans

la mesure qui fait plaindre et non dans celle qui

fait trembler; ils souffraient cette espèce de gêne

qui anime à la lutte, non ce joug pesant qui

accable-. >> Néanmoins ce système était insup-

portable, parce que la liberté qu'il laissait n'était

qu'une tolérance, toujours sur le point d'être re-

tirée, et reprise, et parce qu'il est contraire au

bon sens que celui qui censure ait pour juge

celui qui est censuré.

Avant le décret il eût été absurde de donnera

1. Gréard.

2. C'est ce que dit Tocqueville des années qui précédèrent

la Révolution.
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la Presse plus de liberté que n'en avait le Par-

lement, de reconnaître aux journalistes le droit

refusé aux députés d'interpeller chaque jour le

gouvernement et d'être en communication di-

recte et libre avec le public, tandis que la pa-

role des orateurs de la Chambre ne lui arrivait

que sous une forme indirecte et tronquée. Après,

il était bien plus absurde de refuser aux écri-

vains le droit de reprendre pour leur compte les

idées ou les critiques qui étaient publiées dans

le compte rendu des Chambres.

Persigny ne s'éloigna pas de son programme
en frappant d'un avertissement le Courrier du
Dimanche et en expulsant son directeur Gregory

Ganesco qui n'était pas Français (29 janvier 1861 )

.

L'article contenait un véritable outrage contre

les institutions.il fut moins bien inspiré dans la

manière dont il usa du pouvoir d'accorder ou de

refuser l'autorisation de fonder des journaux.

Je lui en demandai une : il me considéra comme
un ennemi de l'État et de la dynastie et me la re-

fusa. Il traita de même Louis Yeuillot qui avait

donné de nombreuses marques d'adhésion à

l'Empire et ne différait avec lui que sur une de

ces questions de conduite politique qu'il avait

promis de livrer au libre débat. Nefftzer le

trouva moins rébarbatif. Le malin Alsacien qui

depuis 1859 avait repris à la Presse, propriété

de Solar, l'associé de Mirés, la place que Mil-

haud lui avait retirée sur l'injonction du Prince

Napoléon, capta le ministre par les habiles flat-

teries de son bulletin quotidien. Sur son affir-
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mation qu'il était étranger à toute préoccupa-

tion de parti, il obtint l'autorisation de fonder le

Temps. Il marqua immédiatement la valeur de

ses promesses en donnant son journal à l'argent

orléaniste; depuis il ne manqua pas une occa-

sion de saper l'Empire, et nul ne lui sera plus

féroce sous une apparence de modération.

VIII

La libre discussion permise s'exerça surtout

sur la question italienne. Cléricaux et anticlé-

ricaux n'en devinrent que plus ardents à s'as-

saillir, et quelles que fussent les acrimonies des

journaux libres-penseurs, tels que le Siècle et

Y Opinion nationale, elles étaient au moins éga-

lées par celles des défenseurs du pouvoir ponti-

fical ; Cavour était plus vilipendé par la presse

religieuse que Lamoricièreet les évéques par la

presse démocratique. L'animation des esprits

était telle que des hommes graves, d'ordinaire

modérés, des membres du Conseil général de la

Société de Saint-Vincent de Paul, conduits par

le vicomte de Melun, se permirent auprès de

l'archevêque de Paris, le cardinal Morlot, une

démarche des plus singulières.

Sous la Restauration existait un Grand Au-
mônier de France, évêque de la Cour, ayant le

privilège d'officier devant le Roi en tout diocèse

sans que l'évêque du lieu pût y contredire. L'Em-

pereur avait obtenu le rétablissement de la
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Grande Aumônerie et le droit d'en choisir le ti-

tulaire parmi les archevêques et évêques de

l'Empire'. L'archevêque de Paris, M^' Morlot,

fut le premier. « Le nouveau dignitaire était d'un

esprit calme et modéré, sa raison pleine de gra-

vité, son jugement très sûr; en lui tout était à

sa place, et l'équilihre de ses facultés se faisait

voir dans ses discours comme dans ses actes. Il

s'y maintenait à des hauteurs moyennes où bien

des gens de plus de réputation mais de moins de

sagesse ne savent pas se tenir. Fort habile dans

la politique des affaires dont il avait la longue

expérience, observateur fin, sans laisser voir sa

finesse^ », il n'avait aucun goût pour le tapage

et il croyait lui aussi que le bruit ne fait pas de

bien et que le bien ne fait pas de bruit. Tout en

défendant la cause du Pape auprès de l'Empe-

reur avec l'autorité de sa modération et du res-

pect qu'inspirait sa sainte vie, il s'était refusé à

se ranger derrière les Dupanloup et les Pie.

Les hommes de parti s'indignaient de ce qu'ils

appelaient sa défection. Rome lui envoyait

également des marques de déplaisir, et on lui

insinuait que le moins qu'il pût faire était de
donner sa démission de Grand Aumônier, pro-

testation dont l'effet serait immense. Quelques
membres du Conseil général de la Société de
Saint-Vincent de Paul se rendirent auprès de lui

et lui demandèrent d'infliger ainsi un sérieux

avertissement au pouvoir afin d'affermir les ca-

1.31 mars 18o7.

2. Ms^ Darboy.
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tholiques dans leur résistance. « J'ai déjà, dit

M^"" Morlot, répondu à Rome, à une invitation

semblable en écrivant que j'embrassais avec

joie ce parti, mais que je ne pouvais m'arrêter

en chemin : l'abandon de la Grande Aumônerie
serait une déclaration de guerre qui amènerait

des représailles dont souffriraient les intérêts

religieux du diocèse; je cesserais donc en même
temps d'être archevêque, ma protestation en

serait plus éclatante, le courroux de l'Empereur

ne tomberait que sur moi, le clergé elles fidèles

n'en seraient pas responsables, la religion n'en

ressentirait nul dommage. » Il n'ajouta pas qu'à

sa double démission, il avait joint celle de car-

dinal, demandant à finir sa vie dans une com-
munauté. Rome avait compris les dangers d'une

aussi dangereuse démarche et refusé toutes les

démissions. « Voilà, Messieurs, dit le prélat,

pourquoi, malgré mon désir et l'accord de nos

idées, je suis encore Grand Aumônier. » Puis

il ajouta : « Mettons-nous à genoux et prions

Dieu ensemble afin de connaître et de suivre sa

sainte volonté à laquelle j'ai cru obéir en obéis-

sant à son représentant sur la terrée »

1. Le vicomte deMelun, en racontant cette démarche et en

Tattribuant comme moi aux membres du Conseil général de

la Société de Saint-Vincent de Paul, n'en fixe pas la date;

mais il résulte d'une lettre de Mérimée à Panizzi, du 24 jan-

vier 18G1, que la crise était en son plein dans ce mois de

janvier : « L'archevêque de Paris veut donner sa démission

de toutes ses places, aumônerie, archevêché, etc. C'est pour-

tant un galant homme et très tolérant, mais le Pape lui rend

la vie trop dure et surtout les dévots qui le tourmentent
;
jus-

qu'à présent, on a réussi à l'empêcher ou, du moins, à diffé-
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On ne laissa pas perdre l'occasion de mani-
fester qu'offrait la réception de Lacordaire à

l'Académie (24 janvier 1861). Tous les cory-

phées de l'opposition étaient accourus. L'Impé-

ratrice et le Prince Xapoléon, venus aussi, pu-

rent entendre les applaudissements répétés qui,

aux deux discours, soulignèrent ce qu'on sup-

posait être désagréable à l'Empire : « la crainte

qu'inspire au tyran la parole de l'homme sur

les lèvres de Torateur; Tibère, ce despote qui

se croit tout permis, parce qu'il fait tout au nom
du peuple, etc. ». Même là on commençait à être

blasé sur ces lieux communs de haine; on atten-

dait l'attaque contre la politique italienne , le

Piémont et TEmpereur qui les protégeait. La-

cordaire déçut : il se contenta de quelques pa-

roles sonores, en passant, sur « l'ingratitude

sacrilège qui, en 1848, avait récompensé les

dons du Père commun des âmes » et sur « la

France opposant aux armées d'une démocratie

trompeuse ce don de vaincre qui lui fut ac-

cordé par Dieu le jour même où Clovis, son

premier roi, courba la tête devant la vérité ».

— Guizot s'étonna qu'il eût si peu dit : « Vous
avez exhalé votre éloquente indignation contre

l'ingratitude qu'a rencontrée ce Pape généreux

et doux qui s'est empressé d'ouvrir à ses sujets

la carrière des grandes espérances, et qui les y
eût heureusement conduits si la bonté des inten-

tions suffisait à gouverner les hommes. Est-ce

rer. » — « Le cardinal Morlot, écrit Vaillant dans son carnet,

le 2janvier 1861, veut donner sa démission, Rome refuse. »
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là, Monsieur, tout ce qu'en présence de ce qui

se passe vous pensez et sentez sur la situation

de l'Église, et regardez-vous l'ingratitude popu-

laire comme la plus dure épreuve que son au-

guste chef ait maintenant à subir? Non, cer-

tainement non; mais, après avoir touché à cette

plaie vive, vous vous êtes arrêté; vous avez

craint d'envenimer en enfonçant. «Et suppléant

au silence du prêtre, le politique enfonça, en-

veloppant ses anathèmes contre Cavour et le

Piémont d'une violence contre Napoléon P' et

d'une parole dédaigneuse contre Benjamin Con-

stant, dont le moindre écrit contient plus d'idées

politiques profondes et originales que tous les

siens.

« Monsieur, lui dit l'Impératrice quand il la

reconduisit à sa voiture, à la tête du bureau, je

vous ai beaucoup écouté et admiré. » — C'est

égal, disait Dupin en sortant, c'est toujours le

laïque qui a le pompon. — Et Sacy : Nous venons
d'entendre un faux moine reçu par un faux pro-

testant. — L'Empereur, dans son audience, eut

un mot gracieux pour Guizot, parla à Lacor-

daire de son Éloge du général Drouot et lui dit

que l'Impératrice l'avait autrefois entendu à

Bordeaux avec grand plaisir. Décidément, on ne

courait pas de risque à braver ce Tibère.

Une brochure nouvelle de La Guéronnière,

cette fois signée, et à laquelle l'Empereur n'avait

aucune part, fît courir les plumes. Le guer-

royant M^'"" Pie devint tout à fait outrageant.

(( Lave tes mains, ô Pilate! la postérité repousse
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ta justification; un homme figure cloué au pilori

du symbole catholique, marqué du stigmate déi-

cide : ce n'est ni Hérode, ni Caïphe, ni Judas;

c'est Ponce-Pilate, et cela est justice : Hérode,

Caïphe, Judas ont eu leur part dans le crime,

mais enfin rien neût abouti sans Ponce-Pilate.

Pilate pouvait sauver le Christ, et sans Pilate on

ne pouvait pas mettre le Christ à mort. » A moins
de déclarer les lois abolies, il fallait poursuivre.

On traduisit Tévêque comme d'abus devant le

Conseil d'État *; il eût été plus efficace de le dé-

féreraux juges du droit commun.

1. 27 février 1861.
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Paradol et ceux qui partagèrent ses justes es-

pérances considéraient que, le rôle des députés

étant agrandi au point d'en être changé, il con-

venait de procéder à une dissolution afin que les

instruments de contrôle nouveaux et utiles re-

mis à la nation ne languissent pas entre les

mains de députés peu préparés à la tâche nou-

velle. Le gouvernement n'adopta pas cette me-
sure qui avait quelque chose d'agitateur comme
toute dissolution et qui eût donné au décret li-

béral un caractère radical, presque révolution-

naire qu'il ne convenait pas de lui attribuer. La
session s'ouvrit donc régulièrement (4 février

1861).

L'Empereur s'attacha à démontrer que le dé-

cret, malgré son importance, n'altérait en rien

l'esprit de la Constitution. La liberté de délibérer

était accrue, mais les effets des votes contraires,

s'il s'en produisait, ne seraient pas changés.

« C'est un avertissement dont le gouvernement
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tient compte, mais qui n'ébranle pas le pouvoir,

n'arrête pas la marche des affaires et n'oblige

pas le souverain à prendre pour conseillers des

hommes qui n'auraient pas sa confiance. »

Il renouvela ses protestations pacifiques. Sans

renoncer à une légitime influence, la France ne

prétendait s'ingérer nulle part où ses intérêts

n'étaient pas en jeu. En Italie, elle entendait se

renfermer dans le principe de non-intervention.

« Certes, je ne l'ignore pas, ce système a l'in-

convénient de paraître autoriser de fâcheux ex-

cès, et les opinions extrêmes préféreraient, les

unes que la France prît fait et cause pour toutes

les révolutions, les autres qu'elle se mît à la

tête d'une réaction générale. Je ne me laisserai

détourner de ma route par aucune de ces exci-

tations opposées. »

Le lendemain, Morny expliqua les divers

changements réglementaires, conséquences du
décret ^

: les six secrétaires élus au lieu d'être

nommés; une discussion sommaire en comité

secret sur les projets de loi avant le renvoi au

bureau; le nombre des bureaux augmenté de

sept à neuf avec l'interdiction à chaque député

de faire partie de plus de deux commissions;

un compte rendu rédigé pendant la séance sous

la responsabilité du président pour être com-
muniqué aux journaux; lapossibilité d'amender
une loi en discussion afin que la Chambre ne

soit plus placée à l'avenir entre un acte insensé

1. Sénatus-consulte du 2 février 1861. Décret du 3 février

1861.
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et une soumission regrettable; tout amende-
ment signé par cinq membres serait admis à la

discussion (ce chiffre évidemment visait à nous
permettre d'user du droit nouveau). Pour ne

pas offusquer les députés par un appareil offi-

ciel, désormais les commissions du gouverne-

ment n'assisteraient plus aux séances en uni-

forme.

Ces commentaires se terminaient par une

déclaration franchement libérale, a Deux fois

une main puissante a relevé l'édifice, mais c'est

la première fois que cette main s'ouvre, de son

plein gré, au milieu du calme et de la paix,

pour rendre au pays une partie des droits dont

celui-ci lui a fait un salutaire abandon. La li-

berté politique est le couronnement de toute .vo-

aeV^' c?r?7i.s^'e, elle grandit la nation et le citoyen,

il est de notre honneur d'en favoriser la durée et

le développement, mais elle ne s'implantera dé-

finitivement qu'avec l'ordre et la sécurité. »

Baroche déposa sur le bureau de la Chambre
un exposé de la situation de l'Empire et les

principaux documents diplomatiques de l'année

1860, fait inusité qui, à lui seul, était une inno-

vation considérable. Ensuite on procéda à l'élec-

tion des secrétaires.

Pendant le dépouillement du scrutin, j'étais

assis auprès de Valette, le secrétaire de la Pré-

sidence ; Picard causait avec nous, accoudé sur

la balustrade. Morny, qui montait au bureau,

s'avance et nous tend la main. — « Vous nous

avez fait, lui dis-je, Monsieur le Président, un
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bon discours, c'est un correctif au rapport de

Troplong. — Que voulez-vous ? Troplong est un
brave homme, mais ce n'est pas un homme po-

litique ; à propos de tout, il parle des Grecs et

des Romains; d'ailleurs il s'exprimait au nom
de la Commission du Sénat, et il était contraire

à la mesure. L'Empereur et moi en étions par-

tisans depuis longtemps, je vous l'ai fait dire

l'an dernier; l'Empereur est très bon, seule-

ment on ne sait pas qui lui succédera ; il faut

créer des institutions.— Nous avons coutume,
Monsieur le Président, de dire que dans l'Em-

pire, il n'y a que deux hommes politiques, l'Em-

pereur et vous. — Il n'y en a qu'un, l'Empe-

reur. — Nous sommes plus larges, nous allons

jusqu'à deux. »

Un scandale judiciaire fît un instant diversion

aux luttes politiques. Le banquier Mirés fut

arrêté sous l'accusation d'abus de confiance et

d'escroquerie *. Cette arrestation brutale, inu-

tile, entraîna la ruine d'une affaire qui eût pu se

soutenir sans cet éclat. Quelle institution de

crédit ne croulerait à l'annonce que son direc-

teur est incarcéré? On accusa tout le monde
d'être compromis. Richemont se brûla la cer-

velle; le fils de Baroche fut soupçonné; on dit,

selon la formule du temps, que Morny était

dans l'affaire ; une instruction s'ouvrit. Mirés

me fit offrir une somme considérable pour me
charger de sa défense. Quoique n'ayant aucune

1. 17 février 1861.
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raison de le croire coupable, je ne pensai pas

que mes devoirs législatifs me permissent de

me consacrer comme il l'eût fallu à une affaire

de cette importance.

II

Le Sénat inaugura brillamment le nouveau

système de l'Adresse. Dupin prenant texte des

poursuites récentes, répéta les banalités prud-

hommesques sur l'agiotage et évoqua la grande

image de L'Hospital contre ceux qui ne de-

viennent riches de biens qu'en se faisant pau-

vres d'honneur : il vanta le travail, l'économie,

la modération dans les désirs et dans les jouis-

sances, la modestie, la simplicité, exhortations

honorables et inutiles; les bons n'en ont pas

besoin et les autres n'entendent pas. Mérimée,

Dumas, Lebrun, proposèrent que les encourage-

ments donnés aux œuvres de l'intelligence, in-

suffisants jusqu'à ce jour, devinssent plus dignes

du règne de l'Empereur. Magne leur répondit

qu'ils étaient bien exigeants, qu'on en faisait

assez, et le Sénat fut de cet avis (79 voix contre

63, 5 mars). — Le marquis de Boissy reprit la

rôle de bouffon qu'il avait rempli à la Chambre
des Pairs et s'efforça de faire enrager le prési-

dent Troplong autant qu'il avait fait le chance-

lier Pasquier.

La question romaine remplit quelques

séances. Les arguments en sens inverse avaient
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été si compendieusement exposés dans les man-
dements, dans les brochures, dans les journaux,

qu'on se trouvait réduit aux redites. Laroche-

jaquelein, le président Barthe, mieux que les

cardinaux, reproduisirent les attaques contre

rUnité italienne et Piétri les arguments en sa

faveur.

L'intervention du prince Napoléon fît événe-

ment. On avait dit qu'en Italie tout avait été mal,

il riposta que tout avait été bien. «Le droit strict

n'a pas été respecté, mais le salut du peuple

estlasupremeloi.il est certaines circonstances

rares, grâce à Dieu! qu'on ne doit jamais in-

voquer comme précédent, mais que l'histoire

et la postérité justifient quelquefois, qui ex-

pliquent, excusent, autorisent même certaines

violations du droit. Vous pensez que le coup

d'Etat de 1851 était une nécessité politique pour
sauver la société et le pays? Et cependant,

était-il légal? Non. L'Empereur a agi en homme
qui ne relevait que de sa conscience, il a été

approuvé par le peuple, qui a ratifié et ap-

prouvé la conduite de son Chef. // a bien fait^

et rhistoire lui en tiendra compte. Le retour de

l'île d'Elbe, n'est-il pas un exemple semblable?
— Malgré l'amour de quelques-uns pour l'au-

tonomie napolitaine, on ne saurait aller jusqu'à

dire que les Italiens du midi ne sont pas plutôt

les compatriotes des Italiens du nord que les

Anglais n'étaient compatriotes des Hollandais.

Eh bien, il ne serait pas difficile, avec des ar-

guments tirés de la révolution anglaise et de la
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conduite de Guillaume d'Orange, de défendre la

politique de T Italie du nord vis-à-vis de l'Italie

du sud. — On avait rappelé un décret mal-

heureux, détestable et honteux qui récom-
pensait les parents d'un assassin, eh bien, le

gouvernement du droit divin qui prétendait

pratiquer l'honnêteté politique et défendre

l'autel, a glorifié, anobli, décoré un assassin

beaucoup plus exécrable encore, puisqu'il

n'avait pas seulement cherché à ôter la vie

d'un homme en sacrifiant la sienne, il a glorifié

un assassin qui a été celui d'une quantité con-

sidérable de personnes, Georges Cadoudal. —
L'Unité italienne, a-t-on dit, est une œuvre fac-

tice. Quand un gouvernement, entouré de cent

mille hommes, possédant une marine imposante,

quatorze frégates à vapeur, je crois, ne sait pas

se défendre contre mille courageux patriotes,

évidemment c'est qu'il doit tomber, qu'il est

destiné à périr. Ce n'est pas le Piémont qui a

envoyé Garibaldi; mais, en le supposant, est-ce

que Garibaldi et ses quelques compagnons au-

raient suffi pour renverser un gouvernement
ayant le droit de vivre? Que des légitimistes ou

des républicains exaltés venant d'Angleterre

essayent donc de faire, avec mille ou quinze

cents hommes, une descente sur nos côtes,

nous les fusillerons bel et bien ; nous les condam-
nerons au nom du droit des gens, et notre gou-

vernement n'en sera pas le moins du monde
afï'aibli. —^ L'Unité italienne, dit-on encore, est

un péril pour la France ! Elle est surtout dans ses
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intérêts parce que c'est le seul moyen raison-

nable, sans une guerre de propagande univer-

selle, de modifier à notre profit les traités de
1815. L'Italie est Talliée naturelle de la France.

11 faut donc accepter l'Unité italienne sans ap-

préhension, sans réticences, avec sa condition

nécessaire : Rome capitale. On doit au chef spi-

rituel du catholicisme une certaine indépen-

dance; il ne doit être le sujet d'aucun souve-

rain; pour la lui assurer on le laissera cantonné
dans la cité léonine, sur la rive droite du Tibre

;

la catholicité lui assurera un budget et lui four-

nira une garnison (1^' mars). »

Présentées avec force précautions oratoires,

de pareilles idées eussent déplu au Sénat : le

Prince en prit si peu qu'il semblait s'être pro-

posé de les rendre exaspérantes. Son discours

brillait par l'esprit et l'éloquence ; il manquait
de tact ; il discutait les intérêts religieux comme
quelqu'un qui n'en a point souci. Aussi fut-il

écouté avec un bouillonnement sourd d'indi-

gnation qui eût éclaté plus souvent en interrup-

tions violentes, n'eût été le talent, la curiosité,

l'étiquette. Il produisit un émoi extraordinaire

d'enthousiasme chez les démocrates, de répro-

bation parmi les conservateurs et le monde
officiel.

(( Le Prince, écrivait About, d'un seul bond
s'est placé au rang de nos orateurs les plus

illustres, écrasant la Papauté comme un lion

du Sahel écrase d'un coup de griffe une vic-

time tremblante. » Cassagnac au contraire disait
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tout haut : « Si telle est la politique de TEm-
pereur, il se f... de nous! »

La préoccupation, en effet, qui dominait tous

les commentaires était de savoir si véritable-

ment le Prince avait été le porte-parole de la

.pensée intime de son cousin. Bien des signes

permettaient de le croire. Persigny avait télé-

graphié aux préfets le succès du Prince, l'Em-

pereur lui avait écrit : « Quoique je ne sois pas

d'accord avec toi sur tous les points, je tiens à

te féliciter des sentiments si noblement patrio-

tiques que tu viens d'exprimer avec éloquence

et de l'immense succès oratoire que tu as eu au

Sénat. )) Il avait été touché de la défense du
coup d'Etat, que jusque-là son cousin avait si

durement qualifié ; il voulait aussi adoucir par

avance le désaveu qu'allait lui infliger Billault

dès le lendemain.

D'une main courtoise mais décidée, le mi-

nistre commença par écarter les deux exagéra-

tions aux prises : « Beaucoup de bonnes choses

ont[été dites, mais beaucoup aussi auxquelles le

gouvernement ne saurait donner son assenti-

ment. Chacun de vous, comme sénateur, avec

l'autorité de son talent et de sa position person-

nelle, a le droit de dire tout ce que lui suggère

sa conscience et sa conviction, mais ?iul n'a le

droit ICI, de parler au nom du gouvernement, ni

de le lier par sa parole, excepté ceux qui en .sont

les organes officiels et constitués. » Ceci détrui-

sait la solidarité avec le Prince. — a Nos pères

étaient des catholiques sincères, mais la sincé-
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rite de leur foi ne troublait ni leur clairvoyance

ni leur fermeté d'hommes d'État. Ils s'incli-

naient avec respect devant l'infaillibilité de
l'Église, mais ils savaient que le gouvernement
temporel du Pape avait, comme les autres gou-

vernements de ce monde, ses faiblesses, ses

erreurs, ses aveuglements, et ils ne se faisaient

point scrupule d'y résister tout en ayant la plus

grande déférence pour l'autorité spirituelle. »

Ceci maintenait l'indépendance vis-à-vis des

prétentions ultramontaines. — La route ainsi

déblayée, l'orateur déroulait la vraie politique

de l'Empereur. « Il s'était efforcé d'arrêter le

torrent qui menaçait le domaine du Saint-Père
;

il avait diplomatiquement employé toutes les

influences que les services rendus, les principes

des droits des gens, son autorité en Europe
mettaient à sa disposition pour conjurer des

entreprises qu'il avait frappées d'une formelle

désapprobation. Qu'aurait-il pu faire de plus?

Employer la force? Le lendemain de Solferino

tourner ses armes contre des populations amies

et plus tard contre le roi de Sardaigne dont

les drapeaux avaient été mêlés avec les nôtres?

Et pour faire quoi? Pour occuper perpétuelle-

ment ces possessions, pour y rester contre nos

intérêts, contre nos principes, contre nos con-

victions, y faire une police de gendarmerie et

y réprimer d'incessantes émeutes, y comprimer
les populations. On n'y pouvait songer.— Nous
soutiendrons, nous protégerons à Piome l'au-

torité du Pape dans toutes les hypothèses, en
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étendant notre action aussi loin que les condi-

tions militaires auxquelles elle est subordonnée

peuvent le permettre. Si, nonobstant ces assu-

rances, le Pape quitte Rome, il nous force à

nous retirer avec lui et, en rendant les solu-

tions plus difficiles dans l'avenir, il prépare

lui-même à ses adversaires un triomphe immé-
diat. » — Il fallait une invincible mauvaise foi

pour reprochera de telles déclarations de n'être

pas franches et nettes.

Billault pressa le Sénat de s'associer « au

passé de cette politique en l'approuvant, et à

son avenir en déclarant sa confiance. Des pas-

sions politiques et des passions religieuses atta-

quent indignement et outragent l'Empereur;

elles ne parlent que d'hypocrisie et de mensonge
;

elles s'abritent sous des allusions odieuses qu'on

ne craint pas d'emprunter au texte même des

livres sacrés. Il devient nécessaire qu'une décla-

ration solennelle du Sénat arrête de pareilles

attaques. »

La grande majorité était prête à couvrir FEm-
pereur contre des excès de polémique et à lui

déclarer sa confiance ; elle était non moins
désireuse de s'associer à la résistance du Pape
et de lui envoyer un témoignage de dévoue-
ment. Quelques sénateurs, parmi lesquels le

duc de Padoue, non suspect d'hostilité, pro-

posèrent d'ajouter à l'adresse ces mots : « Et

maintient à Rome la souveraineté temporelle du
Saint-Siège sur laquelle repose l'indépendance

de l'autorité spirituelle. » L'addition, inoffen-
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sive en elle-même contenait une insinuation

de défiance. Néanmoins, quoique le gouver-

nement et la commission l'eussent repoussée,

elle réunit 61 suffrages contre 79 et eût obtenu

certainement la majorité sans la crainte de dé-

plaire.

III

Le discours du prince Napoléon eut son re-

tentissement au Corps législatif. DèsTouverture

de la discussion générale de l'adresse, la ques-

tion romaine surgit avec un caractère de pas-

sion qu'elle n'eût certainement pas eu sans ce

manifeste provocateur. Flavigny commença l'at-

taque, le vénérable Kolb-Bernard, avec l'auto-

rité de respect qu'il avait auprès de tous, entra

dans le vif par un discours fort bien écrit. Il

reprochait à l'Empire, né d'une protestation

contre l'esprit révolutionnaire, d'en être de-

venu le serviteur en Italie, d'abaisser sa poli-

tique devant celle de l'Angleterre et, par des

contradictions peu loyales, d'avoir répandu le

trouble et l'agitation dans le pays catholique et

industriel.

Plichon, toujours intrépide, accentua encore

ce langage déjà accentué : « L'unité de l'Italie

n'a été qu'une série d'attentats consommés
avec un profond cynisme. Victor-Emmanuel
eût compromis à jamais par sa déloyauté le

prestige des couronnes d'Italie, s'il n'avait été
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relevé par le héros de Gaëte ;
c'est un spolia-

teur, un traître à la foi publique. L'unité est

une utopie qui ne peut engendrer que des mal-

heurs pour l'Italie et des dangers pour la

France. Notre véritable alliance, c'est l'Au-

triche : une puissance forte est nécessaire là où

elle est pour défendre d'un côté l'Allemagne, de

l'autre Constantinople, et pour nous défendre

nous-mêmes contre les principes de l'unitarisme

allemand. Nous nous affaiblissons de tout ce

que perd l'Autriche; c'est la Russie et la Prusse

qui le gagnent, la Russie déjà si redoutable, la

Prusse constituée contre nous par les traités de

1815, et qui peut devenir plus redoutable

encore. Les Italiens sont égoïstes, peu recon-

naissants. Ils consentent à recevoir et ne rendent

jamais, et pour courir au-devant d'une ingra-

titude certaine, vous compromettez, vous, la

France. Le nom de Napoléon qui a été le signe

providentiel du ralliement au moment de nos

discordes civiles est pour l'Europe une source

de défiances {Vives et bruyantes dénégations^ agi-

tation prolongée), car dans ce nom s'incarne le

souvenir des plus grandes calamités qui l'aient

accablée. [Murmures.) La sagesse et la modé-
ration de l'Empereur étaient parvenues à amor-

tir cette défiance ; dès aujourd'hui les gouver-

nements et les peuples y sont revenus. A
l'intérieur, la situation est aussi mauvaise, le

travail est ralenti, les salaires sont abaissés et

sur certains points la crise est aussi forte

qu'en 1848. »

J
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Si cela est vrai, riposta Baroche, ce gouver-

nement est impossible, ce n'est pas un change-

ment de politique seulement que vous devez

réclamer. — Aucun gouvernement, en effet ne

fut attaqué avec une telle violence et si fonda-

mentalement. Cependant Keller trouve moyen
d'aller encore plus loin. C'était un jeune député

nommé grâce à l'appui énergique du gouverne-

ment. De haute taille, mince, le visage fier et

grave, il offrait dans sa personne un mélange

d'ascète et de soldat. Quoique son débit fût un

peu monotone, dès les premiers mots il éveilla

les sympathies. 11 alla droit au point vulnérable :

(( Les intentions du gouvernement inspirent la

même confiance à ceux qui désirent le maintien

du pouvoir temporel du Saint-Siège et à ceux qui

espèrent sa ruine complète et prochaine. Ces

deux confiances sont incompatibles; il est temps

de voir qui a raison. » Et il reprit avec une

vigueur ardente le tableau des iniquités du
Piémont et des complaisances de la France.

« Qu'on ne cherche ni excuse ni faux-fuyants !

La France est responsable de tout ce que le

Piémont a fait à Tltalie, et elle est même moins

excusable î Le Piémont était trop faible pour

résister à l'entraînement des passions révolu-

tionnaires, tandis que, d'un mot, nous pouvions

les arrêter. » Tant qu'il s agit du Piémont, l'ora-

teur, quoique très acerbe, garda encore quelque

retenue; quand il parla du Pape, « notre Pon-

tife, notre père bien-aimé, le gardien de nos

plus chères libertés », il fut emporté dans une
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région extatique d'où, cessant de discuter, il

anathématisa, s'en prit à l'Empereur lui-même,

l'accusa de reculer devant une force astucieuse,

une puissance perfide dont le Piémont n'a

été que l'instrument, la Révolution italienne

patronnée par l'Angleterre, incarnée dans la

personne d'Orsini, et il lut le testament de l'as-

sassin. Une immense rumeur, plus approbative

que contraire, s'éleva dans l'Assemblée. Il con-

tinua: « Êtes-vous révolutionnaires ouêtes-vous

conservateurs ?Vous avez reculé pas à pas devant

Garibaldi, tout en vous proclamant son plus

grand ennemi, vous avez fourni à la fois des

canons rayés au Piémont et de la charpie au roi

de Naples; d'une main, vous avez protégé le

Saint-Siège, de l'autre dressé son acte d'accusa-

tion. »

A chacune de ces paroles, on entendait le

grondement de l'Assemblée; c'était celui du

volcan qui va éclater. Enfin l'enthousiasme dé-

borda lorsque, dirigeant son geste vers notre

banc et nous bravant du regard, il s'écria, d'un

accent dont il est impossible de rendre la conta-

gieuse et farouche conviction : a II est temps de

vous arrêter sur cette pente fatale où vous
poussent les ennemis implacables de la France

et de la dynastie... Il est temps de regarder la

Révolution en face et de lui dire : Tu n'iras pas

plus loin! » Il s'assit au milieu d'applaudisse-

ments frénétiques mêlés de trouble. Je n'ai ja-

mais entendu un orateur exalter, remuer, fana-

tiser à ce point une réunion d'hommes. Viennent
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les Thiers, les Berryer, ils ne diront rien de

plus éloquent. Causa fiiiita est.

Billault essaya de jeter un peu de cendres sur

cette lave : « Vous avez accusé TEmpereur de

fausseté, de faiblesse et enfin de lâcheté. Si au

moment de la promulgation des décrets du
24 novembre, on était venu vous dire que vous

entendriez ici toutes les injures qui ont été dites

contre l'Empereur, vous l'auriez cru impos-

sible. » Et il recommença l'antienne habituelle

sur la grandeur, la sagesse de la politique im-

périale, sur l'indignité, l'apostasie, le reniement

de soi-même qu'il y aurait à se faire de libéra-

teurs oppresseurs. Vains efforts. On l'écouta à

peine; l'émotion ne fut pas calmée. Si on avait

voté sur-le-champ et librement, la politique gou-

vernementale n'eût pas obtenu plus de cinquante

voix. L'orateur catholique avait fait jaillir des

profondeurs muettes des consciences la vraie

pensée de la majorité du Corps législatif. Mais

tout cela s'était dit dans la discussion générale;

il n'y eut pas de vote.

IV

Une tâche nouvelle commençait pour les

Cinq. Ils avaient travailléjdans l'obscurité à la

conquête des libertés; il leur fallait dorénavant

prouver en pleine lumière qu'ils sauraient en

user et que Tépée forgée par eux n'était pas trop

lourde à leur main. Ils commencèrent par con-
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venir d'une méthode. Au lieu de recommencer

la politique des programmes généraux, qui en

s'étendant à tous les sujets ne valent pour aucun,

de préconiser une réforme totale de la société

ou du gouvernement impraticable ou factieuse,

de sonner le tocsin révolutionnaire, ils prirent

leur point de départ, dans le fait actuel, la

Constitution récemment modifiée; ils s'arrê-

tèrent à formuler en quelques propositions

nettes, pouvant entrer sans peine dans l'esprit

public, les revendications libérales compatibles

avec cette Constitution et d'une réalisation im-

médiate. Ils résolurent de les reproduire chaque

année et de les soutenir par des discours pro-

noncés tantôt par l'un, tantôt par l'autre. On les

accuserait de rabâchage? Le rabâchage doit être

un des démons familiers de l'homme qui veut

agir sur une foule distraite ou indifférente. Une
idée ne commence, je ne dis pas à être com-
prise, mais perçue, que lorsqu'elle a été répétée

des milliers de fois. Alors un jour arrive où le

bon Panurge démocratique, ayant enfin entendu

et compris, exulte, vous félicite d'avoir si bien

deviné, exprimé ce qu'il pense, et vous voilà

populaire. Le journaliste qui connaît son métier

refait pendant des années le même article; l'ora-

teur de parti doit agir de même. Il fut donc en-

tendu qu'à chaque session les Cinq reprendraient

les mêmes revendications ; ils considéreraient les

réfutations comme non avenues, et recommen-
ceraient comme si l'on n'avait rien dit. Ils fini-

raient par convaincre ne fût-ce que par lassitude.



LA SESSION DE 1861. 131>

Voici quels furent leurs premiers amende-
ments :

— « Pour que le droit de contrôle , restitué

aux représentants du pays dans les limites res-

treintes du dernier décret
, puisse porter ses

fruits, il est nécessaire d'abroger la loi de sûreté

générale et toutes les autres lois d'exception, de

dégager la presse du régime de l'arbitraire, de

rendre la vie au pouvoir municipal, et au suf-

frage universel la force par la sincérité de ses

opérations et le respect de la loi.

— « Nous regrettons que , malgré des vœux
unanimes fréquemment renouvelés, le vote du
budget par ministère ait été conservé. Le vote

du budget par chapitres est le seul moyen d'ar-

river à un contrôle sérieux et efficace des

linances de l'État.

— « Les villes de Lyon et de Paris assistent

avec inquiétude aux entreprises immodérées
d'administrations municipales dépourvues de

frein et de contrôle. Jamais elles n'ont plus vi-

vement regretté l'absence de conseils munici-

paux élus, et l'oubli de ce principe élémentaire

de notre droit public qui assure au contribuable

le droit de nommer ceux qui votent l'impôt et

qui en disposent.

— (( L'heure est venue d'appliquer à Piome

les sages principes du système de non-interven-

tion et de laisser, par le retrait immédiat de

nos troupes, l'Italie maîtresse de ses destinées. »

Le premier de nos amendements était le plus
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important parce qu'il devait nous amener à nous

expliquer sur le décret du 24 novembre et sur

l'évolution de la politique impériale. Aussi le

jour où il vint en discussion (14 mars 1861) les

tribunes furent envahies par l'élite du monde
officiel : au premier rang on remarquait la prin-

cesse Clotilde et le prince Napoléon.

Jules Favre, pour se dispenser de remercier

l'Empereur, remercia Dieu : « Savez-vous ce que

j'admire dans ces décrets, c'est la puissance

irrésistible, bien que cachée de ces droits, de

ces principes primordiaux dont Dieu ne per-

mettra jamais l'anéantissement. C'est vers sa

sagesse éternelle que monte ma reconnais-

sance. » Il marqua aussitôt combien il savait peu

de gré de la liberté accordée en la poussant à

l'excès. Il critiqua le système électoral municipal

et la législation de la presse plus acrimonieuse-

ment qu'il ne l'avait encore fait. Chemin faisant,

il rendit à Keller son apostrophe : « Nous vous

connaissons, lui dit-il, vous êtes les successeurs

de ces politiques qui prêchaient les croisades de

la Vendée, et nous, nous sommes les fils de ceux

qui sont tombés à Jemmapes et à Valmy. Vos
pères étaient à Quiberon, les nôtres à Waterloo. »

Billault avait manifesté sa douleur de la vio-

lence de la discussion, Baroche exprima ses re-

grets de son étendue et des attaques prodiguées

aux lois sur lesquelles repose l'institution gou-

vernementale. Il soutint que tout était irrépro-

chable dans le régime de la presse et dans les

pratiques électorales : « Si le suffrage universel
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était abandonné à lui-même, il pourrait bien

quelquefois commettre de si déplorables erreurs

qu'il y aurait à regretter que cette base soit

celle de notre gouvernement. »

J'avais écouté Jules Favre avec malaise; je ne

trouvais ni loyal, ni juste, ni habile d'accueillir

par un redoulDlement d'hostilités un acte aussi

libéral, et je croyais que nous étions tenus à re-

mercier quelqu'un de moins éloigné que Dieu.

Néanmoins, sentant que mon ton serait bien dif-

férent de celui de mon collègue et qu'il pourrait

s'ensuivre quelque froissement, j'hésitais à par-

ler, quoique je m'y fusse engagé. La façon

mesquine dont Baroche rapetissa l'acte impérial

triompha de mes hésitations. Dès mes premiers

mots, je laissai échapper mon sentiment et je

témoignai notre gratitude pour le décret « dont

nous pouvons souhaiter l'extension, mais dont

nous reconnaissons et le courage et la généro-

sité et le bienfait ». Puis je m'efforçai de me
restreindre à la discussion des arguments de

Baroche et de ne pas m'élever au-dessus de cette

arène étroite. Plus d'une fois je me sentis prêt

à m'échapper où je ne voulais pas aller, et plus

d'une fois je me ressaisis, mais la lutte inté-

rieure qui m'agitait devenait à chaque instant

plus violente, enfin l'obsession intraitable de la

conscience fut la plus forte, l inspiration m'em-
porta, j'oubliai où j'étais et qui m'entourait, je

n'eus plus aucun souci de la surprise, du mé-
contentement, des soupçons, des colères que sou-

lèveraient mes paroles, m'abstrayant de toute
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prévision et de tout calcul, d'un mouvement dont

je ne fus pas le maître, je m'adressai à l'auditeur

invisible qui, des Tuileries, suivait ce débat, et

je lui dis : (( En 1814, lorsque l'Empereur Na-

poléon prenait la route de l'île d'Elbe, qu'il tra-

versait la France, vaincu par l'étranger, abattu

par cette fortune qu'il avait trop tentée, il croyait

qu'il lui restait dans le cœur des populations une

alfectton universelle; son étonnement fut-il pro-

fond de se sentir, à mesure qu'il avançait dans

le midi de la France, accablé par les malédic-

tions. Parfois il ne put, nous dit son historien^

retenir les larmes qui coulaient silencieuse-

ment de ses yeux, et qu'il dérobait aux regards

des commissaires étrangers, ses gardiens. Aussi,

quand, après quelques mois de retraite à l'île

d'El])e, il rentra, par un coup de fortune ines-

péré, dans ce palais des Tuileries qu'il avait

quitté quelques mois auparavant, il y appela

Benjamin (Constant, jusque-là un de ses plus

intraitables ennemis, mais qui ne l'avait détesté

que par amour pour une puissance encore plus

élevée et plus noble, la liberté, et il lui dit :

« Des discussions publiques, des élections libres,

des ministres responsables , la liberté de la

presse; je veux tout cela, la liberté de la presse

surtout, l'étoufFer est absurde. » — Plus tard,

lorsque encore plus éprouvé par l'adversité,

lorsque après avoir été broyé avec la France

sur le champ de bataille de Waterloo, il fut

arrivé sur ce rocher où ses douleurs ont fait

oublier ses fautes, alors, Messieurs, il écrivit à
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son frère Joseph, retiré aux États-Unis : « Dites

à mon fils qu'il donne à la France autant de

liberté que je lui ai donné d égalité. » — Voilà

ce que nous demandons à l'Empereur. Si notre

parole pouvait avoir sur lui une influence quel-

conque, nous lui dirions : Quand on est le chef

d'une nation de trente-six millions d'hommes
;

quand on a été acclamé par elle, ainsi qu'on

nous le rappelle chaque jour; quand, grâce à

la force de cette nation héroïque, on dispose du
monde en ce sens que, de quelque côté qu'on

se penche, on y amène la fortune; quand on est

le plus puissant parmi les souverains; quand la

destinée a épuisé pour vous toutes ses faveurs;

quand tout vous a été accordé; quand, par une
chance légendaire, on est sorti de prison pour
monter sur le trône de France, après avoir tra-

versé l'exil; quand on a connu toutes les dou-
leurs et toutes les joies, il reste encore une joie

ineffable à goûter qui dépasserait toutes les

autres et donnerait une gloire éternelle : c'est

d'être lïnitiateur courageux et volontaire d'un

grand peuple à la liberté, c'est de repousser des

conseillers pusillanimes , de se mettre directe-

ment en présence de la nation. J'en réponds,
le jour où cet appel serait fait, il pourrait bien

se trouver encore dans le pays des hommes
uniquement fidèles aux souvenirs du passé, ou
trop absorbés par les espérances de l'avenir,

mais le plus grand nombre approuverait avec

ardeur. Et quant à moi qui suis républicain,

j'admirerais, j'appuierais, et mon appui serait
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d'autant plus efficace qu'il serait complètement
désintéressé. [Mouvement prolongé.)

Quand je m'assis au milieu de l'agitation de
l'assemblée, je fus surpris moi-même de ce que
je venais d'oser. Morny rayonnait ; les ministres

se regardaient, se demandant : « Oii veut-il en
venir? — C'est une perfidie, disaient les auto-

ritaires. — C'est un discours ministre, chucho-

taient ceux qui se croyaient malins. — C'est

l'acte d'un honnête homme », disaient les bra-

ves gens. Darimon
,
qui savait mon approbation

sans réserve du décret, ne fut pas surpris,

Picard était effaré quoique très content de mon
succès, Hénon de même. Jules Favre, après

beaucoup d'éloges, me dit : (( Vous avez été

trop impérialiste, vous vous êtes mis en contra-

diction avec moi. » C'était la vérité.

Au dehors les irréconciliables levaient les

bras au ciel : Nous l'avions bien prédit! Ce

jeune homme ne nous inspirait pas confiance
;

c'est un ambitieux vulgaire
;
du reste, quand on

a prêté serment au 2 décembre, de quoi n'est-

on pas capable?

Un incident de la séance du lendemain accrut

cette clameur. Les députés, en ce temps-là,

n'étaient pas admis à revoir les épreuves de

leurs discours; les sténographes purent donc
me faii'e dire en parlant de Napoléon 111 : quand,

héros légendaire. De plus, Morny avait effacé le moi

qui suis républicain. A l'ouverture de la séance,

un député, Gélibert des Séguins, demanda à

Morny le pourquoi de cette suppression. Morny,
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embarrassé et surpris, mais sans l'intention per-

fide qu'on lui a prêtée, répondit : «C'est moi qui

ai fait supprimer ce mot, je n'ai pas voulu rap-

peler à Tordre M. Ollivier, mais au moment où
il disait : moi qui suis républicain, je lui ai dit :

ce mot vous est sans doute échappé? Car son

discours avait un tel caractère de modération

et d'honnêteté (Très hienl C'est vraiD-o^n'il ne

pouvait se concilier avec une déclaration con-

traire à la Constitution (Vive approbation) et j'au-

rais en le rappelant à l'ordre adressé un blânie

immérité à un honorable collègue qui, dans la

mesure de ses opinions, avait rendu une louable

justice au gouvernement (Marques générales

dassentiment) . Considérant que l'orateur avait

voulu dire qu'avec des opinions républicaines

antérieures, il était disposé à se rallier au gou-

vernement, si le gouvernement persistait dans

sa voie libérale, j'ai cru lui rendre service

en supprimant sa déclaration. Libre à lui de

la rétablir s'il le veut ou à la Chambre dé

l'exiger. »

La situation était difficile. Je n'avais pas à

rétablir mon expression, puisqu'elle venait dé

l'être par Gélibert des Séguins et Morny lui-

même. Je ne pouvais que la retirer, ce que je

n'eusse fait à aucun prix, ou l'expliquer, ce qui

eût exigé un long discours, ou par quelques

protestations rognes, rétracter ou affaiblir mon
adhésion de la veille. Je me tournai vers Jules

Favre et lui demandai : — Que dois -je ré-

pondre? je dirai ce que vous me conseillerez.
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— C'est très embarrassant, fit-il sans plus. Et

je me tus*.

Mon pronunciamiento était accompli. Malgré

les froideurs, les soupçons qu'il me valut, je res-

sentais un véritable bien-être moral d'avoir dé-

gagé franchement ma pensée et m'être montré

tel que j'étais. Toutefois le mot se rallier em-

ployé par Morny n'était pas la qualification

propre de mon acte. Ce mot peut s'appliquer à

une adhésion inconditionnelle ou intéressée.

Or rien ne ressemblait moins à ce que j'avais

fait. Je m'étais posé en face de l'Empereur,

d'égal à égal, m'investissant du mandat de re-

présentant de la liberté, et je lui avais dit : « Je

vous propose une transaction : quoique républi-

cain, j'accepterai votre dynastie si, quoique

Napoléon, vous accordez la liberté. » Il n'y avait

là quoi que ce soit qui ressemblât au reniement

1. J'écrivis le soir même, à Morny la lettre suivante, qui fat

insérée au Journal Officiel du 16 mars : « Vendredi, sept

heures et demie du soir, IG mars 1861, — Monsieur le pré-

sident, en lisant ce soir dans le compte rendu de la séance,

les explications bienveillantes que vous avez données à la

Chambre sur la suppression d'une des paroles de mon dis-

cours, je suis frappé de l'interprétation que vous leur don-

nez, lorsque vous dites « que je me rallierais au gouverne-

ment, malgré des opinions républicaines antérieures, si la

politique impériale t-ntrait dans des voies encore plus lar-

gement libérales. » J'ai simplement dit : « que dans ce cas

j'admirerais, j'aiderais et que mon appui serait d'autant

plus efficace qu'il serait désintéressé. — Je ne crois pas

avoir besoin d'insister pour obtenir de votre esprit de jus-

tice l'insertion de cette lettre à la suite du compte rendu de

la séance d'aujourd'hui. Je vous prie d'agréer mes saluta-

tions respectueuses. »
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de soi-même, qiron exprime dordinaire par le

mol se rallier.

Le concours que j'offrais devait rester désin-

léressé. Aucun doute sur le sens que j'attachais

à ce mot : je refuserais d'être ministre, même si

Ton adoptait mes idées. Je ne me suis engagé
dans cette voie épineuse qu'avec cette ferme
résolution. Pour le populaire, un ministère pa-

raît la béatitude suprême, un ministre est un
personnage ayant dans son cabinet un coffre

rempli de pièces d'or dans lequel il puise à

pleines mains; il n'admet donc pas qu'une évo-
lution conduisant au pouvoir puisse être désin-
téressée. Par d'autres raisons moins sottes, telle

est aussi l'opinion des politiciens de haut et

bas étage : ils ne peuvent supposer un homme
dédaigneux des jouissances de vanité, de prépo-
tence, d'intérêt, après lesquelles ils soupirent.
Je pensais au contraire que ma force pour con-
duire à bien mon œuvre libérale serait plus con-
sidérable d'un banc de député que d'un cabinet
de ministre. Le seul ministère auquel je pré-
tendisse était celui que Manin et Deak avaient
exercé parmi leurs compatriotes, celui de l'opi-

nion publique, u Mais on a beau compasser dans
son esprit tous ses discours et tous ses desseins,
l'occasion apporte toujours je ne sais quoi d'im-
prévu, en sorte qu'on dit et qu'on fait toujours
plus ou moins qu'on ne pensait ^ »

Les coalisés de l'Union libérale subversive

1. BossuET, Politique tirée de l'Écriture.
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eussent bien voulu obtenir de mes collègues un

désaveu qui nous eût coupés en deux et anéan-

tis. Aucun n'en eut même la velléité. Nous ne

différions que sur des éventualités dont la réa-

lisation était problématique et lointaine; nos

rapports ne subirent aucune altération et, tou-

jours unis, nous poursuivîmes notre marche en

avant.

i
Y

Dans la suite de la discussion le marquis de

Pierre fît entendre sa note fantaisiste : (( Le grand

festin auquel nous avons pris place avec une

avidité qui dénotait une faim depuis longtemps

souffrante... (Rires prolongés.) » Puis il lança un

pétard qui fit la joie de Prevost-Paradol et des

parlementaires : « J'ai compris le langage de

MM. les ministres qui nous ont dit : jamais

gouvernement n'a été attaqué avec cette vio-

lence. Mais j'ai compris aussi que les députés

étaient innocents, car ils n'avaient rien dit de

violent. (On rit.) Qu'est-ce qui est violent? C'est

la situation. Messieurs, car lorsque vous n'avez

en face de vous que le souverain, la moindre

contradiction est séditieuse. [Murmures.) 11 m'est

impossible de prendre au sérieux les conditions

dans lesquelles on nous donne la liberté. Jamais

il ne m'arrivera de discuter ici les actes du Sou-

verain, parce qu'il me faut des ministres qui

soient devant nous responsables. Jusqu'à pré-
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sent, je n'avais pas compris la sagesse de ces

fictions constitutionnelles. »

Les Cinq n'intervinrent pas dans une discus-

sion très spéciale et très confuse entre Brame,

Pouyer-Quertier et Barochesur le traité de com-
merce. Darimon soutint leur amendement bud-

gétaire tendant à la spécialité des chapitres.

Son discours soigneusement étudié contenait

une critique serrée du vote du budget par mi-

nistère et démontrait qu'après le décret du
24 novembre et la restitution du droit d'amen-

dement, le retour à la spécialité était une né-

cessité. Mais c'était là la petite pièce. La grosse

fut jouée par un des budgétaires les plus im-

portants, Devinck.

Il se rua en quelque sorte sur la politique

financière avec une àpreté non moindre que
celle de Keller sur la politique italienne. « La
situation n'était pas bonne, les renseignements

donnés au public insuffisants, la conduite dé-

fectueuse, l'équilibre une vaine apparence

obtenue par l'application aux dépenses ordi-

naires des reliquats d'emprunt, par le maintien

d'une forte partie du décime de guerre, par une
surtaxe de 50 p. 100 sur les alcools. — Le vice

de cette conduite était la mobilité constante

et surtout le manquement perpétuel aux décla-

rations les plus formelles. On avait promis de

faire disparaître, par l'usage de la faculté de

virement, la presque totalité des crédits sup-

plémentaires. On vire et ces crédits augmentent.

Devinck était surtout choqué de l'expression du
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projet d'Adresse : les ressources de la France

sont inépuisables comme son acti^'ité et son

énergie. Inépuisables l s'écria-t-il elles ne sont

pas inépuisables et la preuve c'est qu'on les a

épuisées et que Texercice de 1860 va se solder

par un découvert considérable. » Et l'assemblée

de rire.

Morny agacé interrompit : « Il est bien évident

que le mot inépuisables n'a pas le sens que vous lui

donnez, il n'a été mis là que pour complaire à

l'orgueil national.— Je crois, répliqua Devinck,

qu'il ne faut pas insérer dans une Adresse un
mot pour lequel il faut tant d'explications. — Et

il poursuivit : « La situation commerciale et in-

dustrielle n'est pas meilleure que la financière.

Les capitaux sont très abondants, mais inactifs.

A Paris seul ils montent à plus de 500 millions,

déposés sans intérêt ou bien à l'intérêt le plus

modique, afin de pouvoir être retirés vite. Cela

indique une défiance inquiétante. » Son remède
était celui que nous avions indiqué nous-mêmes,
le retour à la spécialité budgétaire : « Nos pou-
voirs en matière de dépenses sont moindres que

ceux du plus petit conseil municipal de la plus

petite commune do France. » Il ne demandait

pas le retour aux nombreux chapitres de l'an-

cien budget qui avaient l'inconvénient de mettre

l'administration dans la Chambre, il se conten-

terait de l'établissement dans chaque ministère

de grandes sections.

Le ministre sans portefeuille. Magne, opposa

un optimisme souriant à ces lugubres perspec-
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tives. Aucun de ces reproches ne lui paraît jus-

tifié : « Je ne crois pas qu'il existe un pays au

monde où l'administration des finances se fasse

au grand jour comme en France. Il n'y a aucune

mobilité dans leur gestion. Depuis 1852 on

s'est proposé un programme qui a été suivi avec

une persévérance infatigable : ne demander au

pays que les sacrifices indispensables, mettre

les ressources ordinaires en face des dépenses

ordinaires, les ressources accidentelles en face

des besoins provisoires, les ressources qui en-

gagent l'avenir en face des dépenses qui fécon-

dent l'avenir; n'augmenter qu'en cas de rigou-

reuse nécessité les découverts des budgets

et réduire ceux des budgets antérieurs; amortir

la dette consolidée, mais seulement avec des

excédents de recettes. » Et il justifia par des

chiffres ces diverses propositions. Les dépenses

s'augmentent, il est vrai, mais c'est la contre-

partie inévitable de l'augmentation des revenus.

Sur la spécialité budgétaire, il donna la meil-

leure réponse ; il promit son rétablissement dans

les termes où Devinck la 'réclamait. Les budgé-

taires eussent voulu encore la suppression des

mots ressources inépuisables ; ils ne l'obtinrent

pas.

Ernest Picard expliqua l'amendement sur les

villes de Paris et Lyon. Il demandait pour elles

un décret du 24 novembre. Il protesta contre

le « gouvernement révolutionnaire des immeu-
bles dont la dictature ne laisse aucune mai-

son sûre de son lendemain )). — Quand on re-
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lit ce discours on est obligé de reconnaître que

les critiques en sont aussi superlicielles et in-

justes que spirituelles. « Nous demandons, dit-

il, ce que les heureux habitants de Varsovie

viennent d'obtenir : cette cité favorisée vient

d'être admise à nommer un conseil municipal

élu. Paris est aux Parisiens comme la France est

aux Français, il y a dix ans que vous le possé-

dez. Voyons! quand nous le rendrez-vous? —
Nous ne vous le rendrons pas, répondit Bil-

lault. — Nous le reprendrons! — Billault ré-

pliqua : « Si c'est avec l'aide de la majorité de

la Chambre, vous attendrez longtemps, si c'est

par la force, vous attendrez toujours. » — Et il

donna les excellentes raisons pour lesquelles il

ne rendrait point Paris : (( Ce n'est pas une ville

ordinaire, ses intérêts comme sa splendeur,

comme sa sécurité sont une affaire d'ordre gé-

néral, que ne garantirait pas une élection lo-

cale. »

Jules Favre justifia par quelques mots le dé-

sir des Algériens d'avoir des députés. Différents

membres échangèrent des discours sur la Savoie,

la Cochin chine, la Syrie. Finalement on en re-

vint à la question romaine, cette fois pour arri-

ver à un vote.

Jules Favre demanda le retrait immédiat

de nos troupes. Son argumentation n'avait et

ne pouvait avoir rien de nouveau, c'était celle

de ses discours antérieurs et surtout celle du
prince Napoléon. Il s'indigna que Keller eût

osé jeter dans le débat le nom d'Orsini :
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« J'ajouterai, répondant au discours que j'ai eu

l'affliction d'entendre, que je n'ai pas été mé-
diocrement surpris quand on a indiqué comme
une des causes de cette grande décision (la

guerre), je ne sais quel document dont je ne

veux pas dire l'origine et auquel se rattache un
nom qui n'aurait pas dû être prononcé ici. Ah 1

qu'il le sache bien celui qui a eu ce triste cou-

rage (Mouvement) , non seulement il outrageait

ainsi son souverain, mais encore et surtout il in-

sultait au bon sens et à l'honneur de la France.

Vous n'avez pas besoin de recourir à la bassesse

de sentiments impossibles pour expliquer ce

grand épisode de notre histoire dont la gloire

ne saurait être ternie par d'imprudentes insinua-

tions. — Le Piémont n'avait pas violé le droit

des gens en dissipant une armée réunie sur sa

frontière pour l'attaquer. Casteltîdardo a été un
fait de guerre et non un guet-apens. Le gouver-

nement est répréhensible d'avoir laissé un géné-

ral français se mettre à la tète des troupes pon-

tificales. L'unité et l'afFranchissement de l'Italie

seront construits sur le sable si Rome n'est pas

la capitale de ce pays. On répète que les inté-

rêts de la France s'opposent à ce qu'il se forme

à ses portes une puissance de 25 millions d'âmes,

et que c'était la politique de Richelieu I C'est

pour cela que ce ne saurait être la nôtre. Est-ce

que depuis alors le monde ne s'est pas trans-

formé? Et quand bien même les grandes agglo-

mérations se réuniraient, quand il y aurait

r Unité italienne etT Unitéallemande quivous épou-
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vantent, si les hommes sont animés d'une même
foi politique, ils préféreront les arts de la paix

qui les unissent à la guerre qui les divise. Mais,

dites-vous, l'Unité italienne est un rêve, une chi-

mère à laquelle personne ne peut croire. Pro-

phètes de malheur, je vous connais, j'ai déjà en-

tendu vos anathèmes et j'ai vu les événements

en faire justice I » Il montra alors l'Unité de-

mandée par Pétrarque, Dante; il lut la pathé-

tique imploration de Machiavel au Rédempteur

futur, et s'écria : a Eh bien ! Messieurs, ce rédemp-

teur, il est venu, c'est la France qui l'a pris par

la main. Elle l'a couronné de sa force, illuminé

de son intelligence, conduit à la victoire; elle Ta

baptisé sur le champ de bataille avec le sang de

ses enfants, l'a fait asseoir radieux au conseil

des nations !... »

Ce mouvement superbe achevait une harangue

prononcée d'un bout à l'autre avec une ampleur,

un charme, une puissance, un art de diction qui

stupéfia d'admiration. Jules Favre venait en

réalité de se montrer beaucoup plus laudatif pour

l'Empereur que je ne l'avais été; j'avais donné

un conseil, il présentait une défense, et j'aurais

pu lui dire à mon tour : Vous avez été trop im-

périaliste ! Je me contentai de le féliciter. D'au-

tres furent moins accommodants; il fut criblé

de sarcasmes par les purs et s'en montra fort

décontenancé. — Il avait eu une conférence

secrète avec le prince Napoléon avant son

discours; le lendemain, le Prince lui envoya

quelqu'un pour le prier de venir dîner au
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Palais-Royal où la princesse Clotilde désirait le

remercier de ce qu'il avait dit de son père. Jules

Favre refusa, tout en ajoutant que lorsqu'il

s'agirait de politique il serait toujours aux

ordres du Prince.

Billault obtint sans peine le rejet de notre

amendement, il vint moins facilement à bout de

celui des cléricaux. La commission avait dit :

« Sire, vos constants efforts ont sauvegardé le

pouvoir temporel autant que l'ont permis la

force des choses et la résistance à de sages conseils. »

Les catholiques, conseillés par Thiers, propo-

sèrent la suppression de ces derniers mots irré-

vérencieux envers le Pape. La majorité se

montrait, par son attitude, si favorable à ce

retranchement, que Morny dut intervenir :

(( L'Empereur avait besoin d'un vote de con-

fiance absolue et de complète liberté, la majo-
rité qui a acclamé et soutenu l'Empire dix ans

le lui refuserait-elle? Les mots qu'on veut re-

trancher ne sont pas offensants pour le Pape,

mais expriment l'opinion libérale du pays. »

Et il insista sur cette idée : « L'opinion de la

France ressemble à ces lames d'acier que Ton
recourbe et dont la pointe vient toucher la garde,

mais qui dès qu'on les lâche redeviennent ri-

gides et reprennent leur direction première.

Eh bien î la France a éprouvé bien des dé-

boires, bien des déceptions, elle s'est jetée sans

réserve dans les bras de ceux qui la sauvaient,

elle a applaudi aux mesures réactionnaires,

exceptionnelles, oppressives même, mais dès le
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calme et l'ordre rétablis, dès le pays remis de

ses émotions et rendu à lui-même, soyez-en

sûrs, elle se réveille profondément libérale. »

— Aucun de nous n'avait rien dit de plus éner-

gique en faveur de la liberté.

L'amendement, repoussé pai' 161 voix, réunit

90 suffrages, minorité absolument nouvelle au

Corps législatif. Les Cinq prirent alors la me-
sure grave, qui accrut encore contre eux les dé-

fiances et les colères des oppositions révolu-

tionnaires, de ne pas voter contre l'Adresse et

de s'abstenir. Les treize opposants furent exclu-

sivement cléricaux.

Cette discussion de l'Adresse, qui s'était pro-

longée du 11 au 22 mars, n'avait pas été une

génuflexion adulatrice. Dans aucune assemblée,

républicaine ou monarchique , les actes d'un

gouvernement n'ont été discutés avec autant de

liberté et un tel éclat de talent. Jules Favre

y avait grandi sa renommée. Picard et Keller

créé la leur, Billault s'était révélé un puissant

orateur, Magne un lumineux discuteur d'affaires,

Baroche, Pouyer-Quertier, Devinck, Kolb-Ber-

nard, Plichon, Cassagnac, Darimon, s'étaient

distingués par de grandes qualités de discussion.

En vérité, on est surpris de lire aujourd'hui que

sous l'Empire il n'y a pas eu d'orateurs politiques

.

VI

A suivre les débats du Corps législatif on eût

cru qu'il n'y avait dans le monde qu'une seule
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affaire, celle d'Italie. En effet, il n'y en avait

guère d'autre. Blanqui, revenu à Paris depuis

Tamnistie, reformait le parti anarchique. Le
premier auquel il s'adressa fut Arthur Ranc qui

revenait de Lambessa, mais celui-ci lui repré-

senta qu'ils étaient trop surveillés pour se lan-

cer dans une conspiration : il trouva ailleurs

des complices. Mais la police, qui ne le perdait

pas de vue, lui mit la main au collet et le rendit

à cette vie de prison qui paraissait être celle de

sa prédilection (11 mars) ^

L'opposition mondaine ne tramait pas de noirs

complots, mais elle ne laissait passer nulle occa-

sion de piquer ou de mordre. Elle eut garde de

ne pas profiter de la représentation à TOpéra du
Tannhauser . L'œuvre de ^^'agner suscitait une
inimitié purement artistique; elle n'était sou-

tenue que par quelques littérateurs plus ou moins
connus : Baudelaire, Gasperini, Leroy. Parmi
les maîtres de l'art musical, elle n'avait qu'un

patron déclaré Liszt, alors à Weymar. Les cri-

tiques, dont le jugement faisait loi sur un public

encore peu instruit, le combattaient. Scudo, de

\'à Revue des Deux Mondes, ne comprenait que la

musique italienne ; il avait eu de la peine à ac-

cepter Meyerbeer ; en bon style et avec autorité

il avait décrété que Wagner était un barbare,

et ses partisans, pour la plupart, « des écri-

vains médiocres, des artistes, des quasi-poètes,

des avocats, des démocrates, des républicains

1. Il fat condamné le 14 juin 1861 à quatre ans de prison.
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suspects, des esprits faux, des femmes sans

goût rêvasseuses de néant ». — Un autre cri-

tique, Berlioz, écrivain au Journal des Débats,

furieux de se voir laissé en dehors de l'Opéra,

quand la protection de l'ambassadrice d'Au-

triche y faisait entrer si aisément l'Allemand,

rendit compte en termes sarcastiques d'un con-

cert que Wagner avait donné aux Italiens pour

se procurer quelque argent. Faisant écho à ceux

qui , avant de traiter Wagner de Marat de la mu-
sique, l'avaient appelé son Robespierre, il l'ac-

cusa de violer toutes les règles connues, de n'ad-

mettre aucune mélodie, de maltraiter les oreilles

des auditeurs par d'épouvantables modulations,

de n'avoir aucun égard aux chanteurs et de

n'employer que les intervalles les plus lourds

et les plus haïssables.

Celui-ci, de son côté, mécontenta les abonnés

de l'Opéra par son obstination à maintenir le

ballet d'usage au premier acte, c'est-à-dire,

quand les amateurs des danseuses n'étaient pas

encore arrivés. 11 indisposa le chef d'orchestre

en sollicitant de tenir le bâton lui-même à la

première représentation, et refroidit les artistes

par ses impatiences nerveuses et ses exigences

techniques. Une cabale se forma qui fut aussitôt

accrue et rendue formidable par ceux qui vou-

laient protester contre le pouvoir personnel au

théâtre : on ne supporterait pas que les compo-

siteurs français fussent sacrifiés, que l'Autriche

vînt prendre à l'Opéra sa revanche de Solferino

et que l'Empereur exerçât son despotisme jus-
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que sur TArt. Malgré le succès des répétitions,

on annonçait un fiasco colossal; on racontait que

le ministre était sorti de l'une d'elles en s'écriant :

«. Wagner est évidemment fou. » Berlioz écri-

vait : a Liszt va arriver pour soutenir l'école du

charivari. » Intimidé par l'annonce de l'orage, le

principal chanteur, rÂllemand Newmann, trahit.

Il se rendit chez Scudo (de qui je le tiens), aban-

donnant l'œuvre pour obtenir grâce pour lui-

même. <( L'échec, disait-il, était certain. » Et, en

effet, il y contribua tant qu'il put par la mol-

lesse lâche avec laquelle il chanta son rôle.

J'ai assisté à cette représentation \ me faisant

chef de claque avec l'Empereur et la princesse

de Metternich. Le parti pris de condamner sans

écouter était évident; néanmoins l'Ouverture, le

Septuor, la Marche des Pèlerins, la romance de

l'Étoile obligèrent la cabale à supporter l'enthou-

siasme des applaudissements, Elle réussit avec

peine à empêcher l'effet qui, sans cela, eût été

immense, de la prière d'ÉHsabeth, d'ailleurs mal
chantée. A la seconde représentation ^ retardée

à cause d'une indisposition du déloyal Neumann,
les opposants arrivèrent avec des mirlitons et

des sifflets. « Elle a été pire que la première,

écrivait Berlioz ; on ne riait plus, on était furieux,

on sifflait à tout rompre, malgré la présence de

l'Empereur et de Tlmpératrice. En sortant sur

l'escalier, on traitait tout haut ce malheureux
Wagner de gredin, d'insolent, d'idiot; la presse

4.13 mars 1861.

2. 18 mars.
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est unanime pour l'exterminer, je suis cruelle-

ment vengé. >»

Comme, malgré tout, une certaine portion du

public s'obstinait à écouter et, quand elle avait

entendu, à applaudir, on s'organisa encore

mieux pour la troisième représentation K On
s'était armé de becs de clarinette, de cornets

à bouquin; au paradis un spectateur soufflait

dans un cornet à piston, et dans une avant-scène

on frappait à tour de bras sur une grosse cloche

qui avait été installée là on ne sait comment.
Les siffleurs, disséminés dans la salle entière,

se déchaînaient aux endroits signalés d'avance.

Tout cela constituait une lutte, non un échec,

car à la frénésie des huées répondait la frénésie

des applaudissements accrus h chaque repré-

sentation. Au théâtre, le seul échec irrémé-

diable, c'est la salle vide ; or les places étaient

déjà retenues pour les huit représentations sui-

vantes : si Wagner avait tenu bon, il l'eût em-

porté. J'arrivai chez lui trop tard pour l'empê-

cher d'envoyer la lettre par laquelle il retirait

son œuvre. Je ne pus que la déplorer.

VU

Tempête dans un verre d'eau , distraction

d'un moment après laquelle on revenait à l'Ita-

lie et au Pape. De temps à autre surgit chez

1. 24 mars.
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nous une affaire, grande ou petite, intéressante

ou misérable, qui capte l'attention publique,

sur laquelle les femmes prennent feu et, à leur

suite, les hommes, et qui fait oublier tous les

autres intérêts. Un bombardement de la ville

n'interromprait pas ces discussions d'autant plus

interminables que la plupart des interlocuteurs

ne savent guère ce dont il s'agit. Sous Louis-

Philippe, c'était le procès de VinnocenteM"'^ La-

farge ; en 1860, l'affaire était le problème de

Rome. On vendait dans les rues un joujou

qu'on appelait la question romaine, espèce de

nœud gordien, formé d'anneaux enchevêtrés et

inextricables; dans les familles, on se disputait

et Ton se brouillait; les réunions devenaient

presque impossibles, si ce n'est entre gens de

même avis; les femmes pleuraient en lisant les

brochures répandues à foison sur les malheurs

de Pie IX. Qui voulait obtenir leurs bonnes

grâces devait se déclarer papalin.

Quelquefois ces affaires sont une bonne for-

tune pour les gouvernements : on les laisse tran-

quilles sur l'essentiel pendant quelque temps.

La question romaine n'était qu'une cause d'em-

barras. L'administration, irritée des violences

catholiques, se crut obligée de recourir à la sé-

vérité. Le Conseil d'État condamna comme d'abus

M°' Pie pour son allusion à Ponce-Pilate : un
ecclésiastique turbulent qui avait commenté en

chaire l'allusion de son évêque en l'appliquant

directement à l'Empereur, fut condamné à deux

ans de prison. D'autres furent mandés à la pré-
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fectiire, interrogés sur leurs actes et, leurs ré-

ponses ne paraissant point satisfaisantes, privés

de leur traitement. Illégalité monstrueuse^ dans

laquelle on ne persista pas. Le ministre des

Cultes rappela les articles 201 et 202 du Code

pénal qui répriment les écarts de la chaire

(8 avril 1861).

Ce petit vent ne faisait qu'attiser le grand feu.

Chaque mesure gouvernementale suscitait une

explosion de résistance ; les mandements répon-

daient aux circulaires; l'archevêque de Tours,

M^^ Guibert, le plus grand évêque du temps,

écrivait une de ces admirables lettres modé-
rées, fermes et hautes, dans lesquelles on re-

trouve le souftle et le style de Bossuet. Les laïques

soutenaient les prélats : Montalembert adressait

à Cavour une seconde lettre plus agressive que

la première; l'Institut narguait l'Empereur en

attribuant le prix biennal, fondé par lui, à l'un

de ses adversaires les plus déclarés, Thiers. Des

circonstances malheureuses nécessitèrent cer-

taines rigueurs qui n'avaient rien de politique.

Le chanoine Mallet, de Cambrai, fut condamné
par la Cour d'assises du Nord à six années de ré-

clusion pour détournement de mineures. L'arrêt

fut cassé par la Cour de cassation, '^t le chanoine

renvoyé devant la Cour d'assises de la Somme
qui réduisit la peine à cinq années d'emprison-

nement. Les capucins belges établis à Douai,

convaincus de pareilles manœuvres, furent ex-

1. Emile Ollivier, Manuel du Droit ecclésiastique.
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puisés par un décret préfectoral. Il en fut de

même des rédemptoristes de Hazebrouck, pour
les mœurs honteuses de deux de leurs employés ^

On n'en cria pas moins à la persécution.

Un matin d'avril, beaucoup d'hommes poli-

tiques reçurent une brochure intitulée : Lettre

sur rHistoire de France. Sous ce titre, qui avait

dépisté la police, se lisait un pamphlet adressé

par le duc d'Aumale au prince Napoléon, en ré-

ponse à son discours : « Je viens, disait le Prince,

défendre ma famille publiquement outragée et

défendre le passé de la France. » Et il rendait

outrage pour outrage. Après avoir salué Na-
poléon P' du nom de demi-dieu, il ne l'épargnait

pas plus que le prince Napoléon n'avait épargné

Louis XIY. Il s'acharnait surtout à Napoléon III

et au Prince.

« Et vous dites « si des légitimistes ou des ré-

publicains exaltés essaient de faire une descente

sur nos côtes, nous les ferons bel et bien fu-

siller )). Or, sous le gouvernement deJuillet,ily

a eu une incursion à Strasbourg et une descente

à Boulogne, et il n'y a eu personne de fusillé I

Grave faute, sans doute î Eh bien! ces d'Orléans

sont incorrigibles, et ce serait à recommencer,
que je crois vraiment qu'ils seraient aussi clé-

ments que par le passé ! iMais pour les Bona-
parte, quand il s'agit de faire fusiller, leur pa-

role est bonne. Et, tenez, Prince, de toutes les

promesses que vous et les vôtres avez faites ou

\. Séance du Sénat, du 13 juin 1861.
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pouvez faire, celle-là est la seule sur l'exécution

de laquelle je compterais. — Ah! quand vous

pensez à la Révolution de Février, je comprends

votre colère. Si elle eût éclaté quelques mois

plus tard, elle eût trouvé votre père à la Cham-
l3re des Pairs, pourvu d'une bonne dotation.

Auriez-vous, par hasard, oublié les démarches

faites par le roi Jérôme et par vous, leur heureux

succès en 1847, la faveur qui vous fut accordée

de rentrer en France d'où la loi vous bannissait

et l'accueil plein de bienveillance qui vous fut

fait à Saint-Cloud? Mais parmi les huissiers qui

remplissent l'antichambre de l'Empereur, vous

pourriez reconnaître celui qui vous introduisit

dans le cabinet de Louis-Philippe.— Je sais que

vous n'avez pas visité cette Algérie dont les des-

tinées vous ont été un moment confiées. Vous
vous êtes borné à lancer de Paris un certain

nombre de décrets, et vous avez laissé le soin de

les mettre en œuvre à un successeur qui a quitté

la partie après un an d'infructueux efTorts pour

sortir du chaos ;
si bien qu'il n'a fallu rien moins

que la main du vainqueur de Sébastopol pour

rétablir dans notre colonie un peu d'ordre et de

sécurité. Mais si vous n'avez pu dérober quel-

ques jours à vos occupations parisiennes, pour

les consacrer à cette France d'outre-mer, vous

avez eu du moins l'inestimable bonheur de voir

débarquer nos légions d'Afrique en Crimée; si

vous n'avez pu les suivre jusqu'à la fin de leurs

glorieux travaux devant Sébastopol, vous avez

pu du moins entendre raconter leurs exploits
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à Magenta et à Solférino, retenu non loin d'elles,

comme vous l'avez expliqué, par le soin de re-

chercher le matériel de guerre de la duchesse

de Parme. »

On eût voulu que le Prince envoyât un cartel

au duc. On racontait qu'étant venu aux Tuile-

ries, l'Impératrice lui avait dit : «' Je vous croyais

à Londres! «Quel argument eût apporté un défi

de bretteur dans cette dispute historique entre

deux dynasties rivales? Le prince Henri d'Or-

léans et le prince Jérôme Napoléon n'étaient

pas personnellement aux prises : il n'y avait de

guerre qu'entre les Napoléon et les d'Orléans,

et des querelles de ce genre ne se vident pas

sur le pré, entre quatre témoins.

Le Prince demanda qu'on laissât librement

circuler le manifeste orléaniste qui répondait à

son discours public. Le gouvernement ne tint

pas compte de sa requête, fit condamner l'édi-

teur à un an et l'imprimeur à un mois de prison

(4 mai 1861) ^ Et Persigny, dans une circulaire

(13 mai 1861), invita les préfets à surveiller avec

soin toutes les tentatives de publication qui se-

raient faites au nom des personnes bannies ou

exilées du territoire : « De quelque nature que

puissent être ces publications, sous quelque

forme qu'elles se produisent, livres, journaux,

brochures, vous devez procéder sur-le-champ à

une saisie administrative, m'en référer immé-
diatement et attendre mes instructions. »

1. Voir lettre de Mocqiiard, du 22 avril 1861 dans le Con-

stitutionnel.
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Il y avait beaucoup à dire sur la légalité de ces

saisies administratives appliquées à des exilés,

mais leur arbitraire n'était pas contestable à

l'égard de citoyens français jouissant de tous

leurs droits. Cependant Persigny s'en permit

une dans les circonstances les plus mal choisies.

Le duc Victor de Broglie, quand il avait terminé

quelque travail qu'il ne voulait pas publier, le

faisait lithographier à un certain nombre
d'exemplaires qui allaient à Broglie pour y être

rangés dans les Archives, sans qu'il en fût

donné une page à qui que ce soit. Il avait fait

lithographier ainsi un livre de six cents pages

intitulé : Vues sur le gouvernement de la France,

et il ne songeait pas plus à le répandre qu'il

n'avait fait des autres. Le volume terminé et

prêt à être relié, le préfet de police instruit, je

ne sais comment, de son existence, le fit saisir

sans cérémonie. Cet écrit grave, fort éloquent,

d'où est plus tard sortie la Constitution de 1875,

contenait une admirable justification du 18 bru-

maire, la plus complète qui eût été présentée

par un esprit indépendant, et cela eût dû suffire

à assurer au reste l'immunité. On ne s'arrêta

qu'à l'hypothèse qui motivait le livre : à savoir

que l'Empire devant tomber, il y avait lieu de

chercher par quel gouvernement on le rempla-

cerait. Mais quand on voulut poursuivre, on

s'avisa que Victor de Broglie, étant Grand-Croix

il serait jugé par la première Chambre de la

Cour; de plus, il avait intenté une demande en

restitution et en dommages-intérêts contre le
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préfet de police. Ou comprit que les sottises les

plus courtes sont les moins mauvaises : on mit

fin à celle-là, on ne poursuivit pas et l'on ren-

dit les exemplaires saisis.

VIll

L'intervalle entre la discussion de l'Adresse

et celle du budget fut employé dans les Cham-
bres, par quelques affaires d'importance.

Sur une pétition signée de Saint-Marc Girar-

din, Cochin, Crémieux, P. Gratry, Petetot de

l'Oratoire, Pressensé, et appuyée de dix mille

signatures, le gouvernement fut amené à expli-

quer au Sénat sa politique de Syrie. C'était cette

fois une véritable interpellation.

Notre occupation de la Syrie ' avait été pro-

longée jusqu'au 5 juin comme dernier délai;

les signataires de la pétition demandaient no-

nobstant le maintien de nos troupes jusqu'à ce

qu'un pouvoir juste et protecteur eût le temps
de s'implanter. Selon eux, la date du 5 juin

effrayait tous ceux qui connaissent l'Orient :

c'est la date de Gourbam-Baïram, d'une des

éruptions périodiques du fanatisme musulman;
toutes les lettres et les rapports s'accordaient

à déclarer que si nos troupes s'éloignaient, la

vie des chrétiens, peut-être celle de tous les

chrétiens d'Orient, serait en danger. La grande

1. Empire libéral, t. IV, p. 528.
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majorité du Sénat soutenait ardemment ce

vœu.

Billault déclara que le gouvernement ne pou-

vait l'exaucer : un engagement avait été pris,

il serait exécuté ; l'Empereur venait de donner
ses ordres pour l'évacuation dans les délais de

la convention du 19 mars^ «Nos soldats étaient

les mandataires de l'Europe, ce n'est pas la France

qui évacue ce malheureux pays, c'est l'Europe,

mais TEmpereur, en restant fidèle à la parole

donnée, reprend toute sa liberté personnelle, il

n'oublie aucun de ses devoirs envers l'humanité,

la civilisation, la chrétienté; il fera croiser sur

les côtes de Syrie une Hotte sérieuse avec des

forces prêtes à débarquer et, même à cette dis-

tance, notre drapeau sera encore l'effroi des

égorgeurs". »

Les catastrophes annoncées ne se réalisèrent

pas et l'organisation du Liban put s'achever.

Nous ne fûmes pas d'accord avec la Russie. Thou-
venel proposait un gouverneur chrétien unique^

choisi parmi les indigènes ; Gortschacow préfé-

rait trois gouverneurs distincts correspondant

aux différentes communions, un pour les Druses,

un pour les Maronites, le troisième pour les

Grecs; mais persévérant dans son désir de se

rapprocher de nous, il se rallia au pouvoir unique

pourvu qu'il ne fût pas indigène. L'ambassadeur

anglais, Henry Bulwer, enchanté de notre désac-

cord, poussa le Turc, Aali-Pacha, à insister dans

i. Thouvenel à La Valette, à Conslantinople, 3 mai 1861.

2. 15 mai 18G1.
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le sens russe. L'ambassadeur prussien Goltz

trancha le différend par une transaction à laquelle

toutes les puissances se rallièrent : le pouvoir

serait chrétien, unique; Tiiidigénat ne serait ni

imposé, ni exclu ; la Porte en déciderait; le gou-

verneur chrétien nommé pour trois ans, soit

parmi les indigènes, soit en dehors, ne pourrait

être révoqué que par un jugement (9 juin 1861).

IX

Le Corps législatif discuta un projet de loi sur

les caisses de retraite pour la vieillesse. En
théorie il vaut mieux qu'un gouvernement ne

se mêle pas des caisses de retraite privées, ma-
tière propre de l'initiative individuelle, néan-

moins j'approuvai le projet \ parce que dans

l'état d'esprit de notre société nul autre ne l'eût

réalisé à sa place. Je me plaignis seulement

qu'on fît supporter à la classe ouvrière une
prime bien plus considérable que celle qu'elle

devrait en prenant pour base de fixation la table

de mortalité de Deparcieux dressée pour les

« têtes choisies- ».

La loi du contingentdonna lieu à l'escarmouche

habituelle entre Picard et le général Allard sur

le maniement du système et sur le taux de l'exo-

nération. Picard reprit sa thèse que la loi sur

1. 16 mai 1861.

2. C'est-à-dire pour les personnes placées dans de cer-

taines conditions de fortune et de bien-être.

TOME V. 10
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l'exonération est une loi fiscale et un détestable

moyen de se procurer de l'argent.

La réforme économique fut complétée par

l'abolition àeVéchelle mobile^. L'expérience avait

démontré que ce mécanisme, ingénieux sur le

papier, très compliqué dans lapratique, avait été

inefficace. Inutile dans les temps de récoltes

ordinaires, suspendue dans les temps de grandes

crises, elle n'avait jamais empêché ni la baisse,

ni la hausse des prix, et elle n'avait pas permis

à un commerce régulier de s'établir et de fonc-

tionner. La loi décréta, à l'entrée des blés étran-

gers, un droit invariable et modéré purement
fiscal (50 centimes pour cent kilogrammes de

froment). Comme dédommagement à la liberté

de l'importation, elle acordait la liberté com-
plète d'exportation. C'était réaliser la pensée de

Turgot que « toute atteinte à la liberté entière

du commerce des grains est le plus grand des

obstacles à la prospérité de l'agriculture, par

conséquent à l'accroissement, à la conservation

même de la richesse particulière et publique, et

en même temps la cause la plus assurée d'une

extrême variation dans les prix, également nui-

sible aux cultivateurs et aux consommateurs, qui

ruine les premiers par les non-valeurs et qui

réduit les autres aux derniers excès de la misère

par des disettes fréquentes^ ». Les protection-

\. D'après la loi de 1832 le droit sur les hlés étrangers

augmentait ou diminuait suivant que le prix régulateur du
prix français diminuait ou augmentait.

2. Au contrôleur général Terray, 10 octobre 1770.
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nistes renouvelèrent leurs sinistres prophéties :

ragriculture allait être ruinée comme l'était

déjà l'industrie.

Le gouvernement avait espéré que la discus-

sion du budget, allégée par celle de IWdresse,

de tout élément politique, conserverait un ca-

ractère en quelque sorte technique. L'événement

ne lui donna pas raison. On parla sans doute

finances, mais beaucoup aussi politique, et,

chose remarquable, ce ne fut pas des Cinq que

vinrent les incursions sur les sujets qu'on sup-

posait épuisés. Protectionnistes et cléricaux en

prirent l'initiative. Plichon, de la Tour, Kolb-

Bernard évoluèrent en Syrie, en Pologne, surtout

à Rome. Keller cette fois demeura en France,

mais il fit gronder, dans son examen de la poli-

tique intérieure, ses colères contre la politique

italienne. Plus âpre que Jules Favre lui-même,

il ne ménagea ni la magistrature ni l'admi-

nistration; il accusa l'une de complaisance,

l'autre de complicité dans les attentats révolu-

tionnaires contre la société et l'Église; il dé-

nonça les indulgences du ministre de l'Intérieur

envers le Siècle, Y Opinion Nationale, voire le

Temps et les Débats, enfin envers quiconque se

signalait par la haine de l'Église : « Sans le sa-

voir, vous répondez au désir le plus cher de tous

les ennemis de la société. Il est des hommes qui
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se contentent d'annexer une montre ou un mou-
choir; il en est de plus heureux qui, par l'an-

nonce de gros dividendes, montent de grandes

affaires et annexent des millions; il en est de

pires qui, promettant au peuple une félicité ou

des licences impossibles, font des révolutions et

annexent un gouvernement tout entier. Eh bien !

de même que les contrebandiers détestent les

douaniers, de même que les maraudeurs détes-

tent les gardes champêtres, de même ceux qui

pratiquent l'annexion détestent spécialement

l'Église parce que l'Église prêche le respect du

bien d'autrui, des lois, de l'autorité, et qu'elle

lutte, avec une infatigable énergie, contre tous

les artisans de la dissolution sociale. » Et en

face de l'Église sacrifiée par la félonie du gou-

vernement, il montrait la Révolution que le

coup d'État avait terrassée, renaissant à l'espé-

rance et dominant son dominateur (10 juin 1861).

Il ne nous appartenait pas de défendre le

gouvernement, mais il fallait en fmir avec les

accusations que le véhément orateur ne nous

épargnait dans aucun discours
;
je m'en chargeai.

Je démontrai qu'il avait fait une caricature et non

un portrait de la Révolution, qu'il l'avait mal

comprise, mal définie, et qu'il n'était pas juste

de chercher ses doctrines véritables dans les

excès de paroles et d'actes de quelques scélé-

rats. Je lacérai aussi la caricature de nous-

mêmes qu'il accrochait au-dessous de celle de

la Révolution : a Votre sincérité m'oblige à vous

indiquer quels sont les deux points radicaux qui
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nous séparent et pourquoi nous nous trouvons

si souvent opposés dans notre conduite poli-

tique, quoique nous ayons l'air de prononcer les

mêmes mots. D'abord, nous ne sommes pas

arrivés ici, nous, comme des candidats du gou-

vernement. [On ^ rit.) Après notre entrée, nous

avons compris que notre présence dans cette

assemblée impliquait labandon de cette doc-

trine d'impuissance qu'on appelle l'abstention.

Ayant abandonné l'abstention, nous aurions cru

manquer à notre devoir d'bonnètes geus si nous

nous étions réfugiés dans une opposition systé-

matique qui est la forme dernière et la plus

honteuse de l'abstention. (Très Inenl très bien!)

Aussi, oubliant nos douleurs, nos blessures,

nos ressentiments, les yeux uniquement fixés

sur les principes, nous avons approuvé le gou-

vernement quand il a paru s'y conformer: nous

l'avons blâmé quand il a paru s'en éloigner. Il

en a été autrement de vous. Philippe de Go-

mines raconte que, visitant la Chartreuse de

Pavie, il se trouva en présence du tombeau de

Jean Galéas, le premier des ducs de Milan. Il

était tout absorbé par la splendeur de ce mo-
nument funèbre, lorsque le chartreux qui l'ac-

compagnait prononça plusieurs fois le mot de

saint en l'appliquant au duc. Philippe de Co-

mines se pencha vers lui et lui dit à l'oreille :

« Pourquoi l'appelez-vous saint? Il me semble

que je vois autour de son nom les armes de

plusieurs villes qui ne lui appartenaient pas et

qu'il a usurpées? ceci n'est pas d'un saint. —
10.
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Que voulez-vous, répondit le chartreux, dans

ce pa>s-ci nous appelons saints tous ceux qui

nous font du bien. » (Rires.) Vous voilà, mon
honorable collègue, peints au vif, vous et votre

parti. Quand un gouvernement vous fait du

bien, c'est-à-dire quand il reste en vos mains

un instrument docile, vous trouvez de sa part

tout saint; le jour, au contraire, où il résiste à

ce désir de domination qu'au nom du ciel vous

voulez exercer sur la terre, alors vous trouvez

tout mal. (Rires approbatifs.) Voilà ce qui nous

sépare. [Très hienï) — L'autre différence entre

nous résulte de la manière très dissemblable

dont vous et nous comprenons la liberté. Nous,

nous ne concevons pas notre liberté sans celle

de nos adversaires, et nous croyons que si la

latitude de nous combattre n'est pas reconnue

à ceux qui pensent autrement que nous, nous

sommes indignes de jouir nous-mêmes de la li-

berté. [Nouvelle et vive approbation.) Pour vous,

il n'en est point ainsi : dans une de ces conver-

sations où les idées s'épanchent avec beaucoup

plus de pittoresque que dans les discours aca-

démiques, un de vos chefs les plus réputés pro-

nonçait un jour une parole qui exprime admi-

rablement votre système ; il disait : Quand mes
adversaires sont au pouvoir, je leur demande la

liberté, parce que c'est leur principe; quand j'y

suis, je la leur refuse, parce que c'est le mien!

(Rires bruyants.) Cela revient à ce que vos phi-

losophes et vos publicistes, parlant un langage

plus relevé, appellent la liberté du bien, c'est-
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à-dire la liberté de ce qu'ils considèrent comme
le bien. Maintenant, mon honorable contra-

dicteur, entendez ceci et retenez-le : quand
vous serez véritablement persécutés, vous

nous trouverez au premier rang parmi vos dé-

fenseurs; mais quand vous vous plaindrez

d'être persécutés uniquement parce que vous

ne pourrez plus persécuter les autres (Noif-

veaux l'ires), alors, comme aujourd'hui, vous

nous trouverez au premier rang parmi vos

adversaires. » (Marques nombreuses cCapproba-

tion. La discussion reste un moment suspendue.)

L'oubli des rancunes ne fut pas du goût de

Jules Favre : « Je suis moins magnanime que

vous, je ne me résigne pas à oublier le passé.

J'ai toujours les yeux fixés sur nos comptes;

heureusement que Picard se charge de faire les

additions. » Par contre, le plus notoire journa-

liste du temps, Emile de Girardin, avec lequel

je n'avais jusque-là eu que des relations mon-
daines, m'écrivit : « Tous mes compliments les

plus sincères sur votre excellent discours du
10 juin; la liberté a trouvé son orateur. »

A une soirée chez Montalembert, celui-ci s'ap-

procha et me dit : « Vous serait-il désagréable

detre présenté à M. Guizot? — Xullement. C'est

à lui que cela pourrait être désagréable. —
Oh! non, il faisait tout à l'heure votre éloge. »

La présentation se fait. « J'aurais voulu. Mon-
sieur, me dit Guizot, que vous entendissiez ce

que nous disions de votre discours
;
je Tai lu et

relu; c'est en parlant ainsi que vous augmen-
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terez votre action. » La conversation s'engagea.

« Billault, continua-t-il, a gagné; autrefois il

mordait aux jambes, maintenant il mord un peu
plus haut; il parle politique; elle est bonne ou

mauvaise, peu importe, tandis que M. Baroche

ce n'est pas de la politique. — Dans le pays que

je connais, le paysan a non l'habitude, mais

le goût de l'indépendance. Mon gendre a été

nommé au Conseil général malgré la plus vive

opposition.— En France, on n'a jamais fait tout

ce qu'on pouvait ; il s'agit de constituer des in-

fluences personnelles en regard de celles de

l'administration. Le difficile n'est pas de trouver

la vérité dans les temps tranquilles, mais d'y

conformer sa conduite sans glisser trop du côté

du pouvoir ou du côté de l'anarchie. » Comme
je lui exprimais mon espérance dans les pro-

chaines élections et la pensée que les Cinq

pourraient devenir quinze ou vingt. « Vous avez

raison, Monsieur, d'espérer, le monde appar-

tient aux optimistes, les pessimistes ne sont que

des spectateurs. » Tout cela dit d'une voix vi-

brante, la tête relevée, le geste magistral qui,

même dans ce salon, révélaient l'orateur.

XI

Les Cinq, que les budgétaires afîectaient de

dédaigner, voulurent prouver qu'ils étaient ca-

pables, eux aussi, de défendre les finances de

rÉtat. Picard et moi examinâmes le budget et



LA SESSION DE 1861. 171

nous établîmes qu'il n'était pas en équilibre, car

il était à la fois en découvert et en déficit'. « On
ne lui a donné une apparence d'équilibre qu'en

forçant les recettes et dissimulant certaines

dépenses ^ » Magne, Busson, rapporteur du

1. Un budget est en équilibre lorsqu'il n'y a ni découvert

ni déficit. Lorsque, dans le budi^'et d'un État, les dépenses
ont été déterminées, une première question se présente.

A-t-on de quoi les payer? Si, examen et addition faits de
toutes les ressources du pays, les dépenses peuvent être

payées par des ressources assurées, on dit que les dépenses
du budget sont couvertes. Si, au contraire, toutes les dé-

penses ne trouvent pas leur contre-partie en ressources

assurées, on dit qu'il existe dans le budget un décou-

vert. Cette première question résolue, une seconde se pré-

sente. 11 ne suffit pas d'avoir trouvé les ressources pour
payer les dépenses; il faut examiner quelle est la nature des

ressources qu'on s'est procurées, et les rapprocher de's dé-

penses auxquelles elles doivent pourvoir. Si les dépenses

permanentes et ordinaires sont soldées par des ressources

également permanentes et ordinaires, on a non seulement
un budget qui n'a pas de découvert, mais un budget qui n'a

pas de déficit. Si, au contraire, les ressources sont dues au
crédit, aux emprunts, aux recettes extraordinaires, alors

on a un budget sans découvert, mais qui présente un déficit.

Un exemple tiré de la vie privée rendra cette différence

claire. Supposez un homme qui, le 1^'' janvier, établit son
budget pour l'année qui va commencer, et se dit : « J'ai be-

soin de dépenser 20000 francs. « Ceci fixé, il se demande :

« Avec quoi les payerai-je? » Si, ses ressources addition-

nées, il arrive à ce résultat qu'il n'a que loOOO francs de dis-

ponibles, son budget présentera un découvert de 5 000 francs.

Mais il a un ami ; il va le trouver et lui demande de lui prê-

ter oOOO francs. Grâce à ce prêt, le découvert disparaît, puis-

que les oOOO francs, ajoutés aux 15000 francs, lui donnent
les 20 000 francs qui lui sont nécessaires, il arrive ainsi à
une balance. Mais pour établir cette balance, il a été obligé

d'emprunter ^ 000 et qu'il devra restituer. Il n'est plus en

•découvert mais il reste en déficit.

2. 6 juin 1861.
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budget, ne contestèrent pas les faits sur lesquels

nous avions établi nos critiques; ils les expli-

quèrent, les excusèrent, démontrèrent qu'ils ne

les avaient pas dissimulés. Nous avions dit

seulement qu'ils les avaient arrangés, et cela ils

ne purent le contredire.

Pour la première fois surgit dans la discussion

du budget impérial la proposition d'établir un
impôt général sur le revenu analogue à Vincome-

iac anglais. Elle fut présentée par un banquier

député de Paris, Kœnigswarter. Elle inspira une

répulsion presque unanime. Magne la repoussa

au nom du gouvernement : <( Il nécessiterait

l'inquisition la plus tourmentante ; on dit qu'il

est accepté et qu'il fonctionne en Angleterre,

oui, mais au grand déplaisir de la population

qui le supporte avec impatience. L'impopularité

dont il est entouré là-bas est un très mauvais

passeport pour lui donner cbez nous droit de

cité. » Gouin déclara au nom de l'unanimité de

la commission que « cet impôt constituerait

l'arbitraire le plus monstrueux et l'inquisition

la plus odieuse* ». Segris appuya en insistant

sur ceci que l'impôt sur le revenu conduit à

l'impôt progressif.

La politique revint sur le tapis une dernière

fois avant la clôture, à l'occasion d'un projet

de loi qui améliorait le décret de 1852 sur la

presse. Désormais un journal condamné pour

1. î) et 7 juin 1801.
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délit ou contravejîtion ne serait plus supprimé
de plein droit et les avertissements seraient pé-

rimés au bout de deux ans. Nous renouvelâmes

alors notre amendement de la discussion de

l'Adresse : c'était opportun. La haine agressive

avec laquelle Jules Favre le défendit l'était beau-

coup moins: on ne répond point par des mépris

à une concession. Il allait même se lancer à une
déclamation contre le coup d'État, lorsque Morny
l'arrêta court; il n'insista pas.

La réponse de Billault eut une importance

particulière. Le rapporteur avait dit : ^< A otre

commission a accueilli avec plaisir une mesure
qui est la continuation du mouvement libéral

inauguré le 24 novembre. » Billault expliqua

qu'il ne s'agissait pas d'une continuation, maig

d'une fin. « Le grand acte du 24 novembre n'a

pas été une de ces concessions premières à

l'aide desquelles l'ennemi, pouvant plus com-
modément investir la place, finit par en devenir

le maître. L'abrogation des lois de sûreté sur

la presse, sur le droit de réunion; dans les

élections, l'abandon des candidats gouverne-

mentaux en présence des candidats hostiles;

la métamorphose prochaine du gouvernement

fondé sur la Constitution de 1852 en ce qu'on

appelle le gouvernement parlementaire, toutes

ces choses ont été produites
,

proclamées

comme les conséquences nécessaires du décret

du 24 novembre. N'en croyez rien, Messieurs.

Le gouvernement n'entend laisser pénétrer

dans la citadelle dont la France lui a confié la
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garde, ni ennemi déclaré, ni ennemi déguisé... »

Ces déclarations excitèrent une approbation

d'aiitantphis vive qu'elles étaient accompagnées

de la promesse de ne pas dissoudre « prématuré-

ment cette Chambre qui a si bien servi le gou-

vernement et le pays ^ »

.

Les ennemis déguisés, le mot était à mon
adresse. On répondait à une adhésion généreuse

par une brutalité. Les intransigeants en triom-

phèrent et me pressèrent de rétrograder. Et

pourquoi? Ces résistances ne m'auraient dé-

concerté que si je ne les avais pas prévues. Je

n'avais pas eu la présomption de croire que je

renverserais par un discours un régime puisam-

ment organisé et gardé par des . intérêts vigi-

lants : je savais que je n'en viendrais à bout

qu'avec le temps. Il m'a fallu dix ans, mais j'y

suis parvenu.

1. 18 juin 1861.



CHAPITRE V

L'ITALIE APRES LA MORT DE CAVOUR
MINISTÈRE RICASOLI

ï

La mort de Cavoiir trouva l'Italie dans une si-

tuation aussi critique que la nôtre après la chute

de l'ancien Régime. Partout ruines, confusion,

anarchie ; l'ordre ancien détruit, l'ordre nouveau

non encore constitué; partout un métal en fu-

sion qui n'était pas jeté dans son moule; les in-

stitutions organiques, législation, magistrature,

finances, armée, en question; un déficit chaque

jour plus béant; la guerre civile àXaples; les

foudres papales grondant à Rome ; l'Autriche

dans la Vénétie. Cavour vivant, personne ni au

dedans ni au dehors ne s'inquiétait, car au-des-

sus du chaos, on voyait la main qui le dé-

brouillerait. (^ Dieu veuille que Cavour n'ait

pas entraîné lltalie dans sa tombe! » s'écria-

t-on de toutes parts. Mais il restait pour pré-

server l'Italie et la conduire à ses destinées,

son roi, et une légion d'hommes distingués qui,

sans être de la taille de Cavour, pouvaient ce-

TOME V. 11
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pendant tenir le gouvernail que la mort avait

arraché à sa main.

A Fontainebleau Mocquart dit à l'Empereur :

« Heureusement nous avons Rattazzi sur qui

nous pouvons compter. » Persigny ne pensa

pas ainsi, et il se hâta d'écrire à Victor-Emma-

nuel pour lui indiquer Ricasoli a comme le seul

auquel il pût confier les affaires ». Le Roi eût

préféré Rattazzi, mais la situation du ministre

de Novare était très difficile : les garibaldiens

professaient quelque inclination vers lui, ce qui,

par compensation, le rendait suspect aux mo-
dérés et surtout à la Consorteria fiorentina; les

Lombards l'avaient en mauvais vouloir et les

Romagnols et les Napolitains de même, parce

qu'il était Piémontais. Ricasoli fut donc choisi.

Il ne consentit à devenir ministre qu'à la condi-

tion de ne point recevoir d'appointements et

d'être dispensé du costume officiel. Il reprit

quelques-uns des collaborateurs de Cavour : aux

Finances Rastoggi, à l'Intérieur Minghetti, aux

Travaux publics Peruzzi ; il mit à la Marine Me-

nabrea, à la Guerre La Rovere (12 juin 1861).

Il ne pouvait espérer conduire à bonne fin sa

lourde tâche sans le concours de Napoléon III.

Victor-Emmanuel, dans une lettre pressante,

demanda à l'Empereur de reconnaître le nou-

veau royaume. Alors recommença autour du

souverain français la lutte par moments assou-

pie et qui redevenait aiguë à chaque étape de

de l'unité italienne. Reconnaître l'Italie ! c'était

déchirer irrévocablement en principe (en fait
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elle l'était déjà) la confédération de Villafranca

et de Zurich, accepter l'Unité comme définitive,

sanctionner la spoliation de la Papauté. Aussi

Walewski, l'Impératrice, la Cour, TÉpiscopat se

remuaient-ils contre ce qu'ils appelaient une
complicité déshonorante. Le prince Napoléon,

Piétri, Conneau conjuraient au contraire l'Em-

pereur, dans l'intérêt de sa gloire, de complé-

ter son œuvre et de ne pas se donner le démenti

de paraître l'ennemi d'une nation dont il avait

été le libérateur. — Faites toutes vos réserves,

disaient-ils, mais reconnaissez. — Qu'importe-

raient vos réserves? répondaient les autres. Qui

a jamais attaché la moindre importance à des

réserves? Elles ne sont que des amusoires à

l'usage des nigauds, elles n'ôtent pas son venin au
fait qu'elles accompagnent et qui seul subsiste.

L'Empereur écouta tout le monde, et prescri-

vit à Thouvenel de préparer un rapport en fa-

veur de la reconnaissance. Thouvenel rédigea,

non sans grand trouble, la note demandée, l'Em-

pereur l'approuva : « Portez-la, lui dit-il, à cha-

que conseil dans votre portefeuille; vous n'en

donnerez lecture que surmon invitation directe. »

Plusieurs conseils se passèrent, et il n'en fut pas

question. Enfin un matin l'Empereur dit : « Mon-
sieur leministre, veuillez, jevousprie, renseigner

le conseil sur nos relations avec l'Italie. » Thou-
venel tira du portefeuille son travail et en com-
mença la lecture. L'Impératrice était présente.

Dès qu'elle comprit qu'il concluait à la reprise

des relations, elle se leva brusquement, les yeux
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pleins de larmes et sortit. Il y eut un pénible si-

lence que l'Empereur rompit en disant avec son

impassibilité ordinaire à Vaillant : « Mon cher

Maréchal, veuillez suivre l'Impératrice et vous

occuper d'elle. » Et la délibération s'acheva.

L'Impératrice ne pardonna jamais à Thouvenel.

Thouvenel se hâta d'instruire le Roi de la ré-

solution adoptée et des réserves qui l'accompa-

gnaient '. Elles étaient de deux sortes. Les unes

se rapportaient au passé : (( La reconnaissance

ne saurait être la garantie de l'état constitué en

Italie, ni impliquer l'approbation rétrospective

d'une politique au sujet de laquelle le gouver-

nement a constamment réservé une entière li-

berté d'appréciation, ni affaiblir la valeur des

protestations formulées par la Cour de Rome
contre l'invasion de plusieurs provinces des États

pontificaux. » Pour l'avenir les réserves étaient

plus graves : (( En reconnaissant le roi d'Italie,

nous devons continuer d'occuper Rome tant que

des garanties suffisantes ne couvriront pas les

intérêts qui nous y ont amenés. »

Ricasoli, comme c'était à prévoir, n'attacha

pas plus d'importance aux réserves sur l'avenir

qu'à celles sur le passé : « Il aimait à espérer

que l'Empereur pourrait dans quelque temps
rappeler ses troupes de Rome sans que cette me-
sure fasse éprouver aux catholiques sincères des

appréhensions qu'il serait le premier à regret-

ter. » La reconnaissance devenue officielle', il

1. 27 juin 1861.
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l'annonça au Parlement en excellents termes :

« L'Empereur a voulu par là rendre moins sen-

sible à l'Italie la grande calamité qui Ta frappée.

L'Italie assurément y verra un nouveau titre à

sa reconnaissance envers la généreuse nation

dont le gouvernement impérial représente digne-

ment le génie et les nobles instincts. Non, Mes-

sieurs, je ne crois pas humilier la dignité de

l'Italie en déclarant qu'elle doit être reconnais-

sante envers la France, car la reconnaissance est

au nombre des vertus les plus nobles. »

Le comte Arese fut envoyé à Paris avec une
lettre autographe du Roi ; Fleury rapporta à

Turin la réponse de l'Empereur. Cette belle

lettre ne contenait pas une expression de la-

quelle on pût induire une complicité promise

par sous-entendu : « Monsieur mon frère. J'ai

été heureux de pouvoir reconnaître le nouveau
royaume d'Italie, au moment où Votre Majesté

perdait l'homme qui avait le plus contribué à

la régénération de son pays. Par là j'ai voulu

donner une nouvelle preuve de ma sympathie à

une cause pour laquelle nous avions combattu
ensemble. Mais en reprenant nos rapports offi-

ciels, je suis obligé de faire mes réserves pour

l'avenir. Un gouvernement est toujours lié par

ses antécédents. Voilà onze ans que je soutiens

à Rome le pouvoir du Saint-Père. Malgré mon
désir de ne pas occuper militairement une partie

du sol italien, les circonstances ont toujours été

telles qu'il m'a été impossible d'évacuer Rome.
En le faisant sans garanties sérieuses, j'aurais
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manqué à la confiance que le chef de la religion

avait mise dans la protection de la France. La
position est toujours la même. Je dois donc

déclarer franchement à Votre Majesté que tout

en reconnaissant le nouveau royaume d'Italie, je

laisserai mes troupes à Rome, tant qu'Elle ne

sera pas réconciliée avec le Pape et que le Saint-

Père sera menacé de voir les Etats qui lui res-

tent envahis par une force régulière ou irré-

gulière. Dans cette circonstance, que Votre

Majesté en soit bien persuadée, je suis mû uni-

quement par le sentiment du devoir. Je puis

avoir des opinions opposées à celles de Votre

Majesté, croire quelestransformationspolitiques

sont l'œuvre du temps et qu'une agrégation com-
plète ne peut être durable qu'autant qu'elle aura

été préparée par l'assimilation des intérêts, des

idées et des coutumes. En un mot, je pense

que l'unité aurait dû suivre et non précéder

l'union. Mais cette conviction n'influe en rien sur

ma conduite; les Italiens sont les meilleurs juges

de ce qui leur convient et ce n'est pas à moi,

issu de l'élection populaire, de prétendre peser

sur les décisions d'un peuple libre. J'espère

donc que Votre Majesté unira ses efforts aux

miens, pour que dans l'avenir rien ne vienne

troubler la bonne harmonie si heureusement ré-

tablie entre les deux gouvernements. » (12 juil-

let 1861.)

Benedetti, le négociateur habile du traité de

cession de Nice et de la Savoie, ami non dou-

teux de l'Italie, fut accrédité à Turin ; Nigra à
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Paris. Nigra va être désormais mêlé de très près

à nos affaires. Cayoïir avait dit de lui : (( Il a

plus d'intelligence que moi, autant de courage

et de plus il est jeune. » Il n'avait pas plus d'in-

telligence que son maître, mais il a été digne de

lui et il a rendu à son pays d'immenses services.

Grand, élégant, d'un visage sympathique, d'un

sérieux aimable, de manières simples et distin-

guées, c'était un négociateur hors ligne : pres-

sant et non importun , sachant tout dire sans

blesser et tout entendre sans être blessé, adroit

à suggérer, rapide à deviner, habile à convaincre,

ingénieux à amoindrir ou concilier les dissenti-

ments, ni découragé d'un insuccès, ni grisé d'une

réussite, de sang-froid devant l'imprévu, peu
accessible à l'illusion quoique nullement pessi-

miste. Parlant notre langue à merveille, il n'en

était pas réduit, pour s'informer, aux conver-

sations apprêtées du monde officiel, il s'était

ouvert l'accès aux salons d'élite, avait noué des

relations avec bon nombre de nos hommes dis-

tingués, et au milieu des fêtes et des diners, il

poursuivait, sans qu'on y prît garde, une inces-

sante captation de la sympathie publique. Les

femmes, en général, étaient papalines, il s'atta-

chait à les gagner et il eut Fart, quoiqu'il pour-

suivît une politique à laquelle l'Impératrice était

hostile, non seulement de ne pas la choquer,

mais de conquérir ses bonnes grâces et se faire

admettre dans le cercle intime de la Cour. Il

avait pour notre pays toute l'amitié que lui per-

mettait son dévouement au sien.
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Il

Ricasoli, d'accord avec le Hoi, s'occupait acti-

vement d'italianiser le Piémont et de piémonti-

ser l'armée, d'établir l'unité dans les finances,

de pacifier le Napolitain. L'unification des

dettes des États particuliers fut opérée, selon le

précédent de Cambon, par la création d'un

Grand livre de la dette publique, un emprunt
de 500 millions décrété, des impôts créés ou
remaniés. A Naples, le général Durando parais-

sant trop mou, le préfet San-Martino trop bu-

reaucratique, on les remplaça tous deux par

Cialdini dans la main de qui les pouvoirs mili-

taires et civils furent réunis (15 juillet).

Le Roi et son ministre étaient loin de s'en-

tendre aussi bien sur les questions extérieures.

Ricasoli ne voyait aucun moyen de s'emparer de

Venise, dès que l'Empereur était décidé à ne

pas soutenir une nouvelle guerre contre l'Au-

triche; il attachait d'ailleurs moins d'impor-

tance à la possession de Venise qu'à celle de

Rome : on pouvait attendre la réunion d'une

province, il était urgent de s'installer dans sa

capitale. Ses impatiences et ses aveuglements

égalaient ceux de Garibaldi, et il avait de plus la

préoccupation d'empêcher le révolutionnaire

d'enlever au Roi, par son initiative, le mérite

de la grande conquête.

Le Roi jugeait cette conquête de Rome sans le
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consentement de FEmpereur bien plus difficile

que celle de la Vénétie. Entre les deux entre-

prises il y avait cette différence que tout en

n'aidant pas celle contre Venise, l'Empereur

laisserait faire, tandis que non seulement il ne

s'associerait pas à celle contre Rome, mais qu'il

l'empêcherait. Le Roi n'avait d'ailleurs aucune

hâte d'aller coucher au Quirinal, dans le lit du

Pape. Les traditions catholiques de sa famille, de

son père, de sa mère, de sa femme, de sa sœur,

de ses filles parlaient encore en lui. Il avait une

appréhension superstitieuse de Rome et était

loin d'être sans crainte de l'enfer. Il disait donc

à Ricasoli : « La France ne peut faire autre chose

que ce qu'elle fait; ne lui parlons pas de Rome;
contentons-nous de lui demander de nous dé-

barrasser du Roi de Naples
;
moi je me charge de

Venise. » R comptait y arriver par la Hongrie.

La Diète, convoquée à Pesth à la suite du Di-

plôme libéral de François-Joseph, avait réclamé

par une Adresse le retour à la Constitution et

aux lois de 1848 (8 juillet 1861). François-Joseph

avait refusé (24 juillet); Kossuth, Klapka, les

émigrés poussaient leur nation à s'insurger.

Victor-Emmanuel eût voulu les encourager. As-

suré qu'à Rome il allait se casser la tète contre

un mur, il engagea secrètement son action per-

sonnelle vers Venise. Par plusieurs intermé-

diaires, et même par Rattazzi, il se mit en rela-

tions avec Garibaldi, lui promit des armes et de

l'argent pour seconder le soulèvement hongrois

s'il réussissait à éclater. A cette alliance mysté-
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rieuse il trouvait l'avantage, si l'insurrection

hongroise avortait, d'envoyer Garibaldi se pro-

mener quelque temps hors du royaume, loin de

Rome.
Ricasoli soupçonnait ces manœuvres de son

Roi, s'en indignait avec ses amis; il jugeait

cette politique déraisonnable ;
il songeait à s'ap-

puyer sur l'Angleterre en dehors de la France^

et à la rigueur contre elle : or, Palmerston

voyait de mauvais œil la diminution de la force

autrichienne par l'insurrection hongroise; l'Au-

triche avait puissamment contribué à la chute

du premier Napoléon, il fallait se réserver la

possibilité d'en obtenir le même service contre

le troisième ^
. Par contre ses sympathies

étaient acquises d'avance à toute tentative contre

Rome. Il y eut alors en [talie, comme en France

sous le ministère Walewski, une politique du
souverain et celle du ministre, s'ignorant, se

croisant, se contredisant.

Ricasoli, qui daignait reconnaître la puis-

sance d'esprit de Cavour, se croyait de beau-

coup supérieur par la vigueur du caractère :

ce n'est pas lui qui aurait les condescendances

passées envers l'Empereur! Il débute en consé-

quence, sans tenir compte de l'avis du Roi, en

nous demandant, par Nigra et Arese, d'évacuer

Rome
;
puis sans attendre la réponse, il expose

au Parlement son programme en termes altiers.

Il blesse même l'Empereur en faisant allusion

1. E.MAXUELE d'Azeglio à Ricasolî, 2G janvier 1862.
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à la calomnie, propagée par le parti Mazzinien,

d'une convoitise française sur la Sardaigne,

rumeur absurde accueillie par Palmerston :

(c J'ai entendu parler de cession. Permettez-moi

de repousser avec un profond dédain le mot et

la pensée. Le gouvernement du Roi ne connaît

pas un pouce de terre italienne qu'il puisse

céder. 11 ne le veut pas, non, absolument non.

Le gouvernement du Roi ne voit qu'un terri-

toire à récupérer; il voit Rome, il voit Venise,

L'éventualité qui se prépare et surgit en son

temps ouvrira la routée Nous ne voulons pas

aller à Rome à l'aide de moyens insurrection-

nels intempestifs, téméraires, insensés ; nous

voulons aller à Rome de concert avec la France,

non pour détruire, mais pour édifier, et donner

à l'Église le moyen de se réformer elle-même,

de se régénérer, par le franc et loyal abandon
de ce pouvoir entièrement contraire au grand

but tout spirituel de son institution (l'"" juillet

1861). »

(( M. Ricasoli, dit l'Empereur, parle d'une

cession qu'il ne fera pas, mais qui lui en demande
une? » L'Italien savait à quoi s'en tenir, car il

avait entre les mains une dépêche de Thouve-

nel au Consul de France à Cagliari disant :

(( Nous devons démentir hautement de si étran-

ges assertions qui tendent à faire suspecter

notre loyauté et je vous prie de saisir de votre

1. Ricasoli fit insérer une rectification sur Venise dans son

journal semi-officiel, l'O/im/oîie : « L'éventualité à laquelle il

avait fait allusion c'était les troubles prévus en Orient. »
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côté toutes les occasions qui vous seront offertes

d'empêcher qu'elles ne soient propagées dans

votre résidence (H juin 1861). » Était-il amical,

était-il honnête, de ne pas écraser sur-le-champ

le mensonge pas la production du démenti?

L'Empereur envoya au ministre outrecuidant

un sévère avertissement par Arese, son hôte à

Fontainebleau. « Ou vous pouvez faire seuls,

[fare du voi soli) et alors agissez à vos risques et

périls
; ou vous avez besoin de l'appui de la

France, alors ayez le bon sens de tenir compte
de ses opinions, de ses intérêts, de ses désirs.

Quand vous étiez un État de quatrième ordre,

personne ne prenait garde aux discours impru-

dents de vos ministres : l'exagération de l'audace

peut être une vertu dans les faibles. Maintenant

que, sans être encore une grande puissance,

vous êtes devenus un grand État, tâchez d'ap-

prendre le langage mesuré et convenable que
parlent en public les hommes d'État européens.

Menacer quand on n'a pas la force d'exécuter sa

menace est le calcul le plus trompeur ; compro-
mettre ses amis c'est le vrai moyen de n'en avoir

aucun. Quant à mes intentions à votre égard

elles sont parfaitement arrêtées. Comme je

l'avais déclaré à M. de Cavour, en ce moment je

ne puis rien pour vous ni à Venise ni à Rome
et je vous engage à n'y pas songer. On dit la

Hongrie prête à s'insurger, mais ce serait un
malheur pour elle et pour vous. Le gouverne-

ment autrichien le désire, il a iOOOO hommes
pour l'écraser, et si vous vous compromettez là.
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VOUS vous exposez à de très graves périls. A
Rome, je suis plus que jamais inflexible dans

mes intentions; j'ai le désir passionné de m'en
retirer, mais j'ai la volonté encore plus ferme
de ne pas vous la livrer. Le Pape et votre Roi

ne peuvent pas coexister dans la même ville. De
deux choses l'une : ou ils seraient d'accord, et

ils exerceraient une immense influence sur le

monde catholique ; ou ils ne le seraient pas et le

Pape ou le Roi serait obligé de s'en aller. Je

n'avais accordé à Cavour le retrait des troupes

que sur la garantie formelle qu'il respecterait

et sauvegarderait le domaine du Saint-Père' :

Or, loin de promettre de le sauvegarder, vous
nous demandez de vous le livrer. J'ai fait pour
vous tout ce qui m'était possible en ne m'oppo-
sant pas à vos annexions violentes, vous n'ob-

tiendrez pas que je vous livre le Pape. — Mais,

dit Arese, ne pourriez-vous au moins accepter

le projet de votre cousin et cantonner le Pape
dans la Cité léonine?— Non, ce serait encore

une spoliation totale à peine déguisée , car

aussitôt maîtres de Rome, vous ne lui laisseriez

plus la Cité léonine. » — Arese, voyant Na-
poléon III irréductible contre toute combinai-
son n'admettant pas d'abord l'inviolabilité du
territoire actuel de la Papauté, essaya de re-

prendre le projet arrêté avec Cavour. L'Empe-
reur refusa la discussion. S'il n'eût été retenu

par un sentiment de courtoisie , il aurait dit :

1. Empire libéral, t. IV, p. 553.
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« J'ai traité avec Cavour parce qu'il m'inspirait

confiance; je refuse de le faire avec M. le

baron Ricasoli, parce qu'il ne m'en inspire

aucune '. »

Il fallait une singulière puissance de parti

pris à Ricasoli pour prétendre qu'il était diffi-

cile de lire dans la pensée intime de l'Empereur.

III

La seule concession qu'Arese et Nigra obtin-

rent fut que Thouvenel continuerait à peser

sur la Cour de Rome afin qu'elle éloignât Fran-

çois II et fermât sa frontière au brigandage na-

politain. Il le fit en termes très durs : « Quand
on n'a pas eu le courage de se battre, écrit-il à

Gramont, on n'a pas le droit de faire battre les

autres. »

L'Empereur eût voulu qu'on facilitât ces dé-

marches en restituant à François II sa fortune

privée. Ricasoli refusa presque impoliment :

« Un décret dictatorial a dévolu à l'État les

biens des Bourbons, et en proposer l'abroga-

tion serait contraire à la conscience et à l'opi-

nion publiques. » L'Empereur fut encore plus

déplaisamment rabroué lorsque de Vichy il en-

voya un télégramme à propos de cruautés attri-

buées au général Pinelli contre les Napolitains

« de nature à aliéner à la cause italienne tous

1. Arese à Ricasoli, 1" et 3 juillet 1801.
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les cœurs honnêtes. Les Bourbons n'en ont

jamais fait autant. » Ricasoli répondit « qu'il

n'y avait pas un général italien capable de ces

cruautés, que le fait de paysans fusillés parce

qu'ils avaient été trouvés porteurs de quelques

morceaux de pain avait été évidemment tiré

de ['Histoire de Naples , de Coletta
,
pour être

imputé à l'armée italienne , tandis que cette

histoire le reprochait au général Manhès, chargé

par la France, en 1810, de réprimer le brigan-

dage dans les Calabres ».

La réfutation de cette bravade était faite

quelques jours après par une lettre de Mas-

simo d'Azeglio à un de ses amis : (c Les Napo-

litains veulent-ils de nous oui ou non ? S'ils

ne veulent pas, nous n'avons pas le droit de

leur donner des arquebusades, à moins que,

pour en fmir, nous n'adoptions le principe par

lequel Bomba bombardait Palerme , Mes-

sine^ etc. ^ ». Dans sa correspondance privée,

il disait : « Que Naples ne veuille pas de nous,

cela me parait un secret comme celui des trente

degrés de chaleur que nous avons en ce mo-
ment". » — (( Non, écrivait de son côté Cialdini

à Minghetti, ils ne veulent pas de nous, il ne

s'agit pas de les consulter mais de les conquérir^, »

SanMartino avait tenté dérailler, Cialdini ne

1. A Matteucci, du 2 août 1861.

2. A Gastelli, du 19 août 1861.

3. E cluro a dirsi ma non esito a dichiarare essere indispen-

sabile che i liberali slmpongano corne conquistatori. » A Min-

ghetti, 12 août 1861. Nisco V, p. 134.
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s'occupa que de subjuguer. Ne reculant devant

aucun moyen, il appela à son aide les Garibal-

diens de Naples. Exercer des violences contre

qui que ce soit est une joie qu'aucun révolution-

naire ne s'est jamais refusée. Ils accoururent,

d'autant plus empressés que le perspicace géné-

ral, sachant que leurs principes consistent à se

remplir n'importe comment l'estomac, leur dis-

tribua quelques bonnes places. Maître ainsi de

l'élément turbulent, il écarta les modérés, trop

tièdes et embarrassants, et cogna à bras rac-

courcis sur les Bourboniens , exila trente de

leurs anciens généraux, fit saisir le cardinal

Riario Sforza et l'embarqua pour Civita Vec-

chia, lança ses bataillons et la garde nationale

sur les bandes, les coupa, les isola, les dispersa

répondant à leurs cruautés par des représailles

impitoyables. Les Garibaldiens, parce qu'ils

avaient consenti à devenir ses instruments,

s'imaginèrent l'avoir à leur merci, et projetèrent

une manifestation au cri de : « A Rome ! avec

Garibaldi! — Si vous bougez, dit Cialdinià Nico-

teraleur chef, je sortirai à la tête de mes troupes

et je vous fusillerai sans miséricorde. » Ils ne

bougèrent pas. cdly a quinze jours, écrivait Cial-

dini qu'on m'annonce un mouvement
;
je com-

mence à me fatiguer de tant attendre. »

C'était un homme. Les observations et les

remontrances ne lui plaisaient pas; à quelques

modérés qui se plaignaient de ses complaisances

garibaldiennes, il écrivait : « L'appui que vous

avez prêté à mes prédécesseurs leur a été trop
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funeste pour que je commette l'erreur de l'ac-

cepter. Si vous avez vraiment le désir que je

réussisse dans mon mandat, ayez la bonté de

parler et d'écrire contre moi. » Il ne fut pas

plus endurant envers les ministres. Il mandait

à Minghetti : « Par les lettres que vous et le

baron m'écrivez, je vois que vous avez plus de

temps disponible que moi, ce dont je vous fé-

licite et vous envie. Je dicte la présente lettre

ayant la vue fatiguée et désirant ne pas Fuser

davantage pour le bien de l'Italie et surtout

pour le mien. »

Ricasoli qui se piquait de raideur fut payé de

sa monnaie. Il lui avait écrit « qu'il était essen-

tiel que le gouvernement se montrât fort à

Naplesafm d'en imposer au debors. Cialdini ré-

plique : ^(^oiYQ gouvernement dans ces provinces

est très faible et na d'autres partisans sûrs que

les bataillons dont je dispose. Votre Excellence

veut couvrir la faiblesse du masque de la force,

moi, en confessant d'être faible, je voudrais

m'employer patiemment à devenir fort. Votre

Excellence est réputée très tenace dans ses pro-

jets et ses idées, je ne le suis pas moins. Il est

juste que ce soient vos idées et non les miennes

qui prévalent, et d'autre part il est sage d'éviter

un heurt qui naîtrait de notre désaccord; en

conséquence je vous envoie ma démission. »

Le baron se garda de l'accepter.

Il ne put en éviter une autre, celle de Min-

ghetti : elle fut amenée par le rejet définitif du

système des régions qu'il préconisait (31 août).
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Ricasoli, aussi cassant envers les Italiens qu'en-

vers l'Empereur des Français, ne lui trouva pas

aisément un successeur : San-Martino, Lanza

refusèrent. Il réunit alors les Affaires étran-

gères et l'Intérieur dans ses mains, à l'exemple

de Cavour.

IV

Ricasoli, complètement maître des affaires,

s'enfonça plus obstinément dans le désir d'un

coup d'éclat à Rome. Son ignorance théologique

s'exaltait dans les conversations de Passaglia et

de quelques autres réfractaires ; il en vint à

concevoir l'ambition d'être à la fois un homme
d'État et un réformateur religieux, un Savona-

role laïque : il compléterait l'Italie et sauverait

l'Église d'une catastrophe, d'un schisme, en la

ramenant à la pureté de Fancienne discipline ;

Constantin à rebours, il enlèverait à l'Église des

territoires, mais pour lui rendre des vertus.

Comme il se targuait que Machiavel, s'il eût

pu contempler sa politique, l'aurait approuvée,

il s'ingéniait à créer tout doucement quelque

petit fait accompli contre lequel on n'oserait

pas employer la force. Il envoya à l'Empereur

une députation de Romains et il essaya d'occu-

per certains points du territoire pontifical sous

prétexte de couper la retraite aux fugitifs napo-

litains. Cette fois on ne lui répondit point par

les politesses vagues dont on payait d'ordinaire
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les insistances de Mgra et qu'à Turin on prenait

pour des encouragements ou des hésitations.

Thouvenel déclara que des raisons déliante con-

venance ne permettaient pas de recevoir la dé-

putation romaine. Benedetti dit : « Que Cialdini

se garde de poursuivre les brigands sur le ter-

ritoire pontifical, l'Empereur ne permettra ja-

mais qu'on ne respecte pas le drapeau français :

il ferait au besoin passer ses soldats sur le terri-

toire napolitain et n'hésiterait pas à les faire

marcher même sur Naples. »

Les petits coups déjoués, le Florentin risqua

le grand. Il apporta à Benedetti un CapitolatOy

traité en douze articles à proposer au Pape, et

qui peut se résumer en termes très simples :

« Le Saint-Père renoncerait à son pouvoir tem-

porel au profit du roi d'Italie, conserverait la

dignité, l'inviolabilité de la souveraineté, ob-

tiendrait une dotation fixe et insaisissable que
les autres puissances catholiques pourraient

augmenter et la liberté la plus entière d'exercer

son ministère en Italie et dans le reste du
monde. »

Ce projet était accompagné d'une lettre au

Pape et au cardinal Antonelli, redondante des

déclarations habituelles sur « l'intérêt de l'É-

glise à ne plus se débattre dans les agitations,

les contradictions, les embarras de la politique,

à n'être plus distraite par les intérêts mondains
du soin des biens célestes, ni asservie aux ja-

lousies, aux cupidités, aux intrigues des puis-

sants de la terre » (10 septembre 1861).
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Benedetti conseilla quelques modifications au

projet et l'emporta rectifié à Paris. L'Empereur
ne l'examina même pas. Seulement, selon son

habitude de ménager ces infatigables quéman-
deurs, il répondit qu'il ne lui convenait pas de

faire une démarche devant aboutir à un refus,

peut-être blessant, qui envenimerait des rap-

ports déjà trop tendus, sans avoir auparavant

sondé le Pape. 11 venait de retirer Gramont de

l'ambassade de Rome où sa situation n'était plus

tenable depuis le quiproquo de la dépêche de

Mérode \ l'avait envoyé à Vienne (28 août 1861)

et remplacé par La Valette, notoirement connu
comme favorable à l'Italie : il se prononcerait

après le rapport de son nouvel ambassadeur.
a L'Empereur est préoccupé et se tait, tace,

écrivait Nigra. »

Pour le faire parler, Ricasoli eut en vain re-

cours à toutes les manœuvres. Un fait doulou-

reux venait de se produire à Rome. Dans une
manifestation suscitée par le comité piémon-
tais, un nommé Locatelli avait tué un gendarme
pontifical; il fut guillotiné. Les révolutionnaires

avaient obtenu qu'un réfugié romain se déclarât

coupable du crime expié par Locatelli et ré-

pandu le bruit que le Pape, informé de l'erreur,

n'avait voulu rien entendre parce qu'il lui fal-

lait un exemple. Cette accusation était menson-
gère. Locatelli avait été condamné sur la dé-

position de trois de nos soldats; l'un d'eux avait

1. Empire libéral, t. IV, p. 480.
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reçu de lui un coup de poignard au moment où

il l'arrêtait ^ Néanmoins, Ricasoli, sur Tordre

duquel on fusillait des milliers de Napolitains

dont le seul crime était de défendre leur indé-

pendance, s'indigna. L'Empereur ne répondit

rien : tace.

Ricasoli proposa d'établir une garnison mixte

d'Italiens et de Français dans les villes de la pro-

vince romaine ; TEmpereur ainsi démontrerait

qu'il n'y restait que pour garantir la sécurité

du chef de lÉglise, et donnerait au gouverne-

ment de Victor-Emmanuel le moyen de prouver

à l'Italie qu'elle n'avait pas besoin du parti

révolutionnaire pour marcher en avant; ce se-

rait en outre un coup décisif aux menées de

François II dans le Napolitain. L'Empereur
laissa dire et ne répondit rien, tace.

Le fougueux baron communiqua alors à l'An-

gleterre son Capitolato en la priant de le recom-

mander à Paris. Russell y consentit. 11 allait

jusqu'à croire « qu'on pourrait accorder plus et

abandonner au Pape la Cité léonine, selon l'opi-

nion du prince Napoléon ». A quoi Palmerston

se déclara tout à fait contraire : « Admettre le

pouvoir temporel en principe, même pour deux

palmes de terrain, c'est s'exposer à ce que tôt

ou tardée principe dévore tout. Pourquoi d'ail-

leurs condamner, ne fût-ce que quelques cen-

taines de chrétiens, à être gouvernés par des

prêtres? » Les deux ministres s'accordèrent,

1. Séance du Sénat, du 21 février 1862.
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néanmoins, ponr nous engager au retrait de

nos troupes. Thouvenel répondit que « toute

manifestation de l'Angleterre obligerait le gou-

vernement à se montrer encore plus intrai-

table ».

Ricasoli eut alors recours au prince Napo-

léon. Le prince lui écrivit : « J'ai sondé les in-

tentions de mon cousin et de son gouvernement.

Malheureusement, mon avis pour une solution

immédiate et radicale n'a pas de chances d'être

adopté, et je ne peux mieux faire que de vous

répéter presque textuellement la réponse de

l'Empereur : malgré son vif désir de ne pas con-

trarier les vœux du peuple italien, il ne quittera

Rome que lorsqu'il le pourra, sans manquer à

ses antécédents et à ses promesses, c'est-à-dire

que ses troupes ne se retireront que lorsqu'il

croira pouvoir le faire honorablement vis-à-vis

de la France et de l'Europe. Pour cela il faut ou

attendre une occasion nouvelle et un prétexte

favorable, ou qu'un compromis clair et net in-

tervienne entre le roi d'Italie et le Pape. )^

Palmerston a souvent remarqué qu'un des

traits caractéristiques de l'Empereur était « de

s'apercevoir à temps des difficultés sérieuses,

de ne pas les heurter et d'attendre l'occasion de

les tourner «. En disant aux Italiens trop pres-

sés : « Attendez », il leur conseillait ce qu'il

pratiquait pour son compte. Attendre était im-

possible à Ricasoli. Il dit à Palmerston : « La
Prusse se défie de Napoléon et de ses vues sur

le Rhin. Qu'elle se hâte de s'acquérir l'Italie en
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la reconnaissant; qu'elle obtienne le même acte

de la Russie, et qu'ensemble elles décident l'Au-

triche à l'abandon de Venise moyennant une

compensation pécuniaire : les desseins ambi-

tieux de l'Empereur seront ainsi déjoués. Dès

que l'Autriche sera hors de la Vénétie, l'Empe-

reur n'aura aucun prétexte de prolonger l'occu-

pation de Rome et Tltalie sera soustraite à la

pernicieuse influence de la France! »

Palmerston se prêta à ce plan et sollicita à

Pétersbourg et à Rerhn la reconnaissance du

nouveau royaume. Gortschacow refusa. L'am-

bassadeur anglais, Napier, lui demanda s'il était

vrai qu'il insistât pour que la Prusse ne reconnût

pas non plus. — C'est l'Autriche, répondit- il,

qui insiste plus que nous. — L'ambassadeur

exprima l'espoir que bientôt la Russie se rap-

procherait de la politique de l'Angleterre. — De
laquelle? répliqua Gortschacow, de celle qui nous

pressait il y a un an de nous coaliser avec elle à

propos de Nice et de la Savoie pour maintenir

les traités de 1815? ou de celle qui nous de-

mande aujourd'hui de déclarer qu'ils n'existent

plus?

Les Anglais ne réussirent pas plus en Prusse

qu'à Pétersbourg. Ricasoli se fâcha, il se plaignit

de l'égoïsme et de la stérilité de l'action du ca-

binet anglais. « Est-ce notre faute, dit Palmer-

ston, si nos demandes ont été froidement ac-

cueillies? Je voudrais être magicien pour faire

ce que vous désirez, mais je suis obligé de rester

dans la limite du possible et d'avoir l'égoïsme
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imposé à tout ministre de ne sacrifier quoi que

ce soit des intérêts de son pays. »

Thouvenel, informé de ces manœuvres, in-

terpelle Ricasoli, se contente de pauvres expli-

cations, et avec une magnanimité stupéfiante,

se charge de négocier lui-même à Pétersbourg

et à Berlin pour obtenir ce qui a été refusé aux

Anglais.

Ces condescendances excessives ne gagnaient

pas à l'Empereur la gratitude des Italiens, plus

sensibles à ce qu'il refusait qu'à ce qu'il accor-

dait ; elles exaspéraient les catholiques. A Rome,
la reconnaissance avait été reçue avec des re-

merciements diplomatiques à cause de l'assu-

rance que les troupes ne seraient pas retirées.

En France, prêtres, laïques la flétrissaient

comme une trahison. Les Italiens ne tenaient

aucun compte des difficultés que cette passion

française suscitait à l'Empereur. Puisque leur

intérêt l'exigeait, il devait oublier ses engage-

ments d'honneur, les croyances de l'immense ^

majorité de son peuple et livrer aux grifl'es

piémontaises le pontife qu'il avait empêché que

d'autres secourussent et qui n'avait plus d'espé-

rance qu'en lui. Et, ajoutaient-ils sérieusement,

cette félonie honteuse grandirait la France et

consoliderait sa dynastie !

Une visite royale et trois grosses afîaires dé-

tournèrent pour un temps l'attention de Napo-

léon m du guêpier italien.

La visite royale fut celle du roi de Prusse qui
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depuis le coQimencement de l'année avait succédé

à son frère (2 janvier), u Guillaume, tout en se

défiant de l'Empereur, avait coutume de dire qu'il

l'aimait beaucoup et qu'il n'oublierait jamais que

les rois lui devaient leurs trônes. 11 crut qu'un

de ses premiers actes de roi devait être de ren-

dre la visite, qu'étant régent, il avait reçue à

Baden. Tl vint à Compiègne (du 6 au 9 octo-

bre 1861); visite de pure courtoisie, indiquant

toutefois la disposition empressée à établir de

bons rapports. Il fut aimable, complimenteur,

galant, et obtint un succès personnel, général.

On le combla de prévenances et d'attentions,

et celle qui le toucha le plus fut de n'aborder les

questions politiques que d'une manière géné-

rale. Cette visite ne rendit pas moins le corps

diplomatique très nerveux*.

Les trois grandes affaires furent l'entreprise

du Mexique, le conflit entre les États-Unis et

l'Angleterre, la réforme de notre système finan-

cier.

1. De Thouvenel à Flahaut, 31 octobre 1861.
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CHAPITRE VI

LE MEXIQUE

LA CONVENTION DU 31 OCTOBRE 1861

I

La guerre civile n'est pas la pire calamité qui

puisse affliger une nation, car c'est le mouve-
ment, la foi, la vie. Bien plus néfaste est l'alan-

guissement couard ou sceptique qui subit sans

réagir tous les coups de main des partis auda-

cieux et supporte des dominations qu'il mé-
prise. Toutefois les guerres civiles ne sont pas

de même sorte; il en est de dissolvantes, telles

que celles de la Pologne ou de notre Fronde,

parce qu'on ne s'y déchirait que par compéti-

tions de cupidités. Il en est de salutaires comme
la Ligue, la Révolution française, la Sécession

américaine, parce qu'elles ont été allumées par

des passions d'àme, de pensée ou de civilisa-

tion.

La guerre civile du Mexique était de ces der-

nières. Les places à disputer n'en étaient pas

Fobjet unique. Le nom de chaque parti indi-

quait qu'il s'agissait d'un plus haut intérêt ; Tun
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s'appelait la religion, l'autre la liberté. Le parti

de la religion, c'était la religion intolérante,

riche, privilégiée, maîtresse, au nom du ciel,

de l'État aussi bien que des consciences. Le

parti de la liberté, ce n'était pas l'absence de

religion, mais la religion tolérante, soumise au

droit commun, renfermée dans sa fonction spi-

rituelle. L'idéal de la première était la thèse ab-

solue de Philippe II et de l'Inquisition, celui de

la seconde l'hypothèse conciliante de la Révolu-

tion française et du Concordat. Monarchie, ré-

pubUque, dictature ne paraissaient qu'en façade;

au fond on ne luttait que pour la religion et la

liberté.

Une guerre civile où la religion est en jeu est

terrible. L'homme devient féroce quand il croit

venger les outrages faits à Dieu. F^our célébrer

dignement le vendredi-saint après un combat

heureux, Iturbide fit fusiller trois cents prison-

niers sous prétexte qu'ils étaient excommuniés.

Ces excès pieux provoquaient des représailles
;

les revenus publics tarissaient dans ces convul-

sions ; chaque parti y suppléait par des brigan-

dages et des dilapidations, et encouragés par

cet exemple, les particuliers pillaient pour leur

propre compte. Un certain esprit militaire dis-

posait tous les Mexicains à ces combats. Autre-

fois, les vice-rois espagnols distribuaient large-

ment, moyennant finance, des brevets d'officiers

de milice, et l'on voyait des colonels, des capi-

taines en grand uniforme, pesant dans leur bou-

tiques du sucre ou de la vanille ; il en était resté
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un certain goût des aventures militaires. Les

étrangers, non exempts des épreuves com-
munes, étaient taxés, pillés, tués comme les

indigènes, surtout s'ils étaient Espagnols. Beau-

coup d'ailleurs justifiaient cette égalité de trai-

tements par la passion avec laquelle ils épou-

saient l'un ou l'autre parti. Cependant ils ne

quittaient pas le pays, trouvant encore à s'y en-

richir.

Après de longues et sanglantes péripéties, un

essai malheureux d'empire par Iturbide, une

dictature soldatesque de Sauta-Anna, le parti

libéral devint victorieux sous Alvarez, qui eut

pour successeur Comonfort (1856). Les idées

qu'il apportait au pouvoir étaient celles du Tiers-

État français de 1789. Quelques Mexicains,

comme Ocampo, les avaient apprises en France.

Parmi les libertés dont ils voulaient doter leur

pays ils plaçaient au premier rang celle des

cultes. Un clergé ignorant, superstitieux, dis-

solu, possédait le tiers du territoire. Mettre

dans la circulation cet immense domaine mé-
diocrement administré, parut la condition iné-

vitable de cette liberté des cultes. Comonfort,

sans attendre la Constituante convoquée, expulsa

les Jésuites et, sur la proposition de Miguel

Lerdo de Tejada, très versé dans la jurispru-

dence ecclésiastique, rendit, le 25 juin 1856,1e

premier décret contre les biens de TEglise. Ce

n'était pas une loi de confiscation, mais une loi

de desamortizacmi, c'est-à-dire de destruction de

la mainmorte. Elle ordonnait la vente immé-

I
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diate aux enchères des biens des congrégations

civiles et religieuses, sauf les édifices consacrés

au culte, autorisait les fermiers à conserver

la propriété pour un prix équivalent à la rente

qu'ils payaient, considérant celle-ci comme
le 6 p. 100 du capital, qui devrait être reconnu
à l'Église.

La Constitution consacra (5 février 1857)

toutes les libertés des sociétés modernes :

liberté de la presse, de réunion, d'élection, de

conscience, suprématie du pouvoir civil, égalité

des citoyens devant la loi, destruction des privi-

lèges et des monopoles. Elle aurait aboli l'escla-

vage s'il ne l'avait été dès décembre 1810 par

un édit de Hidalgo, renouvelé en octobre 1813

par Morelos et en septembre 1829 par Guerrero.

Elle établissait une confédération républicaine

entre les vingt-sept États du Mexique.

Il y avait une Chambre unique * composée
d'un député, pour chaque 20000 habitants; élu

pour deux ans, il recevait une indemnité de deux
piastres par lieue de parcours pour se rendre à

la capitale et 250 piastres par mois. Un prési-

dent de la République était élu pour quatre ans,

un président de la Cour suprême pour six ans.

Ils recevaient le premier 2500 piastres, l'autre

666 par mois. Celui-ci remplissait les fonctions

de vice-président de la république et même de

président intérimaire si la présidence devenait

1. En juin 1874, on a établi un sénat de 56 membres à rai-

son de deux par Etat, élus pour quatre ans au second degré,

et renouvelables par moitié tous les deux ans.

12.
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vacante. — Étaient électeurs et éligibles tous les

Mexicains, à partir de dix-huit ans s'ils étaient

mariés, et de vingt et un s'ils étaient célibataires.

Les membres des divers clergés, catholique,

protestant, étaient électeurs, non éhgibles. Les

élections se faisaient au scrutin secret, au second

degré.

Comonfort fut élu président définitif, Benito

Juarez président de la Cour suprême (18 no-

vembre 1857). Le clergé refusa le serment à la

Constitution, et l'absolution à ceux qui le prê-

taient, ne reconnut pas le président et soudoya

ouvertement des pronundaimentos militaires

sur tout le territoire. Parmi les excitateurs se

faisaient remarquer Miramon, jeune aventurier

de vingt-cinq ans, Zuloaga qui de croupier s'était

fait général, le Père Miranda qui, sous tous les

déguisements, en bourgeois, en militaire, en

lepero, se montrait partout et ne pouvait être

saisi nulle part.

Ce soulèvement mit en déroute morale le

faible et vacillant Comonfort; Zuloaga en pro-

fita : à Tacubaya, il annonça qu'il reconnaissait

l'élu du peuple, pourvu qu^il provoquât un
Congrès extraordinaire pour reviser la Constitu-

tion. Comonfort accepta. Il trahissait ainsi cette

Constitution à laquelle il avait prêté serment

trois semaines auparavant, et comme gage de

sa conversion, il fit arrêter son vice-président

Juarez, que le parti libéral, maître de la Vera-

Çruz, délivra. Ce compromis ne lui profita pas :

toujours insatiable, le parti clérical trouvant
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1

qu'il ne lui accordait pas assez, souleva Mexico

contre lui et le chassa. Zuloaga se fit nommer
président par un prétendu congrès de trente-

deux notables. Le corps diplomatique, entraîné

par notre ministre Gabriac, reconnut cette usur-

pation. Juarez alors se déclara président à la

place de Comonfort, réunit ses ministres à

Guanajuato et notifia au peuple mexicain son

intention de défendre la Réforme et la Constitu-

tion par les armes (19 janvier 1858).

Il

Benito Juarez était à la hauteur du rôle diffi-

cile que les événements lui offraient. C'était un
homme de Plutarque, dont toute nation pour-

rait s'enorgueillir. Petit, de large carrure, d'un

visage brun où brillaient des yeux noirs puis-

sants et profonds, tout dans son attitude simple,

dans son langage grave et courtois, dénotait la

tranquille et constante vigueur de l'âme. Il

sortait des Zapotecas, race forte, renommée par

son honnêteté, son amour du travail, son cou-

rage, qui avait fui le joug des Espagnols, dans

les montagnes où elle vivait presque indépen-

dante. Né le 21 mars 1806, dans la hutte en bri-

ques sèches de deux pauvres cultivateurs du

pittoresque village de San-Pablo Guelatao, sur

les rives d'un lac appelé la Laguna Encantada,

orphelin à trois ans, élevé durement par une

grand'mère et un oncle, jusqu'à douze ans il
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garda les troupeaux. Il partit seul pourOaxaca,

capitale de l'État, pour se mettre en service

comme avait fait sa sœur aînée. Il eut la bonne

fortune de tomber chez un relieur attaché au

tiers-ordre de Saint-François. Ce brave homme,
frappé de rintelligence du jeune Indien, de son

zèle, de son ardeur à s'instruire, lui apprit l'es-

pagnol et l'envoya étudier au séminaire.

A la suite d'une révolution, un Institut des

Arts et des Sciences ayant été fondé à Oaxaca,

Juarez y entra d'abord en écolier puis y resta

en qualité de professeur de physique expéri-

mentale. En même temps, il commença ses

études de droit; il les poursuivit avec un tel

éclat que, avant même d'être avocat, il fut envoyé

comme député de son État à Mexico (1832). Le

Congrès dissous par Santa-Anna il se consacra

tout entier à son métier d'homme de loi; il ne

se contenta pas d'être un avocat, il devint un ju-

risconsulte. Il étudia aussi à fond l'histoire,

surtout dans Tacite, dont il a traduit en es-

)agnol beaucoup de pensées. Un emprisonne-

ment momentané sous la dictature de Santa-

Anna n'interrompit que peu de temps le cours

paisible de sa vie studieuse. Il la compléta en

épousant une femme belle, instruite, intelli-

gente, Margarita Maza, qui lui fut un précieux

appui dans toutes les vicissitudes de son ora-

geuse carrière.

La révolution de 1846 ayant rétabli les droits

indépendants des États, il fut nommé gouver-

neur de celui d'Oaxaca. Là il révéla des capa-
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cités supérieures. Bon autant que ferme, il fit

succéder aux violences, aux fusillades, aux con-

fiscations, aux bannissements, le règne de la loi

et le respect de la justice. Éclairé autant qu'hon-

nête, il fit cesser les malversations, assura la

rentrée des impôts, acquitta les dettes, multiplia

les routes, développa l'éducation, rétablit la dis-

cipline dans l'armée, publia un code pénal et

civil. Son administration modèle fut citée et Ton
se dit qu'il y avait là quelqu'un capable d'un

plus vaste gouvernement.

Santa-Anna, revenu au pouvoir, en était si con-

vaincu que, craignant son influence, il le fit arrêter

et, sans procès, jeter dans l'un des cachots sous-

marins du fort de Saint-Jean de Ulua. Il parvint

à s'évader, gagna sur un navire anglais la Ha-

vane, puis la INouvelle-Orléans, et attendit là

deux ans, dans l'étude des institutions politiques

anglaises, que le Mexique fût définitivement dé-

barrassé de l'oppression.

Le libérateur Alvarez lui confia le ministère

de la Justice et des Cultes. Là encore il marqua
son passage par une réforme salutaire. Les clercs

et les soldats, c'est-à-dire presque la majorité

de la nation, échappaient à la juridiction du droit

commun; il abolit leurs immunités. Comonfort
qui succéda à Alvarez le suspecta comme avait

fait Santa-Anna et le renvoya au gouvernement
d'Oaxaca. Mais il n'était pas de ceux qu'on tient

longtemps sous le boisseau : on fut obligé de

le rappeler aux affaires. Malgré les efforts de

ses compatriotes pour le retenir au milieu d'eux.
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il dut prendre le ministère de l'Intérieur.

Nommé à la présidence de la Cour suprême, il

devint, par la défection de Comonfort, prési-

dent constitutionnel, en vertu d'une légalité

indiscutable.

III

Juarez ne voulut être que le magistrat civil,

personnification de la loi. Quoiqu'il eût à gou-

verner une guerre, il ne s'afTubla point d'un uni-

forme de général et resta après son élévation ce

qu'il avait été dans ses divers emplois, simple,

modeste, sobre, désintéressé, dédaigneux de

toute parade et de toute pompe dans un pays où
l'on se chamarre si volontiers. Son origine in-

dienne lui donnait une force que n'avaiteue aucun
de ses prédécesseurs. Sur huit millions d'habi-

tants, le Mexique comptait six millions d'Indiens,

race plus inteUigente que les nègres, laborieuse

et douce. Ces Indiens assistaient jusque-là avec

indifférence, en tachant seulement de n'en pas

trop souffrir, aux luttes entre les deux millions

de créoles. Ils sortirent de torpeur quand il

s'agit d'un d'entre eux, et, dès le premier jour,

Juarez fut le chef du peuple. 11 ralliait en outre,

par sa probité personnelle et la vigueur de ses

convictions, toute la partie du monde créole

acquise aux idées modernes. En retour, la haine

des classes réactionnaires cléricales était sans

mesure contre ce pauvre petit homme qu'on ne
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pouvait corrompre ni flétrir, et qui partait de si

bas!

Toute l'armée régulière était passée àZuloaga;

Juarez, sans aucune force, ne put tenir à Mexico
;

il transporta son gouvernement à Guanajuato

puis à Guadalajara. Là il courut un péril sérieux.

Un général sur lequel il comptait, Landa, le fit

prisonnier avec tout son ministère. Des soldats

sont introduits dans la salle où ils étaient gardés.

Feu ! s'écrie le traître. Juarez s'avance avec un re-

gard d'autorité ;
les soldats laissent tomber leurs

armes; Landa n'ose réitérer le commandement
et, moyennant une forte rançon, il rend la li-

berté à ses prisonniers, à la grande indignation

du parti qui l'avait acheté. Toutefois Guadala-

jara n'était plus tenable. Avec l'aide des Amé-
ricains, le président sans troupes et sans capitale

gagna, par le Pacifique et la Nouvelle-Orléans, la

Vera-Cruz qui s'était prononcée en sa faveur et

avait repoussé les insurgés de Mexico.

A la Vera-Cruz, Juarez gouverne et légifère

comme s'il eût été dans sa capitale. 11 décrète

que « toute personne qui directement ou indirec-

tement prêtera des secours aux individus qui se

sont soustraits à l'obéissance du gouvernement
constitutionnel en leur fournissant de l'argent,

des vivres, des munitions de guerre et des che-

vaux, perdra, parce seul fait, la valeur intégrale

des sommes ou des objets qu'il leur aura livrés

et sera condamné en outre, envers le trésor, à

payer, à titre d'amende le double de l'argent

qu'il leur aura fourni ou le double de la valeur



210 L'EMPIRE LIBERAL.

des objets qu'il leur aura livrés (3 novembre
1858). Avec nos révolutionnaires de 89 et 92,

dont il partageait les idées, il avait de commun
la haine de l'intervention étrangère. Ses géné-

raux et ses amis le pressèrent de solliciter le

secours armé des États-Unis, ou tout au moins

d'accepter ses volontaires ; aucune insistance

ne l'y décida : le Mexique ne devait se relever

et se constituer que par ses seules forces.

Instruit par l'exemple de Comonfort et par sa

propre droiture, il refusa aussi résolument une
entente quelconque avec le parti insurrection-

nel : on peut accorder à des révoltés la clé-

mence, mais après la soumission.

Il décréta la nationalisation des biens ecclé-

siastiques, le mariage civil, la suppression dans

l'avenir des congrégations religieuses. Sa loi sur

les biens de l'Église excédait de beaucoup celle

de Comonfort, point de départ de la guerre in-

testine. Celle-ci désamortissait, celle-là confis-

quait; l'une était un acte de transaction, l'autre

un acte de combat : elle reproduisait la législa-

tion ecclésiastique de notre révolution.

Juarez veillait à l'extérieur autant qu'à l'in-

térieur. Ayant appris qu'à Paris, xVlmonte et

Mon, l'ambassadeur d'Espagne, venaient de

conclure un traité qui consacrait des prétentions

léonines déjà repoussées par Comonfort, Juarez

en prononça la nullité. Puis, imitant les Romains
qui mettaient en vente le champ où campait An-
nibal, il convoqua les électeurs en janvier 1861,

à Mexico, pour l'élection présidentielle.
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La difficulté était de vivre matériellement au

milieu d'une désorganisation générale. Il \ pour-

vut par le produit des douanes, des avances de

particuliers, des bons payables à la fin de la

guerre, et enfin par la vente au rabais des biens

du clergé.

Malgré son activité et son honnête vouloir, il

ne put malheureusement ni prévenir ni réparer

un acte honteux de déprédation commis par son

parti qui jusque-là ne s'était risqué à rien de tel.

DegoUado, un des généraux constitutionnels, dé-

vahsa à Laguna-Secca, sur le chemin de Quere-

taro à Tampico, un convoi de mules chargé d'un

million et quart de dollars appartenant à des

négociants étrangers, qu'il était chargé d'escorter

.

Ce n'est pas un vol, disait-il. c'est une occupation.

Juarez blâme et ordonne la restitution immé
diate. Mais on ne retrouve que 400 000 dollars,

qu'on dirige sur Tampico. Là ils sont de nou-

veau occupés par d'autres constitutionnels. Nou-
veau blâme et nouvel ordre de restitution de

Juarez. Cette fois on ne retrouve qu'un dou-

zième à peine de la somme. Juarez décrète la

constitution d un fonds spécial pour compléter

ce qui manque.

La conduite des conservateurs fut bien difï'é-

rente : ils traitèrent leur malheureuse patrie en

terre conquise, la mettant à feu et à sac, et ne

sachant pas même maintenir la concorde entre

eux; Zuloaga devint vite insupportable et ne

conserva le titre de président que parce qu'il

ne plaisait pas encore à Miramon de le sup-

TOME V. 13
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planter, mais en fait, sous le titre de substitut,

ce jeune homme rapace et cruel, sans cervelle

et sans cœur, devint le maître des affaires.

Il ne réussit pas à débusquer Juarez de la

Vera-Cruz : après avoir lancé quelques centaines

de bombes, il fut obligé de se retirer. 11 revint

à Mexico juste à temps pour donner les moyens

à son lieutenant Marquez de battre le général

constitutionnel DegoUado. Il se montra alors en

plein; il écrivit : « Vous passerez par les armes

tous les officiers et chefs. Dios y Ley, » Marquez

fit exécuter jusqu'à des chirurgiens et des pay-

sans inoffensifs. Miramon ordonna encore au

même Marquez, revenu à Mexico, de se rendre à

la Légation anglaise accompagné de serruriers

et de soldats, de briser les sceaux, d'enlever

600000 piastres destinées au paiement des

dettes anglaises. Il concluait ensuite avec une

maison suisse, Jecker, un emprunt qui, ramené

à son origine et dégagé des artifices de l'agio-

tage, se réduisait à ces termes : Jecker remettait

750000 piastres en métal et, en échange, rece-

vait en bons 14 millions de piastres.

Ces indignités ne profitèrent pas à leurs au-

teurs, elles poussèrent la majorité du côté du

président légitime. Vingt et un États sur vingt-

sept reconnurent son autorité. Zuloaga lui-

même se retourna contre son substitut et fît

placarder un décret qui le révoquait. Miramon

répondit en s'instituant de son chef président.

Le seul pouvoir régulier, on ne pouvait plus le

contester, était celui de Juarez; il le devenait
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en fait après n'avoir pas cessé de l'être en

droit. Tous les ministres étrangers eussent dû

se ranger autour de lui ; celui des États-Unis,

Mac-Lane avril 1859), seul, eut cette sagesse.

Les autres, notamment notre ministre Gabriac,

se bornèrent à ne pas reconnaître Miramon et

s'abstinrent.

Survint, sur ces entrefaites, un ambassadeur

espagnol, Pacheco, envoyé à Miramon en vertu

du traité Almonte-Môn. A son débarquement à

Vera-Cruz il ne va pas saluer Juarez. Celui-ci

néanmoins le laisse passer librement et lui

fournit un colonel et vingt hommes d escorte

pour sa sécurité jusqu'à Mexico. Pacheco y
trouve Miramon installé à la place de Zuloaga.

Il le reconnaît quoiqu'il n'ait pas même l'ap-

parence d'une légalité frelatée. « Lorsqu'il s'agit

d'une nation, dit-il, la légalité est un sarcasme. »

Il choisissait mal son moment. Quelques jours

après, l'armée constitutionnelle sous Ortega

mettait en déroute à Silaole double usurpateur.

Le vaincu, de retour à Mexico, dans un complet

désarroi, essaie de se raccrocher à quelque chose

dans sa dégringolade, et réunit vingt-huit no-

tables qui l'élisent président par dix-neuf votes.

Aussitôt Pacheco lui présente solennellement

ses lettres de créance, le harangue, lui rend

hommage (22 août 1860).

Un nouveau ministre de France arrivait à

son tour, Dubois de Saligny, de qui les fau-

teurs de Miramon redoutaient plus de froi-

deur que de la part de leur ami Gabriac. Ils
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furent vite rassurés : le nouveau venu annonça

au débotté que ses sympathies et celles de l'Em-

pereur étaient en faveur de Miramon. Et il eût

présenté incontinent ses lettres de créance,

lui aussi, n'eût été la malheureuse affaire du

vol des fonds anglais. Il n'eut pas, du reste,

à résister longtemps à cette tentation. Mira-

mon, après un dernier succès à Toluca, vint

offrir à Ortega la bataille à Calpulalpan : sur

Tordre de charger, ses cavaliers tournèrent

bride et, en quelques minutes, l'action fut ter-

minée (26 déc. 1800) ^ Saligny ne put employer

son bon vouloir qu'à faciliter la fuite des insur-

gés, de leur chef et du P. Miranda.

Juarez fit son entrée à Mexico le 11 janvier

1861. Il n'y eut aucun excès. Le seul fait tragi-

que fut, à l'entrée des premières troupes libé-

rales à Mexico, la mort d'un journaliste conser-

vateur, Vicente Segura, qui, exaspéré de l'échec

de sa cause, brûla la cervelle d'un officier de

l'armée libérale au cri de : Vive la religion ! il

fut à l'instant criblé de balles par les soldats du

malheureux officier. La guerre civile était ter-

minée par le triomphe du Droit.

lY

Juarez usa magnanimement de sa victoire.

Aucunes représailles; point de fusillade; point

1. PACHECoau ministre d'État, 26 décembre 1860.
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de bannissement, une amnistie générale, si ce

n'est pour ceux qui continuaient la guerre ci-

vile. On lui conseilla d'assumer la dictature; il

refusa de subordonner la loi aune nécessité dou-

teuse de salut public, et persista à laisser la

Constitution en vigueur. Ce fut conformément

à ces règles qu'il obtint le titre de président dé-

finitif (1^-^ juillet 1861).

Il n'usa de sévérité qu'envers Pacheco, l'am-

bassadeur d'Espagne, si empressé à reconnaître

l'élu des vingt-huit notables et qui avait de

toute sa force aidé le gouvernement insurrec-

tionnel. Il lui notifia de quitter sur-le-champ

Mexico sans autre délai que celui strictement né-

cessaire à ses arrangements de voyage. « Le pré-

sident, lui écrivit-il, estime et respecte l'Espa-

gne ainsi que toutes les nations amies. C'est donc

par des considérations qui vous sont exclusive-

ment personnelles que le gouvernement s'est vu
conduit à cette résolution : il ne peut vous con-

sidérer que comme un de ses ennemis, à cause

de vos efforts en faveur des rebelles usurpa-

teurs qui ont occupé la capitale pendant ces trois

dernières années. » Le même ordre fut signifié

au nonce, à cause de la participation notoire

du clergé à la guerre civile, et, pour les mêmes
raisons, au ministre de Guatemala, à l'arche-

vêque de Mexico et à cinq évêques. Saligny dé-

clara que son Empereur regarderait comme une

insulte personnelle Foutrage envers le représen-

tant du souverain pontife, et s'emporta autant

que Pacheco contre u cet acte de féroce bruta-
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lité ». Il n'y avait aucune férocité dans ce renvoi

d'un ambassadeur ouvertement favorable à la

révolte. Cet acte était justifié par les règles les

plus vulgaires du droit des gens.

Pacheco partit laissant les archives de la Lé-

gation au ministre de France. Dans son voyage

de Mexico à la Vera-Cruz, il put constater dans

quelle atmosphère de fanatisme vivait ce pauvre

peuple. A partir de Puebla, la ville dévote, les

habitants des villages accouraient pleurant et

criant, demandant leur bénédiction aux évêques

et les suivant pendant des lieues entières. A
Yera-Cruz, au contraire, on les reçut à coups

de pierre aux cris de Muera (mort) ! Le gouver-

neur Gutierrez Zamora eut grand'peine à assurer

leur embarquement.
Un des premiers actes gouvernementaux du

Président fut de confirmer solennellement la lé-

gislation ecclésiastique édictée à la Vera-Cruz.

La situation de l'Église fut fixée ainsi : sup-

pression absolue du clergé régulier; le clergé

séculier, dépouillé de son opulent patrimoine,

désormais incapable de posséder, réduit pour

vivre aux contributions des fidèles, n'occupant

plus dans l'État aucune place officielle, élec-

teur mais inéligible. De son côté l'État exclusi-

vement laïque, ne s'immisçant d'aucune façon

dans les matières ecclésiastiques; les évèques

nommés par le Pape parmi trois candidats pré-

sentés par le chapitre; aucun mariage n'ayant de

force légale s'il n'a été reçu par un officier de

l'état civil, sans cependant qu'il soit interdit de
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faire précéder le mariage civil par la bénédiction

religieuse et même de s'en contenter : tant pis

pour ceux qui ne se mettront pas en règle avec

la loi ; la loi ne les punira qu'en les ignorant.

Le petit Indien accomplissait ainsi l'innova-

tion la plus audacieuse dans les relations de

l'Église et de l'État : il n'imitait ni notre Consti-

tution civile, ni même notre Concordat; il insti-

tuait la séparation complète, celle de la Constitu-

tion de l'an III, celle qu'avait proposée Lamennais

dans VA venir. Les États-Unis avaient déjà, il est

vrai, établi cette séparation, mais en pays où le

catholicisme ne constituait qu'une infime mino-

rité. Que produirait une telle nouveauté dans une

nation profondément et presque unanimement
catholique? On se le demandait avec quelque

inquiétude *.

1. Cette législation de Juarez a été confirmée après sa

mort par le Congrès de 1873. Le Pape ne l'a pas reconnue
et il n'a pas de nonce à Mexico. Mais tous les évoques mexi-
cains l'ont acceptée, même le fougueux archevêque de

Mexico, La Baslida. Quand il rentra dans son diocèse, après

la fin de l'enipire de Maximilien, il déclara que tous les

possesseurs des anciens biens du clergé étaient pardonnes
par le ciel et par lui-même s'ils payaient à l'Église une pe-
tite aumône qu'il appela la contenta, l'accommodement.

Le gouvernement mexicain maintient avec un soin jaloux

son caractère laïque, dans les grandes comme dans les pe-

tites affaires. Le Président n'a pas répondu à la notification

qu'il a reçue de l'avènement de Léon Xlll; dernièrement la

régente d'Espagne conféra une grand-croix à l'archevêque

de Mexico Alarcon. Un Mexicain ne pouvant accepter une
décoration étrangère sans l'approbalion du Congrès, le ci-

toyen Alarcon, se pourvut en autorisation, et elle lui fut

accordée sans faire mention de sa dignité ecclésiastique. Le
clergé a compris lui-même, quoique cela ne lui tut pas imposé,
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L'autorité de Juarez n'était plus contestée

que par le lieutenant de Miramon, Marquez,

qui, à la tête de quelques mille cavaliers, te-

nait la campagne, fourrageant, volant, tuant :

il fît assassiner le ministre libéral Ocampo
qui s'était retiré des affaires, les généraux De-

gollado et Valle. — Le consul anglais à la Vera-

Cruz, Matthew, le seul agent diplomatique qui

n'ait pas alors trompé son gouvernement par

des rapports mensongers, écrivait à Russell :

« L'infâme Marquez poursuit le cours de ses

assassinats et de ses rapines ; deux tentatives

ont été faites, pour créer des troubles dans la

capitale
; elles ont été découvertes et réprimées

à temps. Quelque faible que puisse être le gou-

vernement d'aujourd'hui, ceux qui ont sous les

yeux les meurtres, les actes atroces, les brigan-

dages commis presque journellement sous le

l'intérêt social de ne pas consacrer religieusement un ma-
riage non préalablement constaté par l'état civil. Un prélat

vénérable et illustre, l'archevêque de la Guadalajara, Loza,

a formellement recommandé à son clergé de ne pas marier
si on ne lui pre'sente l'acte de l'état civil. Cet exemple a été

suivi déjà à Mexico et à Oaxaca. Nul doute qu'il ne le soit

bientôt partout.

On m'assure que le clergé a trouvé dans l'indépendance
complète et dans l'afl'ranchissement des servitudes réga-
liennes une ample compensation à la perte de son opulent
patrimoine et que la contribution des lidèles pourvoit large-

ment aux splendeurs du culte.
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général Miramon et son conseiller Senor Diaz

Marquez, ceux-là ne peuvent qu'apprécier le

règne de la loi et de la justice. Des étrangers,

surtout ceux qui ont souffert si cruellement, de

la haine et de l'intolérance, qui constituent un
des dogmes du parti de l'Église à Mexico, ne

sauraient s'empêcher de faire une distinction

profonde entre le passé et le présent. Le prési-

dent Juarez, quoique dénué de Fénergie que

demande la crise actuelle \ est un homme droit

et bien intentionné, excellent dans tous les rap-

ports privés, mais ce seul fait qu'il est Indien

l'expose aux railleries de l'écume de la société

espagnole et à l'hostilité des sang-mêlé, lesquels

prétendent grotesquement occuper la plus haute

position sociale à Mexico ". »

Pour rétablir l'ordre, dissiper les bandes, ré-

duire Marquez, assurer la sécurité, ne pas être

obligé de paraître faible, il fallait des soldats et

des hommes de police, c'est-à-dire de 1 argent.

— Juarez avait immédiatement liquidé, par une
convention équitable, le seul méfait qui fût im-
putable à son gouvernement, le vol de Laguna-
Secca, et il était disposé à satisfaire aux engage-

ments régulièrement pris par ses prédécesseurs.

Mais pour cela aussi il fallait de l'argent. Et le

trésor à sec n'avait pas six pence ^ en caisse
;

1. C'est la seule inexactitude du rapport. Juarez a suffi-

samment démontré le contraire,

2. Mâtthew à lord Russell, 12 mai 1861.

3. Matthew à Russell ; Wyke à Russell, 27 mai 1861 ; Dubois
DE Saligny à Thouvenel, 16 octobre 1861.

13.
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les ressources du gouvernement restaient infé-

rieures de moitié aux dépenses indispensables;

les étrangers s'attribuaient 79 p. 100 des reve-

nus ; les troupes n'avaient pas été payées depuis

plusieurs mois; La Fuente, envoyé en mission à

Paris et à Madrid, avait dû retarder son départ,

tant on avait eu de difficulté à trouver la faible

somme nécessaire à ce voyage ; le Congrès n'au-

rait pas pu payer les dix mille dollars promis

pour la capture de Marquez; on se trouvait dans

l'impossibilité de solder le capital ou même les

intérêts de ce qu'on appelait les conventions étran-

gères, ces plaies du Mexique.

Juarez recourut à tous les moyens de se pro-

curer de l'argent. Il commença par suspendre

le paiement de la dette intérieure; il offrit en

gage aux Anglais, ses principaux créanciers, les

biens de l'Église non vendus et même le palais

National : les Anglais trouvèrent le gage peu sûr.

Il s'adressa en vain aux banquiers de Mexico,

sollicita des États-Unis une avance de quelques

milliers de dollars. Mais le temps pressait et

avant de recevoir une réponse, il se trouva placé

dans cette alternative : ou de reprendre le sys-

tème des impôts forcés, des vols, de l'augmenta-

tion des droits de douanes, ou de suspendre,

comme les autres paiements, ceux de la Dette

extérieure.

Il valait mieux suspendre ces paiements. Jua-

rez y répugnait; le Congrès également hésita.

Il ne suspendit d'abord (3 juin) que pour un an,

en exceptant les conventions diplomatiques et
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celle sur la Laguna-Secca. Pressé par la dé-

tresse, il franchit complètement le pas le 17 juil-

let, en étendant la suspension pour deux années

à toutes les conventions. Pour bien marquer
qu'il ne s'agissait pas d'une banqueroute, il dé-

créta la création d'une Junte des finances de

cinq membres, dont deux au moins choisis

parmi les créanciers, qui serait chargée de li-

quider la dette étrangère avec les produits des

biens ecclésiastiques nationalisés; il établit un
budget économique qu'il essayait d'équilibrer

par l'augmentation de certains impôts.

Le Décret ne constituait donc pas un manque
de foi, c'était l'acte d'un débiteur aux abois qui

sollicite terme et délai de ses créanciers. Il était

si fort à prévoir que cette requête serait pré-

sentée et il était si équitable de l'accueillir, que

John Russell, dans les instructions données à

sir Charles Wyke, était allé au-devant de l'hy-

pothèse et l'avait résolue favorablement. Il

recommandait à son ministre d'obtenir, tout en

évitant de s'immiscer d'une manière quelconque

dans les affaires intérieures, le règlement des

dommages et même la restitution de la somme
volée par Miramon à la légation britannique. En
cas de refus, il était autorisé à appeler les forces

navales de Sa Majesté. Mais si Juarez consentait

à un arrangement équitable « quant au temps

dans lequel chacune des créances doit être payée,

le gouvernement de Sa Majesté sait qu'un cer-

ta'in degré d'indulgence peut être nécessaire. Les

troubles qui ont déchiré la République pendant
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plusieurs années 07it eu pour résultat naturel de

Vappauvrir et lui ont rendu difficile de trouver des

fonds suffisants, pour pourvoir aux besoins im-

médiats d'une administration civile et aux enga-

gements envers les créanciers et les gouvernements

étrangers (30 mars 1861). »

Charles Wyke ne se pénétra pas de Fesprit

de ces instructions excellentes. Il se laissa cir-

convenir, lui aussi, par la société réactionnaire

de Mexico. Ne prenant pas le temps de se rendre

compte de la vérité, il prononce dès ses pre-

miers rapports « que l'emploi de la force seule

obtiendra quelque chose de ce peuple (27 mai) »

,

et dans chacune de ses dépèches il |continue un

dénigrement impitoyable qui a beaucoup contri-

bué à l'entreprise dont il a plus tard tenté

d'arrêter le cours. 11 altère les faits les plus

naturels. Ainsi, il demande que l'on poursuive

et punisse comme voleurs les agents de Miramon

qui ont forcé la légation britannique ; Juarez,

qui, certes, n'avait aucun intérêt à les couvrir,

ni à obtenir leur acquittement, les défère à la

justice. Le juge décide, dans son indépendance,

par une sentence bien motivée, que le fait im-

puté ne constitue pas le délit de droit commun
qualifié vol; que c'est une extorsion poHtique

ne relevant pas de la loi civile ordinaire. Le

ministre anglais ne voit dans cet arrêt irrépro-

chable qu'une preuve de la partialité et de la

dégradation de la justice.

Si Charles Wyke à qui il était interdit de

s'immiscer, jugeait de la sorte, imaginez ce
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qu'écrivait Saligny qui arrivait pour s'immis-

cer. Force lui avait été de présenter ses lettres

de créance à ce Juarez au renversement duquel

il venait travailler (16 mars 1861), mais il

n'avait pas pour cela discontinué de faire cause

commune avec ses ennemis. Il répétait à Paris

les calomnies, les exagérations, les prophéties

de malheur par lesquelles les partis vaincus se

vengent de leur anéantissement. Toutes ses

dépêches se ressemblent; elles sonnent le tocsin

contre Juarez : « Tout le monde s'accorde à

reconnaître et à proclamer l'impuissance de

cette constitution de 1857. Dans l'état d'anar-

chie, on pourrait dire de décomposition sociale

où se trouve ce malheureux pays, il est bien

difficile de prévoir la tournure que prendront

les événements; une seule chose me paraît dé-

montrée, c'est l'impossibilité de rester dans le

statu quo; tout indique que nous touchons à

une nouvelle révolution. Dans cette situation, il

me paraît absolument nécessaire que nous

ayons sur les côtes du Mexique une force maté-

rielle suffisante pour pourvoir, quoi qu'il arrive,

à la protection de nos intérêts (28 avril 1861 ).

On devine l'effet du décret du 17 juillet sur

des esprits ainsi disposés. Le ministre Zama-
cona leur donna des explications loyales et sé-

rieuses : <( Le Mexique, dans l'impossibilité de

payer ses dettes, malgré des efforts surhumains,

n'entendait pas les répudier. Il espérait, en re-

prenant quelque temps l'usage total de ses re-

venus, rétablir le crédit, augmenter les res-
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sources, se mettre en mesure, par une stricte

économie, de pourvoir aux dépenses sociales et

ensuite de solder les arrérages. Il ne croyait pas

donner une preuve de déloyauté à ses créanciers

en leur confessant que j)our un temps il se trou-

vait hors d'état de remplir ses engagements. »

On ne voulut entendre aucune explication.

(( Il est impossible, écrit Wyke, de tolérer plus

longtemps les actes outrageants et illégaux d'un

gouvernement malhonnête qui n'a de respect ni

pour lui-même, ni pour les engagements les plus

solennels. Des mesures coercitives seulement le

forceront à abandonner le système de spoliation

qui est aussi préjudiciable à lui-même qu'à ceux

des étrangers assez malheureux pour avoir ap-

porté leur capital et leur industrie dans un pays

aussi mal gouverné, (26 juillet). Saligny joue

la surprise et éclate en fureur : on ne peut plus

s'adresser qu'avec le canon à des gens aussi

fourbes. Il rompt les relations diplomatiques et

réclame un châtiment prompt et exemplaire

(27 juillet 1861).

Quelques jours après, une balle tombe sur la

terrasse de l'ambassade; une vingtaine de mu-
siciens accompagnés d'un attroupement, dans

lequel il y a plusieurs soldats en uniforme, s'ar-

rêtent et crient : Mort, aux Français, mort au
ministre de France! et continuent leur chemin
sans plus. Saligny n'avertit pas le gouverne-

ment et ne lui demande pas de rechercher les

coupables; mais après trois jours, il réunit le

corps diplomatique et fait rédiger une protesta-
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tion collective que le ministre de Prusse se

charge de remettre (21 août). Le ministre mexi-

cain s'étonne qu'on ait tant tardé à l'avertir d'un

fait auquel le public n'a attribué aucune impor-

tance; une enquête judiciaire reconnaît qu'une

balle a été en effet trouvée sur la terrasse de la

Légation, mais il n'est nullement établi qu'elle

ait été dirigée contre le ministre français et le

coupable n'a pas été retrouvé. Saligny continue

à aller, venir, déclamant contre le gouvernement,

sans que nul tente de lui faire un mauvais parti.

11 n'entonne que plus fort son antienne sur ces

(( malfaiteurs qui ne seront réduits que par la

force ».

Le Congrès, n'ayant pu obtenir du commerce
de Mexico une avance de 400 000 dollars pour
ses dépenses d'un mois, établit une taxe de

1 p. 100 sur les capitaux excédant 2000 dollars,

applicable aux étrangers, comme aux natifs ; Sali-

gny pousse les ministres étrangers à donner le

conseil à leurs nationaux de résister par la

force. Condamnable violation de l'indépendance

d'un peuple ! Les diplomates qui se la permet-

taient eussent dû être conduits à la frontière ou
incarcérés. Même si la taxe n'avait atteint que
les étrangers, leur droit d'intervenir eût été

contestable, car tout gouvernement est Hbre de

rejeter les étrangers ou de ne les admettre qu'à

ses conditions.

Wyke paraissait dire amen avec componction
à tout ce que proposait Saligny ; l'accord entre

eux semblait complet. Au fond leurs vues n'é-
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talent point les mêmes, ^^'yke ne voyait mal
que parce qu'il regardait par les yeux d'autrui

;

il n'avait pas l'arrière-pensée d'une révolution

au profit d'un parti monarchique, ne poursuivait

sincèrement que le recouvrement de créances

loyales, non un dessein politique, comme son

collègue français. La différence se manifesta

après la rupture. Saligny heureux d'avoir créé

un ccisus belli quitta Mexico en se gardant de

toute tentative pour renouer , Wyke y resta

tout seul et entama des négociations avec Zama-
cona. Il lui arracha la concession exorbitante

que Juarez réparerait les méfaits de Miramon,

que des commissaires anglais seraient établis

aux Douanes, et que les créances reconnues

seraient acquittées immédiatement au moyen
d'avances faites par les États-Unis. Ces avances

devaient être garanties par des hypothèques sur

de grands territoires. Le Congrès mexicain crai-

gnit que cette hypothèque ne conduisît à un
démembrement et il rejeta le traité, mais pour

marquer que le patriotisme, et non un sentiment

hostile à l'Angleterre, le décidait, il abrogea

les dispositions de la loi du 17 juillet qui se

référaient aux conventions diplomatiques et à

la dette contractée à Londres (28 décembre

1861). Zamacona donna sa démission et Wyke
déçu quitta Mexico en reconnaissant qu'il n'avait

eu qu'à se louer du ministre mexicain.
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VI

« Il est dangereux, a dit Machiavel, de se fier

aux promesses des émigrés. Tant est extrême

en eux le désir de retourner dans leur patrie

qu'ils croient naturellement beaucoup de choses

fausses et y ajoutent artifîcieusement d'autres,

de telle sorte que ce qu'ils croient ou affectent

de croire remplit de vaines espérances. Un
prince doit donc être très circonspect à s'enga-

ger sur leurs assurances dans une entreprise

quelconque ; le plus souvent, il y recueillera la

honte ou un dommage très grande » Nous allons

assister aune triste confirmation de cette sen-

tence du Florentin.

Hidalgo, diplomate distingué, acquis aux idées

monarchiques et lié d'amitié avec le respectable

Gutierrez de Estrada qui les défendait en Eu-

rope depuis 1840, avait, étant secrétaire de léga-

tion, vu l'Impératrice à Biarritz en 1857. Comme
il l'entretenait des difficultés pendantes entre

l'Espagne et le Mexique : « Il y a longtemps, dit-

elle, qu'il eût fallu établir un trône au Mexique.»

Cette parole ne tomba pas à terre. Hidalgo la

redit à Almonte, et celui-ci, encouragé par cette

lueur, entreprit, après la débâcle de Miramon,
de chercher une revanche à l'aide de l'invasion

étrangère.

1. Discorsi, Lib. II, cap. XXXI.
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Almonte était le fils naturel du curé Morelos,

un des initiateurs de l'indépendance. Il avait

d'abord appartenu au parti républicain et en

1829 il avait soutenu violemment un projet

d'expulsion des Espagnols. ^ Je ne demeurerais

pas dans cette assemblée, avait-il dit, si elle

pardonnait aux bourreaux de mon père. » Déçu

dans une compétition à la présidence, il s'était

rallié aux idées monarchiques, avait été l'am-

bassadeur de Miramon à Paris. Il profita avec

intelligence de ses facilités d'accès auprès de

l'Impératrice pour assurer son concours à une

restauration monarchique au Mexique. L'Impé-

ratrice lui ménagea chez elle des rencontres

avec l'Empereur, auquel il inspira d'autant plus

confiance que ce qu'il affirmait était corroboré

par les rapports de Saligny, dont la mission

était de dépoindre le Mexique tel que l'émigra-

tion le montrait à Paris.

Almonte disait : La société mexicaine est en-

core monarchique par les habitudes, les senti-

ments, les traditions, les idées, les lois, la reli-

gion, les intérêts, l'éducation ;
il y avait à peine

quarante ans qu'elle était séparée de la monar-

chique Espagne, et c'était un mensonge de pré-

tendre qu'en un temps aussi court tout y ait été

déraciné, transformé au point de la convertir

en une société semblable à celle des Etats-Unis
;

elle ne cesse d'osciller vers la monarchie; elle

avait demandé un roi à l'Espagne, à son défaut

elle avait créé l'empire d'Iturbide ;
l'expérience

n'avait pas réussi par la faute du monarque,
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mais ridée monarchique avait survécu; l'expé-

dient de la dictature viagère ayant échoué avec

Santa-Anna, cette idée a repris sa force et Santa-

Anna lui-même est devenu un de ses propaga-

teurs.

La convoitise des États-Unis était le seul obs-

tacle à cette rénovation. Ils sont les adversaires

furieux du parti monarchique parce qu'ils veu-

lent maintenir le Mexique faible et divisé afin

de le mieux dévorer. Chaque fois que la menace
d'une monarchie avait pointé, ils l'avaient dé-

tournée. Le général Scott dans sa proclamation

de Jalapa disait au peuple mexicain ^
: « 11 y a

parmi vous un parti monarchique; les États-

Unis ne peuvent consentir à ce que ce parti se

lève et forme un gouvernement, je suis venu
combattre par les armes ce parti, je suis venu
l'anéantir. » En 1860 (20 décembre), l'envoyé

américain La Reintrie notifiait aux membres du
corps diplomatique de iMexico la pensée de son

gouvernement : « 11 ne dénie pas aux puissances

européennes le droit de demander justice pour

les dommages infligés à leurs sujets respectifs

et même, si besoin est, de l'imposer par la force.

Mais il leur dénie celui de s'ingérer directement

ou indirectement dans l'indépendance politique

de la république mexicaine ; il défendra de tout

son pouvoir la nationalité et l'indépendance de

cette république. » De telle sorte que la monar-

chie est à la fois nécessaire et impossible; né-

1. En 1847, dans la guerre qui se termina par l'annexion

du Texas.
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cessaire car sans elle le Mexique ne peut vivre,

impossible car les États-Unis ne la permettent

pas. Mais les voilà maintenant absorbés dans

une guerre civile, c'est une occurrence unique,

en quelque sorte providentielle, dont il faut

profiter pour rendre à lui-même un peuple op-

primé, l'aider à suivre sa pente naturelle, à se

débarrasser d'une faction qui cache son petit

nombre dans son bruit et ses violences. Ce
serait une œuvre de justice, d'humanité bien

digne de tenter le souverain qui s'est voué à

Taffranchissement des peuples.

Pour mieux capter l'Empereur, Almonte avait

exhumé, de Fun de ses écrits deHam sur le canal

du Nicaragua, le projet de l'État central latin

coupant l'Amérique en deux et élevant une bar-

rière contre les ambitions des États-Unis du
Nord. En reprenant cette admirable conception,

disait-il, l'Empereur protégerait le vieux monde
contre les envahissements insolents qu'annon-

çait le Nouveau Monde; il assurerait la défense

des colonies européennes, Cuba, les Philippines,

les Antilles; ouvrirait à notre commerce de

riches débouchés ; fonderait l'équilibre, non
seulement de l'Europe, mais du monde entier

et travaillerait autant pour sa gloire que pour
le bien-être du Mexique.

VU

Aucun de ces arguments qui ne fût fallacieux.

Précisément parce que les Mexicains avaient été
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trois siècles durant assujettis à une monarchie
despotique, le mot et la chose leur étaient en

horreur; l'exemple d'iturbide qu'on invoquait

en sa faveur était une preuve de son impossibi-

lité. Iturbide, personnellement, malgré Fantipa-

thie qu'inspirait son gouvernement, inspirait si

peu de haine qu^en le déposant, on lui attribua

une pension de 100 000 piastres, à cause des

services rendus à l'indépendance, et cependant

quand il s'avisa de vouloir reprendre sa cou-

ronne, on le fusilla. Il existait sans doute un
parti monarchique, mais qui s'afTaiblissait cha-

que jour et dont l'histoire n'était qu'une longue

série de déroutes. Dès 1829 on avait acquis la

preuve de son incapacité à se faire accepter ou
à s'imposer, et de la puérilité de ses illusions.

Il avait persuadé au cabinet de Madrid qu'il

suffirait de se montrer à Vera-Cruz pour que le

pays entier se soulevât contre sa république.

Le brigadier Barradas partit donc le o juillet 1829

de la Havane avec 4 000 hommes. 11 débarqua
sur la plage déserte de Rojo, et, se croyant sûr

des habitants, il renvoya ses vaisseaux comme
inutiles. Cerné à Tampico par Santa-Anna, ayant

perdu 2 500 hommes par les combats et le vo-
mito, il capitula avec armes et drapeaux. Depuis
cette aventure, et sous l'infiltration continue

des idées américaines, la répulsion contre la

monarchie s'était encore accrue. Elle se mani-
festait par une haine acharnée contre les Espa-
gnols, les représentants de l'ancien régime, et,

par des sympathies pour les Français, les apôtres



238 L'EMPIRE LIBÉRAL.

du régime nouveau. A San-Vincente, sept Espa-

gnols sont assaillis ; tous sont massacrés, sauf

un qui a l'inspiration de crier qu'il est Fran-

ijais*.

Croire que la guerre de Sécession créât des

chances nouvelles était enfantin. Dès le lende-

main de l'émancipation de l'Amérique du Nord,

Yergennes disait : <( Ces pays deviendront un

jour la proie des Anglo-Saxons, et comme ils

ont refoulé les Indiens, ils chasseront aussi les

peuples latins de toute l'Amérique. » Cette pro-

phétie aurait pu être démentie si nous avions

conservé la Louisiane d'où nous pouvions, en

effet, travailler à la constitution d'un Etat cen-

tral européen entre les deux Amériques. Avant

de se résoudre à la céder, le Premier Consul,

comprenant la gravité de l'acte qu'il allait ac-

complir, en conféra avec deux ministres, Barbé-

Marbois et Decrais. Celui-ci s'opposa énergique-

quement à l'abandon d'une possession d'un prix

aussi inestimable; Barbé-Marbois conseilla au

contraire la vente en invoquant les nécessités

militaires du moment. Bonaparte se rendit à

son avis. « Peut-être, dit-il, m'objectera-t-on

que les Américains pourront se trouver trop

puissants pour l'Europe dans deux ou trois

siècles, mais ma prévoyance n'embrasse pas ces

craintes éloignées ; d'ailleurs on peut s'attendre

pour l'avenir à des rivalités dans le sein de

l'Union. » La cession signée, les plénipotentiaires

1. Discours du marquis de la Havane au Sénat espagnol,

22 décembre 1862.
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se levèreat, se donnèrent la main, et l'Améri-

cain Livingstone, le visage illuminé, s'écria :

« Nous avons longtemps vécu et voilà le plus beau
jour de notre vie. C'est d'aujourd'hui que les

États-Unis sont une puissance de premier rang. »

De ce jour en effet la prédominance des États-

Unis en Amérique prit le caractère de la fata-

lité. Pouvait-on sérieusement croire en 1861

qu'on détruirait la puissance colossale que le

Premier Consul avait contribué à fonder en

1801? Pour s'implanter au centre de l'Amérique,

la couper en deux et arrêter l'expansion des

États-Unis, il eût fallu soutenir contre ceux-ci

une guerre formidable, dans laquelle nous au-

rions succombé.

La Sécession qu'on montrait comme une
chance de succès ne rendait Tentrepriseque plus

folle. La victoire du Nord n'était pas douteuse

pour les esprits attentifs et si, dans les chan-
celleries, on n'y croyait pas, nous, le public,

n'avions cessé de la considérer comme certaine.

Le lendemain de cette victoire, la Confédé-

ration reformée, ayant dans la main une armée
considérable, prête et aguerrie, aurait vite jeté

dans la mer la nouvelle monarchie. Il en eût été

encore plus sûrement ainsi si la Confédération

du Sud avait réussi : c'était du Sud qu'étaient

partis les flibustiers qui avaient préparé l'an-

nexion du Texas; c'est le président du Sud,

Buchanan, qui, naguère, dans un message, dé-

criait le Mexique plus que ne le fit jamais aucun
réactionnaire mexicain, pour préparer un nou-
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veau démembrement et une nouvelle annexion.

Le premier usage qu'eût fait la Confédération

esclavagiste d'une armée enivrée de ses succès,

eût été de débarrasser sa voisine de l'intrus

monarchique, moyennant un salaire territorial

qui aurait accru sa propre consistance.

Pour constituer un empire latin, il eût fallu

des Latins. Sauf en Italie, il n'y en avait plus

en Europe ^ Il en existait moins qu'ailleurs au

Mexique dans une population composée en ma-
jorité d'Indiens ou de métis. En réalité on jouait

sur les mots : latins signifiait seulement catho-

liques, et, dans ce sens, il y a des races latines

à opposer aux races anglo-saxonnes. Ce qu'on

demandait donc à l'Empereur, c'était de s'en-

gager dans une guerre de religion au profit du
catholicisme contre le protestantisme, et de

pratiquer en Amérique, par l'institution d'un

gouvernement clérical et monarchique, la détes-

table politique de prosélytisme qui avait inspiré

à Louis XIV la révocation de l'Edit de Nantes.

C'était au fond la pensée des émigrés mexicains.

Ils ne souhaitaient pas de restaurer une monar-
chie quelconque, mais une monarchie par la-

quelle le catholicisme redeviendrait religion

d'État, qui restituerait au clergé l'éducation et

l'état civil, ses immunités et son patrimoine, an-

nulerait les ventes des biens d'église. On n'éta-

lait pas trop ces intentions afin de ne pas effa-

roucher, mais c'était le sous-entendu sur lequel

1. Empire libéral, t. I*"", p. 94.
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on était d accord. Ils ne se rendaient pas compte
que s'ils entraîaaient par surprise l'Empereur à

cette sorte de Dragonnades, il en sortirait plus

vite qu'il n'y serait entré, aussitôt qu'il verrait

où on le voulait conduire.

Je cherche vainement une grande pensée dans

l'amas d'incohérences qu'impliquait une expédi-

tion ayant pour but de créer un empire d'ancien

régime au centre du continent américain. Quoi

qu'il arrivât, le succès était radicalement im-
possible : ce qui est impossible en politique

n est pas grand, c'est niais. 11 n'y avait donc lieu

de tenir compte d'aucun des rêves des émigrés
;

ils trompaient et se trompaient. Le gouverne-

ment républicain n'était pas l'expression dîme
minorité oppressive, il représentait la véritable

majorité du pays exprimée par un suffrage

universel à bulletins secrets ; son chef loyal et

capable venait de se débarrasser de l'insurrec-

tion, de reconquérir sa capitale, de terminer la

guerre civile ; il contenait courageusement les

passions anarchiques soulevées par une longue

lutte : il fallait tenir compte de la force des

choses qui entravait sa bonne volonté, conclure

avec lui un concordat financier, lui conseiller

de négocier avec le Pape un concordat ecclé-

siastique, lui envoyer des hommes d'affaires

pour l'aider à établir l'ordre et non des soldats

pour le bouleverser. C'était l'avis de tous les

étrangers sérieux non engagés dans la spécula-

tion sur les fonds mexicains. Une expédition

militaire n'était ni selon la justice, ni selon la

TOME V. 14
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politique. On comprend l'emploi de la force

contre qui peut payer et s'y refuse ; il est inhu-

main et irrationnel contre qui est sans le sou.

Mais l'Empereur, égaré par les rapports furi-

bonds d'agents passionnés, enveloppé d'un

nuage de mensonges et d'illusions, refusa

d'écouter les explications de l'envoyé mexicain,

La Fuente. Contre toute justice et tout bon sens,

il s'obstina à imputer à Juarez les méfaits de

ses adversaires ; il ne voulut pas se rappe-

ler qu'à Dieu seul appartient de créer par un

geste l'ordre dans le chaos, et qu'au lendemain

d'une tempête la mer reste quelque temps

grosse et mugissante. 11 en vint à considérer le

président mexicain, qu'il aurait respecté s'il

l'avait connu, comme un infâme, un parjure,

un monstre atroce vomi par l'anarchie, et il le

crut aussi sincèrement que d'autres, pour l'avoir

entendu dire à Victor Hugo, le croyaient lui-

même un Tibère.

L'idée d'établir une monarchie au Mexique ne

l'effraya donc point et il accepta d'y aider. Mais

il n'est pas de monarchie sans monarque, a En

avez-vous un? » demanda-t-il. Hidalgo, Almonte,

Gutierrez désignèrent Maximilien. Cet appel à

un archiduc d'Autriche était une vieille idée des

monarchistes mexicains : on la retrouve dans

le plan d'Iguala d'Iturbide. Gutierrez l'avait

soutenue autrefois. Maximilien, prince réputé li-

béral, enthousiaste, léger, ambitieux, mari d'une

femme plus ambitieuse encore, en mauvais ter-

mes avec son frère contre lequel il se posait en
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compétiteur, accepterait, sans nul doute, la per-

spective de sortir par une belle porte d'une

situation fausse. Non seulement l'Empereur

n'objecta rien à ce candidat; mais par des rai-

sons qu'il ne disait pas, ce choix le décida même
tout à fait à prêter son concours à l'entreprise.

II fit pressentir François-Joseph. Celui-ci, en-

chanté d'éloigner son frère, répondit qu'en ce

qui le concernait, il donnait son approbation,

réservant la liberté de Maximilien. Rechberg,

envoyé à Miramar, communiqua le projet au

prince, déjà instruit indirectement. Il accepta

sans hésiter, à deux conditions : qu'il serait

appelé par le peuple mexicain et soutenu par

la France et l'Angleterre (18 septembre 1861).

VIII

On mit aussitôt les fers au feu. Thouvenel,

après avoir approuvé la rupture des relations

diplomatiques opérée par Saligny et Wyke, pro-

posa au cabinet anglais de régulariser l'entente

établie à Mexico entre les deux représentants et

de concerter une expédition en commun telle que
celle qui avait si heureusement réussi en Chine.

Il demandait en outre si l'on verrait quelque in-

convénient à y associer l'Espagne qui faisait des

préparatifs militaires à la Havane pour venger le

renvoi, si mérité, de Pacheco 5 septembre 1861).

Instruit de ces pourparlers par son ambassadeur
à Paris, le perspicace Mon, le cabinet espagnol
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devança rouvertiire et offrit lui-même sa coo-

pération dans les termes qu'il supposait agréa-

bles. L'expédition aurait deux buts :
1'' redres-

ser les griefs des puissances; 2° mettre les

partis belligérants en mesure d'organiser un
gouvernement qui offrît la sécurité à l'intérieur

et des garanties à l'extérieur, le second but aussi

important que le premier ^

L'Empereur, qui saisissait volontiers toute

occasion de témoigner sa sympathie au pays de

l'Impératrice, avait reçu favorablement cette

suggestion. Sûr de l'acceptation de Maximilien,

il sortit des généralités et Thouvenel expliqua

au long de quelle manière on entendait obtenir

le second des buts que l'Espagne donnait à

l'expédition : <( On avait des motifs de croire que,

dès l'arrivée des alliés au Mexique, apparaîtrait

un parti monarchique et le gouvernement fran-

çais verrait avec grand plaisir qu'il pût triom-

pher. En cette prévision, il avait examiné quels

étaient les princes de familles régnantes en état

d'occuper ce nouveau trône : dès à présent, il

avait reconnu que penser à un prince appar-

tenant à l'un des pays engagés dans l'expédition

serait une cause de rivalité, et il croyait préfé-

rable d'écarter ceux qui se trouvaient dans ce

cas. En dehors des familles dont on venait de

parler, Farchiduc Maximilien se présentait en

i. 6 janvier 1861. Cette dépêche à Mon est expliquée par

celles du 16 septembre et du 9 octobre à l'ambassadeur es-

pagnol à Londres, Isturiz, et par la dépêclie du ministre de

France, Barrot, du 9 octobre.
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premier lieu comme le plus apte par ses qua-

lités personnelles, son âge, son habitude du
commandement, etc. Aussi avait-il semblé que
ce prince était le meilleur à choisir (13 octobre

1861). Madrid ne contredit pas. Plus tard, mais
sans y insister, Calderon Collantes proposa un
prince de la maison de Bourbon ^

Londres ne donna pas une réponse aussi fa-

vorable : on consentait à poursuivre en commun
le recouvrement des créances, on n'entendait

pas du tout se mêler directement ni indirecte-

ment de doter les Mexicains d'un bon gouverne-

ment; c'était leur affaire et non celle de l'Angle-

terre. Russell multiplia les explications afin

qu'on ne se méprît pas : (• On trouverait peu de

cas où l'intervention étrangère présenterait

moins de chances de succès; l'un des deux
partis qui divisent le pays craindrait que le

pouvoir d'une église dominante n'y soit rétabli

avec l'intolérance religieuse, l'autre que nous
ne vinssions introduire la liberté des cultes, et

tous deux seraient d'accord pour nous repous-

ser. L'Amérique ne verrait pas sans alarmes

une immixtion européenne dans les discussions

domestiques d'une république voisine. Sans se

plier aux prétentions extravagantes de la doc-

trine de Monroë, il ne serait pas sage d'éveiller

ce sentiment hostile, à moins d'avoir en vue un
objet d'une importance hors ligne et qu'on put

raisonnablement atteindre. Si la poursuite, par

1. A Mon, 9 décembre 1861. Discours de Mon, du 7 jan-

vier 1863.

14.
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des opérations navales et militaires, de nos

justes réclamations amenait un pouvoir capable

et fort, le gouvernement de Sa Majesté s'en ré-

jouirait cordialement, mais il pense qu'on a plus

de chance d'atteindre ce résultat en observant

le respect du à une nation indépendante qu'en

le demandant à l'emploi d'une force étran-

gère ^ »

Russell aurait même refusé de signer une

convention si Thouvenel et les Espagnols n'eus-

sent pris l'engagement de ne pas employer

la force pour imposer quoi que ce soit aux

Mexicains. Les Anglais auraient du moins voulu

formellement stipuler que les trois puissances

n'emploieraient leurs forces à aucun objet ulté-

rieur quelconque en dehors du recouvrement de

leurs créances. Thouvenel objecta qu'on décou-

ragerait les efforts tentés par le pays lui-même

pour sortir de son état d'anarchie, si on lui

faisait savoir qu'il n'a à attendre aucun con-

cours. (( Du reste, ajoutait-il, à quoi bon s'ex-

pliquer sur des éventualités qui ne se réaliseront

peut-être pas? Disons ce que nous ferons, et non

ce que nous ne ferions pas, dans des hypothèses

incertaines-. » Cette dernière considération,

qui laissait l'Angleterre maîtresse de s'arrêter

si l'expédition tournait à l'ingérence, la décida à

ratifier la convention qui, quoique négociée à

Paris, fut signée à Londres comme pour bien

marquer qu'elle consacrait la pensée anglaise.

1. Russell à Cowley, 30 septembre 1861.

2. Thouvenel à Flahaut, 14 octobre 1801.
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Je ne comprends pas qu'on ait vu de Tam-
biguïté dans ce traité. Il est parfaitement lim-

pide et ne peut donner matière à aucune équi-

voque si l'on s'en tient à ses termes formels. Il

était motivé par « la nécessité où la conduite

arbitraire et vexatoire des autorités de la répu-

blique du Mexique mettaient les puissances

d'exiger une protection plus efficace pour les

personnes et les propriétés de leurs sujets,

ainsi que l'exécution des obligations déjà con-

tractées.— Des forces de terre et de mer combi-

nées, dont le nombre serait ultérieurement dé-

terminé, saisiraient, occuperaient les différentes

forteresses et positions militaires du littoral

mexicain. Les commandants de ces forces alliées

seraient autorisés à accomplir les autres opé-

rations jugées, sur les lieux, propres à réaliser

le but spécifié ou à assurer la sécurité de nos

nationaux. — Les parties contractantes s'enga-

geaient à ne rechercher pour elles-mêmes au-

cune acquisition de territoire ni aucun avantage

particulier et à n exercer dans les affaires inté-

rieures du Mexique aucune influence de nature à

porter atteinte au droit de la nation mexicaine de

choisir et de constituer librement la forme de son

goucernement. — La Convention serait commu-
niquée en copie au gouvernement des États-Unis

qui serait invité à y accéder.

Les États-Unis refusèrent cette accession.

L'indépendance du Mexique a toujours été un
des buts essentiels de leur politique : ils ne re-

connaissent qu'à eux-mêmes le droit de la dé-
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truire. Toutefois, l'habile secrétaire d'État de

Lincoln, Seward, ne crut pas qu'il fût de sai-

son de le rappeler. Dans une forme grave, sous

laquelle on sentait quelque persiflage, il ex-

prima sa satisfaction de ce que les hautes par-

ties contractantes ne voulaient exercer aucune

influence au détriment du droit qu'a le peuple

mexicain de choisir librement et établir son gou-

vernement. Quant à lui, il ne pouvait accéder

à la Convention. « Les États-Unis préfèrent au-

tant que possible maintenir leur politique tra-

ditionnelle, recommandée par le Père de leur

pays et confirmée par une heureuse expérience,

qui leur défend de faire des alliances avec les

nations étrangères. Ils avaient aussi des griefs

contre le Mexique, mais ils ne choisiraient pas

le moment où ce voisin, cet ami, doué déf
mêmes institutions que les leurs, était menace
d'une guerre étrangère et ébranlé par ses dis-

sensions intérieures, pour produire ces justes

revendications. Ils attendraient que l'adminis-

tration de Juarez ait eu le temps de cimenter

son autorité \ »

IX

Le choix des plénipotentiaires était d'impor-

tance capitale : aucune ligne télégraphique ne

réunissait directement le Mexique à la France.

1. Sewabd aux ministres de Franco, d'Angleterre et d'Es-

pagne, 4 décembre 1861. AGorwin, 6 avril 1801.
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Une dépèche de Paris devait aller en Angleterre,

à New-York, à la Nouvelle-Orléans et de là par

bateau à Vera-Cruz. L'action des plénipoten-

tiaires ne pourrait donc être réglée de Paris,

Londres, Madrid, et les résolutions les plus im-

portantes devraient être laissées à leur initia-

tive.

Le contre-amiral Jurien de la Graviere fut

nommé chef des forces de terre et de mer du
petit corps français et ministre plénipotentiaire

en même temps que Saligny. Les Anglais donnè-

rent aussi le commandement de leurs forces et

le titre de ministre plénipotentiaire à l'amiral

Dunlop conjointement avec Charles Wylvc. En
cas de conflit entre les deux plénipotentiaires,

la voix prépondérante appartiendrait chez nous

à l'amiral, chez les Anglais au diplomate. Les

Espagnols confièrent les pouvoirs militaires et

diplomatiques les plus étendus au général

Prim.

Nos deux plénipotentiaires étaient d'humeur

bien différente. Saligny violent, passionné, cas-

sant, serviteur d'une cause, non observateur

d'une situation, décidé à ne rien entendre, à ne

rien voir de ce qui contrariait son parti pris

systématique. Jurien, au contraire, esprit cultivé,

écrivain distingué, doux, poli, conciliant, d'une

scrupuleuse loyauté, ne cherchant qu'à s'éclai-

rer, mais courtisan et soldat discipliné, inca-

pable de résister à ce qui ressemblait à un ordre

ou même à un désir de son souverain.

Prim était un personnage plus bruyant et plus
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encombrant. De commencements très humbles,

d abord simple soldat au service de Christine,

il avait su habilement se glisser à travers les in-

terstices de la guerre civile et il était devenu ra-

pidement général, comte de Reuss. Il voulut se

mêler des choses d'État, se fit nommer député,

se retourna contre Christine qui avait com-
mencé sa fortune, conspira contre Narvaëz, fut

condamné à seize années d'emprisonnement dont

les instances de sa mère le firent libérer. Exilé,

il servit en Turquie : mais un exil espagnol n'est

jamais long, il rentra dans l'armée sous O'Donnell

et prit part comme chef de division à la guerre

confrérie Maroc.

C'était un petit homme maigre, vif, au teint

olivâtre, aux yeux ardents, aux manières sédui-

santes. Fort ignorant, mais très compréhensif

à pénétrer les hommes et à profiter des choses;

d'une forfanterie, d'une emphase qu'on ne pour-

rait dire espagnoles sans calomnier l'Espagne
;

convaincu qu'aucune destinée n'était trop haute

pour lui, iDrave, comme beaucoup d'autres,

mais qui, à force de vanter ses exploits, avait

fait de son nom le synonyme de la bravoure.

Retors comme les gens qui font étalage de

loyauté, il avait donné une sonorité épique à

ses prouesses faciles dans l'expédition du Maroc

et obtenu le titre de marquis de Castillejos avec

la grandesse. 11 tenait au Mexique par son ma-
riage avec une riche Mexicaine. Autrefois un lien

de cette nature eût été une raison décisive de

l'exclure du commandement de l'expédition; en
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effet les natifs espagnols employés au Mexique

ne pouvaient s'y marier dans la crainte que leurs

intérêts devinssent différents de ceux de la mé-
tropole. Cette exclusion eut été d'autant plus

naturelle que, en 1858, quand il fut question

une première fois d'une coercition contre le

Mexique, il soutint seul au Sénat qu'il était

inique de rendre une nation entière responsable

des crimes d'une horde de bandits. Aussi n'était-

ce pas à lui qu'on avait d'abord songé, mais au

maréchal Serrano, gouverneur de la Havane. ïl

s'était alors rendu à Vichy, avait capté l'Empe-

reur et obtenu qu'il demanderait sa nomination

en concédant, pour y décider le cabinet de Ma-

drid, que l'Espagne enverrait G 000 hommes
et nous seulement 2 455, ce qui donnait à l'ex-

pédition un caractère spécialement espagnol.

Prim eût voulu qu'on l'accentuât encore en

mettant sous ses ordres la petite troupe fran-

çaise. Il parut difficile de subordonner un ami-

ral, investi à la fois du commandement militaire

et des pleins pouvoirs politiques, à un général

étranger. L'amiral Jurien n'y aurait pas con-

senti.

Les instructions données aux plénipoten-

tiaires anglais furent courtes, claires. N'ayant

rien à cacher, elles se calquaient sur les termes

de la Convention de Londres : « Vous aurez bien
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soin d'observer strictement l'article de la Gon-

yention qui stipule qu'aucune intluence ne sera

exercée dans les affaires intérieures du Mexique.

Si quelque parti vous demande votre avis, vous

direz que tout gouvernement régulier qui pro-

tégera les biens et les vies des indigènes et des

étrangers et empêchera les sujets britanniques

d'être attaqués ou inquiétés dans leurs occupa-

tions, leurs propriétés, leur religion, sera assuré

d'avoir le soutien moral du gouvernement bri-

tannique. » Russell se tenait même en deçà de

la Convention qui prévoyait une marche dans

l'intérieur du pays : il prescrivait formellement

que si les alliés marchaient sur Mexico, on ne

les suivrait pas.

Les instructions françaises et espagnoles, ab-

solument identiques, s'étendaient en explications

confuses comme pour cacher leur secret aux re-

gards du public. La phraséologie captieuse écar-

tée, elles pouvaient se ramener aussi à des termes

très simples. Elles recommandaient de n'employer

les moyens directs et coercitifs que pour obtenir

les satisfactions matérielles auxquelles on avait

droit, de ne pas intervenir dans les affaires du

pays, de n'exercer aucune pression sur les vo-

lontés des populations, quant au choix de leur

gouvernement, mais elles parlaient avec mépris

et colère du gouvernement de Juarez : il était

indigne, n'offrait aucune garantie de stabilité;

« si la partie saine de la population fatiguée d'a-

narchie, avide d'ordre, était déterminée par la

présence des forces alliées à tenter un effort pour
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sortir de Tétat de dissolution sociale où leur

pays était plongé, loin de décourager ces tenta-

tives, on devait leur accorder un appui moral

qu'il paraît inhumain de refuser ^ ».

La pensée véritable de l'expédition se trou-

vait dans ce mais. Les nationaux à protéger

c'était le prétexte ; le but principal était le ren-

versement de la république mexicaine, c'est-à-

dire de Juarez, parce qu'il en était la person-

nification : — « L'expédition combinée était

organisée contre le gouvernement de Juarez,

elle partait dans l'espérance que le contre-coup

serait le réveil du peuple mexicain et amène-
rait la création populaire d'un gouvernement
sérieu:s^ et régulier; elle partait sachant bien

qu'il n'était pas possible d'avoir aucune con-

fiance dans les promesses de Juarez, qu'aucune

négociation n'était possible avec lui, qu'il n'y

avait qu'à le renverser par la forcée »

On avait beau ajouter que, Juarez renversé,

on laisserait le peuple mexicain libre de se don-

ner la constitution, le gouvernement qu'il pré-

férait, qu'on ne porterait pas atteinte à la libre

manifestation de sa volonté, la conscience hu-
maine répond par la voix de l'histoire que ce

sont là des sophismes menteurs. Qu'y a-t-il de

plus attentatoire à l'indépendance d'un peuple
que l'invasion de son territoire à main armée
avec le dessein avoué de renverser la constitu-

tion qu'il a établie et l'homme auquel il a donné

1. A Jurien, 11 novembre 1861. A Priiii, 17 novembre 1861.

2. BiLLAULT, discours du 27 juin 1862 au Corps législatif.

TOME V. 15
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sa confiance? Prétendre qu'on lui rend sa sou-

veraineté en le conviant à un vote à l'ombre

des baïonnettes envahissantes, c'est ajouter la

dérision au mépris du Droit. Le principe des

nationalités ne sanctionne pas ces travestisse-

ments de vérité ;
il ne se reconnaît pas dans la

caricature qu'on présente comme son véritable

visage. Le puissant orateur espagnol Rios Rosas

l'a démontré : « L'idée de l'intervention est

l'idée mère du traité, elle se trouve au cœur
sinon à la surface. Bien qu'on promette de se

renfermer dans les limites de la raison et de la

volonté nationale, ce sont les hypocrisies néces-

saires de toutes les interventions*. » Lappui

moral accordé à ceux qui se soulèvent sous la

protection de soldats étrangers est en réalité

l'appui matériel le moins déguisé, le conseil

donné les armes à la main est un ordre ; aucune

intervention oppressive ne s'est produite nulle

part sans se couvrir de protestations de respect

envers la volonté nationale. Quand, en présence

d'une guerre civile, bien autrement terrible et

sanguinaire que celle qui désolait le Mexique,

les alliés envahirent notre territoire, Bruns-

^vick disait dans le Manifeste fameux à la nation

française : « Convaincus que la partie saine de

la nation française abhorre les excès d'une fac-

tion qui la subjugue, et que le plus grand nom-
bre des habitants attend avec impatience le

moment du secours pour se déclarer ouverte-

1. Discours du 13 janvier 1863.
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ment contre les entreprises odieuses de ses op-

presseurs, S. M. l'Empereur et S. M. le roi de

Prusse les appellent et les invitent à retourner

sans délai aux voies de la raison et de la jus-

tice, de Tordre et de la paix. C'est dans ces vues

que moi, soussigné, général commandant en

chef les deux armées, déclare : l*^* qu'entraînées

dans la guerre présente par des circonstances

irrésistibles, les deux cours alliées ne se propo-

sent d'autre but que le bonheur de la France

,

sans prétendre s'enrichir par des conquêtes;

2 qu elles 7î entendent point s'immiscer dans le

gouvernement intérieur de la France. »

En 1814 les alliés, dans nos départements en-

vahis, proclamaient de même : « qu'ils ne ve-

naient ni imposer un gouvernement à la France,

ni contraindre la volonté de ses habitants ». A
Paris ils déclaraient « qu''acciieilla7it le vœu de

la nation française, ils ne traiteraient plus avec

Napoléon ni aucun membre de sa famille, et re-

connaîtraient, garantiraient la Constitution que
le peuple se donnerait». Ils invitaient le Sénat à

désigner sur-le-champ un gouvernement provi-

soire qui pourvût aux besoins de l'administra-

tion et préparât la Constitution. « La volonté

des alliés n'était présentée que comme l'appui

de la nôtre et l'oppression que six cent mille

étrangers exerçaient sur notre malheureux pays

s'appelait la délivrance de la France ^ »

Napoléon IIÏ allait donc parler au peuple

i. Baron Fain, p. 227.
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mexicain le langage de Brunswick et des coalisés

de 1814! Lui aussi il appellerait délivranceVo^-

pression étrangère, jouerait l'hypocrisie du res-

pect d'une indépendance qu'il foulait aux pieds,

prononcerait contre Juarez une sentence d'ex-

clusion semblable à celle d'Alexandre contre son

oncle î Ne sachant comment se dégager de la glu

d'une occupation à Rome, il allait s'engager dans

une autre plus lointaine, sans grandeur et sans

nécessité. Impuissant à modérer en son centre

l'absolutisme théocratique, il allait le restaurer

aux extrémités du monde, comme pour se repla-

cer à plaisir une seconde fois dans des embarras

inextricables. Son nom, affirmation des principes

que les libéraux mexicains essayaient d'implan-

ter, allait devenir l'enseigne d'une entreprise

d'ancien régime! Il venait d'inaugurer en Europe

la politique des nationalités et il envoyait son

armée faire contre elle, au Mexique, l'équiva-

lent de ce qu'il avait empêché les Autrichiens de

consommer en Italie ! Il écrivait récemment à

Victor-Emmanuel : « Ce n'est pas à moi, issu de

l'élection populaire, de prétendre peser sur les

décisions d'un peuple libre )>, et faisant pis, il

allait par le fer et par le feu briser les institu-

tions d'un peuple libre!

Comment s'expliquer que cet esprit juste,

généreux, bien intentionné, se soit fourvoyé aussi

lamentablement? Aucun motifméprisable. Il faut

absolument écarter la créance Jecker comme
cause déterminante. Il paraît bien qu'une spécu-

lation, dont elle a fourni la matière, s'est greffée
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sur l'expédition : on a beaucoup assuré que

Morny était l'un des principaux spéculateurs '.

Je ne suis en mesure ni de l'affirmer, ni de le

nier, mais je puis donner l'assurance la plus for-

melle que l'Empereur n'a pas pris une seule

minute en considération la créance Jecker,

dont il n'avait sans doute pas entendu parler,

quand il se résolut à envoyer ses troupes au

Mexique.

Aucun motif ambitieux non plus : les conser-

vateurs mexicains, qui n'ont pas été les moins

prompts à noircir ses desseins dès qu'il renonça

à soutenir quand même leurs extravagantes pré-

tentions, ont raconté qu'un des objets de l'inter-

vention française fut de s'emparer de l'Etat de

Sonora. Seward a écrit même plus tard à ce sujet

des dépêches sans motifs. Quelques faiseurs,

s'attribuant l'importance qu'ils n'avaient pas,

ont-ils conçu ce rêve, cela se peut; mais il est

faux que l'Empereur ou ses ministres aient

songé à un moment quelconque à s'approprier

un pouce du territoire mexicain.

L'influence de l'Impératrice a été plus spécieu-

sement alléguée. Espagnole, elle embrassa avec

1. Une prétendue lettre de Jecker publiée dans les papiers

secrets de l'Empire est la seule preuve produite contre

Morny que je connaisse. Mais ce document est dénué de

toute authenticité. M. Gaulot, dans son remarquable ouvrage

sur le Mexique, cite (t. II, p. 184) une note manuscrite de

Bazaine ainsi conçue : « Jamais il n'a été question, dans les

dépêches, dans les instructions des divers ministres au com-
mandant en chef de l'armée, de l'intérêt que pouvait avoir

M. le duc de Morny dans la solution de telle ou telle affaire

financière. »
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passion le projet d'aider une patrie toujours

profondément aimée à venger ses prétendues

injures; catholicfue elle crut pieux de secourir

une jCigiise persécutée ; souveraine française, elle

espéra ramener à son mari les catholiques, que
les complaisances envers l'Italie avaient alié-

nés. Son imagination tournée au chevaleresque

s'enflamma à ces perspectives de gloire et d'hon-

neur; elle employa sa force d'éloquence et de

séduction à convaincre l'Empereur. Celui-ci^

d'autant plus accessible à son ascendant qu'il

avait des torts intimes à se faire pardonner, ne

le subissait toutefois pas aveuglément, pas plus

que celui de qui que ce soit. Quand on l'entraî-

nait où il ne voulait pas aller, il ne tardait pas

à s'échapper, et ne se tenait fermement que

dans la conduite de son choix réfléchi. S'il céda

aux instances de l'Impératrice, ce fut donc parce

qu'il avait ses raisons propres qui n'étaient

ni l'intérêt espagnol, ni celui du clergé mexi-

cain. Pour donner un air de grandeur à une

conception dont l'incorrection et l'étourderie

commençaient à trop paraître, il adopta plus

tard la thèse des émigrés sur l'influence des

races latines à rétablir et la puissance des

États-Unis à contre-balancer; mais il n'y put

croire sérieusement. Son véritable motif est

autre

.

Inconsolable de n'avoir pas réalisé son pro-

gramme « des Alpes à l'Adriatique » et de n'avoir

pas effacé de l'histoire de sa race la tache de

Campo-Formio, résolu cependant à ne plus re-
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descendre en Italie, il était en quête de moyens
pour obtenir ce qu'il ne songeait plus à arracher.

Il avait proposé au cabinet anglais de conseiller

de concert avec lui la vente de la Vénétie. Pal-

merston et Russell y avaient consenti avec em-
pressement : le statu quo laissait l'Italie plus ou
moins dépendante de l'Empereur, tandis que la

libération de la Vénétie lui rendrait la liberté

de l'ingratitude. L'opposition vint de la Reine,

soufflée par le prince Albert, contraire aux deux

deux maîtres d Italien. « Inscrire dans une note,

écrivit-elle à John Russell, une série dargu-
ments pour prouver que l'Angleterre trouve

convenable que l'Autriche vende ou cède la

Vénétie, ne pourrait servir que comme argu-

ment pour justifier plus tard une agression du
Piémont en vue d accomplir ce que l'Angleterre

aurait recommandé (10 décembre 1860). » Dans
l'octroi d'un trône à l'archiduc Maximilien, Na-
poléon III entrevit un acheminement inattendu

à rafîranchissement de la province captive. Il

espéra que, satisfait du don qu'il offrait à sa

famille \ François-Joseph consentirait peut-être

plus tard à lâcher la Vénétie en échange d'un-

agrandissement sur le Danube. « Le spectre de

Venise erre dans les salles des Tuileries », écri-

vait Nigra à Ricasoli. C'est ce spectre qui a pris

la main de Napoléon III et lui a fait signer

1 . Gramoa't, ambassadeur à Vienne, à Thouvenel, 26 jan-

vier 1862: (( Quant à l'afîaire du Mexique on nous en est

fort reconnaissant et l'archiduc Maximilien y a pris part avec

ardeur. »
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l'ordre de renverser Juarez pour faire place à

l'archiduc autrichien'.

1. Thouve.nel à Flahaut, 26 septembre 1861 : « L'Autriche

possède assez d'archiducs pour en donner un aux Mexicains,

et, en ce qui nous concerne, nous n'aurions pas d'objection

à y faire. Qui sait si une combinaison de ce genre n'aiderait pas
au règlement de la question d'Italie? » — Thouvenel à Gra-

mont, 24 décembre 1861 : « L'intention très arrêtée de

l'Empereur, lorsque les circonstances le permettront, est de

liquider en Orient la question cVltalie. » — Ricasoli à Nigra,

10 febbraio 1862 : « Quanto al Messico vi travedo lo svolgi-

mento di un avenire importante e del quale potra profittare

Vltalia. En tant qu'au Mexique, j'y vois le développement
d'un avenir important dont l'Italie pourra profiter. » •— Vi-

MERCATi, très au courant de ce qui se passe aux Tuileries, est

encore plus explicite : « Le trône du Mexique offert à

Maximilien d'Autriche est une concession de laquelle Sa
Majesté Impériale compte se prévaloir pour faire parvenir

quand il en sera temps, des projets de conciliation au ca-

binet autrichien pour la cession de la Vénétie. » (A Gastelli,

16 février 1862.)



CHAPITRE VII

LA GUERRE DE LA SECESSION AUX ETATS-UNIS

L'AFFAIRE DU TRENT »

I

Troublé par son arrière-pensée monarchique
du Mexique, l'Empereur en vint à considérer la

guerre qui coupait en deux la confédération des

Etats-Unis autrement qu'il ne l'eut fait s'il eût

été affranchi de cette préoccupation. Ceux qui

se montraient favorables au Sud, et bravaient

la honte de soutenir l'esclavage, ont expliqué la

sécession par des raisons commerciales de tarifs

ou par des considérations politiques. Les faits

ne permettent pas de contester que l'esclavage

fût la cause unique de cette guerre civile. Pen-

dant bien longtemps l'esclavage compta autant

de partisans dans le Nord que dans le Sud. Sous

leur influence avaient été rendu le bill qui au-

torisait à poursuivre, dans les États libres, les

esclaves fugitifs, et l'arrêt de la haute Cour de

justice n'admettant en principe aucune diffé-

rence entre Tesclave ou toute autre propriété.

New-York, créancier du Sud, avait plus de mé-
13.
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pris que le Sud pour les nègres libres, a Dans
les Etats où l'esclavage avait été aboli, on avait

donné au nègre des droits électoraux, mais

s'il se présentait pour voter il courait risque de

la vie; son fils était exclu de l'école où venait

s'instruire le descendant des Européens. Dans
les théâtres il ne saurait au prix de l'or acheter

le droit de se placer à côté de celui qui fut son

maître; dans les hôpitaux, il gisait à part; on

lui permettait d'implorer le même Dieu que les

blancs mais non de le prier au même autel ; il

avait ses prêtres et ses temples
;
quand il n'était

plus, on jetait ses os à l'écarté » Un livre su-

blime, sorti du cœur d'une femme, Mrs Beecher-

Stove, opéra dans les âmes la révolution morale

que les sermons et les discours n'avaient pu pro-

duire. En un an, cent cinquante mille exem-

plaires de la Case de f Oncle Tom furent vendus
;

dans le monde entier, des larmes coulèrent. De

ce jour l'esclavage fut tué et le pauvre nègre

relevé.

Abraham Lincoln, ancien ouvrier, sénateur de

riUinois, abolitionniste notoire, fut élu président

de la Confédération (6 novembre 1860). Il n'avait

pas l'intention d'attaquer directement ou indi-

rectement l'institution de l'esclavage ; il ne s'en

croyait pas le droit; il ne prétendait qu'à en ar-

rêter l'extension. Gela seul parut aux États du

Sud une menace à leurs intérêts. La Caroline

du Sud donna le signal de la Sécession (20 dé-

1. TOCQUEVILLE.
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cembre 1860). LeMississipi, FAlabama, la Géor-

gie, la Louisiane, le Texas, suivirent. Avant
même que Lincoln fût installé (4 mars 1861),

un Congrès des représentants de ces États réuni

à Mongomery organisa la nouvelle Confédéra-

tion et lui donna pour président Jefferson Davis

et pour vice-président Stevens (9 février 1861).

Ils n'équivoquaient pas sur les causes de leur

levée de boucliers. «Pourquoi, disait Biichanan,

le prédécesseur de Lincoln, pourquoi FUnion
des Etats est-elle menacée? L'immixtion prolon-

gée et sans ménagement des États du Nord dans

la question de l'esclavage a produit ses consé-

quences naturelles. » Le premier État séces-

sionniste, la Caroline du Sud, motivait sa sépara-

tion sur ce que « l'esclavage est sur le point

d'être définitivement supprimé )>. Le vice-prési-

dent sudiste élu disait : « La question de l'es-

clavage a été la cause immédiate de la rupture

et de la présente révolution. »

Les Sécessionnistes ne donnèrent pas à Lin-

coln et au secrétaire d'État qu'il avait choisi,

Seward, le temps de se reconnaître. Passant des

paroles aux actes, ils commencèrent la guerre

civile par l'attaque du fort Sumter. Lincoln

leur donna vingt jours pour se soumettre et ap-

pela 75 000 hommes des milices sous le drapeau.

Le Sud ne se soumettant pas, il décréta la levée

de 42 000 volontaires. La terrible guerre civile

commença.
Notre gouvernement aurait dû, de sa propre

inspiration, se prononcer ouvertement en faveur
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du Nord. Mais pour complairo à l'Angleterre, il

posa en maxime qu'il ne ferait rien aux États-

Unis que d'accord avec elle. 11 semblait du moins

que la nation, qui avait mis son honneur à dé-

truire la traite des nègres se placerait sans hési-

ter à côté du gouvernement qui entrait en lutte

avec les esclavagistes. Les hommes d'État an-

glais sacrifient aux considérations d'humanité,

rarement quand ils n'y ont pas d'intérêt, jamais

quand cela leur nuit. La Sécession amenait, par

la pénurie du coton, une crise manufacturière,

elle ouvrait l'espérance de voir amoindrir une

puissance dont on redoutait la rivalité maritime

et de même que, italianissimes à Rome, ils

étaient autrichiens à Venise, ennemis de l'escla-

vage partout ailleurs, ils lui étaient propices

dans les États du Sud. Ils décidèrent la France,

à reconnaître aux révoltés la qualité de belligé-

rants, ce qui entraînait une déclaration de neu-

tralité.

Thouvenel s'efforça d'enlever toute signifi-

cation désobligeante à cette détermination.

« Elle n'était que la constatation de la force

indéniable du parti en lutte contre le gouver-

nement; elle n'impliquait pas la consécration

de la bonté de sa cause. Or il était certain que

fondée ou non à agir ainsi, une portion notable

de l'Union américaine s'était constituée en Con-

fédération séparée et que cette Confédération,

maîtresse de vastes et riches contrées, usant de

toutes les ressources et de tous les moyens d'ad-

ministration dont elles étaient en possession, a
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placé une autorité incontestée là où elle s'exerce,

et qui, par Tespèce de régularité avec laquelle

elle fonctionne, revêt aux yeux des puissances

toutes les apparences d'un gouvernement de

fait^ »

Le mécontentement dans les États du Nord

n'en fut pas moins très vif : non seulement

c'était dans une certaine mesure un encourage-

ment, mais cela conférait à ceux qui se procla-

maient neutres entre les belligérants des droits

de censure et d'intervention, qu'ils n'eussent pas

pu réclamer s'ils n'avaient considéré les États

du Sud que comme des insurgés en lutte avec

le gouvernement légitime. Par exemple, le Con-

grès autorisa le président à prononcer par dé-

cret la fermeture des ports du Sud : ne se fût-il

agi que de rebelles, la France et l'Angleterre

n'avaient pas à contredire, car les nations peu-

vent, selon leur bon plaisir, mettre l'embargo

sur leurs propres ports, et les fermer ou les ou-

vrir selon leur volonté; les États du Sud au

contraire étaient-ils des belligérants, les neu-

tres étaient autorisés à contester un blocus sur

le papier et à ne respecter que celui réellement

effectif. Et en effet leurs réclamations au sujet

de la loi du Congrès furent telles que Lincoln

renonça à la mettre à exécution.

L'attribution de la qualité de belligérants

permit encore aux cabinets neutres d'exiger du
président Lincoln la reconnaissance des deux

1. Thouvenel à Mercier, i{ mai 1861.
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principes de Droit maritime établis au Congrès

de Paris : Que le pavillon neutre couvre com-

plètement personnes et marchandises même
ennemies, à l'exception de la contrebande de

guerre; que le pavillon ennemi couvre la mar-

chandise neutre.

II

L'affaire du Trent permit à l'Angleterre et à la

France de donner un nouveau témoignage d'in-

térêt aux rebelles du Sud. Les États confédérés

avaient envoyé deux agents à Paris et à Londres^

Slidell et Mason (8 novembre 4861), lesquels

avaient, à la Havane, pris passage sur un navire

anglais, le Trent. Informé de leur départ, le ca-

pitaine Wilkes, du San-Jacinto, steamer de

guerre des Etats-Unis, se lança à la poursuite

du Trent, l'atteignit, tira un boulet dans une di-

rection si évidemment différente de celle suivie

par ce vaisseau
,
qu'il devait être considérécomme

tiré à blanc. Le Trent continua de marcher avec

toute sa vapeur; un nouveau boulet, qui vint

faire explosion à un demi-câble, l'oblige à s'ar-

rêter. Une chaloupe armée l'accoste, un lieute-

nant monte à bord et, en termes respectueux et

courtois mais décidés, demande au capitaine de

lui livrer MM. Mason et Slidell. Sur la dénéga-

tion du capitaine qu'ils fussent parmi ses pas-

sagers, il le somme de lui montrer ses papiers.

Sur quoi Slidell se présenta, disant que lui et

son compagnon ne se rendraient sur le navire
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américain que m et annis. Le capitaine anglais

appuya leurs protestations « contre cet acte illé-

gal, contre cet acte de piraterie ». Le lieutenant

américain pour toute réponse montra de la

main le San-Jacinto à la distance de 200 yards,

ses hommes en armes à Farrière, ses sabords

ouverts, et fit signe à ses matelots de gravir

l'échelle. Il n'y avait qu'à se soumettre : les deux

envoyés et leurs secrétaires se laissèrent en-

lever sans autre résistance que celle nécessaire

à établir qu'ils cédaient à la force. Quoique se

croyant en droit de saisir le navire, le capitaine

Wilkes le laissa aller pour ne pas mettre dans

rembarras ses nombreux passagers. Les prison-

niers furent transportés au fort Warren et bien

traités.

L'émotion fut égale aux États-Unis et en An-

gleterre. La Chambre des représentants des

États-Unis à Tunanimité demanda au président

de traiter les commissaires du Sud comme des

traîtres et vota des remerciements au capitaine

Wilkes. Palmerston, sans perdre un moment,
envoya au Canada des troupes, avant que la na-

vigation du Saint-Laurent fut fermée par les

glaces. Cependant Russell traita l'afTaire avec

modération. Il réclama par une dépèche offi-

cielle (30 novembre) les quatre personnes arrê-

tées, leur remise entre les mains du ministre

anglais et des excuses convenables dans le délai

de sept jours. Mais dans une lettre particulière,

il recommanda à son ministre Lyons de se rendre

à une première entrevue avec Seward sans
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porter ses dépêches, de ne communiquer leur

contenu qu'oralement, en termes généraux,

sous forme de causerie, afin que le Président et

son ministre aient le temps d'aviser et, par une
satisfaction spontanée, d'éviter l'apparence de

céder à une . sommation. Au cas où Se^vard

demanderait quelles seraient les conséquences

d'un refus, il devait éviter de répondre, afin

que la démarche ne parût pas une menace.

De son côté, spontanément, l'Empereur or-

donna à notre ministre Mercier de s'associer

aux démarches de Lyons, et Thouvenel, dans

une dépêche à lire à Seward, développa les

raisons en faveur de la réclamation anglaise :

(( Si on appliquait la législation de la neutra-

lité, l'arrestation était arbitraire; car sur les

navires on ne peut saisir que la contrebande

de guerre et des envoyés ne sauraient être con-

sidérés comme tels. Youlait-on ne voir dans les

envoyés que des traîtres, l'arrestation serait

encore moins justifiable, car un navire est une
portion du territoire de la nation dont il porte

le pavillon et par conséquent un souverain étran-

ger ne peut y exercer aucune juridiction (3 dé-

cembre 1861). »

Le gouvernement des États-Unis n'eut pas la

déraison de compliquer sa lutte difficile contre

le Sud d'une guerre avec l'Angleterre appuyée
au moins moralement par la France. Le secré-

taire d'État, Seward expliqua que l'acte du
capitaine Wilkes ne lui avait pas été commandé,
que par conséquent le gouvernement américain
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n'avait ni médité, ni commis, ni approuvé au-

cune offense contre l'Angleterre ; il ordonna la

libération des captifs. « Nous faisons pour la

nation britannique, dit-il, ce que nous avons

toujours demandé avec instance que les autres

nations fissent pour nous (26 décembre 1861). »

Palmerston, qui ne pouvait se décider à juger

un acte de l'Empereur sans y supposer un des-

sous perfide, fut tenté de ne lui savoir aucun

gré de son appui spontané. Le ministre italien

l'entendit dire : << Le désir d'empêcher la des-

truction d'une marine qui, à l'occasion, pour-

rait s'unir à la sienne n'a pas été étranger à son

bon vouloir. » Toutefois, il ne persista pas

dans cette ingrate interprétation et il se loua de

Napoléon IH comme il ne l'avait pas fait depuis

longtemps ^

La défiance contre l'Empereur dont la poli-

tique anglaise ne parvenait pas à s'affranchir,

perdit peu après un de ses principaux inspira-

teurs par la mort du prince-consort (15 dé-

cembre 1861). L'Empereur eut la bonté de le

regretter et d'ordonner un deuil de Cour de

vingt jours, comme pour un souverain. La reine

Victoria s'en montra très touchée.

i. Emmanuele d'Azeglio à Ricasoli, 20 janvier 1862.



CHAPITRE YIIl

LECONFLIT RELIGIEUX -LA SOC I ET É D E S A I N T-

VINCENT-DE-PAUL — UN REFUS D'INSTITUTION

CANONIQUE.

I

L'opposition du parti conservateur religieux

ne fut pas désarmée par les apparences cléri-

cales de l'expédition du Mexique, soit qu'elle

en devinât l'intention secrète, soit que tout ser-

vice rendu à la religion lui parût sans sincérité

tant que le Pape ne serait pas à l'abri des en-

treprises italiennes. Les démocrates de leur

côté n'interrompaient pas leur campagne contre

ce qu'ils appelaient les menées cléricales. Le
gouvernement intervenait dans la mêlée en

frappant tantôt à gauche, tantôt à droite, mais

la polémique ne se ralentissait pas en dépit des

avertissements et des procès. Une mesure de

Persigny contre la Société de Saint-Vincent-de-

Paul, provoquée par les dénonciations du Sièc/e

et de VOpinion nationale donna un nouvel ali-

ment aux colères.

Cette Société est une des plus admirables

œuvres, non de la charité qui en a produit de
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plus belles, mais de la liberté. En 1853 un

jeune étudiant, F. Ozanam, au cœur enflammé

de foi, d'amour, d'idéal, réunit autour de lui sept

de ses camarades dans une petite chambre de

la rue des Fossés-Saint-Jacques; il arrête avec

eux que pour se sanctifier et se reposer ils con-

sacreront aux malheureux leurs heures de loisir.

Sans fortune ils n'avaient pas grand secours

matériel à leur apporter, mais ils se donneraient

eux-mêmes, ils n'attendraient pas que l'indi-

gent vînt à eux, ils iraient à lui, ils monteraient

jusqu'à son grabat, soigneraient ses maladies,

assisteraient son agonie, honoreraient sa mort.

Là cependant n'était pas l'originalité de l'œuvre.

Les sœurs de la Charité et d'autres institutions

bienfaisantes avaient donné cet exemple. Son

caractère propre était d'être une association pu-

rement laïque. A l'imitation du tiers -ordre fran-

ciscain, elle créait le tiers-ordre de la charité.

Autrefois le laïque occupait dans TEglise une

place importante : sous une forme directe ou

indirecte il participait à Télectiondes pasteurs;

dans les offices, le chœur des fidèles tenait plus

de place que le chant du prêtre. La Société de

Saint- Vincent-de-Paul rendait au laïcisme son

activité, son initiative, son indépendance dans

l'œuvre charitable de TÉglise.

Elle se développa sans fracas, sans réclame
;

elle s'étendit à toute la capitale, aux provinces,

au monde entier, exemple encourageant de ce

que peuvent quelques bonnes volontés fermes,

unies dans un l3utbien déterminé et raisonnable.
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Mais sans organisation, c'est-à-dire, sans hiérar-

chie et sans discipline, aucune œuvre ne dure

au delà d'un temps très court de ferveur. La So-

ciété de Saint-Vincent-de-Paul franchit heureu-

sement cette seconde étape : les conférences

isolées, se dirigeant elles-mêmes, furent reliées

les unes aux autres, d'abord par des comités

régionaux, embrassant quelques diocèses ou

quelques pays; puis à partir de 1840, un comité

central, siégeant à Paris, devint le foyer, le mo-
dérateur, le conseil des conférences du monde
entier. En 1851, la Société, par excès de zèle

pieux, sollicita de la Cour de Rome, qui s'em-

pressa de le lui accorder, un cardinal protec-

teur, non pour la diriger mais pour servir d'in-

termédiaire aux grâces spirituelles dispensées

par la Papauté. Ceci parut, aux yeux inattentifs

ou hostiles, un commencement de délaïcisation,

l'affaiblissement du caractère propre deTOEuvre.

En fait, ce protecteur ne chercha pas à s'immis-

cer; en neuf ans on lui écrivit trois fois et on

en reçut trois accusés de réception. — En
1861, le nombre des conférences était de 1549

en France, de 1857 à l'étranger; le budget du
comité central s'élevait à 21 884 francs employés

aux frais d'administration.

Une des causes du succès de la Société était,

outre son caractère laïque et le dévouement de

ses membres, le soin scrupuleux à se renfer-

mer dans son objet spécial et à se tenir à l'écart

de toute passion politique : grâce à cette sa-

gesse, des hommes de partis très divers avaient



LE CONFLIT RELIGIEUX. 273

pu se rencontrer sans qu'aucun froissement

troublât leur bonne volonté fraternelle, a Quant
à la conduite personnelle du président en

matière politique, était-il dit dans les instruc-

tions imprimées en 1859, il devra la régler au

dehors, de façon que sa qualité de président

soit toujours distincte de sa qualité de citoyen,

principalement dans les circonstances où la con-

fusion, que ne manqueraient pas de faire à cet

égard des esprits prévenus ou malveillants,

pourrait porter préjudice à nos œuvres. Il peut

arriver toutefois qu'il s'élève en lui-même, et

dans des circonstances exceptionnellement

graves, comme un désaccord entre le président

et rhomme politique, et qu'ils lui paraissent se

faire obstacle l'un à l'autre ; il aura dès lors à

examiner en face de Dieu et de sa conscience

de quel côté il croit pouvoir faire le plus de

bien, et opter entre les deux. » Les présidents

Bailly, Gossin et Baudon, hommes de sens

autant que de haute vertu, ne s'écartèrent pas

de ces sages préceptes et grâce à eux on put

compter dans les conférences, à côté d'ennemis

déclarés de l'Empire, neuf cents fonctionnaires.

Malheureusement, après la guerre d'Italie,

plusieurs membres des comités régionaux et du

comité central ne se tinrent pas, en tant que
membres de la société, dans la même réserve.

Nous avons raconté la démarche déplacée du
comité central auprès du cardinal Morlot pour le

presser de se démettre de sa fonction de grand

aumônier. Le gouvernement ignora le fait, mais
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il s'en produisit dans quelques conférences

d'autres aussi regrettables et ceux-là publics.

A Lusignan (22 septembre 1861) l'évêque d'An-

goulênie, dans une réunion de cent cinquante

membres appartenant à trente-deuxconférences,

s'écria : « Ne craignez pas d'avouer que vous

êtes fils de Dieu, nous ne devons pas craindre

Judas, mais nous devons craindre Jésus-Cbrist.

Et vous, vaillants soldats de Saint-Vincent-de-

Paul, serrez vos bataillons. » Un curé ajouta :

« On vous dit : la religion n'est pas menacée,

mais moi je soutiens que la religion est me-
nacée, elle est en danger de périr, et c'est vous,

vaillants soldats de Saint-Yincent-de-Paul, qui

avez mission de la secourir et de l'empêcher

de crouler, noble et sainte mission, remplie de

dangers dans ce temps de persécution. »

Une conférence avait refusé de solliciter un
lot de l'Impératrice, en quoi elle avait eu rai-

son, mais une autre avait mis en place d'hon-

neur un buste du comte de Chambord, ce

qui était tout à fait inconvenant. Ces faits étaient

violemment dénoncés parle Siècle et \ Opinion

nationale. 11 n'était pas douteux que les hommes
politiques des anciens partis, nombreux et in-

fluents dans les conférences, ardents à se pro-

curer des auxiliaires partout, s'efforçaient

d'entraîner la société dans leur hostilité active.

Il n'est pas probable qu'ils y eussent réussi
;

cependant la tentative était manifeste, et un
gouvernement avisé devait s'en préoccuper

dans l'intérêt même de l'OEuvre.
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La qualité de ceux qui s'employèrent à l'en

détourner ne put qu'accroître ses défiances :

c'était Falloux, de Melun, etc., ennemis décla-

rés. Persigny à leur insistance ne douta plus de

l'intérêt politique qu'ils avaient à conserver dans

leurs mains cette machine de guerre \ Il se ré-

solut à sévir. La conduite à suivre était simple :

il suffirait d'un avertissement officieux donné

au Comité central par le préfet de police et aux

comités régionaux par le préfet de se montrer

plus circonspect. Quelques-uns eussent-ils été

récalcitrants, on les eût dissous par un arrêté

motivé. Persigny crut faire un coup de maître

en englobant la Société dans une circulaire gé-

nérale sur les sociétés de bienfaisance et sur la

franc-maçonnerie considérée comme telle. Il

louait les conférences isolées qui <( contribuaient

puissamment au soulagement des classes pauvres

et à entretenir dans les classes élevées un ordre

de sentiments généreux. Mais la franc-maçonne-

rie n'était pas moins méritante et elle ne donnait

à l'autorité aucun ombrage ; ses divers groupes

fonctionnaient avec calme ; elle n'était pas, comme
la Société de Saint-Yincent-de-Paul, gouvernée
par des comités constitués en société secrète,

prélevant un budget dont l'emploi est inconnu,

comme pour servir d'instrument à une pensée

1. De MELUxdansses JJe;/îoires, t. II, p. 14, dit que Persigny
les avait assez mal reçus. Or Falloux cite dans ses Mémoires,
t. II, p. 390, une lettre du même M. de Melun qui lui dit:

c( Je ne sais si Cochin vous a écrit l'entrevue de Saint-Vin-
cent-de-Paul avec Persigny : elle a confirmé complètement
les bonnes dispositions que vous avez fait naître. »
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étrangère à la bienfaisance ». En vertu de son

droit (art. 291 du code pénal) de permettre ou

d'interdire les associations de toute nature, le

ministre accordait aux conférences isolées et

aux loges locales l'autorisation de fonctionner,

mais tout conseil supérieur central ou provincial

serait dissous s'il n'obtenait une permission spé-

ciale (18 octobre 1861).

Si l'on pouvait adresser à une société de bien-

faisance le reproche d'être secrète, ce n'était pas

à la Société de Saint-Vincent-de-Paul, dont tous

les actes s'accomplissaient en pleine lumière, et

il était calomnieux de présenter comme devant

servir à des machinations politiques un pauvre

petit budget de 24 000 francs, dont l'emploi

était connu de tous. L'assimilation à une société

organisée contre l'Église, constituait aussi une

blessure gratuitement faite à des hommes de

conscience qui ne pouvaient être rendus respon-

sables et solidaires de quelques écarts tout à

fait exceptionnels.

Persigny subordonna l'octroi d'un comité

directeur à la franc-maçonnerie et à la Société

de Saint-Yincent-de-Paul, à l'acceptation d'un

président nommé par l'Empereur. A la franc-

maçonnerie il proposait le maréchal Magnan,

à la Société le cardinal Morlot. Les francs-ma-

çons ne firent pas de façons et acceptèrent

leur Grand-Maître officiel. Le comité central de

la Société, et plus tard les Conférences refu-

sèrent le président de M. de Persigny, qui avait

lui-même déjà refusé. Cette présidence ofhcielle
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d'un dignitaire ecclésiastique eût porté double-

ment atteinte à l'essence de la Société : par cela

qu'elle était officielle, elle détruisait l'indépen-

dance religieuse vis-à-yis de l'État, par cela

qu'elle était ecclésiastique, l'indépendance laïque

dans l'Église.

Le comité central fut dissous. Mieux valait

mourir volontairement que traîner une vie ra-

baissée. D'ailleurs les morts dans l'honneur et

dans le droit ne sont que provisoires. « Chaque
fois qu'on abolit les ordres religieux, écrivait

d'Alembert à Voltaire, à propos de l'expulsion

des Jésuites, on laisse ouvert un guichet dont ils

ne tardent pas à faire une porte cochère. » La

remarque est vraie aussi pour les simples asso-

ciations.

II

Le célèbre brochurier ecclésiastique du temps,

Ms^' Dupanloup, ne laissa point passer une si

belle occasion de barbouiller du papier. D'autres

évêques firent des mandements et l'on se battit

de plus belle. Un noble poète, Victor de La-

prade, vint tirer son coup de feu : oubliant qu'il

était professeur à la Faculté de Lyon, il publia

un pamphlet, les Muses d'État, indigne de la

sérénité de son génie. Il fut destitué (14 décembre

1861), et la rigueur parut soulignée parla faveur

accordée à Renan, nommé à la suite de son voyage

en Palestine professeur de langues hébraïque,

TOME V. 16
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chaldaïque et syriaque au Collège de France.

Les libéraux ne furent pas satisfaits de cette

nomination de Renan : ils crièrent au vendu, et

se rendirent en nombre pour siffler à la séance

d'ouverture (M janvier J862). « Le malin se

tira d'affaire, dit Saint-Marc Girardin, en s'atta-

quant au plus faible » : il lança une phrase

contre la divinité de Jésus-Christ. Aussitôt les

applaudissements éclatèrent et il fut triompha-

lement reconduit jusqu'à sa demeure. Les clé-

ricaux se récrièrent à leur tour ; le cours fut

suspendu.

Le moindre incident qui, en d'autres temps,

n'eût pas même été remarqué, prenait des pro-

portions énormes. Dans une commune de

six cents âmes en Bretagne (Ille-et-Vilaine) une

place d'instituteur était vacante. Les instituteurs

communaux, d'après la loi du 27 mars 1850,

étaient nommés par les conseils municipaux et

l'institution donnée par le ministre de l'Instruc-

tion publique. Le décret-loi du 9 mars 1852,

craignant l'esprit démagogique de certains con-

seils municipaux, transféra la nomination aux

recteurs, « les conseils municipaux entendus ».

Ce droit de nomination fut attribué aux préfets

en 1854. Le préfet d'IUe-et-Vilaine réunit donc

le Conseil municipal de Sel et lui demanda son

avis sur le choix d'un instituteur. Un congréga-

niste fut désigné, nonobstant quoi le préfet

nomma un laïque (1" novembre 1861). L'arche-

vêque de Rennes porta plainte au ministre qui
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répondit que l'arrêté était inattaquable (20 dé-

cembre) : la loi exigeait qu'on consultât le Con-

seil municipal non qu'on lui obéît. Là-dessus

Tarchevêque fait grand fracas, rédige une péti-

tion demandant Tannulation de l'arrêté, la fait

circuler dans toutes les paroisses.

Un autre conflit moins bruyant vint encore

compliquer les difficultés religieuses. Un abbé
Mounicq, ayant été nommé évèque de la Marti-

nique, le Pape, ex informata coîiscientia, refusa

d'accorder l'institution canonique. Le gouver-

nement, au lieu de désigner un autre candidat,

maintint la nomination; il demandait que tout

au moins on lui fît connaître les motifs du refus :

la nomination des évêques était une préroga-

tive essentielle du pouvoir civil qu'il ne pouvait

abandonner ; admettre que son choix fût annulé

par un refus non motivé du Saint-Père, c'était

y renoncer.

Cette thèse régalienne n'est pas admissible.

Le pouvoir de nommer aux sièges épiscopaux

n'est pas une prérogative inhérente au pouvoir

civil , il résulte d'un privilège octroyé par le

Saint-Siège et ne saurait porter atteinte au
droit supérieur et primordial du Souverain
Pontife de donner ou de refuser linstitution

canonique. « Il est indispensable à TÉglise de
Dieu que le Souverain Pontife emploie prin-

cipalement la sollicitude qu'il doit par devoir

de sa charge à TEglise universelle à placer

à la tête des Églises des pasteurs extrême-
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ment bons et capables {honos atque idoneos^). »

La prérogative du pouvoir civil est de nom-
mer; la nomination faite, cette prérogative est

épuisée. Il ne reste plus que le droit du Pape

d'accorder ou de refuser l'institution canonique

par les raisons que sa conscience lui dicte et

qu'il n'a pas à communiquer et encore moins à

justifier. En général, après chaque nomination,

un procès canonique est ouvert, mais il n'est

pas obligatoire : le Pape peut s'éclairer, se dé-

cider par les moyens qui lui conviennent. —
Les canons de l'Église ont établi que l'évêque

qui refuse l'institution canonique pour un bé-

néfice patronal est obligé de manifester les mo-
tifs de son refus, non pas au patron mais au

candidat lui-même, afin qu'il puisse, s'il le juge

à propos, se pourvoir en appel à un tribunal

ecclésiastique supérieur. Cette disposition ne

saurait être étendue aux candidats à l'épisco-

pat, puisque le Saint-Père étant lui-même le juge

de leur aptitude, il n'y a pas lieu d'en appeler

à un tribunal supérieur.

A moins de reconnaître au pouvoir temporel

une autorité au-dessus de celle de l'Église et le

droit de réformer les jugements du Souverain

Pontife sur des matières principalement ecclé-

siastiques, il faut admettre qu'en cas de refus

de l'institution canonique, le gouvernement n'a

qu'à se soumettre, et si ses instances respec-

tueuses ne sont pas accueillies, à proposer un

\. Concile de Trente. Session XXIV. Le rcform., cap. l.
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autre candidat. C'était formellement slipulé

dans le Concordat conclu entre Léon X et Fran-

çois !"
: « Si jamais il arrive que le susdit Roi

nomme aux églises vacantes une personne

n'ayant point les qualités requises, nous, nos

successeurs et le Saint-Siège ne seront point

tenus de pourvoir à ces églises par la personne

ainsi nommée. Mais le Roi sera tenu de nommer
une autre personne ayant les qualités susmen-

tionnées, dans les trois mois à dater du jour du

refus de la personne nommée la première fois...

Et si le Roi néglige de faire cette seconde nomi-

nation, le Souverain Pontife pourvoira à la va-

cance de sa propre autorité au siège vacant. »—
Cette disposition n'a pas été reproduite dans

le Concordat de Xapoléon l""; mais elle n'y est

pas contredite et comme elle est Texpression de

principes qui découlent de la nature des choses

et n'ont pas besoin d'être formellement consa-

crés, on doit la considérer comme toujours en

vigueu»^.

16.



CHAPITRE IX

LA REFORME FINANCIERE

SÉNATUS-CONSULTE DU 31 DÉCEMBRE 186t

Les gouvernements se vantent des bonnes

fortunes de hasard qui n'ont pas été leur

œuvre; par compensation, les oppositions

triomphent contre eux des malechances dont ils

ne sont pas responsables. La récolte de l'année

avait été insuffisante ; les Etats du Sud n'en-

voyaient plus de coton et ne recevaient pas en

échange les produits européens. II en résultait

une crise industrielle intense : des usines se

fermaient ; d'autres se ralentissaient; beaucoup

d'ouvriers manquaient de travail. La nécessité

d'importer une grande quantité de grains, en

motivant une sortie considérable de numéraire,

compliquait la crise industrielle d'une crise

monétaire : la Banque élevait à 6 p. 100 le

taux de l'escompte. L'Empereur, préoccupé de

ce malaise, avait recommandé* de compléter les

1. Discours prononcé à l'inauguration du boulevard

Maiesherbes.
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mesures déjà prises en faveur des classes né-

cessiteuses : exonération de l'impôt des loyers

au-dessous de 250 francs ; organisation de la

vente au meilleur marché possible de la viande

et du pain; réduction, autant que les finances

le permettraient, des droits qui pèsent sur les

matières de première nécessité. 11 avait prescrit

au ministre de l'Intérieur de consacrer 25 mil-

lions à l'achèvement des chemins dlntérèt com-
mun, actuellement classés, « car l'amélioration

des campagnes est encore plus utile que la

transformation des villes » (13 et ISaoùt 1861).

Mais il ne pouvait faire pousser le coton dans la

plaine de Saint-Denis ou empêcher que les

États du Sud ne fussent en révolte. La crise

n'en était pas moins reprochée à son gouverne-

ment. — S'il n'avait pas permis la spoliation du

Pape, disaient les conservateurs, les affaires ne

marcheraient pas aussi mal. — S'il n'avait pas

conclu le damnable traité de commerce, disaient

les protectionnistes, nos usines ne chômeraient

pas. — Si les finances avaient été mieux admi-

nistrées, disaient les libéraux qui n'étaient ni

papalins, ni protectionnistes, malgré l'insuffi-

sance de la récolte et la Sécession, nous souffri-

rions moins, car la cause de la perturbation

est surtout financière.

La crise sévissant en Angleterre aussi bien

qu'en France, il paraissait peu rationnel d'en

chercher l'explication dans un fait quelconque

de notre vie intérieure. Néanmoins, cette ma-

nière de juger prévalut; par des raisons de na-
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ture toute différente, il fut généralement admis
que c'était la faute du gouvernement et, chose

vraiment inattendue, le gouvernement en con-

vint. II ne se reprocha ni la conduite en Italie,

ni le traité de commerce, mais il s'avoua cou-

pable de mauvaise gestion financière et dans

des circonstances vraiment extraordinaires.

a La guerre aux finances, disait en 1843Dupin,
est un auxiliaire de la guerre aux institutions. »

Un écrivain du parti orléaniste qui rédigeait

brillamment la chronique politique de la Bévue
des- Deux Mondes, Eugène Forcade, excellait

dans cette guerre financière. Dans le numéro
du 15 octobre 1861, sa censure fut plus vio-

lente encore que de coutume ; c'était au fond la

reproduction de celle que Thiers avait dirigée

contre le gouvernement de Louis-Philippe :

l'entraînement de la dépense, le développement

exagéré des travaux publics, l'énormité de la

dette flottante, l'abus des crédits supplémen-

taires en dehors des sessions. Cet article valut à

la Revue et au rédacteur un avertissement vio-

lent. Il était accusé « de s'efforcer, par des asser-

tions mensongères, de propager l'alarme dans

le pays et d'exciter à la haine et au mépris du

gouvernement ». Forcade, appuyé sur une déli-

bération d'avocat, déféra l'avertissement au

Conseil d'État comme abusif, réclamant lannu-

lation et la faculté de poursuivre le ministre en

dommages-intérêts pour diffamation.

On peut donc s'imaginer l'ébahissement du

public lorsqu'en ouvrant le Moniteur y le 15 no-
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vembre 1861, il lut une lettre de l'Empereur au

ministre d'État dans laquelle il le prévenait de

son intention de réunir le 2 décembre le Sénat

et de lui faire connaître sa détermination de

renoncer au pouvoir d'ouvrir, dans l'intervalle

des sessions, des crédits supplémentaires ou

extraordinaires, c Cette résolution fera partie

du sénatus-consulte qui, suivant ma promesse,

réglera en grandes sections le vote du budget

des différents ministères. En renonçant à un
droit qui était également celui des souverains

constitutionnels, je pense faire un acte utile à

la bonne gestion de nos finances. Fidèle à mon
origine, je ne puis regarder les prérogatives de

la couronne ni comme un dépôt sacré auquel

on ne saurait toucher, ni comme l'héritage de

mes pères qu'il faille avant tout transmettre in-

tact à mon fils. Élu du peuple, représentant ses

intérêts, j'abandonnerai toujours sans regret

toute prérogative inutile au bien public, de

même que je conserverai inébranlable dans

mes mains tout pouvoir indispensable à la tran-

quillité et à la prospérité du pays. »

Une autre lettre de l'Empereur annonçait

qu'Achille Fould avait fait ressortir avec tant

de lucidité devant le conseil privé et le conseil

des ministres un danger de son gouvernement
qu'il adoptait complètement ses idées et le char

geait de les appliquercomme ministre des finances

à la place de Forcade de la Roquette, nommé séna-

teur.Alasuiteétaient exposées, dans unmémoire,
les idées développées par le nouveau ministre.
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Ce mémoire présentait un tableau très as-

sombri de la situation financière : les crédits

supplémentaires accrus dans des proportions

inquiétantes, passant de 83 millions en 1859 à

115 en 18()0 et à près do 200 en 1861, les plus

considérables ouverts immédiatement après la

session ; les découverts devant s'élever à la fin

de l'année à près d'un milliard; pour satisfaire

H ces dépenses, l'appel au crédit sous toutes les

formes, l'emploi des ressources des établisse-

ments spéciaux dirigés par l'État. A moins d'un

changement de système, on se trouverait bien-

tôt aux prises avec des embarras très graves.

La situation des finances préoccupait tous les

esprits; le Corps législatif et le Sénat avaient

déjà exprimé leur inquiétude; les hommes d'af-

faires présageaient une crise, d'autant plus sé-

rieuse que les départements, les villes et les

compagnies particulières imitaient l'État. Pour
conjurer cette crise, il fallait agir avec prompti-

tude et décision.

Le mémoire ne s'opposait pas à ce qu'on re-

vînt, puisqu'on l'avait promis, à une certaine

spécialité budgétaire, pourvu qu'elle ne fût pas

trop étendue. Toutefois cette réforme n'offrait

qu'une garantie incomplète contre les entraî-

nements, causes des embarras actuels; le vrai

remède était la suppression des crédits extra-

ordinaires décrétés en dehors des Chambres.
<( La Constitution a réservé le droit de voter

l'impôt au Corps législatif, mais ce droit serait

presque illusoire si les choses demeuraient dans



LA RÉFORME FINANCIERE. 287

la situation actuelle. En effet, qu'est-ce qu'un

contrôle qui s'exerce sur une dépense dix-huit

mois après qu'elle est faite, et qui peut-il at-

teindre si ce n'est le chef de l'État, puisque les

ministres ne sont responsables qu'envers lui

seul? Ne pourrait-on d'ailleurs mettre en ques-

tion l'utilité même de la discussion du budget

au Conseil d'État et au Corps législatif si, en

dépit des réductions consenties ou imposées,

le gouvernement peut, après les sessions, aug-

menter les dépenses de toute nature?

(( En renonçant spontanément au droit d'ouvrir

des crédits extraordinaires, VEmpereur re?idrait

au Corps législatif ses attributions les plus in-

contestables, le solidariserait avec son gouver-

nement et obtiendrait un budget où les alloca-

tions seraient plus en rapport avec Les besoins

réels du pays. Les crédits supplémentaires étant

abolis, on ne serait pas pour cela privé d'un

moyen pratique et efficace d'assurer les services

publics en l'absence de la Chambre. On trouve-

rait des ressources provisoires dans des vire-

ments, non pas restreints comme ils l'étaient

par la pratique hostile du Conseil d'Etat et par

le décret du 10 novembre 1856, mais tels qu'ils

avaient été établis par le sénatus-consulte du
2o décembre 1852. »

Le mémoire insistait plus encore sur les con-

séquences heureuses de cette réforme à l'étran-

ger : « Si le pouvoir de disposer à un moment
donné et sans intermédiaire de toutes les res-

sources d'une grande nation est une force, il est
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sûrement aussi un danger. La crainte qu'il in-

spire à ses voisins les oblige à des armements
immenses. Ils ne se sentiront en sûreté qu'en

réunissant des forces supérieures à celles dont

ils se croient menacés et que leurs inquiétudes

exagèrent encore. Aussi cette crainte est-elle

peut-être aujourd'hui le seul lien qui unisse

encore dans un sentiment commun les popula-

tions d'Europe que leurs institutions et leurs

intérêts tendraient à séparer. Il n'y a pas de

calomnie absurde qui ne soit accueillie, pas de

projet sinistre qui ne trouve créance parmi

elles. Votre Majesté, si elle renonçait à ce pou-

voir, plus apparent que réel, plus menaçant

qu'efficace, ne rendrait pas seulement la con-

fiance à la France , elle calmerait l'inquiétude

de l'Europe et ôterait tout prétexte aux menées
hostiles. Lorsqu'on verrait les dépenses de l'ar-

mée et de la marine, soumises au vote régulier

du Corps législatif, on ne pourrait plus se croire

sous le coup d'une attaque subite et imprévue,

les gouvernements ne se livreraient plus à ces

luttes ruineuses qui les poussent dans la voie

des armements, les peuples ne verraient plus

s'augmenter annuellement les charges qui les

excitent contre la France et dont on essaie de

faire remonter l'odieux jusqu'à l'Empereur. »

Ce rapport n'avait point été écrit par Achille

Fould en vue de la publicité ; c'était une de ces

notes par lesquelles les ministres en disponi-

bilité se maintenaient en relations avec le

maître et préparaient leur retour. L'Empereur
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en avait été frappé et comme il avait tous les

courages, même celui de reconnaître ses er-

reurs, il en adopta les conclusions. — (( Vous
avez raison, dit-il à Fould, il faut faire insérer

ce rapport au Moniteur. — Mais, Sire, cela n'est

pas nécessaire. — Si, cela fera du bien, même
à l'étranger. — Alors, Votre Majesté peut le

faire paraître avec une lettre au ministre d'État.

— Ce n'est pas tout, vous avez fait le plan; il

faut que vous Texécutiez, que vous soyez mi-

nistre des finances. » Fould accepta, adoucit un
peu les âpretés de son rapport et l'inséra au

Moniteur.

Même avec ces atténuations, Teffet fut fou-

droyant. Il n'y avait pas d'exemple d'un gouver-

nement censurant de la sorte son passé. Ni les

budgétaires, ni les Cinq, ni Eugène Forcade,

dans son article si rudement tancé, ni les parle-

mentaires les plus violents n'avaient dit davan-

tage. Les amis étaient consternés et ils le

disaient tout haut. « — Quel crédit, disaient-

ils, auraient désormais les assertions minis-

térielles? » N'était-ce pas rendre l'Empereur

odieux que de déclarer que lui seul était la

cause, par son omnipotence financière, du ma-
laise dans lequel l'Europe vivait depuis des

années au milieu d'armements sans cesse

accrus? Est-il une seule des considérations in-

voquées contre l'omnipotence financière qui ne

pût se retourner contre l'omnipotence politique

et à plus forte raison contre l'omnipotence di-

plomatique?

TOME V. 17
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Les ennemis jubilaient, aucun n'était touché

de ce retour à la vérité : ce n'était pas une révé-

lation volontaire, mais un aveu de ce qu'on ne

pouvait plus dissimuler. On avait surtout la

bouche pleine du milliard de découvert. Un mil-

liard en dix ans ! voilà où nous a conduits le pou-

voir personnel; c'est une faillite ; Fould en est le

syndic. — Ils ignoraient ou feignaient d'ignorer

ce que le rapport avait omis d'expliquer, que,

sur ce milliard, 652 millions étaient une charge

léguée au gouvernement impérial par les gou-

vernements antérieurs. Ils critiquaient aussi le

système nouveau, les républicains parce que le

gouvernement le proposait, les orléanistes par-

lementaires, parce qu'il s'éloignait de leurs rou-

tines. A les entendre, il n'y avait pas d'autre

moyen que les crédits extra- budgétaires de

pourvoir aux dépenses imprévues; le droit de

virement avait moins d'élasticité et l'inconvé-

nient de rendre vaine la spécialité et illusoire

le droit d'amendement.

Tout cela demande à être examiné de près.

Il

La somme qu'un État consacre aux dépenses

publiques, doit, après avoir été déterminée en

IdIoc, être spécialisée, c'est-à-dire répartie entre

les divers services auxquels elle est destinée.

Une première spécialisation s'opère entre les

ministères; une seconde entre les services mul-
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tiples de chaque ministère. Chacun de ces ser-

vices, selon son importance, constitue une sec-

tion, un chapitre, un article.

On a toujours été d'accord que la distribution

entre les ministères était du ressort exclusif du
pouvoir législatif. D'après les parlementaires, il

devrait en être de même de la répartition entre

les divers services, sections, chapitres, articles.

Le sénatus-consulte de 1852 avait au contraire

réservé au Conseil d'État cette seconde réparti-

tion. Dès le vote de la Chambre, avant l'ouver-

ture de l'exercice, la somme attribuée en bloc à

chaque ministère, était spécialisée par un décret

impérial rendu en Conseil d'État. On disait alors

qu'au delà des ministères, la spécialité était de

législative devenue administrative.

Ce système était supérieur au système parle-

mentaire. Le vote des chapitres parle parlement

prolongeait sans fin la discussion du budget et

mettait l'administration dans la Chambre. Il

avait l'inconvénient de ne pouvoir fonctionner

sans l'usage de crédits supplémentaires : celui

qui a voté peut seul dévoter (qu'on me permette

ce néologisme); donc si, dans le cours de l'exer-

cice un des chapitres se trouvait en excédent et

l'autre en déficit, il était interdit au ministre

d'opérer un virement du trop au profit du moins
;

l'excédent restait inemployé tant que le Corps

législatif ne l'avait pas annulé et permis de

l'employer autrement. Jusque-là, ce qui man-
quait était demandé à un crédit supplémentaire

ouvert par un décret et soumis plus tard à rati-
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fication. Dans le système du sénatus-consulte^

le Conseil d'État, qui siège toujours, pouvait à

tout instant modifier la spécialité qu'il avait éta-

blie, annuler un crédit et autoriser à le reporter

par un virement, du chapitre en excédent à celui

en souffrance. En dehors du budget voté, il n'y

avait donc plus lieu d'ouvrir par décret que des

crédits nécessités par des circonstances urgentes

imprévues, auxquels on pourvoyait soit par des

virements, soit par les ressources permanentes

ou mobiles de la dette flottante ^

Malheureusement les financiers du Conseil

d'État chargés de mettre en œuvre le système

du virement, imbus des idées parlementaires,

en altérèrent le fonctionnement. Ils obtinrent

qu'il fût subordonné à un disponible acquis

après la première année de l'exercice (loi du

5 mai 1855 et décret du 19 novembre 1856). Ils

réduisirent ainsi le virement à n'être plus qu'un

acte de comptabilité intérieure, ne pouvant sub-

venir à aucun excédent de dépense. Dès lors,

surgit de nouveau la nécessité qu'on avait crue

abolie d'ouvrir des crédits supplémentaires.

Fould restitue au virement sa latitude première

d'aller jusqu'à enlever momentanément à un
chapitre indispensable ses fonds non dispo-

nibles, sauf à les lui restituer plus tard par un
vote législatif. Il accrut même son importance :

dans le système de 1852, les crédits extraordi-

naires coexistaient avec les virements ; désormais

1. Bons du trésor, fonds des caisses d'épargne, de la caisse

des dépôts et consignations.
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ils seront interdits aussi bien que les crédits

supplémentaires; le virement seul devra pour-

voir aux nécessités urgentes et imprévues.

Il compléta le système par un décret déci-

dant que tout décret, autorisant ou ordonnant

des travaux ou des mesures quelconques pou-

vant ajouter aux charges de l'Etat, n'est soumis

à la signature de l'Empereur qu'accompagné de

l'avis du ministre secrétaire d'État des Finances
(l^r décembre 1861).

III

Les virements paralysaient certainement la

spécialité et le droit d'amendement, ainsi que

le soutenaient les financiers de l'opposition, et

c'était un de leurs avantages. Il était temps d'en-

lever à ces deux droits le caractère de fétichisme

que leur avaient donné les parlementaires. La
liberté vraie n'était intéressée ni à l'un ni à

l'autre. La spécialité, au delà du ministère et

de quelques larges sections, détruit la sépara-

tion des pouvoirs et conduit au conventiona-

lisme. Le droit d'amendement, inhérent à la

préparation des lois, devient néfaste en matière

budgétaire ; il se traduit par des remaniements
d'impôts mal préparés, des augmentations élec-

torales de dépenses; le contrôleur devient dé-

pensier et les finances vont au hasard. Un bud-

get doit être voté ou rejeté à peu près en bloc,

et que chaque ministre le présente.
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La supériorité du système des virements sur

celui des crédits extra-budgétaires consistait

surtout en ceci : les virements devraient s'expli-

quer immédiatement devant le Corps législatif,

tandis qu'on attendait dix-huit mois avant de

régler les crédits extraordinaires.

L'abandon d'une prérogative dont les rois

constitutionnels eux-mêmes n'avaient pas voulu

se dessaisir, consacrait un progrès politique au-

tant qu'une garantie financière. Et c'est ainsi

que l'entendait Fould : il n'était pas inspiré par

des préoccupations exclusivement financières;

sa vue s'étendait au delà. En 1858 (12 juillet) il

écrivait à Gramont : « Je crois que ce qui nous

convient le mieux est de nous mêler le moins

possible des affaires des autres. Nous pèserons

assez en Europe et dans le monde si notre établis-

sement intérieur se consolide et se régularise.

Les progrès que nous avons faits depuis six ans

nous donnent la mesure de ce qui nous est ré-

servé lorsque le temps et le développement de

notre prospérité auront bien fait connaître les

ressources de la France. Pendant que nous gran-

dissons, il me semble que les autres Etats sont

loin d'être en progrès; je vois partout des em-

barras, excepté chez nous. Nous avons donc tout

à gagner à laisser marcher les événements et à

nous borner à nos propres affaires. »

Il avait vu avec inquiétude l'expédition d'Italie

et s'était proposé de rendre plus difficiles à

l'Empereur les nouvelles incursions dans les

affaires d'au trui. Par sa conception remarquable,



LA REFORME FINANCIERE. 293

Achille Fould a mérité d'être compté parmi les

financiers et les hommes d'État auxquels nous
devons de la reconnaissance. La réforme n'ho-

nore pas moins TEmpereur. En se laissant lier

les mains, il donnait un nouveau témoignage
de ses intentions pacifiques. En même temps il

infligeait un démenti aux assurances superbes

de Billault et de Baroche sur le décret du 24 no-

vembre « qui serait, disaient-ils, la fin des ré-

formes constitutionnelles )). Ils en recevront bien

d'autres.

IV

Le Sénat sanctionna, sur un beau rapport de

Troplong (31 décembre 1861), les propositions

de Fould, et il fut désormais établi :

l'' Que le budget, présenté avec ses divisions

en sections, chapitres, articles, serait voté par

ministères et par sections, et que seule la répar-

tition par chapitres et articles serait réglée par

décret de l'Empereur rendu en Conseil d'État;

2° Que des décrets spéciaux rendus en Conseil

d'État peuvent autoriser des virements d'un cha-

pitre à un autre dans le budget de chaque mi-

nistère
;

3° Qu'il ne peut être accordé de suppléments

de crédits qu'en vertu d'une loi ou par un dé-

cret de virement.

Il est regrettable que Fould, puisqu'il était

en train de réformes, ne se soit pas avisé d'une
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à laquelle personne, il est vrai, n'a pensé ja-

mais : c'est de changer le mécanisme réglemen-

taire que traverse un budget avant d'être voté.

On nomme une commission qui fonctionne

mystérieusement pendant des mois et qui, cou-

verte par l'ombre du huis-clos, empiète sur

l'administration, exploite, tourmente ou subal-

ternise les ministres, et enfin présente des rap-

ports. Si la Chambre rejette les conclusions de

ces rapports, le budget est en l'air, et après

des mois perdus on n'est pas plus avancé qu'au

premier jour. Si elle les accepte, Tépluchage

de détail qui a pris tant de temps à la commis-
sion recommence en séance publique. C'est à

peine si Ton vote la Dette sans pérorer; le pre-

mier venu, afin de satisfaire son comité électo-

ral, de faire briller son nom dans le journal de

son département, obtient des augmentations de

dépense après avoir promis ou voté des dimi-

nutions de recettes; voilà l'équilibre de nou-

veau en l'air. On s'en tire par quelque emprunt
qu'on cache dans les replis du colossal budget,

et le déficit, comme une marée montante, gagne
toujours.

Combien la méthode adoptée par le génie

pratique des Anglais est plus expéditive!

Chaque ministre présente son budget spécial

et le justifie par un exposé ; les hommes com-
pétents émettent aussitôt leurs critiques ou
leurs observations, mais il est interdit d'intro-

duire une dépense quelconque par voie d'amen-
dement. Le vote a lieu aussitôt et sept à huit
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séances suffisent en général à fixer le budget

des dépenses. Son chiff're établi, le chancelier

de TEchiquier, dans un exposé solennel qui est

l'événement de chaque session, explique com-
ment il se propose d'assurer l'équilibre des

recettes et des dépenses ; les orateurs de l'opposi-

tion lui répondent immédiatement; la Chambre
vote, et tout est terminé le plus souvent en une

seule séance.

A défaut de cette réforme qui attend toujours

son initiateur, Fould en opéra encore une, très

utile pour la clarté delà gestion financière. Au
lieu d'un budget unique, il en établit quatre :

1° Le budget ordinaire, comprenant les dé-

penses obligatoires et les recettes normales;
2" Le budget d'ordre, résumant les dépenses

dans lesquelles TÉtat n'accomplit l'office que d' un
receveur ou d'un payeur, ayant déjà reçu la

sanction des conseils municipaux ou des conseils

généraux, qui doivent cependant être soumises

au Corps législatif, afin qu'il se rende compte
de l'ensemble des charges qui pèsent sur les con -

tribuables
;

S"" Le budget extraordinaire, consacré aux dé-

penses utiles, mais qu'à la rigueur on pourrait

ajourner, avec l'indication des ressources spé-

ciales qu'on leur consacre;

4^ Le budget rectificatif, qui régularise, tant

17.
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au point de vue des recettes que des dépenses,

les évaluations du budget votées plusieurs mois
avant l'ouverture de l'exercice.

Toutes ces réformes devaient régir les bud-

gets futurs ; Fould compléta sa tâche par l'éta-

blissement du budget de 1863. Son point de dé-

part fut : obtenir un équilibre réel, atténuer d'une

manière sensible les découverts, puisqu'on ne

pouvait songer à les faire disparaître entière-

ment ; ne pas rouvrir le grand-livre pour atteindre

ce double résultat.

Les ressources certaines ne suffisaient pas à

couvrir les dépenses obligatoires ; l'emprunt

étant écarté, le seul moyen d'établir un équi-

libre réel était de créer des impôts. Il en de-

manda pour 112 millions au timbre, à l'enre-

gistrement, aux sucres, aux voitures.

L'atténuation des découverts est en général

obtenue par une consolidation de la dette flot-

tante, mais c'était encore l'emprunt, et Fould

Favait exclu. A son défaut, il eut recours à une
combinaison d'agiotage fort ingénieuse. Le
4 1/2 p. 100 était sous le coup d'une conversion

obligatoire à partir du 22 mars. Supposant les

rentiers inquiets de cette éventualité qui les

menaçait d'une diminution de revenus, il les

invita à s'associer à l'État pour faire avec lui,

sur une échelle colossale, ce qu'en langage de

bourse on appelle un arbitrage : il leur dit :

a Si VOUS substituiez vous-mêmes du 3 p. 100

à votre 4 1/2, vous paieriez à peu près

huit francs, représentant l'écart entre le cours
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normal du 3 p. 100 et celui du 4 1/2. Remettez-

moi vos titres et chargez-moi de l'opération.

J'opérerai la conversion pour vous, mais à meil-

leur marché; au lieu de la soulte de 8 francs

que vous payeriez, je ne vous en demande qu'une

d'à peu près 6 francs. Vous réaliserez ainsi un
bénéfice qui réduira votre sacrifice à une perte

de revenu d'un quart p. 100 au plus. Cette perte

même ne pèsera pas longtemps sur vous : le

3 p. 100, débarrassé de la concurrence du 4 1/2,

étant à Tabri d'une conversion imminente, ne

tardera pas à monter, et cette hausse vous rendra

le quart p. 100 de revenu dont vous avez été

momentanément privés. L'opération serait donc

bonne pour vous ; elle ne le serait pas moins

pour le Trésor; elle lui procurerait 100 à

150 millions dont je me servirai pour diminuer

les intérêts de la Dette flottante. De plus, cette

conversion facultative serait un acheminement
vers l'unification de la dette et par suite à la

baisse de l'intérêt, conséquence de la hausse

inévitable des fonds publics. »
^

Afin que des commentaires intéressés ou per-

fides ne compromissent point le succès de la

combinaison subordonnée à l'approbation de la

Chambre, le directeur de la presse manda les

rédacteurs des journaux pour leur notifier de ne

plus s'occuper du plan financier jusqu'aux dé-

bats législatifs.



CHAPITRE X

LE SILENCE DE L'EMPEREUR. - LA VALETTE A

ROME. — DOTATION C U S I N - M NT A U B AN. —
L'ADRESSE DE 1862.

I

Ricasoli n'avait eu à se mêler ni du Mexique,

ni de la question du Trent, encore moins de la

réforme de Fould ;
il avait employé ses jours

d'attente à l'organisation intérieure du nouveau
royaume.

A Naples, le système de Cialdini avait porté

ses fruits : les bandes étaient détruites ou ré-

duites. Borges, cabecilla espagnol, ami de Ca-

brera, soudoyé par le général légitimiste Clary,

venu prendre la direction du mouvement dans le

Napolitain et comptant y trouver une organisa-

tion sérieuse, assista à une dislocation : il put à

peine réunir un millier d'hommes et deux cents

cavaliers; traqué, il essaya de gagner les États

pontificaux en traversant les forêts et les mon-
tagnes, il fut pris et fusillé à Tagliacozzo, à

quelques heures de la frontière. La guerre ci-

vile était terminée, il ne resta plus alors que
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des brigands dans l'acception ordinaire du mot.

Ricasoli put réaliser sans imprudence 1 unité

administrative par l'organisation des provinces

et des préfectures, et supprimer la lieutenance

générale de Naples et le gouvernement de la

Toscane (octobre 1861). Cialdini, qui ne voulait

pas d'une situation amoindrie, fut remplacé par

La Marmora, nommé préfet avec les fonctions

de général d'armée.

Ricasoli ne se plaignait pas d'être à la fois

ministre des Affaires étrangères et de l'Intérieur
;

il ne demandait qu'à devenir, comme il avait été

àFlorence, tout le gouvernement. Mais ses amis
trouvant ce cumul peu parlementaire et au-des-

sus de ses forces, le pressaient de le faire cesser.

Certains, entre autres Thouvenel, l'engageaient

à renouveler, à l'imitation de Cavour, un co7i-

nubio avec Rattazzi. Il s'y fût peut-être décidé si

un voyage de celui-ci à Paris ne l'eût mis en

défiance. Rattazzi y reçut de toutes parts un ac-

cueil empressé ; l'Empereur lui accorda au-

dience ; les journaux de l'opposition lui offri-

rent un banquet; à la cour et à la ville, on le

célébra comme l'homme politique le plus apte

à maintenir entre les deux peuples les bonnes
relations que Ricasoli compromettait par son

esprit étroit et ses façons blessantes. Le suscep-

tible Raron ressentit ces hommages comme des

offenses personnelles. Peu s'en fallut qu'il ne

rappelât Nigra, injustement accusé de s'être

montré obséquieux envers le visiteur trop choyé.

Il ne voulut plus entendre parler de conniibio et
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garda ses deux portefeuilles : il arriva au parle-

ment les ayant sous le bras.

A Paris on continuait à garder le silence sur

le capitolato ; il crut se faire applaudir en le

soumettant au parlement (2 novembre 1861). Le

succès fut médiocre. Les cléricaux en rirent ou

le bafouèrent : il parut trop théologique aux

radicaux, désireux, non deréformerl'Église, mais

simplement de la chasser de Rome. « Ricasoli,

disait Brofferio, a écrit au Pape avec une onction

de sacristie pour l'inviter à suivre la voie du

progrès et à promulguer le grand principe des

nationalités. Allons donc! Pape et progrès sont

et seront toujours choses impossibles à concilier.

Quant aux nationalités le Pape n'en connaît

qu'une, la catholique; le reste est paganisme et

péché mortel. Vouloir convertir le Pape en lui

parlant théologie et le persuader de se dépouil-

ler, c'est une prétention absurde. » On ne re-

fusa cependant pas à Ricasoli, à une grande ma-
jorité, un ordre du jour de confiance confirmant

« le vote du 24 mars, qui déclare Rome capitale

de l'Italie » (11 décembre 1861).

Les ordres du jour ne suffisaient pas aux ga-

ribaldiens et encore moins aux mazziniens. Ils

organisèrent des comités deprovvedimento, d'ini-

tiative révolutionnaire. Le 15 décembre, à Gênes,

une réunion de toutes les sociétés patriotiques

d'Italie, présidée par Avezzana, le mandataire

de Garibaldi, décida une fédération des sociétés

patriotiques existantes. Ricasoli ne gêna pas

cette concentration révolutionnaire. Ces agita-
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tions servaient sa politique ; elles lui permettaient

de renouveler auprès de Napoléon III les insis-

tances non interrompues dont il avait. fait un

système, de lui exprimer une fois de plus sa

crainte de ne pouvoir résister aux effervescences

populaires, de lui dépeindre cet état morbide

chaque jour aggravé, de lui signaler les progrès

de cette idée répandue par les turbulents que

l'Empereur ne songeait qu'à miner l'unité ita-

lienne et que le gouvernement du lioi était sa

dupe.

Nigra, se servant habilement de ces argu-

ments fantastiques, obtint du prince Napoléon,

de Thouvenel, de Fould, de solliciter de l'Empe-

reur une déclaration encourageante. Cette fois

encore, l'Empereur laissa direetne répondit rien.

Tace. On n'en tira que des instructions très va-

gues à La Valette qui gagnait son poste. Il de-

vait conseiller au Saint-Père la résignation aux

faits accomplis, et, sans proposer aucune solu-

tion, rechercher avec lui une combinaison qui

lui assurerait la dignité, la sécurité, l'indépen-

dance, en mettant un terme à l'antagonisme aigu

avec l'Italie. Il devait en outre insister pour l'in-

stitution canonique refusée à l'évêque de la Mar-

tinique et pour Féloignement du roi de Naples.

La Valette trouva le Pape souffrant d'une ma-
ladie nerveuse épileptiforme qui lui occasionnait

des tremblements suivis d'évanouissements plus

ou moins prolongés. Cette infirmité était com-

pliquée d'un mouvement d'humeurs porté sur

les jambes, où l'on était obligé d'entretenir un
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écoulement à l'aide de scarifications. Il reçut

l'ambassadeur avec une mélancolie bienveillante.

« Je suis faible, lui dit-il, et l'Empereur est le

plus puissant souverain du monde. Il a des ca-

nons, des soldats, je n'ai que mon droit; de nou-

velles épreuves m'attendent peut-être; je ne

puis que les subir; j'ai déjà beaucoup souffert,

je suis prêt, s'il le faut, à souffrir encore. L'unité

de l'Italie, tentée par ceux qui prétendent actuel-

lement l'accomplir, est aussi impossible que la

restauration des princes dépossédés : une armée

de 300000 Français parviendrait seule à faire

une réalité de l'une ou de l'autre de ces deux

chimères. L'Empereur peut agir d'après ses con-

victions, j'espère que Dieu nous inspirera à l'un

et à l'autre les mêmes résolutions. Attendons les

événements. »

Il refusa l'éloignement du roi de Naples : il

ne pouvait chasser le fils de celui qui l'avait re-

cueilli à Gaëte en ses jours de malheur. S'expli-

quant spontanément sur le refus de l'institution

canonique à l'abbé xMounicq, il déclara qu'il lui

était impossible de faire connaître ses motifs

delà refuser: c'était une question de conscience,

et nous ne devions plus y revenir. Autant le

Saint-Père s'était montré humble, résigné tant

qu'il ne traita que des intérêts temporels, autant

il fut péremptoire, absolu, quand il s'agit de son

autorité spirituelle.

La conversation n'était pas sortie des géné-

ralités. Avec le cardinal Antonelli elle fut plus

précise. Il écarta d'un mot le différend sur
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l'évèque de la Martinique : « Nous repoussons

votre nomination et nous ne vous en explique-

rons pas les motifs. Le seul témoignage de bonne

volonté que nous puissions vous donner est de

rechercher le moyen de prévenir de pareils désac-

cords. Vous pourriez, par exemple, présenter au

Saint-Siège une liste générale des candidats que

vous jugeriez dignes d'être appelés àTépiscopat;

Sa Sainteté désignerait ceux qui ne soulèvent

aucune objection, sans se prononcer sur les

autres ». Il ne fut pas moins explicite sur le rap-

prochement avec l'Italie : « D'abord ne parlons pas

d'Italie : le Saint-Père n'a que d'excellents rap-

ports avec l'Italie. Italien lui-même et le premier

des Italiens, il assiste avec douleur aux cruelles

épreuves qui frappent lÉglise italienne. Ce que

vous lui demandez, c'est un arrangement avec

le Piémont, c'est-à-dire avec son spoliateur, et

cela est impossible. Pie IX n'a pas le droit de le

faire ; ses successeurs n'en auront pas le droit
;

un concile n'en aurait pas le droit. Nous subi-

rons tout, nous n'accepterons rien. Le Piémont

veut, dit-il, garantir notre liberté, qu'a-t-ilfaitde

celle de l'archevêque de Naples, le cardinal Hia-

rio Sforza, ^i connu par ses bienfaits ? Il l'a chassé

de son siège et obligé de se réfugier à Rome.
Le cardinal De Angelis, archevêque de Fermo,

ce prélat si distingué qui a rempli avec éclat la

nonciature de Suisse, un des membres princi-

paux du sacré Collège, où est-il maintenant?

Il est à Turin, en chartre privée ; il ne peut pas

sortir de la ville. Et tantd'évêques, soit des Mar-
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ches, soit des États napolitains, privés de leur

liberté, tant d'ecclésiastiques poursuivis, tra-

qués, traités d'une manière indigne 1 Nous n'en

sommes pas réduits à l'état de purs esprits;

nous ne vivons pas en ce monde sans des moyens
matériellement nécessaires. Le Piémont, en

s'emparant des biens ecclésiastiques, a promis

des indemnités, un secours pour vivre, et sans

doute pour vivre honorablement. Quedonne-t-il

aux religieuses cloîtrées de Fano?Sept sous par

jour! Voilà la liberté que le Piémont nous a

faite. Et vous voulez que, sur ces données, nous

allions, nous, confier notre liberté et notre indé-

pendance au Piémont! — Est-ce là, demanda La

Valette, la réponse définitive du Saint-Siège?

— N'en doutez pas; cependant j'en référerai au

Saint-Père (18 janvier 1862). » Le lendemain

La Valette reçut un petit billet du Secrétaire

d'État, disant qu'après avoir pris les ordres du

Saint-Père, il n'avait rien à ajouter, rien à re-

trancher à ses déclarations de la veille.

Le jour même le cardinal Caterini, préfet de

la Congrégation du Concile, agissant d'après les

ordres du Pape, conviait, sans en donner avis

préalable à notre ambassadeur, tous lesévêques

du monde catholique autour du Saint-Père, le

jour de la Pentecôte, afin de confirmer la solen-

nelle canonisation des vingt-trois bienheureux

martyrs du Japon. La Valette représenta combien

de pareilles façons blessaient les habitudes et

les lois de la France et tendaient à dénaturer la

véritable constitution de l'Église, a Le Saint-Siège
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n'avait pas le droit de traiter nos évêques comme
de simples vicaires apostoliques dont il dispose,

sans souci de leur qualité de Français et de la

loi qui leur interdit de quitter le territoire sans

l'autorisation du gouvernement. Les réunir ainsi

sans aucune des garanties exigées par les canons

pour la solennité d'un concile, c'est renverser la

constitution de T^glise et y substituer un régime

de domination personnelle contraire aux plus

anciennes traditions. La canonisation de quel-

ques martyrs ne saurait être le véritable objet

d'une convocation si solennelle ;
elle n'est qu'une

apparence; on veut faire affirmer le pouvoir

temporel, et donner au non possumus pontifical

Tappui del'épiscopat universel. »

Antonelli répondit: «La convocation est de pure

courtoisie et sans aucun caractère obligatoire;

elle n'a pas d'autre but que la sanctification des

martyrs du Japon; on n'y traitera aucune ques-

tion se rattachant à la situation générale de

l'Église. Le Saint-Siège n'a pas besoin de réunir

les évêques pour savoir leur sentiment, tous le

lui ayant fait connaître par écrit. » Il s'étonnait

de ces objections, car on ne les avait pas op-

posées à une convocation bien plus solennelle,

à propos du dogme de l'Immaculée Concep-

tion.

A la lecture de ces rapports, l'Empereur, tou-

jours taciturne, se contenta de dire : « Attendons

la discussion de l'Adresse au Corps législatif. »

Tace. Il autorisa néanmoins le ministre des Cultes

à insérer au Bulletin du Moniteur que les évêques
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convoqués à Rome par le cardinal préfet du
Concile ne quitteraient leur diocèse et n'en ob-

tiendraient la permission du gouvernement que
si de graves intérêts diocésains les appelaient

à Rome.

II

Le discours de l'Empereur (27 janvier 1862)

à l'ouverture de la session fut très laconique sur

toutes les questions extérieures. De l'Italie il dit

simplement qu'il travaillerait encore à concilier

les deux causes « dont l'antagonisme trouble par-

tout les esprits et les consciences ». Il expliquait

rapidement l'expédition du Mexique par la né-

cessité de protéger nos nationaux et de réprimer

des attentats contre l'humanité et le droit des

gens. Le mot le plus significatif s'adressait au

roi de Prusse : « En venant en France (il) a pu
juger par lui-même de notre désir de nous unir

davantage à un peuple qui marche d'un pas

calme et sûr vers le progrès. » Le reste était

financier: atténuation, explication, commentaire
du rapport Fould. Il insistait sur les 652 millions

de la dette flottante à mettre au compte des an-

ciens gouvernements, dont le rapport n'avait

pas parlé, et sur les profits de gloire et de pros-

périté que les dépenses du gouvernement impé-

rial avaient valus à la France.

Le discours de Morny aussi s'appliqua à blan-

chir le noir que le rapport de Fould avait mis
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sur les finances de l'Etat : « Il ne faut pas que

la régularisation de l'avenir devienne injuste-

ment la condamnation du passé ; il ne faut pas

qu'on accuse nos finances d'avoir été jusqu'ici

irrégulièrement administrées; l'ordre le plus ri-

goureux y a toujours régné, et nos commissions

du budget l'ont toujours proclamé même en ré-

clamant les mesures qui viennent d'être adop-

tées. ))

Suivait une satire des discours écrits, qui,

dans la dernière session, avaient été les plus

violents. Morny avait tenté d'en obtenir l'inter-

diction ; n'y ayant pas réussi, il prenait sa revan-

che : « Le parlement anglais, dont l'expérience

et l'esprit pratique sont incontestables, interdit

d'une manière absolue la lecture d'un discours,

à peine tolère-t-il la lecture d'un document ; aussi

les formes oratoires y ont à peu près fait place à

une discussion simple, presque familière, et

quelques mots d'un homme de bon sens y sont

écoutés avec faveur. »— Une laisserait plus con-

tinuer la lecture dim discours devant une Cham-
bre inattentive ou déserte : « Le compte rendu

et la sténographie ne sont pas établis pour re-

cueillir des manuscrits ^ »

1 . Courrier de Vrovence, n° LXV : u Maîtriser son sujet, l'avoir

étudié sous tous ses aspects, avoir prévu toutes les objections,

être en état de faire face à tout, autant de conditions néces-

saires pour l'orateur; mais quel homme médiocre n'est en
état d'écrire sur un sujet connu quelques phrases superfi-

cielles. On ne sait pas ce qu'on a écrit, mais ce qu'on veut

dire, il faut le <<avoir. » — Voir aussi Benjamin Constant, Prin-

cipes de politique, ch. VII, De la Discussion.
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Les passions aux prises dans les conversations

et dans la polémique des journaux se donnèrent

libre carrière dans la discussion de l'Adresse,

où l'on pouvait aller au bout extrême de sa pen-

sée sans redouter un avertissement.

Au Sénat elle fut particulièrement violente,

d'abord sur la question intérieure. Ségurd'Agues-

seau et La Rochejaquelein reprochèrent à Per-

signy la protection accordée à la presse la plus

licencieuse en outrages contre la religion : le

Siècle, Y Opinion nationale. Ségur d'Aguesseau

déclara qu'il n'y avait pas un moment à perdre

pour empêcher Persigny de devenir involontai-

rement le Polignac de l'empire. La Rochejaque-

lein dénonça l'appui prêté à la candidature au

Conseil général du directeur du Siècle, Havin \

— Les deux discours débordaient de diatribes

contre la Révolution et de propos désagréables

à l'adresse du prince Napoléon.

Piétri l'aîné et le Prince répliquèrent sur le

même diapason. Piétri se rallia ouvertement à

l'empire libéral; il signa les amendements des

Cinq : » Les lois de sûreté générale ne peu-

1. A MM. les électeurs du ranton de Tiiorigny-sur-Vire

(16 juin 18t)l; : « M. le Ministre de l'Intérieur m'a offert

spontanément de m'appuyer ; l'Empereur a bien voulu me
faire écrire par son secrétaire M. Mocquart qu'il voyait avec

plaisir ma candidature et qu'il avait apprécié, lors de la

guerre de Crimée et depuis le commencement de la guerre

d'Italie, mon loyal et patriotique concoui-s; enfin M. le Pré-

fet a recommandé à MM. les Maires de se montrer bienveil-

lants. Toutes ces marques d'estime m'ont d'autant plus tou-

ché que je ne les avais pas sollicitée.-. I.. Haven. » Malgré
toutes ces belles recommandations, il ne fut pas élu.
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vent subsister sans inconvénient après l'amnis-

tie qui a tout effacé; les élections doivent être

absolument libres, à la seule condition que la dy-

nastie impériale, légitime expression du suffrage

universel, ^oit mise au préalable par tous les can-

didats au-dessus de toute discussion; la presse

doit être délivrée du régime des avertissements

€t replacée sous le régime du droit commun. »

Le prince Napoléon appela aussi de tous ses

vœux le couronnement de l'édifice par la li-

berté; il le désirait avec ardeur. Il accusa La
Rochejaquelein d'avoir formulé le programme
de la contre-révolution et celui de la terreur

blanche protégée par les baïonnettes étrangères.

« Nous ne le supporterons plus. La mission des

Napoléon est d'appliquer les principes delà Ré-

volution. Savez-vous à quels cris Napoléon P""

était ramené du golfe Juan aux Tuileries? Élevé

sur le pavois populaire, sur les bras du peuple

et de l'armée, c'est au cri de : a A bas les nobles!

(( à bas les émigrés ! à bas les traîtres! »

On entendit : ^'.4 bas les prêtres. » Il y eut alors

sur tous les bancs du Sénat une explosion de

fureur et un quiproquo d'injures auquel l'ora-

teur ne comprit rien, jusqu'à ce que Persigny,

s'approchant, lui eût expliqué l'erreur. Il réta-

blit son vrai mot, mais beaucoup ne voulurent

pas l'en croire : a Si je l'avais dit, fit le Prince,

je le maintiendrais
;
j'aurai, du reste, occasion

d'attaquer non pas les prêtres mais l'esprit clé-

rical; vous verrez, si vous voulez m'écouter, si

vous avez un peu de patience et si vous voulez



312 L'EMPIRE LIBERAL.

laisser de côté cette ébullition juvénile, que je

ne recule pas devant un argument quand je le

crois nécessaire. » Il résuma son opinion par les

paroles célèbres de Thiers : « Je souhaite que
le gouvernement de la révolution reste dans les

mains des hommes modérés; je ferai tout pour
qu'il continue à y être

;
quand ce gouvernement

passera dans les mains d'hommes moins mo-
dérés que moi, dans les mains d'hommes ar-

dents, fût-ce des radicaux, je serai toujours du
parti de la révolution. »

Billault et Baroche ne permirent pas à Per-

signy de défendre sa politique : les ministres

sans portefeuille avaient seuls qualité pour par-

ler au nom du gouvernement, et les ministres-

sénateurs devaient se résigner à rester leurs

clients silencieux. Baroche réfuta habilement

les faits invoqués par les conservateurs, et Billault

tança le Prince : a Oui, l'empire est issu de la

Bévolution, mais pour en devenir à la fois le pro-

pagateur, le directeur et le modérateur. Certes,

l'Empereur ne renie pas la Bévolution, mais la

révolution pure, honnête, conciliatrice, à la fois

prudente et progressive ; c'est celle-là que com-
promettraient les violences dont nous sommes
témoins ^ »

Les explications spéciales sur la Société de

Saint-Vincent-de-Paul présentées par Amédée
Thayer et Charles Dupin furent calmes. Billault

éluda les difficultés du débat en l'élevant : « Il

1. Séances des 20, 21, 22, 24 février 1862.
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y avait deux questions : le droit de dissoudre

et l'usage qu'on en avait fait; le droit lui-même

n'était pas contesté, mais avait-on eu raison d'en

user? » ïl eût fallu citer des faits nombreux,
prouvés, et il n'y en avait pas, tout au plus quel-

ques imprudences spéciales sans caractère de

généralité. Le ministre s'en tira par une échap-

patoire commode : « Vous n'avez commis aucun

délit, vous êtes gens fort respectables, mais vous

êtes puissants, vous pourriez devenir dangereux,

nous vous soumettons à la surveillance, non

pour punir le mal que vous n'avez pas fait, mais

pour prévenir celui que vous pourriez faire. »

La question romaine fut traitée avec une re-

marquable érudition par le président Bonjean.

Il admit que le Pape ne doit être le sujet d'au-

cun prince, ni Rome cesser d'être sa résidence

inviolable. Mais, s'appuyant sur maints textes

ecclésiastiques, il s'efforça de prouver qu'un

catholique peut, avec raisons plausibles, ne pas

être partisan quand même du pouvoir temporel

et ne pas croire que toute diminution de ce

pouvoir soit une atteinte à la religion. Sa solu-

tion était conciliation. Le Pape devait s'entendre

avec ritalie et se résigner à n'être plus qu'un

roi constitutionnel qui règne et ne gouverne

pas; Victor-Emmanuel devait renoncer à s'an-

nexer la Ville Éternelle.

Le prince Napoléon se moqua fort de cette

conciliation entre deux souverains qui, avec une

égale énergie, déclaraient qu'ils n'en voulaient

pas : on n'avait à choisir qu'entre une attente
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sans dignité, sans sécurité, et l'évacuation de

Rome. L'année précédente il avait proposé la

coexistence à Rome du Pape et du Roi, l'un au

Qiiirinal, l'autre au Vatican et dans la cité léo-

nine, maintenant, il voulait Rome tout entière

pour le Roi. Le gouvernement temporel avait

été le plus indigne et le plus incapable des pou-

voirs et ne méritait pas qu'on le défendît ; il le

démontra par d'abondantes citations emprun-
tées aux rapports de nos ambassadeurs depuis

Louis XIV. L'unité italienne avait besoin de

Rome, il fallait la lui abandonner. Il était con-

vaincu que telle était la vraie politique de l'Em-

pereur, et que malgré les démentis officiels,

elle finirait par prévaloir *.

Rillault le détrompa : « La pensée de l'Empe-

reur est celle dont je suis l'organe, j'ai pouvoir

spécial pour le déclarer devant vous. Cette pen-

sée est toujours la même : vouloir fermement

à la fois l'indépendance de l'Italie et l'indépen-

dance du Saint-Siège, n'admettre ni la réaction

en Italie, ni la révolution à Rome, ni la soumis-

sion des provinces révoltées qu'on rendrait

pieds et mains liés au Saint-Père, ni l'abandon

de Rome, qui tomberait aussitôt dans les mains

du Piémont. L'Empereur avaitentrepris la guerre

pour l'affranchissement de l'Italie, non pour son

unité; cette unité s'était constituée malgré ses

conseils; il eût préféré une confédération sous

la présidence honoraire du Pape; maintenant

i. Séance du Ic"" mars 1862.
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Fiinité étant un fait accompli, il ne la trouble-

rait pas et ne permettrait pas qu'on la troublât,

mais il ne lui sacrifierait pas la Papauté. »

Cependant l'orateur officiel ne tint pas la ba-

lance égale entre les deux rivaux : selon lui il

n'y avait à redouter nulle violence de la part de

l'Italie, qui n'irait pas à Rome sans le consen-

tement de la France ; le véritable obstacle à la

détente était dans la résistance inQexible de

Rome. Pour essayer de la vaincre, il croyait

nécessaire le maintien dans TAdresse des mots
dont les cardinaux demandaient la suppression,

exprimant « le regret de rencontrer encore tan-

tôt l'entraînement et les prétentions immodé-
rées, tantôt la résistance et Fimmobilité ». Ces

mots furent votés par acclamation '.

Le discours du prince Napoléon obtint dans

le monde démocratique et parmi tous les enne-

mis de l'Empire plus de faveur encore que
celui de l'année précédente. Celui-là était le

vrai Napoléon î a Oui, lui écrivait George Sand,

vous seul êtes franc et courageux dans cette

officine d'hypocrisie. Ne vous laissez pas ef-

frayer de tous ces cris, marchez toujours, cher

Prince, soyez sûr que la France est avec vous.

Votre place est déjà marquée dans l'histoire du
progrès comme un rayon de vérité perçant les

ténèbres. Nos cœurs vous suivent et le mien
vous bénit. »

Une appréciation originale ou plutôt une sa-

1. Séance du 3 mars 1862.



316 L'EMPIRE LIBERAL.

tire sous l'éloge vint d'Emile de Girardin : « Mon
cher Prince, Teffet de votre discours de samedi

est loin d'être encore entièrement produit; mais

cet effet est déjà bon; il sera excellent. Vous
êtes entré dans une voie où vous ne devez plus

vous arrêter maintenant. Il faut que vous cher-

chiez toutes les occasions et n'en laissiez passer

une seule, de dessiner avec la plus grande pré-

cision votre ligne politique. Supériorité plus

encore que noblesse oblige. D'une année à l'autre

vous avez fait un grand pas : l'an dernier vous

demandiez pour le Pape un quartier de Rome
;

cette année vous demandez le rappel de nos

troupes sans vous arrêter à la question de sa-

voir où s'enfuira le Pape, ce qu'il deviendra, ce

qu'il fera? Il n'a plus Gaëte pour le recevoir, et

le roi de Naples pour le protéger. — Par l'ex-

pédition de 1849 le Président s'est mis un doigt

dans l'œil, par l'expédition de 1859 l'Empereur

s'est mis un second doigt dans l'autre œil. Les

yeux crevés ne se remplacent pas; Napoléon III

n'a plus d'yeux pour y voir. Il est à jamais, sur

cette question, condamné à l'aveuglement. Même
par l'inconséquence, il ^n'échapperait point à

l'impuissance ! Il est dans une impasse d'où il ne

peut plus sortir que par un nouveau coup d'Etat,

impasse plus étroite qu'en 1851, mais coup

d'État moins scabreux. Hors d'une nouvelle dic-

tature et d'un nouvel appel au peuple point de

salut! Suppression de la Constitution, suppres-

sion du Sénat, suppression du budget des cultes^

simplification de l'État, changement complet de
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ia politique de ces dix années de règne, liberté

de la presse, liberté de réunion, réveil de l'opi-

nion démocratique pour faire contrepoids à l'opi-

nion catholique ; voilà tout ce qu'il y a au fond

de ces mots et de cette conclusion de votre dis-

cours : Evacuation de Rome, Vous en êtes-vous

bien rendu compte? Ce que, de votre propre

aveu, l'on dit de vos opinions qu'on traite d'en-

tières et de radicales, vous allez le dire certai-

nement de ces conclusions que je tire... mais

c'est vous-même qui Favez reconnu etproclamé :

« La logique reprend toujours ses droits ; elle est

« inexorable . » Aussi l'art de prévoir une cer-

titude n'est-il que Fart de déduire avec recti-

tude. Le décret du 24 novembre l(S(50 a faussé

les rouages de la constitution de 1852; rouages

faussés, rouages brisés. Pour me confondre si

je me trompe, gardez ces quatre pages écrites

à cinq heures du matin par un myope presbyte.

A vous d'esprit et de cœur (3 mars 1862). »

Le discours du Prince produisit encore un
petit incident au Sénat. Rattazzi avait dit au

Parlement italien qu'au Sénat et au Corps légis-

latif français « les opinions se sont modifiées,

que ceux qui étaient les plus opposés à tout

changement relatif aux États pontificaux reve-

naient à des sentiments plus doux, et que ce

changement d'opinion était dû à la parole de

ce Prince qui use de son éloquence et de son

haut rang pour favoriser en toute occasion

les intérêts italiens ». La Rochejaquelein dé-

nonça cette appréciation. Dupin demanda la

18.
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question préalable, et Billault fit voter Tordre

du jour : <( Il n'y a pas à discuter ce qui se dit à

une tribune étrangère. L'Adresse votée par le

Sénat est un témoignage suffisant de ses senti-

ments. L'Empereur en a lui-même consacré le

sens lorsqu'en la recevant il vous a félicités

(( de vous être rangés au parti de la sagesse qui

exclut les opinions extrêmes ^ »

La controverse religieuse se donna encore

carrière à propos de la pétition de l'archevêque

de Rennes tendant à annuler la nomination de

l'instituteur laïque de Sel. La Rochejaquelein,

le cardinal Mathieu, Ségur d'Aguesseau, entas-

sèrent les harangues sur un point de droit à

éclaircir en quelques minutes. Billault rabroua

un peu l'archevêque de Rennes et fît voter la

question préalable -.

III

Le Corps législatif approuva d'urgence la con-

version facultative du 4 1/2 p. 100. Le succès

tenait au maintien de l'écart de 7 à 8 francs

entre le cours du 3 p. 100 et celui du 4 1/2.

Afin que cet écart se maintint pendant toute

l'opération, il était nécessaire que le 3 p. 100

ne descendit pas au-dessous de 71 francs. Gela

serait arrivé si la Bourse avait été laissée à elle-

même; mais le ministre avait constitué un

1. Séance du 20 mars 1862.

2. 1() mai 1802.
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syndicat de banquiers allant chercher de l'argent

même à Londres, qui, par ses achats quotidiens,

soutenait les cours, de telle sorte que l'État

offrait au rentier un fonds au-dessus de sa

valeur réelle, à un taux qu'il n'aurait pas atteint

sans l'effort du syndicat. C'était le côté défec-

tueux de l'opération. Darimon, Ernest Picard

et moi nous le dénonçâmes. Les commissaires

du gouvernement ne contestèrent pas l'existence

notoire du syndicat, mais soutinrent que son

action était nécessaire, légitime, pour empêcher

l'agiotage de détruire par ses manœuvres l'écart

naturel, antérieur au projet de conversion. Une
immense majorité leur donna raison.

Ils n'eurent pas le même succès pour la propo-

sition émanée de l'initiative de l'Empereur, d'at-

tribuer une dotation annuelle de 50000 francs

au général Cousin-Montauban, comte dePalikao.

Quand on déposa le projet sur le bureau, une

longue protestation s'éleva sur presque tous les

bancs. En comité secret, la Chambre refusa de dis-

cuter.— «Maisparlez donc, donnez vos motifs »,

répétait Morny. — Personne ne bougeait. —
(( Eh bien ! dit le général Allard, commissaire du
gouvernement, je vais vous expliquer nos rai-

sons. — C'est inutile, dis-je, puisque personne

n'attaque, nous n'avons pas à entendre de dé-

fense. — Morny et Allard insistent. Peines per-

dues ; un grand nombre de membres se lèvent et

se rendent dans leurs bureaux. Là tous ceux qui

sont hostiles sont élus à des majorités énormes.
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L'Empereur, ressentant une de ces violentes

émotions qui couvaient parfois sous son air fleg-

matique, essaya de briser par un acte d'omni-

potence une opposition qui l'étonnait et le bles-

sait. Le Moniteur donna le même jour deux

lettres, l'une dePalikao et l'autre de l'Empereur.

Palikao refusait la dotation « parce que quelques

membres (il aurait dû dire tous les membres) ont

paru protester contre les intentions de l'Empe-

reur et, il ose le croire, contre celles de la na-

tion ». L'Empereur, nonobstantce refus, mainte-

nait le projet, u A chacun, disait-il, la liberté

de ses appréciations. Moi, je désire que le pays

et l'armée sachent que, juge obligé des services

politiques et militaires, j'ai voulu honorer par

un don national une entreprise sans exemple,

car les grandes actions sont le plus facilement

produites là où elles sont le mieux appréciées,

et les nations dégénérées marchandent seules la

reconnaissance publique. » N'est-il pas tragique

de voir la passion avec laquelle le malheureux

Empereur s'acharne à rehausser celui qui l'en-

verra s'engouffrer à Sedan?

Il se trompait sur le sentiment du pays et de

l'armée; le Corps législatif le devinait beaucoup
mieux. Partout on était choqué d'une avidité de

gain peu commune parmi nos capitaines, on ju-

geait qu'un titre de comte, une dotation de sé-

nateur de 30 000 francs, constituaient une ré-

compense plus que suffisante pour une expédition

dans laquelle nous avions perdu douze hommes
et dont les exploits sans exemple se résumaient
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en un combat pour rire à Palikao et l'incendie

et le pillage d'un palais habité par des femmes

^

L'Empereur se trompait encore en supposant

que, par un ordre public, il materait la résis-

tance du Corps législatif.

La commission conclut à l'unanimité au rejet

de laloi. Jouvenel, ancien secrétaire de Berryer,

fut chargé du rapport. Il railla doucement

FexpédUion sans exemple : « Cette expédition

€st en effet digne du temps où nous vivons, car

sans avoir exigé les douloureux sacrifices qu'ac-

cepte si libéralement l'héroïsme de nos soldats,

elle aura sans doute des conséquences considé-

rables pour le développement de nos rapports

avec l'extrême Asie. » 11 motiva le rejet sur

l'interdiction des majorats « à laquelle il n'était

permis de déroger qu'en circonstances vraiment

exceptionnelles. Si les services du général

Palikao étaient dune telle importance, pourquoi

l'Empereur ne l'avait-il pas créé maréchal?

Rappelez - vous la maxime de Montesquieu :

« L'honneur est le principe du gouvernement

monarchique et le trésor de l'honneur doit ^

suppléer aux autres trésors. » — Nos aïeux, à

Denain et à Fontenoy, marchaient héroïque-

ment à la mort pour mériter la croix de Saint-

Louis; nos pères accomplissaient les prodiges

des grandes batailles de la république pour

obtenir un sabre d'honneur. — Votre Commis-
sion éprouve une douloureuse émotion en se

d. Empire libéral, t. IV, p. 323.
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séparant sur un point des intentions de l'Empe-

reur, presque au lendemain du jour où la con-

fiance toujours généreuse du souverain nous a

restitué plusieurs de nos prérogatives les plus

essentielles; mais dans une question comme
celle-ci, qui touche à des principes fondamen-

taux, sans engager aucune des nécessités de la

politique impériale, nous avons pensé que l'in-

dépendance de notre langage était la meilleure

preuve de la sincérité de notre dévouement.

Notre devoir nous a été d'autant plus facile,

qu'issue de 182 suffrages contre 34, votre Com-
mission n'a pas la crainte de ne pas être l'inter-

prète des sentiments de l'Assemblée '. »

Ce courageux rapport relevait le défi de l'Em-

pereur, et les vives approbations qui l'avaient

plusieurs fois interrompu ne permettaient pas

de douter qu'il ne fût adopté. L'Empereur était

acculé à une soumission ou à une dissolution.

Dissoudre pour un refus de pension à Cousin-

Montauban, c'eût été grotesque. Éclairé et calmé

par les conseils de Morny, il se soumit. Une
lettre de lui, communiquée au Corps législatif,

retira le projet de loi. Il dissimula sa retraite

en annonçant la présentation d'une loi (qui ne

fut jamais présentée) comprenant les services

militaires exceptionnels. « Le Corps législatif,

qui m'a toujours donné un concours si loyal, qui

m'a aidé à fonder l'Empire et les institutions

qui doivent nous survivre, verra avec plaisir,

1. Séance du 28 février 1862.
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j'aime à le penser, que je m'empresse d'adopter

le moyen de rétablir la confiance mutuelle et

d'effacer les traces d'un désaccord toujours re-

grettable entre les pouvoirs issus de la même
origine et travaillant consciencieusement pour

le même but. » De bruyantes acclamations et

des cris de « Vive l'Empereur! » retentirent.

Cette séance est une date mémorable dans

l'histoire constitutionnelle de l'Empire. Elle dé-

montre combien étaient sérieux les pouvoirs du

Corps législatif : le jour où il voudrait devenir

le régulateur de l'État, il le serait.

IV

Dans la discussion de l'Adresse, les Cinq, qui

avaient déjà expérimenté l'efficacité de leur

méthode, renouvelèrent leurs amendements-
principes de Tannée précédente, en s'attachant

à y mettre une précision plus incisive, afin que,

réduits en formules faciles à retenir, ils entras-

sent insensiblement dans le cerveau du suffrage

universel pour en sortir en élections libérales.

Voici ces amendements , certainement supé-

rieurs dans leur forme, quoique identiques au

fond, à ceux de la session précédente :

(( La confiance ne peut renaître que par un
retour sérieux au régime de la liberté ; la presse

doit cesser d'être un monopole soumis à une

censure occulte qui altère les manifestations de

l'opinion publique; le iury, seule juridiction
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compétente en matière de délits de presse, doit

les connaître et les juger publiquement ; des

élections faites par les électeurs et non par les

préfets, avec le droit de réunion et avec des

chances égales de publicité et de protection

pour tous; le pouvoir municipal émanant de la

commune et non du gouvernement, de telle

sorte que l'intérêt public ne soit plus subor-

donné aux exigences de la politique ; la liberté

individuelle garantie par un ensemble de me-

sures dont la première doit être l'abrogation de

la loi de sûreté générale : telles sont les prin-

cipales conditions d'un système politique qui

s'autorise des principes de 89 ; telle est la ré-

forme qu'exigent impérieusement l'état moral

du pays, la dignité, le développement de son

activité et de sa richesse, et qui ne peut être

ajournée sans que la France soit placée dans un

état d'infériorité vis-à-vis des autres nations.

u Après avoir épuisé auprès du Pape les

moyens de persuasion , le gouvernement doit

enfin sortir d'une équivoque mortelle à ses in-

térêts, déclarer franchement sa politique et ne

plus mettre obstacle aux vœux légitimes des po-

pulations italiennes; l'occupation de Rome, si

onéreuse pour nos finances, ne doit plus con-

tinuer.

« La France ne doit pas intervenir dans la

guerre civile qui désole la République des États-

Unis d'Amérique; mais elle déclare hardiment

que ses sympathies sont acquises aux États du

Nord, défenseurs du droit et de l'humanité. Elle
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espère que leur victoire amènera Fabolition de

Tesclayage, et qu'ainsi, une fois de plus, il sera

prouvé que les crises les plus graves ne sau-

raient être funestes aux peuples qui ne séparent

pas la démocratie de la liberté.

« Nous voyons avec regret commencer l'ex-

pédition du Mexique. Son but paraît être d'in-

tervenir dans les affaires intérieures d'un

peuple. Nous engageons le gouvernement à ne

poursuivre que la réparation de nos griefs.

« Le public s'est ému à juste titre des chiffres

de la dette flottante et des révélations qui lui

ont été faites sur la vraie situation de nos

finances. Les découverts ont eu pour cause

l'impossibilité où s'est trouvé le Corps législa-

tif d'arrêter les dépenses extraordinaires et

supplémentaires. Une modification du méca-

nisme financier sera un remède insuffisant, si

on n'entre pas en même temps dans la voie de

la réduction progressive et permanente des dé-

penses publiques. Il est à regretter que le gou-

vernement préfère établir de nouveaux impôts

dont le poids sera principalement supporté par

la partie laborieuse de la population.

« Paris et Lyon attendent toujours un conseil

municipal élu. On ne peut se refuser à recon-

naître aujourd'hui que la hausse des loyers, la

gêne de tant de familles et les plus grandes diffi-

cultés des crises commerciales, industrielles ou

monétaires ont pour principale cause Timpré-

voyance et la témérité d'une administration que

l'élection n'a pas consacrée. »

TOME V. 19
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Baroche pénétra notre tactique : « Il est dé-

cidé, dit-il, que chaque année les mêmes lois

seront attaquées, que par ces attaques inces-

santes on cherchera à les user, si je puis ainsi

parler, et arriver, de guerre lasse, à en obtenir

l'abrogation, mais on n'atteindra pas le but que

l'on poursuite — Nous verrons, répondis-je. »

Les développements que nous donnâmes à

nos amendements amenèrent des altercations

passionnées. Morny essaya plusieurs fois de re-

prendre Picard et Jules Favre-, et la majorité

m'empêcha de démontrer, contrairement aux

assertions de Chevandier de Yaldrôme, que la

liberté électorale avait été respectée en 1848

par le gouvernement ])rovisoire à Marseille-.

Les protectionnistes, aussi constants que les

Cinq, recommencèrent leurs malédictions contre

le traité de commerce. Le marquis de Pierres

lança quelques-unes de ces boutades qui, à la

fois, exaspéraient et amusaient la majorité,

sur le thème de l'impossibilité de discuter avec

des ministres irresponsables : a Si la Cour des

comptes blâme quelque part le détournement

des fonds des Enfants trouvés au profit de l'em-

bellissement d'un mobilier de préfecture, ce

blâme doit-il remonter à l'Empereur et sommes-
nous obligés de croire que c'est là un auguste

virement? » [Hilarité générale.)— Il fît une sortie

très drôle sur les « expéditions libératrices » :

i. Séance du 17 mars 1862.

2. Séance des 8, 17 mars 1862.

3. Séance du 10 mars 1862.
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« Ce qu'il y a de plus considérable en cette affaire

italienne (car j'ai trop de foi pour m'inquiéter

de la Papauté), c'est que nous avons pour bien

longtemps une sœur, et que nous voilà chargés

de ses fautes, de ses égarements, de ses pas-

sions désordonnées. Ah! que nous nous serions

bien passés de cette sœuri Et cependant n'al-

lons-nous pas encore avoir au Mexique un autre

petit frère... [On rit.) un autre petit frère à

affranchir et à protéger? {Hi/arité. )Et la Chine?

Et la Syrie? Où s'arrêtera donc notre famille? »

— Et au milieu de ces saillies humouristiques,

de forts accents : « Vous me demandez si je

veux la liberté de la presse? Hélas! oui, je la

voudrais, car ces dix ans de vie politique ont

achevé mon éducation. Moi, je vous demanderai
à mon tour : Pouvez-vous la supporter? Si vous
ne le pouvez, n'en parlons plus, mais soyez

modestes et ne nous célébrez ni votre force

ni 89. »

Cette année encore la question romaine eut

le privilège de passionner. Au milieu des re

dites, quelques idées furent plus nettement dé-

gagées. Jules Favre entra en plein dans le sys-

tème du prince Napoléon : « Nous voulons
l'unité de l'Italie; elle n'est pas possible sans

Rome, Rome appartient donc aux Italiens. » —
Rillault, sortant de son équilibre habituel entre

les deux opinions extrêmes, alla enfin au fond

des choses : il était trop facile de répondre à la

thèse de Bo?7ie capitale de par le droit des Ita-

lienSy il l'était infiniment moins de contester au



328 L'EMPIRE LIBERAL.

point de vue des nationalités le droit des Bo-
maïns à disposer d'eux-mêmes, soit au profit du
Pape, soit à celui du Roi, soit à leur profit en

dehors des uns et des autres. 11 n'y avait vrai-

ment que cette objection sérieuse à la durée de

notre occupation. Billault eut le courage d'esprit

d'en convenir : c^ Quant au droit des Romains,

je reconnais qu'il est suspendu et que nous mé-
connaissons chez eux le principe qui nous régit

en France. Mais il est malheureusement parfois

des circonstances exceptionnelles où des inté-

rêts d'ordre supérieur commandent ces sacri-

fices momentanés de la liberté populaire. Les

théories s'y refusent, mais la pratique des faits

les domine. » — Sait-on qui, longtemps après,

a donné son approbation à cette thèse politique?

L'auteur delà We de Jésus. « Une terre qui im-

porte à ce point au reste du monde ne saurait

s'appartenir à elle-même ; elle est neutralisée

au profit de l'humanité; le principe national y
est tué ^ »

Keller mit le gouvernement en demeure de

dire oui ou non s'il était décidé, sans préjuger

l'avenir, à maintenir le statu quo et à conserver

au Pape le patrimoine de Saint-Pierre dans

ses limites actuelles. Il le somma de répudier

la Révolution. (( Puisque le mot de révolu-

tion est sans cesse dans votre bouche et dans la

mienne, je suis bien aise d'aller moi-même au-

devant d'une explication définitive. Qu'est-ce

\. Renan, Séance de l'Académie française du 23 avril 1885.
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que la Révolution? C'est la liberté de renverser

les gouvernements, l'omnipotence de l'État, la

légitimité du fait accompli, la souveraineté du

but, la fin justifiant les moyens. Le Pape, l'Église

sont Tobstacle debout contre la Révolution :

c'est pourquoi elle veut les renverser. La

Révolution vous tend les bras, elle caresse vos

mécontentements, elle flatte vos soupçons, elle

voudrait vous entraîner, mais elle ne veut de

concessions que pour vous afîaiblir et vous

isoler. Elle n'accepte l'attaque au Saint-Siège

que comme un acheminement vers sa chute

complète et elle n'accepterait sa chute que

comme un acheminement vers votre propre

ruine. Non, non, alors même que vous le vou-

driez, vous n'êtes pas et ne pouvez pas être la

Révolution. (Vive approbation.) La France est

catholique et libérale et c'est dire deux fois

qu'elle n'est pas révolutionnaire [nouvelle appro-

bation), car la révolution est à la fois la négation

du catholicisme et la négation de la liberté.

Qu'ils sortent de la foule ou qu'ils soient sur les

marches du trône, arrière donc! Arrière tous

ceux qui veulent nous ramener au Ras-Empire ! »

[Applaudissements .

)

Rillault protesta : « Vous ne connaissez qu'une

institution et qu'un homme. Comme catholique,

je le conçois, mais comme citoyen français,

il est une autre institution que vous devez con-

naître, c'est l'Empire, un autre homme, c'est

l'Empereur. [Vive approbation.) Ah! vous êtes

bien sévère pour le gouvernement de votre pays,
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VOUS lui prodiguez les remontrances, les amer-

tumes. Mais dites donc aussi un mot de conseil

au gouvernement temporel de Rome. Vous si

clairvoyant pour les imperfections du gouverne-

ment impérial qui fait la sécurité de la France

et sa gloire, vous si clairvoyant pour nos infir-

mités, regardez donc un peu ce qui se passe à

Rome et ayez pour parler au Saint-Père un peu

de ce courage qui ne vous manque pas ici. Quand
ses guides sont aveugles, criez-lui donc qu'il y a

là un précipice et qu'ils vont l'y jeter. »— L'ora-

teur officiel se refusa à répondre par un oui ou

un non à l'interrogation de Keller : a Vous pou-

vez préjuger l'avenir par le passé. Les acrimo-

nies, les ingratitudes n'ont aucune prise sur

l'esprit de l'Empereur. Il reste bienveillant pour

le Souverain Pontife, mais craignant les machi-

nations politiques du gouvernement temporel,

il garde sa bonne volonté entière comme sa

liberté d'agir. Il ne prend pas d'engagement en-

vers qui n'en veut pas prendre envers lui; il

attend. »

Dans la pensée de Keller, la révolution c'était

nous. Plus encore que le gouvernement, je crus

donc nécessaire de m'expliquer une fois pour

toutes avec lui sur ce mot de révolution, afin

qu'il ne vînt pas se jeter à chaque instant dan&

nos débats, sans qu'on sût bien ce qu'il signifiait :

a Vous dites que la révolution c'est l'omnipo-

tence de l'État, la centralisation excessive. Vous

avez lu les Mémoires de Louis XIV ; on y trouve

cette proposition : « Les rois sont des seigneurs
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absolus et ont naturellement la disposition pleine

et entière de tous les biens qui sont possédés par

les gens d'église comme par les séculiers. » Où
saisir mieux l'omnipotence absolue de Frétât?...

Le commentaire en fut donné par le duc de

Villeroy, lorsque, montrant à Louis XV en-

fant la multitude qui se pressait sous les fe-

nêtres des Tuileries, il lui disait : « Sire, tout

(( ce peuple est à vous! » — L'omnipotence de

l'État, savez-vous où elle est? Dans le Traité de

la politique sacrée de Bossuet, où se trouve en-

seignée la doctrine que « le pouvoir du roi est

« absolu » !
— L'omnipotence de l'État, savez-

vous où elle règne surtout? A Home, à Rome,
qui est une théocratie, c'est-à-dire un gouver-

nement confondant en ses mains tous les pou-

voirs, et gouvernant également les âmes et les

corps, les pensées et les actes. L'Église est im-

muable dans son dogme; ce qu'elle a enseigné

une fois, elle l'enseigne toujours jusqu'à la con-

sommation des siècles. Mais, à côté de la partie

immuable, il est dans l'organisation ecclésias-

tique une partie toute terrestre, sans cesse chan-

geante. Ainsi, son organisation matérielle dé-

bute par être une véritable démocratie ; à cette

démocratie succède l'aristocratie des évêques,

puis une monarchie tempérée par les conciles.

Il nous était réservé de voir l'Église se modifier

encore, mais, contrairement à ses traditions les

meilleures, pour se mettre en contradiction

avec le progrès des idées. Tandis que la liberté

gagnait partout, elle s'est transformée en une
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monarchie absolue. Jusques à nos temps/dans
tous les pays catholiques, en France surtout, les

croyants, unis à l'Église universelle en ce qui

touchait au dogme, conservaient de vieilles li-

bertés. C'était notre honneur; nos célèbres ju-

risconsultes, après les avoir promulguées, les

défendaient, et, dans le sein même du clergé,

nulle voix ne s'élevait que pour leur rendre

hommage. Aujourd'hui, ces traditions sont

considérées comme des reliques d'un autre âge
;

on les rejette, on les dédaigne. L'ultramonta-

nisme règne en souverain ; l'empire que Rome
s'est créé s'étend partout ; les différences locales

sont abolies, et le vieux bréviaire gallican, dans

lequel nos ancêtres ont prié Dieu, est fermé; le

bréviaire romain le remplace dans les églises

de France. [Mouvement.) Voulez-vous donner le

spectacle de la plus terrible unité qui jamais

ait été cimentée? Allez à Rome, c'est le centre;

jetez un regard sur l'immense circonférence qui

s'étend autour d'elle, dans le monde entier;

puis, de ce point central, avancez-vous vers un
point quelconque de la circonférence, le plus

éloigné ; abordez le prêtre le plus obscur, le

plus humble; interrogez-le; il vous répondra

que, sur toutes les questions possibles, il est

obligé d'accepter, d'enseigner et de défendre la

vérité qui a été promulguée à Rome par le Pape
seul! Ou je me trompe étrangement, ou je crois

avoir le droit de dire : l'omnipotence, la cen-

tralisation excessive, elle est à Rome; si elle est

quelque part, c'est là. Votre première accusation



LE SILENCE DE L'EMPEREUR. 333

ne s'applique donc pas seulement à la révolu-

tion!

a Vous avez soutenu, en second lieu, que la

révolution est sans moralité, parce qu'elle ac-

cepte toujours le fait accompli, même lorsqu'il

n'est pas légitime. En vérilé, comment peut-on

tenir un pareil langage au nom de l'Église? Avez-

vous oublié sa pratique? (Et ici remarquez, je

ne conteste pas, je constate.) Avez-vous oublié

que l'Église a toujours répété la parole de saint

Paul, à savoir, que totd pouvoir vient de Dieu?

Ce qui a été formulé dans cette maxime : Mos
Ecdesix est appellare regem qui regnum occupât :

« La coutume de l'Église est d'appeler roi celui

qui occupe le trône. » Avez-vous oublié les faits

écoulés depuis 1800? Quel est le pouvoir que

l'Église n'ait pas reconnu depuis ce temps-là

parmi ceux qui se sont succédé en France? Est-ce

qu'elle n'a pas reconnu, loué et sacré le premier

Empereur? Est-ce qu'elle n'est pas allée à son

égard jusqu'à enseigner dans son catéchisme

que celui qui lui désobéissait encourrait la dam-
nation éternelle? Quand Napoléon est tombé,

est-ce qu'elle n'a pas reconnu la Restauration?

Est-ce qu'elle n'est pas venue s'incliner devant

le roi constitutionnel de 1830? Est-ce qu'elle

n'a pas consenti à bénir les arbres de liberté de

la république de 1848; est-ce qu'elle n'a pas pro-

noncé à leur pied des discours pour prouver

que la république naissait de l'Évangile? Enfin

n'a-t-elle pas déclaré l'Empereur actuel l'élu de

la Providence? Tous les faits accomplis depuis
19.
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1800, — et vous admettrez qu'ils ne sont pas

tous également légitimes, — tous, dès qu'ils

ont été consommés, ont reçu la consécration de

l'Église, silencieuse sur leur légitimité. Elle ne

s'est mise en lutte avec aucun pouvoir; elle les

a laissés passer, prononçant sur tous des paroles

de bénédiction. Qu'on puisse défendre ce sys-

tème, qu'il puisse être soutenu, je ne le nie pas;

mais il vous rend mal venus à prétendre que

c'est la révolution qui accepte toujours les faits

accomplis.

(( Vous avez dit, en troisième lieu, que l'Eglise

représentait la liberté, que la révolution n'aime

pas; c'est ce qui me tient le plus au cœur. Assu-

rément, Messieurs, vous conviendrez qu'au-des-

sus de l'autorité de M. Keller se trouve celle du
chef de FÉglise lui-même. Or Grégoire XVI s'est

expliqué, et en vérité, quand on veut parler au

nom de l'Église, qu'on fait la leçon aux rois et

aux peuples, aux démocraties et aux révolutions^

il faut répéter la seule parole officielle. Cette

parole, la voici : « De la source infecte de l'm-

différentisme découle cette maxime absurde et

erronée, ou plutôt ce délire, qu'il faut assurer

et garantir à qui que ce soit la liberté de con-

science. Là se rapporte cette liberté funeste, et

dont on ne peut avoir assez d'horreur, la liberté

de la librairie pour publier quelque écrit que ce

soit, liberté que quelques-uns osent solliciter et

étendre avec tant de bruit et d'ardeur. » La

lettre du cardinal Pacca, adressée à ceux aux-

quels l'Encyclique était destinée, complète et
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montre dans son entier la théorie de Rome sur

la liberté : « Les doctrines de VAvenir sur la

liberté des cultes et la liberté de la presse ont été

traitées avec tant d'exagération et poussées si

loin, que MM. les rédacteurs sont également très

répréhensibles et en opposition avec l'enseigne-

ment, les maximes et la pratique de l'Eglise.

Elles ont beaucoup étonné et affligé le Saint-Père
;

car si, dans certaines circonstances, la prudence

exige de les tolérer comme un moindre mal , de

telles doctrines ne peuvent jamais être présentées

par un catholique comme un bien ou comme une

chose désirable. »

(( La révolution, suivant M. Keller, a pour

dernier caractère qu'à ses yeux, le but justifie

toujours les moyens. x\.ssurément, je manque-
rais souverainement d'équité, je mériterais que

ma parole perdît toute autorité, si je ne recon-

naissais pas, en le déplorant, que la révolution,

elle aussi, a quelquefois obéi à la raison d'Etat,

et qu'une certaine école qui a exercé le pouvoir,

tantôt au nom des masses, tantôt au nom d'un

seul, professe que les moyens sont toujours jus-

tifiés par le but. Mais j'affirme que ce n'est pas

là l'esprit général, l'esprit véritable de la révo-

lution, pas plus qu'un brin d'herbe emporté par

un fleuve n'est le fleuve lui-même! Unissons-

nous tous pour condamner cette maxime. Met-

tons-la hors de tous les partis. Cela vaudra

mieux, mon honorable collègue, cela vaudra

beaucoup mieux que de rechercher à quel parti

elle appartient plus spécialement. Reconnais-
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sons que tous nous y avons sacrifié, et promet-

tons-nous de nous en préserver à l'avenir.

(( La révolution, Messieurs, n'étant pas ce que

l'honorable M. Keller croit, comment la définir?

Quel est son caractère principal, la maxime maî-

tresse, comme dirait Montaigne, dans laquelle

nous pouvons la résumer et l'incarner? Vous
avez là écrite [Vorateur désigne ^inscription qui

est au-dessus du fauteuil du président) une phrase

qui est dangereuse parce qu'elle est générale et

vague : Vox populi vox Dei! Il vaut mieux dire,

selon le langage politique, que la principale

formule de la révolution, c'est la souveraineté

du peuple. La souveraineté du peuple, enten-

dons-nous sur son sens; cela ne veut pas dire,

Messieurs, — loin de ma pensée ce blasphème!
— qu'un peuple rende innocent tout ce qu'il

veut, et légitime tout ce qu'il fait. Non, pour les

nations comme pour les individus, il n'y a de lé-

gitime que ce qui est conforme à la justice. Ubi

justitia non est, ibi jus esse non /;o/e9/; seulement

dans les mécanismes incomplets de nos sociétés

actuelles, il n'existe nulle part un pouvoir con-

stitué de telle sorte qu'il puisse intervenir pour

imposer par la force aux nations égarées le res-

pect de la justice ; c'est à elles-mêmes, à leur

propre conscience, que cette obligation est con-

fiée. Comme l'a dit un philosophe, la souverai-

neté de leur volonté n'a d'autre limite que la

souveraineté de leur raison ; maîtresses d'accom-

plir ce qu'elles veulent, elles ne rencontrent la

sanction du bien ou du mal qu'elles opèrent
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que dans les destinées heureuses ou malheu-

reuses qu'elles se préparent ^ »

Je ne voulus pas que cette démonstration un

peu vive laissât un sentiment pénihle dans

l'âme de collègues pour lesquels j'avais une

cordiale estime. Je la terminai en disant : « Je

le déclare bien fortement, même s'il se plaint à

tort, je ne connais rien de plus sacré dans ce

monde qu'un être humain qui, mettant la main
sur son cœur, dit : Je suis blessé, ou je me crois

blessé dans ce qui constitue mon être entier,

dans la foi qui me fait entrer dès ce monde dans

l'infini, qui crée un lien indissoluble entre moi

et les générations qui m'ont précédé et celles qui

me suivront! je respecte toujours un tel lan-

gage, et, quand je le contredis pour remplir un
devoir, j'essaye de le faire avec des paroles

douces et légères, d'une manière charitable et

fraternelle. » [Très bien l très bien!

\

1. Si à cette époque j'avais fait les études théologiques

auxquelles je me suis consacré pendant une dizaine d'années,

j'aurais reconnu que la négation de la souveraineté popu-
laire ne peut être reprochée qu'au gallicanisme. Les doc-
teurs ultramontains ont constamment affirmé le principe

de la souveraineté nationale et condamné toute idée d'un
droit divin, au sens oh l'ont entendu les politiques monar-
chiques. C'est l'enseignement ultramontain que la Révolu-
tion de 1889 a suivi en condamnant l'ancienne doctrine de
Pierre de Marca et de Bossuet; elle a restauré plus qu'in-

nové. Là encore, comme en tant d'autres matières, on a
considéré comme nouveau ce qui n'était qu'oublié, non nova
sed oblita. — Voir mon Manuel du Droit ecclésiastique

, p. 599
et l'Empire libéral, t. III, p. 595.



CHAPITRE XII

EFFET A TURIN ET A ROME DE LA DISCUSSION

DE L'ADRESSE. — CHUTE DE RICASOLI. —
MINISTÈRE RATTAZZI.- LA VALETTE A PARIS.

I

Les discussions au Sénat et au Corps législatif

eurent un effet considérable à Turin et à Rome.

A Turin, elles ne contentèrent pas; à Rome,
elles effrayèrent.

Ricasoli, convaincu enfin que la France ne lui

accorderait pas son appui pour aller à Rome,

se rapprocha de Félément révolutionnaire, espé-

rant ainsi y aller seul. Afin que sa politique

continuât à être digne de Machiavel, il essaya

de paralyser les soldats en captant les chefs. Il

promit aux mazziniens de s'employer à obtenir

le retour de Mazzini qu'on disait gravement ma-

lade, pourvu qu'ils laissassent au Roi le mérite

d'un acte spontané et le temps de s'assurer

l'agrément de l'Empereur, à cause de la condam-

nation des tribunaux impériaux qui pesait sur

Texilé. L'Empereur fît répondre que la question,

purement italienne, lui était indifférente et qu'on

fît ce qu'on jugerait bon.



EFFET DE LA DISCUSSION DE L'ADRESSE. 339

Mais le plus révolutionnaire, ce n'était ni

Mazzini, ni Garibaldi, c'était le Roi, plus que

jamais engagé dans les menées hongroises. Les

événements semblaient l'y pousser : la Diète

dissoute (21 août 1861), le recrutement et la

levée des impots ordonnés avec le seul concours

des Comitats, la réunion de ces Comitats in-

terdite parce qu'ils avaient refusé de se prêter

à Fillégalité, les délits politiques déférés aux

tribunaux militaires, le feld-maréchal Palffv

nommé lieutenant impérial en Hongrie (octobre

et novembre 1861) : Vi<ttor-Emmanuel, exalté par

ces nouvelles, disait à Ricasoli : « Vos négocia-

tions pour Rome n'ont aucune chance d'aboutir,

laissez l'Empereur tranquille. — Vos renseigne-

ments sur l'importance du mouvement hongrois

sont exagérés, répondait le ministre
;
gardons-

nous de souhaiter là une révolution qui serait

trompeuse pour les Hongrois, périlleuse pour
nous et ajournerait la ruine inévitable de l'Au-

triche. »

Chacun d'eux avait raison. Les récentes dé-

clarations d'Antonelli ne permettaient pas au
plus optimiste de compter sur la moindre con-

cession de Pie IX, ni celleë de Napoléon III sur

une évacuation proche ou lointaine. D'autre

part, rinsurrection hongroise était une chimère
de l'exil. Il y avait en Hongrie un parti révolu-

tionnaire dont Kossuth était le chef extérieur et

Teleki le représentant à Pesth; mais le véri-

table dictateur moral, Deak, était absolument
opposé à toute action insurrectionnelle. Les
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deux partis s'étaient mesurés au début de la

crise. Les révolutionnaires demandaient que la

Diète notifiât à François-Joseph une résolution;

les constitutionnels ne voulaient qu'une Adresse

respectueuse. La veille de la discussion, Teleki

se brûlait la cervelle et Deak demeurait maître

incontesté de la Diète, h'adresse respectueuse

repoussée par François-Joseph, Deak, qui n'en

persistait pas moins dans sa voie, maintenait,

par son autorité, la Hongrie dans une résistance

passive.

Ricasoli avait beau soumettre au Roi ces con-

sidérations et d'autres, le Roi, sans les discu-

ter, répondait d'un ton méprisant : « De grands

événements se préparent; si ce n'est pas au

printemps, ce sera en automne ; ni vous ni moi

ne pouvons les empêcher. » Et il excitait Gari-

baldi à se rendre en Dalmatie. « Il se complaît,

disait le ministre, à l'anarchie et il pêche dans

de téméraires et folles entreprises. » Il eut

alors l'idée d'enlever au Roi, qu'il ne pouvait

convaincre, le concours de Garibaldi. Il s'adressa

au sénateur Plezza. Celui-ci, que Garibaldi avait

invité à Caprera, s'y rendrait avec ses chiens,

après avoir chassé en Sardaigne afin de n'éveil-

ler aucun soupçon. Il démontrerait à son hôte

en causant combien serait pernicieuse une

expédition qui pourrait amener une rupture

immédiate entre l'Autriche et l'Italie ;
il ne don-

nerait pas de conseils à un homme qui ne les

acceptait pas, même de ses amis, mais il appelle-

rait son attention, par des raisons et des faits,
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sur les responsabilités qu'il encourrait. De ses

entretiens, Plezza ne rapporterait, bien entendu

que ce que Garibaldi lui aurait permis de re-

dire. Au moment du départ, le sénateur dit :

« Garibaldi est bon et même docile quand on

lui montre de la confiance, mais à Caprera, dans

l'isolement, lui, homme d'action, il s'impatiente;

il ne voit que gens soupçonneux qui l'excitent;

s'il était sur le continent, il serait bien plus ma-

niable; il sera bon que je le décide à revenir as-

sister aux prochaines réunions des Sociétés de

tir. Cela vous déplairait-il? — Non, fit Ricasoli

après un moment de réflexion, qu'il vienne;

d'ailleurs, s'il veut venir, comment l'en empê-

cherai-je? »

Ces avances aux révolutionnaires mirent le

ministre en délicatesse avec son Parlement. Les

manifestations garibaldiennes et mazziniennes,

quoique tout en paroles, impatientèrent les mo-

dérés. Un des plus intrépides à braver Gari-

baldi, Carlo Boggio, interpella le ministère sur

sa tolérance à l'égard des comités et le somma
de les dissoudre. Ricasoli s'y refusa : homme de

liberté, dit-il, il ne voulait pas porter la main

sur une liberté consacrée par le Statut; il était

prêt à employer la force pour réprimer les abus

de la liberté, il ne s'en servirait pas pour les

prévenir; il ne croyait pas nécessaire, pour

empêcher les fautes de quelques-uns, d'en-

chaîner la liberté de tous.

Le Parlement, à l'unanimité, donna acte au

ministère de ces déclarations : les modérés
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votèrent en sa faveur parce qu'il promettait de

réprimer, les révolutionnaires parce qu'il refu-

sait de prévenir. Ni modérés ni révolutionnaires

ne donnaient un vote de confiance
; au contraire

jamais il n'en fut qui impliquât, en réalité, plus

de défiance. Ricasoli, feignant de ne pas le com-
prendre, le Roi, enchanté de cette occasion de

se débarrasser d'un conseiller désagréable, le

lui expliqua et pria dans des termes poliment

affectueux son « cher baron et cousin » de se

retirer : a Moi et une partie respectable des re-

présentants de la nation, nous déplorons depuis

plusieurs mois de voir le ministère non com-
plété, nous déplorons de voir la conduite des

affaires publiques négligée, tout ce qui devait

être fait n'être pas fait, et le ministère marcher

en dehors de la voie politique marquée cons-

tamment par moi depuis 1849, et suivie énergi-

quement par Féminent comte de Cavour au mi-

lieu des périls les plus difficiles, laquelle voie

nous a conduits au point où nous en sommes. »

Après ce beau compliment, il ne restait qu'à s'en

aller ; Kattazzi fut chargé de former le nouveau

cabinet [V^ mars 1862).

La hauteur d'âme de Ricasoli n'allait pas jus-

qu'à la grandeur parce qu'elle manquait de

simplicité. Il vivait dans l'idolâtrie de soi, jus-

qu'à trouver pur, dès qu'il le faisait, ce qu'il flé-

trissait chez les autres. 11 se considérait comme
un être à part, objet des sollicitudes de la Pro-

vidence : c'est elle qui en avait doté la Toscane
;

qui l'avait prédestiné à combler le vide causé
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par la mort de Cavour; qui l'avait contraint à

cumuler deux ministères dans sa main. Il ne lui

suffisait pas qu'on reconnût qu'il n'avait pas été,

comme le disaient injustement ses adversaires,

le ministre de l'inertie et de l'incapacité ; il

voulait être considéré comme le seul et le pre-

mier qui eût porté au gouvernement toutes les

conditions de sérieux, d'autorité, d'intelli-

gence. « lo sono Bettino Ricasoli », répétait-il à

tout propos. Par ce refrain, il avait lassé même
ses amis, et sa retraite produisit un véritable

soulagement. 11 le sentit, en fut offensé et se

considéra comme la victime de l'injustice géné-

rale ^

Une des dernières lettres qu'il trouva sur son

bureau fut un avis du sénateur Plezza, annon-

çant que le jour même, à 2 h. 1/2, il était arrivé

à Gênes avec Garibaldi (2 mars).

Les historiens italiens ont accusé Benedetti

d'avoir contribué au renversement de Ricasoli.

Ce ministre suffisait à se renverser lui-même.

Benedetti n'est pas sorti de la neutralité loyale

de son rôle diplomatique. Ricasoli a, du reste,

reconnu qu'il l'avait constamment secondée

1. A son frère Vincenzo, 27 mars 1862 : « Tutti hanno sba-

gliato verso di me.

2. Lettre à Peruzzi, du 3 avril 1862; « Per dire il vero mi
ha secondato sempre. » — Thouvexel à Flahaut, 21 novembre
1861 : « II est parfaitement faux que nous songions à opposer
M. Rattazzià iM, le baron Ricasoli. L'Italie a plus que jamais
besoin de ses hommes d'État pour résister aux mauvaises
passions, et nous faisons ce qui dépend de nous dans le

sens de la conciliation des partis honnêtes. » A Flahaut,

7 mars 1862 : a J'aurais préféré de beaucoup à la retraite



344 L'EiMPIRE LIBERAL.

Après un remaniement partiel, le nouveau
ministère demeura composé ainsi : le président

du conseil à l'Intérieur, le général Durando
aux Affaires étrangères, Petiti, à la Guerre,

Depretis, ami particulier de Garibaldi, aux Tra-

vaux publics, Pepoli, allié de l'empereur Napo-

léon III par sa mère, à l'Agriculture et Com-
merce, Matteucci à l'Instruction publique, et un
jeune Biellais jusqu'alors inconnu, si ce n'est

parmi les savants, industriel, ingénieur et géo-

logue, Ouintino Sella, aux Finances.

II

Le Pape avait été douloureusement impres-

sionné des attaques plus ou moins directes de

nos orateurs officiels. Il s'en plaignit longuement

à La Valette : a On parlait de son immobilité, de

son obstination
;
pouvait-on lui reprocher de ne

de M. Ricasoli, son union avec M. Rattazzi. » — Benedetti m'a
confirmé ce témoignage de Tliouvenel dans une lettre du
9 décembre 1899 : « Rien nest plus inexact que l'asser-

tion des historiens italiens auxquels vous faites allusion. Je

n'ai absolument rien tenté pour aid-er au renversement de

Ricasoli. Vous savez quelle était sa politique : aller à Rome
comme un boulet sans tenir compte de rien ni de personne.

Or je savais, à n'en pas douter, qu'il ne pouvait rien sans le

Roi et que le Roi, fidèle à la doctrine de Cavour, ne voudrait

rien tenter contre le sentiment de l'Empereur. Et c'est

précisément cette contradiction radicale de vues et de dis-

positions qui a mis fin au ministère du Baron. Je n'avais

donc aucune raison ni aucun intérêt pour intervenir dans

un sens quelconque entre le souverain et son principal con-

seiller en ce moment. »
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pas vouloir s'entendre avec ceux qui l'avaient

dépouillé, et surtout exiger qu'il indiquât lui-

même le moyen de lui enlever le peu qui lui

restait? Il était prêt à écouter ce que nous pou-

vions avoir à lui proposer; mais n'était-ce pas

le persécuter que de lui demander davantage et

vouloir qu'il fournît lui-même l'arme destinée à

renverser les derniers débris de son pouvoir

temporel? On accusait son gouvernement de

n'être point sympathique à la France. Le re-

proche contraire était assurément plus juste. Il

avait pour l'Empereur et pour la France une

affection dont on ne pouvait douter. Qu'un peu

de défiance se mêlât à ces sentiments, les évé-

nements ne l'expliquaient que trop. Les Léga-

tions, le Saint-Siège le reconnaissait lui-même,

s'étaient détachées de ses États par la force

irrésistible des événements
; mais ne lui avait-

on pas enlevé les Marches et l'Ombrie du mo-
ment où, pouvant empêcher qu'on ne les prît,

on les avait cependant laissé prendre? »

La Valette demanda si Sa Sainteté était efïec-

tivement disposée à étudier, de concert avec

nous, un plan qui nous permît enfin d'arriver

à une solution, non seulement désirable, mais
nécessaire. « J'écouterai vos propositions, mais

je ne puis m'engager à les étudier avec vous.

Vous me les soumettrez sans doute par écrit, j'y

répondrai par écrit. Je ne vous dissimule pas ce-

pendant que, partant de principes contraires, il

me semble difficile d'arriver à nous entendre.

Vous ne vous étonnerez pas qu'à telle proposi-
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tion, je réponde par le mot impossible, mais je

le répète, je ne refuse pas de vous écouter. »

(12 mars.)

Pour qui eût voulu comprendre, ce langage

était clair. Il signifiait : « Laissez-moi tran-

quille, je ne vous concéderai rien. » Mais La

Valette était de ceux qui s'estiment irrésistibles;

devenu italien même en cela, dès qu'on ne lui

répondait point de mauvais compliments, il était

persuadé qu'il avait fasciné, converti. Il inter-

préta une politesse comme une capitulation, et

il manda que le Saint-Père s'adoucissait, qu'on

pouvait s'avancer avec quelque espérance de

succès. t( Soyez ferme, je me charge des ména-
gements affectueux. » — Sur cette assurance, il

fut appelé à Paris (26 mars).

Avant tout il réclama le rappel du général de

Goyon qui, légitimiste, dévoué aux intérêts clé-

ricaux les plus exagérés, contrecarrait la di-

rection politique de l'aml^assade, et créait un
dualisme permanent funeste à l'autorité de

l'Empereur. Gramont s'en était plaint à maintes

reprises; l'Empereur lui-même l'avait souvent

blâmé. Le 22 octobre 1860 il s'en était expliqué

avec le ministre de la Guerre : « É crivez au gé-

néral de Goyon une lettre bien nette pour lui

faire comprendre sa position à Rome. Les troupes

françaises occupent Rome militairement, non

politiquement. Elles doivent assurer la tran-

quillité, réprimer les désordres, mais ne jamais

être des auxiliaires directs des agents de police :

quand (d'odieuse mémoire) les troupes étran-
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gères étaient à Paris en 1815, elles occupaient

le pays militairement, mais elles prenaient bien

soin de ne point se faire les satellites des ran-

cunes des Bourbons ; elles laissaient aux sol-

dats français le soin des arrestations et des fu-

sillades. Le général de Goyon doit agir de même.
Malheureusement il ne comprend pas sa posi-

tion. » Le 26 août 1861, l'Empereur écrit encore

au ministre : « Veuillez faire savoir au général

de Goyon avec quelle peine j ai appris que la

prison de San Michèle, qui regorge de prison-

niers politiques amenés de Pagliano, était gar-

dée par des soldats français. Je ne veux pas que
nous soyons les gendarmes du Pape. » Le
23 septembre : « Si, comme le disent les jour-

naux, Goyon a assisté à la cérémonie anniver-

saire de Castelfidardo avec son état-major, il

faut l'en blâmer sévèrement et lui répéter que
je veux qu'il conserve la plus stricte neutralité. »

C'est à quoi le général ne pouvait se résoudre.

Malgré Tappui qu'il trouvait auprès de Tlmpé-
ratrice et du parti clérical de la cour, il fut sa-

crifié. L'Empereur écrivit le 29 avril 1862 au
maréchal Randon : « Il faut terminer l'incident

relatif au général de Goyon. M. de La Valette,

étant mon représentant à Rome, réclame les attri-

butions qui lui appartiennent et qui lui laissent

dans tout ce qui relève de la politique la déci-

sion suprême. Le général ne croyant pas devoir

obtempérer à cette nécessité, il est indispensable

de lui dire de prendre un congé et de venir à

Paris pour qu'il comprenne que, sans blâmer sa
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conduite militaire, je veux cependant avoir à

Rome une unité complète dans la direction poli-

tique. »

Ce rappel mit la cour pontificale sens dessus

dessous. On y vit le présage d'une action énergi-

que. Le Pape seul resta calme et continua à dis-

serter sans colère avec Bellune, notre chargé

d'affaires. Il s'occupait surtout d'apaiser les ap-

préhensions qu'inspirait à Paris le concours des

évéques venus à Rome de tous les points du
monde : « Ce n'est pas un concile ; les évêques

viennent m'apporter une marque de sympathie. »

— Certaines personnes, disait-il encore, ont con-

fiance en Rattazzi, elles ont tort. Garibaldi est

certainement bien diabolique, mais je le préfère,

parce que je préfère le révolutionnaire de la place

publique au révolutionnaire des salons : l'un

travaille du moins au grand jour et l'autre mine
sournoisement. Quant à moi, j'attends et je suis

assuré que l'Empereur ne m'abandonnera point.

Les journaux disent beaucoup de choses; je n'en

crois rien; j'attends (20 mai). »



CHAPITRE XIII

LA REFORME FINANCIERE ET LE MEXIQUE
AU CORPS LÉGISLATIF

Pendant qu'on délibérait aux Tuileries sur les

instructions qu'on donnerait à La Valette insti-

tué le seul directeur de la politique française à

Rome, le Corps législatif continuait ses travaux

et discutait la réforme financière et l'expédition

mexicaine.

Le sénatus-consulte reçut une approbation à

peu près générale ; ce fut un des budgétaires de

la majorité, Devinck, qui se montra le moins fa-

vorable, et, je ne sais pour quelle raison, très

excité contre Fould. Malgré quelques pointes de

Picard, nous eûmes l'équité de n'attaquer le prin-

cipe ni dans nos discours ni dans notre amen-
dement financier. Maître de suivre mon impul-

sion, j'aurais accordé une approbation aussi

explicite qu'au décret du 24 novembre; c'eût été

m'exposer à une rupture dont l'heure ne me
paraissait pas venue. Je me contentai d'un mot

TOME V. 20
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d'assentiment épisodique dans mon discours sur

la conversion '.

Toutes les oppositions et les budgétaires gou-

yernementaux approuvèrent d'un commun ac-

cord la sollicitude du gouvernement à établir un
équilibre réel et à ne pas le demander à l'em-

prunt, comme à regretter qu'on l'obtînt par

l'établissement d'impôts nouveaux. Devinck, le

premier, adressa ce reproche, que Darimon cor-

robora dans un excellent discours. Mais, alors,

comment obtenir l'équilibre? Par des économies,

répondaient-ils. Mais où les prendre? sur les

services civils? ils étaient insuffisamment dotés
;

sur les gros traitements? en rognant bien on

gagnait à peine 3 ou 4 millions. Des retranche-

ments sérieux ne pouvaient être opérés que sur

les dépenses de la Guerre et de la Marine. C'est

là. en effet, ce qu'on conseilla: «La France, disait

Plichon, n'est pascapable de supporterla dépense

d'une armée permanente de 400,000 hommes, et

je ne crois pas qu'en l'état actuel de l'Europe,

une armée aussi nombreuse soit nécessaire pour

assurer la sécurité de nos frontières. La diminu-

tion de l'effectif et la suppression de la Garde

permettraient de réaliser des économies im-

portantes.

1. « Après la lettre de M. Fould, j'ai entendu dire : « Voyez

quelle maladresse ! Venir dire qu'on s'est trompé ! » J'ai

répondu : — Non; convenir qu'on s'est trompé n'est jamais

une maladresse, c'est un acte habile, mais à la condition

qu'on ne se contente pas d'avouer ses fautes, qu'on les

répare. » (8 février 1862.)
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« La Garde n'est point une bonne institution

au point de vue militaire : elle est ruineuse au

point de vue du budget; comparée à une troupe

de ligne de même nombre, elle coûte un tiers de

plus; la diminution de notre effectif aurait pour
résultat d'amener la réduction des forces de la

plupart des puissances ^ '> — Prenez 30 mil-

lions sur les ministères de la Guerre et de la

Marine, disait Devinck. — Et Picard : « L'impôt

est le plus mauvais de tous les placements ; l'im-

pôt est une calamité faverti par une vive inter-

ruption, il ajouta : nécessaire), qui doit être atté-

nuée autant que possible; je ne crains pas de

me tromper en disant que si le gouvernement,

par un de ces mouvements spontanés auxquels

il nous a habitués, nous apportait la proposition

de réduire l'efPectif dans une proportion consi-

dérable, on verrait un enthousiasme pareil aux
enthousiasmes les plus éclatants que vous ayez

manifestés^ ». Parmi les partisans de l'équilibre

par l'impôt, quelques-uns, Cassagnac et Roques-

Salvaza, reprirent leur idée d'un impôt direct sur

les revenus mobiliers ^

Magne, secondé par les rapporteurs du budget

et les commissaires du gouvernement Alf. Le-

roux, Segris, \ uitry, réfuta, avec une puis-

sante clarté, toutes les critiques. ( Jamais bud-

get à son début ne s est trouvé en meilleures

conditions. Le budget ordinaire atteignait à

1. Omars 1862.

2. 14 mars 1862.

3. 17 iuin 1862.
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I 721 781 077 francs et comme le produit des

impôts existants ne s'élevait qu'à 1 715 000 000,

on avait une insuffisance de six millions et demi.

II fallait la couvrir et, de plus, s'assurer un excé-

dent d'une certaine importance. De là la néces-

sité de demander une quinzaine de millions à

l'impôt. — En outre le budget extraordinaire

étant fixé à la somme de 121 648 615 francs et

les ressources à lui affecter ne s'élevant qu'à

70 millions, un supplément de 51 millions de-

venait de ce chef indispensable. En tout 73 mil-

lions à trouver; l'enregistrement, le timbre, le

sucre et les voitures les fourniront. M. Fould

avait demandé une augmentation de 112 mil-

lions d'impôts
;
grâce aux réductions opérées

par l'accord du Conseil d'État et de la Commis-
sion du budget on a pu se contenter de 73 mil-

lions. — On nous dit que ce n'est point assez,

et on nous somme de réduire les dépenses pu-

bliques, c'est facile à dire, mais indiquez-nous

ces réductions ! Vous ne nous en proposez

qu'une, la diminution de l'effectif. Nous ne

pourrions vous l'accorder qu'en désorganisant

la défense nationale et en compromettant la sé-

curité et le prestige de la France. Sur le budget

de la Guerre nous vous avons accordé toutes les

réductions possibles. Quoiqu'il ait été décidé

qu'une troisième réunion de la réserve aurait

lieu en 1863, nous y avons renoncé pour réaliser

une économie de 1 600 000 francs; nous avons,

contrairement à ce qui s'est pratiqué jusqu'ici,

consenti à comprendre, dans l'effectif normal de
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400000 hommes, les détachements temporaires

destinés soit à l'occupation de Rome, soit

aux petites expéditions; nous n'irons pas au

delà. »

Magne célébra les résultats de la conversion :

(c Elle avait à peu de frais (3 ou 4 milhons) procuré

150 millions qui seraient appliqués à atténuer

les découverts et diminuer la dette flottante.

Toutefois il se préoccupa beaucoup plus de justi-

fier le passé auquel il avait été mêlé et d'effacer

l'effet du rapport de Fould, que de défendre le

budget de son successeur. Il décomposa une
fois encore le fameux milliard du découvert, dé-

montra que la plus grande partie, 652 millions,

en était imputable aux gouvernements anté-

rieurs. L'administration des finances impériales,

dans son ensemble, avait été bonne
; sur dix bud-

gets, les deux premiers n'avaient présenté qu'un

déficit peu important; ceux de 1855 à 1859

avaient suffi à leurs besoins, et les deux derniers

même avaient eu des excédents appliqués à l'ex-

tinction de la dette; trois seulement, ceux de

1854, 1860-1861 avaient eu des découverts impor-

tants dus, non à une mauvaise gestion, mais à

des circonstances de guerre et au traité de com-
merce. La prospérité du pays s'était accrue dans

des proportions inouïes ; on a construit 1 2 000 ki-

lomètres de chemins de fer, conquis sur les

champs de bataille une grande gloire, et, tout

compensé, les impôts affectés au budget ordi-

naire n'ont été augmentés que de 16 millions.

Est-ce là le fait d'un mauvais gouvernement?—
20.
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Il s'éleva, après Segris, très vigoureusement

contre la tentative d'un impôt sur le revenu gé-

néral ou partiel. (< Il est évident, dit-il, que lors-

qu'une idée excite contre elle le sentiment pu-

blic, elle ne se produit pas d'une manière directe

et ouverte; elle sefaitpetite, elle se fait humble,

et parfois elle parvient ainsi à trouver une place

et former un précédent; c'est ce précédent

que le gou\ernement, d'accord avec la commis-

sion, ne veut pas introduire dans nos bud-

gets'. »

Le devoir des députés n'est pas seulement

de critiquer le gouvernement ou de l'exciter au

progrès, ils sont tenus encore d'être les éduca-

teurs du peuple auquel leur parole s'adresse.

J'étais mécontent du mot de calamité nécessaire

par lequel Picard avait défini l'impôt
;
je le rec-

tifiai en démontrant qu'il est utile et néces-

saire, même bienfaisant, qu'il ne doit jamais

être attaqué dans son principe, car il est la

condition même de la vie sociale. Je ne voulus

pas non plus que notre opposition parût com-

plice de l'impôt sur le revenu défendu au dehors

par quelques-uns de nos amis. Malgré la mau-

vaise popularité que nous aurions pu gagner en

l'acceptant, je l'appréciai sévèrement : « Les

longues défaites sont préférables au succès quand

on le demande à des moyens équivoques. Je ne

veux voir inscrits sur nos programmes que des

principes légitimes et d'une application pos-

1. 14 mars et 21 juin 1862.
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sible. » Je n'approuvai pas tous les impôts nou-

veaux; celui sur les voitures ne me parut accep-

table que si Ton y voyait une manifestation

nouvelle de la richesse mobilière; je critiquai

celui sur le sucre : on l'avait dégrevé, deux ans

auparavant et on venait nous demander de le re-

charger, alors que les effets bienfaisants du
dégrèvement commençaient à se manifester :

« Combien je trouve le gouvernement mal in-

spiré d'ajouter cet exemple de mobihté à ceux

qu'il nous a déjà donnés! Nous en convenons

tous, et l'honorable M. Segris l'a dit avec éner-

gie : en matière de finances, il faut avoir une
conduite, un plan; il faut savoir ce qu'on veut

et, ce qu'on veut, le poursuivre avec persévé-

rance et résolution. Orque voulez-vous? Chaque
année vous changez de langage et de projets :

vous préconisez les virements, puis vous les

abandonnez, puis vous les reprenez. En 1858

vous rétablissez l'amortissement; l'année sui-

vante, vous le supprimez; l'an dernier vous

nous présentez les obligations trentenaires

comme une merveille financière, cette année-ci

vous les convertissez. En 1860 vous dégrevez

l'impôt sur le sucre, vous relevez les droits en

1862. Et pour que ces contradictions soient per-

manentes, vous avez en présence deux ministres

des Finances, le ministre tant mieux et le mi-

nistre tant pis ion rit)\ l'honorable M. Magne,

avec un talent qui me convainc toujours, prouve

que les finances sont dans le meilleur état; l'ho-

norable M. Fould, avec une conviction qui
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m'émeut, établit qu'elles sont clans une situation

pitoyable ^ » (Rire général.)

II

Dans la discussion de l'Adresse personne

n'insista sur l'expédition du Mexique encore

à son début. Cependant, dès ce premier mo-
ment, l'intrigue coupable qu'elle allait ser-

vir fut dénoncée. L'honneur en revint à un
membre de la majorité, Achille .Jubinal, digne

ce jour-là d'être un des Cinq : « Si nous allons

au Mexique en nous mettant à la suite de con-

spirateurs vulgaires, dont les journaux ont déjà

donné les noms, pour y renverser un gouverne-

ment libre et imposer à une nation qui ne dé-

pend que d'elle-même une forme de gouverne-

ment quelconque, je me permettrai de demander
au gouvernement que devient ce grand principe

de la non-intervention qu'il a proclamé et dé-

fendu ailleurs. Vous reprochez au Mexique ses

révolutions? Soit dit sans raillerie, dans nos

soixante-dix dernières années, n'avons-nous pas

vu se succéder une douzaine de gouverne-

ments? A quel titre irions-nous attaquer un
pauvre petit peuple jeté au delà des mers dans

lequel on entend comme un écho lointain des

principes qui ont fondé notre grande nationa-

lité? Le gouvernement actuel est un gouverne-

1. 21 juin 1862.
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ment régulier, Juarez est maître incontesté ;.

aucune ville ne proteste, il n'y a pas de révolte.

Donnez-lui le temps de se constituer et de vous

payer. »

Jules Favre n'eut qu'à développer ces sages

considérations. Son discours se résume dans les

propositions suivantes : « Le but de l'expédition

n'est pas le recouvrement de dettes qu'on refuse

de payer. On ne fait pas la guerre à un État

pour l'obliger à payer ses dettes ; les dettes que

vous réclamez, 750000 francs liquides et une

dizaine de millions pour ce qui est litigieux, ne

justifieraient pas une expédition dont les frais

dépasseraient tant les créances réclamées. Juarez

ne refuse pas de payer, il demande du temps. Il

suffirait d'ailleurs, pour le contraindre, si cela

devenait nécessaire, de saisir les douanes de la

Vera-Cruz et de Tampico. Vous n'allez donc pas

pas au Mexique en créanciers, vous y allez en

envahisseurs, pour introniser par la force et

contre le droit des gens un archiduc autrichien.

Prenez garde aux conséquences de votre suc-

cès : il vous replacerait dans une situation

identique à celle qui pèse sur vous à Rome, et

vous seriez obligés, par une occupation d'un

temps indéterminé, de protéger Tordre de choses

que vous seriez venus établir. » La pluie et la

grêle qui tombaient avec violence sur le vitrage

du plafond couvraient par instants la voix de

l'orateur : il poursuivit imperturbablement à

travers le bruit du ciel sa démonstration élo-

quente.
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Billaiilt daigna à peine répondre. Il déclara

que l'idée de l'intronisation d'un archiduc

n'était pour rien dans l'expédition, qu'elle avait

été démentie par notre ministre des Affaires

étrangères ; nous n'allions qu'imposer le respect

de nos nationaux et l'exécution d'engagements

trop longtemps violés : « Est-il bien opportun,

tandis que nos soldats marchent sur Mexico, de

tenter de démontrer ici qu'ils ne sont que les

instruments d'une intrigue et que la guerre dans

laquelle ils vont verser leur sang est une guerre

illégitime? » Il terminait sur une affirmation

superbe de victoire : « Nos troupes vont à

Mexico ; parties le 20 février, elles doivent déjà

y être *
. »

Quelques semaines s'écoulent; au lieu de

nous annoncer que les troupes sont à Mexico^

on nous apprend qu'elles sont repoussées de

Puebla et on nous demande de l'argent pour

leur envoyer des renforts. Que s'était-il donc

passé?

1. Séance du 4 3 mars 1862.
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CHAPITRE XIV

LES DEBUTS DE L'EXPEDITION DU MEXIQUE
LA CONVENTION DE LA SOLEDAD— PUEBLA

I

Le 9 janvier 1862 un petit corps français de

2 500 hommes débarquait sur la plage de Vera-

Cruz. C'était l'expédition du Mexique qui com-
mençait.

Voici comment l'Empereur s'était persuadé

qu'elle se déroulerait : Les trois escadres arri-

veraient ensemble à Vera-Cruz. Sans même ac-

complir la formalité d'une déclaration de

guerre, elles débarqueraient leurs troupes,

s'empareraient de la ville et de son fort, met-

traient la main sur la douane, notifieraient leur

présence à Juarez par un ultimatum brutal, à

court terme, impossible à accueillir; un refus

certain y répondrait. Alors on se séparerait : les

Anglais resteraient au rivage, les Français elles

Espagnols s'achemineraient sur Mexico. Ils

étaient bien peu nombreux pour soumettre un

royaume trois ou quatre fois grand comme la

France, mais à leur premier pas les populations
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se soulèveraient, renverseraient un gouverne-

ment exécré. Almonte, Saligny, Wyke lui-même

n'affîrmaient-ils pas que nulle part, dès que

nous nous montrerions, il n'y aurait le plus petit

élément de résistance^? Soutenu, porté par l'as-

sentiment populaire, on atteindrait sans coup

férir Puebla, la ville des anges; on y entrerait

sous des pluies de fleurs; on poursuivrait sur

Mexico où l'on serait reçu sous des arcs de

triomphe. Juarez éperdu, effondré, chassé, on

constituerait un gouvernement provisoire qui

convoquerait une assemblée, à laquelle Jurien

dirait : « Nous sommes trop partisans de la sou-

veraineté nationale pour vous imposer notre

volonté; choisissez librement le gouvernement

qui vous plaira; nous respecterons votre vote,

toutefois nous sommes trop vos amis pour

vous cacher qu'à notre avis (que vous êtes

libres de ne pas suivre), ce que vous aurez de

mieux à faire serait, non de relever une répu-

blique comme celle que vous venez d'abattre,

mais de relever un trône qui rendrait à votre

pays son éclat perdu. Et pour vous éviter des

soucis, nous nous sommes assuré un candidat

fort sortable, appartenant à une de nos puis-

santes monarchies, allié aux Cobourg, agréable

aux Anglais, l'archiduc Maximilien. » On ne ré-

sisterait pas à une invitation présentée en aussi

bons termes; le rétablissement de la monarchie

serait voté à l'unanimité ; le nouveau souverain

l. Wyke àUussell, 29seplembre 1861. Saligny au capitaine

général Senano, 22 décembre 1861.
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installé, larmée française rentrerait à Paris, au

milieu des acclamations, et une page de plus

s'ajouterait aux gesta Del per Frœncos.

La réalité va décevoir cruellement ce rêve.

On ne part pas ensemble. L'escadre espagnole

ne nous attend pas et arrive seule à la Yera-Cruz

(17 décembre 1861). Elle n'y trouve aucune ré-

sistance. Juarez n'avait pas cru nécessaire d'op-

poser aux envahisseurs d'autres soldats que la

fièvre, les exhalaisons pestilentielles, les mous-
tiques et le vide. Les Espagnols s'emparent des

forts déserts au nom des alliés. Prim, qui avait

daigné les attendre à la Havane, rayonnant

d'une importance dans laquelle tous les autres

disparaissent, s'embarque, accompagné de sa

femme, la Mexicaine, au cri de : Viva el vïrrey

de Mexico, riva el nuevo Hernan Corte:! — Au
débarqué les Espagnols, bien organisés, l'ac-

cueillent avec un délire d'enthousiasme et lui-

même se salue comme il convient dans un
journal* écrit sous sa dictée. « Le héros de Cas-

tillejos monta à cheval sur le quai et, escorté

de vaillants officiers et d'un brillant état-major,

il se dirigea vers son quartier général, admiré

par la multitude qui s'amassait pour le regarder

avec extase. L'aspect de la ville fut changé ; elle

prit un air de fête qu'on n'y avait jamais vu.

Les soldats le regardent presque comme un
Dieu, ses amis disent de lui qu'il est lange exter-

minateur, l'ange de consolation, le lion de la

i . El Eco de Europa.

TOME V. 21
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bataille, le demi-dieu de la guerre, et, pour

faire son portrait, Homère l'eût comparé à

Mars. Nous avons là un noble capitaine que la

Grèce et Rome auraient élevé au rang de leurs

dieux, un héros qui, au moyen âge, aurait été

le fondateur d'une dynastie de rois. S'il était

possible d'ajouter quoi que ce soit à la confiance

inspirée par la grandeur des puissances alliées,

le Mexique trouverait une garantie nouvelle

dans le comte de Reuss. Son nom et sa personne

sont le symbole et le programme de cette expé-

dition. »

Les plénipotentiaires débutent par une pro-

clamation au moins inopportune : ils ne couvent

aucun projet caché; ils viennent en toute bonne

foi tendre une main secourable à un peuple

qui épuise sa vitalité dans les convulsions des

guerres civiles et l'aider à se régénérer. Ils

s'occupent ensuite d'arrêter les termes de l'ul-

timatum qui expliquera le débarquement et

préparera la marche en avant.

Les Anglais, porteurs connus de presque toute

la dette mexicaine, réclamaient 85 millions,

les Espagnols 40 millions, d'autres puissances

20 millions. Toutes ces créances résultaient de

conventions signées, librement débattues, in-

contestables. Les Anglais réservaient à des con-

ventions futures le règlement des indemnités

motivées par les derniers événements. Si la

France eût procédé de même, ses réclamations

eussent été minimes (750000 francs), pas même
un million; mais ses plénipotentiaires exigèrent
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d'autorité, en dehorsMe toute discussion con-

tradictoire avec le prétendu débiteur, une

somme considérable pour les dommages récents.

— La convention de Londres n'autorisait pas ce

procédé exorbitant : elle ne visait que les obli-

gations contractées, c'est-à-dire liquides, hors

de tout litige; des créances réclamées mais non

réglées, ne sont pas des obligations contractées.

Thouvenel avait néanmoins autorisé ce premier

manquement à l'accord; mais il n'avait admis

en prévision que le chiffre modéré de 10 mil-

lions. Nos plénipotentiaires en réclamèrent 60, à

quoi ils en ajoutèrent 75 pour le solde intégral

de la créance Jecker. Cette exagération mons-
trueuse de chiffres était une duplicité de la po-

litique d'intervention autant qu'un calcul de

cupidité. On voulait écarter l'argument que re-

produirait Jules Favre si l'on s'en tenait à récla-

mer la dette liquide (750 000 francs). « Est-ce

pour une aussi misérable somme que vous com-
mencez si loin une entreprise aussi coûteuse?

Mieux vaudrait désintéresser vous-même vos

nationaux qui ont souffert. » Le véritable motif

de l'expédition, qu'on se croyait encore obligé

de dissimuler, eût été trop à découvert.

Quoi qu'il en soit, admettre nos chiffres c'était

enjoindre par ultimatum à un pays en détresse,

dont le budget annuel ne fournissait pas plus de

50 millions de recettes, d'en payer 200. Saligny,

peu soucieux de s'exposer au premier feu de la

discussion, s'était excusé, laissant au candide

Jurien le soin de lire l'ultimatum. Au chiffre de
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60 millions, le plénipotentiaire anglais se récria.

Son étonnement devint de la stupeur aux 7o mil-

lions de la créance Jecker. Il expliqua à Jurien le

trafic éhonté qui s'opérait sur les indemnités : se

constituer victime était devenu un métier lucra-

tif, plus d'un se faisait emprisonner pendant

quelques jours afin d'obtenir une grosse somme
d'argent ; ceux mêmes qui avaient réellement

souffert grossissaient leurs dommages dans des

proportions fantastiques ^

; soixante millions pour

indemniser vmgt-t?visFrîinQSiï?> très peu molestés,

on n'y pensait pas ! Quant à la créance Jecker,

véritable filouterie, on ne lui devait pas un cen-

time. Souscrite par des insurgés sans autorité,

déclarée nulle d'avance par un décret régulier

du gouvernement légitime, elle ne valait que
contre Miramon, elle s'effondrait avec lui. Jecker

et ceux qui avaient pris ses bons avaient joué

sur la fortune de Miramon : ils avaient perdu

l'enjeu, tant pis pour eux; ce n'était pas à Juarez

de payer les cartouches et les obus employée

contre lui.

Jurien interloqué ne sut que répondre ; il s'en

référa à Saligny. Le lendemain, l'organisateur

de l'ultimatum le prit d'un ton très rogue : les

BO millions n'étaient pas justifiés, mais ils le se-

i. Quand les gouvernements y regardaient de près, ils

s'en apercevaient d'eux-mêmes. Après Texpédilion contre

San-Juan de l'iua, le gouvernement de Juillet avait imposé
une contribution de trois millions au Mexique. Quand on
voulut les distribuer entre les plaignants, on trouva les^

réclamations de la plupart si injustifiables, qu'un million

demeura sans emploi.
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raient ; lui seul et son gouvernement étaient juges

de la créance Jecker; s'ils la réclamaient, c'est

qu'ils l'estimaient légitime ; la convention de

Londres interdisait aux plénipotentiaires de con-

trôler leurs réclamations réciproques. — Soyez

certain, répondit l'Anglais, que ce contrat scan-

daleux et léonin ne sera jamais accepté par le

gouvernement actuel ni par aucun autre; les

Mexicains préféreront encourir toutes les consé-

quences d'une guerre inégale à l'ignominie de

céder à une aussi injuste prétention. — Je ne

me résignerai jamais, s'écria Prim, à employer

l'influence de ma noble et généreuse nation et le

sang de ses soldats à précipiter dans une ruine

totale ce malheureux pays en soutenant des exi-

gences aussi mal fondées.

L'éventualité de la rupture se présentait à la

première explication. Que faire? L'escorte mexi-

caine, demandée pour accompagner nos envoyés

à Mexico, attendait aux avant-postes de la Teje-

ria. On transigea, on remit aux envoyés, à la

place de l'ultimatum prescrit par les instruc-

tions, une note collective dans laquelle on expo-

sait en termes vagues les intentions généreuses

des alliés et leurs revendications. On n'envova

pas un cartel, on proposa des négociations, en

même temps on sollicita un lieu de campement
sain « pendant la durée des négociations et jus-

qu'au moment où le Mexique aurait terminé sa

réorganisation intérieure » (14 janvier 1862).

En effet, il était urgent de quitter la Vera-Cruz,

ville triste, désertée, empestée. Dans ce climat
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énervant de la terre chaude, les soldats fondaient
;

il fallait à tout prix gagner la terre tempérée, la

région du printemps perpétuel, à mi-hauteur

sur le plateau incliné qui monte vers Mexico, où

Ton rencontrerait, au milieu des orangers et des

bananiers, des villes salubres, Orizaba, Cordoba,

Tehuacan ; là on renaîtrait. Mais ces 7 000 hom-
mes envoyés à la conquête d'un royaume n'ont

ni voitures, ni chevaux, ni harnachements, ni

aucun moyen de transport! On leur avait dit

que les natifs les leur apporteraient; ils ne réus-

sissent pas à les obtenir, même à prix d'or. Le

prétendu parti monarchique ne se montrait pas.

Juarez avait rendu (25 janvier 1862) ce qu'on

appela une loi de terreur, en réalité loi de dé-

fense, prononçant la peine de mort contre ceux

qui envahissaient le territoire sans déclaration

de guerre et contre ceux qui les seconderaient.

Cette loi avait produit le vide autour de la Vera-

Cruz; dans le reste du pays un ralliement gé-

néral s'opérait autour du pouvoir national : des

généraux réactionnaires, des généraux libéraux

jusque-là opposants, tels que Ortega et Doblado,

offraient leur épée au magistrat en habit noir;

Doblado acceptait d'être son ministre des Affaires

étrangères. Il était donc difficile de sortir des

terres chaudes par la force et il était dangereux

d'y demeurer. Le plus sûr était de recourir à

une négociation, mais cette négociation échoue-

rait si, pendant qu'elle se poursuivait à Mexico,

les plénipotentiaires restés à la Vera-Cruz se

prononçaient d'une manière quelconque contre
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le gouvernement avec lequel ils traitaient. Ils

auraient cependant commis cette faute sans

l'énergie de Wyke.
Miramon, en compagnie du P. Miranda et

de quelques acolytes de même sorte, s'annon-

çait. Les accueillir, c'était immédiatement dé-

clarer l'état de guerre et la rupture des pour-

parlers. Cependant Saligny le propose sans

opposition sérieuse de Jurien et de Prim. Wyke
ne se montre pas aussi accommodant. Miramon,

à ses yeux, n'était qu'un malfaiteur vulgaire, un
voleur des scellés anglais; de sa propre auto-

rité il refusa de le recevoir dans les rangs d une
armée qui venait poursuivre le redressement

d'outrages dont il avait été le principal auteur.

Dès que le bateau portant l'ancien président eut

été annoncé, un canot anglais armé l'accoste,

des soldats saisissent Miramon et le transportent

sur une frégate anglaise qui le reconduit à la

Havane (27 janvier 1862). Wyke eut le tort de

s'arrêter à mi-route et de ne pas traiter de même
le P. Miranda.

II

Selon les données strictes du droit des gens

qu'il connaissait bien, Juarez aurait dû répondre

aux négociateurs que les alliés lui avaient envoyés

à Mexico : « Vous avez débarqué en armes chez

moi, sans même une lettre d'avertissement ; vous

vous êtes emparés d'une de mes villes, vous vous
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y êtes installés, puis, pensant qu'il y avait quel-

que chose à dire au maître de la maison dont

vous aviez fracturé la porte, vous m'avez expédié

des messagers. Je n'examine pas vos demandes,

déguerpissez, retournez sur vos vaisseaux; de

là faites-moi savoir en termes polis ce que vous

désirez, et je vous répondrai. Sinon, je com-

mence les hostilités et je marche sur vous. —
Mais Juarez n'avait pas d'armée prête ; il dési-

rait passionnément éviter un conflit qui eût

remis en question ce qu'il avait si laborieusement

conquis. Libre de ses résolutions en l'absence

du Congrès, il accueille courtoisement les en-

voyés, ne récrimine ni ne menace, et il leur dit :

« Tous les États de la confédération obéissent

volontairement au gouvernement, les bandes de

rebelles n'ont pu même occuper un village; le

Mexique n'a donc pas besoin d'être régénéré et

encore moins contraint à satisfaire de justes

demandes; le respect des engagements sera une

des règles invariables de l'administration Hbé-

rale. »

Il invite les plénipotentiaires à se rendre à

Orizaba avec une garde d'honneur de 2000 hom-
mes et à rembarquer le reste de leurs troupes

inutiles (23 janvier 1862). Il adjoint aux en-

voyés porteurs de cette réponse l'ancien mi-

nistre Zamacona, qui avait acquis la confiance

de Wyke dans les négociations rejetées par le

Congrès, afin de témoigner plus fortement en-

core de ses volontés conciliantes et loyales. Les

plénipotentiaires refusèrent le rembarquement
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et même annoncèrent leur résolution de venir,

dès la mi-février, à Orizaba et Jalapa, chercher

un campement salubre (2 février 1862), en ajou-

tant que l'un d'entre eux, Prim, était prêt à

s'aboucher avec Doblado. Juarez n'insista pas

sur le rembarquement et envoya Doblado au

rendez-vous demandé.
Doblado offrit galamment de venir aux avant-

postes de la Tejeria; Prim le devança, accom-

pagné de son État-major et d'une cinquantaine

de cavaliers. Ils se rencontrèrent à la Soledad

(19 février 1862), s'enfermèrent dans une mai-

son isolée, et, en peu d'heures, s'entendirent.

La convention dite de la Soledad stipulait que
des négociations seraient ouvertes à Orizaba, le

15 avril, date éloignée, imposée aux Mexicains

par les plénipotentiaires atin d'attendre de nou-

velles instructions d'Europe. Jusqu'à l'ouver-

ture des conférences, les forces alliées occupe-

raient Cordoba, Orizaba, Tehuacan, points très

sains. Il était très formellement stipulé que si les

pourparlers n'aboutissaient pas, les alliés rétro-

graderaient en dehors de la ligne du Chiquihuite,

soit à la Pasa Ancho, soit à Paso de Ovejas; les

hôpitaux laissés en arrière resteraient sous la

garde de la nation mexicaine.

Le territoire était ainsi volontairement ou-

vert aux envahisseurs et on les soustrayait aux
atteintes de la peste. Ils achetaient cet avantage

par deux déclarations capitales : « l'' Le gou-

vernement constitutionnel actuellement au pou-
voir dans la république mexicaine, ayant in-
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formé les puissances alliées qu'il n'a pas besoin

de l'assistance offerte par elles avec tant de

bienveillance au peuple mexicain, parce que ce

peuple contient en lui-même des éléments suf-

fisants de force pour se préserver de toute ré-

volte intérieure, les alliés auront recours à des

traités pour présenter toutes leurs réclamations.

— 2° Le jour où les alliés commenceront à

s'avancer, le drapeau mexicain sera hissé sur la

Yera-Cruz et le fort San-Juan de Ulua. »

Cette convention sauvegardait la santé des

troupes espagnoles et françaises, et Prim avait

raison de se vanter d'avoir, en la concluant,

rendu un service signalé à son pays. Jurien n'a

pas moins mérité du sien en l'approuvant,

malgré la résistance de Saligny. Au point de

vue moral, elle était encore plus digne d'éloges.

Elle achevait de mettre en pièces les instruc-

tions tortueuses et revenait à la lettre et à

l'esprit de la convention de Londres, sans

tenir aucun compte des intentions encore ina-

vouées et ténébreuses des organisateurs de l'ex-

pédition : ils avaient comploté de renverser

Juarez, et elle reconnaissait son pouvoir; ils

avaient machiné une vaste entreprise monar-
chique, elle la mettait en faillite et la réduisait

à une petite entreprise honnête et facile, dont

on sortirait probablement sans tirer un coup de

fusil.

Cette convention traduit le travail de clarté

opéré dansTesprit de tous les plénipotentiaires,
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à l'exception de Saligny. Ils avaient débarqué,

s'attendant, comme on le leur avait annoncé, à

être reçus les bras ouverts par un parti nom-
breux, ardent. Deux mois écoulés, ils consta-

taient que les partisans du système monar-

chique, en nombre insignifiant, ne comptaient

pas même de ces hommes énergiques qui pro-

curent parfois le triomphe aux minorités. Prim,

parlant la langue du pays, en relations person-

nelles avec de nombreux Mexicains, avait plus

vite et mieux que ses collègues acquis cette

pleine certitude. Jurien en vint au moins à

celle-ci : « qu'il fallait éviter d'embrasser d'une

manière trop apparente la cause du parti qui

compose la minorité, et qui a contre lui l'opi-

nion générale du pays* ».

L'aspect des troupes en route vers leurs nou-

veaux campements rendit bien manifeste la

prévoyance de Prim et de Jurien. Les Espa-

gnols, sur 6 000 hommes, n'en avaient plus que

4000 en état de combattre; les Français comp-
taient 400 à oOO malades qui, minés par la fièvre,

se traînaient plus qu'ils ne marchaient; les con-

vois s'embourbaient, les mulets couchés à terre

avec leur chargement refusaient d'avancer %•

en quatre jours la colonne n'avait parcouru que

huit lieues. Tout ce monde ressuscita à l'air

de Cordoba, d'Orizaba et de Tehuacan. Les sol-

dats reprirent aussitôt leur mine martiale et

leur bel entrain, et l'amiral, trouvant enfin des

1. Lettre à Prim, du 20 mars 1862.

2. Voir l'excellent livre de Niox.
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facilités à compléter ses équipages et ses trans-

ports, s'applaudit de son assentiment à la con-

vention. Les relations entre Mexicains et Fran-

çais se faisaient chaque jour plus cordiales;

tout présageait aux négociations d'Orizaba une

issue aussi heureuse qu'à celle de la Soledad,

quand la discorde arriva d'Europe au secours de

Saligny.

III

L'avance prise par la flotte espagnole, la pa-

rade de Prim à la Havane, avaient déplu à

Londres aussi bien qu'à Paris. On trouvait que

les Espagnols étaient trop en train d'en faire à

leur tête et qu'il était temps de mettre dans ce

don quichottisme un peu du réalisme de San-

cho Pança. Russell demanda pourquoi les Espa-

gnols, malgré l'accord, avaient devancé leurs

alliés. Calderon Collantes répondit que Serrano

préparait à la Havane une expédition décidée

avant la convention de Londres, et qu'il n'avait

pas reçu à temps le contre-ordre de la retenir.

— Raison insuffisante, riposta durement Rus-

sell. — L'Empereur, moins brutal, ne fut pas

moins péremptoire. Informé de la Havane que

Prim ne donnait aucun appui aux émigrés mo-
narchiques accourus auprès de lui, il craignit

que l'enjôleur de Vichy ne secondât mal ses

projets intimes; il prit des précautions, or-

donna de renforcer Jurien de 4 500 hommes.
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Ne voulant cependant pas blesser le susceptible

Espagnol, il plaça à leur tête un simple géné-

ral de brigade, Lorencez, de façon que Prim
ne perdît pas la prééminence d'étiquette, et,

dans une lettre aimable il lui recommanda le

nouveau général, en exprimant l'espoir qu'il ne

surgirait pas entre eux de divergence d'opinion

(24 janvier 1862). Il prit aussi une autre ga-

rantie, celle-là bien osée : il adjoignit Almonte
à l'expédition, avec le mandat formel d'orga-

niser l'action monarchique de concert avec Sa-

ligny. En conséquence Almonte s'était rendu à

Miramar avant de s'embarquer, retardant de

deux jours le départ de Lorencez; il avait ob-

tenu du prince autrichien, qui se considérait

déjà comme empereur, le pouvoir de conférer

des grades dans l'armée, des titres et des em-
plois civils.

Almonte s'attendait à trouver Juarez renversé

et les alliés à Mexico. Du navire il aperçoit le

drapeau mexicain flottant à côté de celui des

alliés. Il débarque tout agité : on lui raconte la

convention de la Soledad. « Qu'avez-vous fait?

dit-il aux plénipotentiaires ; c'est le contraire

de ce qu'on vous avait prescrit, de ce qu'on
attendait de votre initiative

; on ne vous avait

pas chargés de traiter avec Juarez, mais d'en

débarrasser le Mexique et d'introniser Maximi-
lien; telle est la volonté formelle de Napo-
léon m, et il m'envoie pour la faire prévaloir.

En doutez-vous? Voilà sa lettre autographe. »

— Lorencez confirme le dire d'Almonte : il a
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reçu les mêmes recommandations de la bouche

de TEmpereur. — « Vous le voyez, fait Saligny

triomphant à Jurien, je connaissais mieux que

vous la pensée véritable de Sa Majesté. — J'en

conviens, dit l'amiral confus, mais je vais me
retourner. » — Il se mit à l'œuvre incontinent,

et quoiqu'il ne pût se défaire de la gaucherie

du soldat qui n'a point pratiqué les fourberies

diplomatiques, il s'en tira fort bien cependant,

pour un début.

Obligé d'aller à Tehuacan veiller à l'établis-

sement de ses troupes, il laisse à la Vera-Cruz

Saligny avec Almonte et Lorencez. Dès que ce

dernier a terminé ses préparatifs de marche,

Saligny lui prescrit d'emmener Almonte à Cor-

doba; là, en plein territoire mexicain, il lui sera

plus aisé de nouer ses trames. En effet, à peine

l'y sait-on arrivé que le général Robles s'échappe

de la petite ville où il a été interné sur parole

et s'élance vers Cordoba. Mais les officiers mexi-

cains le guettaient : il est arrêté et fusillé. A son

défaut, les généraux Taboada, Castillo, Aguilar

y Calvo arrivent. Almonte arrête avec eux un

plan de soulèvement à Mexico, présente Taboada

au général Lorencez; le renversement de la ré-

publique s'organise en plein jour sous la pro-

tection de nos armes.

Prim enrageait de cette conduite. Ulcéré de

l'arrivée de Lorencez, qui diminuait sa prépon-

dérance militaire, et de celle d'Almonte, qui lui

retirait la direction politique, de plus en plus

persuadé chaque jour, surtout depuis qu'il
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n'avait plus intérêt à croire le contraire, que
l'Empereur s'engageait dans une folle aventure

dont le succès même serait pernicieux, il s'en

expliqua franchement avec lui. Sa lettre est

d'un prophète : « J'ai, Sire, la profonde convic-

tion que dans ce pays, les hommes à sentiments

monarchiques sont très peu nombreux... En
dépit du désordre et de l'agitation, l'établisse-

ment de la république a créé des habitudes, des

coutumes et même un certain langage républi-

cain qu'il ne serait pas facile de détruire. De-

puis deux mois que les drapeaux alliés flottent

sur Vera-Cruz, et aujourd'hui que nous occu-

pons les villes importantes d'Orizaba, Cordoba,

Tehuacan, dans lesquelles n'est restée aucune

force mexicaine, ni les conservateurs ni les mo-
narchistes n'ont fait la moindre démonstration

qui pût montrer aux alliés qu'ils existent. Il sera

facile à Votre Majesté de conduire le prince

Maximilien à la capitale et de le couronner roi.

Mais ce roi ne rencontrera d'autre appui que
celui des chefs conservateurs qui ne songeaient

pas à établir la monarchie quand ils étaient au

pouvoir et qui y songent maintenant qu'ils sont

vaincus et émigrés. Quelques hommes riches

aussi admettront un monarque étranger, mais

ce monarque n'aura rien pour le soutenir le jour

où l'appui de Votre Majesté viendra à lui man-
quer. » (17 mars 1862.) Ainsi dégagé vis-à-vis

du souverain auquel il devait sa nomination,

Prim ne se crut plus tenu à ménager les plénipo-

tentiaires français, qui, du reste, ne se gênaient
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guère à son égard. Ses relations avec Saligny

avaient toujours été tendues, celles avec Jurien

s'altéraient. L'amiral lui écrivait, d'un ton à

peine poli, qu'il fallait .< que désormais il fût

bien établi que notre expédition est une expédi-

tion française, et qu'elle n'est sous les ordres de

personne ^ ».

On ne s'attaquait pas impunément à Prim ; il

savait se venger : il établit une entente étroite

avec Wyke qui, lui aussi, depuis la production

des créances françaises et les confidences pu-

bliques d'Almonte, avait passé du côté de Juarez,

regrettant sa campagne inconsidérée de Mexico.

Tous les deux protestèrent contre la protection

accordée au conspirateur. 11 était sans exemple

de conduire des émigrés dans un pays et de les

aider à assaillir le gouvernement, qui vous a

ouvert son territoire, qu'on a reconnu, et avec

lequel on a pris jour pour une conférence. Dans

tous les cas une résolution de cette gravité n'au-

rait dû être arrêtée, exécutée que d'un commun
accord et non par les plénipotentiaires français

seuls. Ce manque de procédés indiquait qu'on

voulait rompre. Soit : mais alors qu'on se réu-

nisse dans une dernière conférence et que l'on

constate officiellement la rupture (23 mars 1862).

L'amiral, décidément devenu un maître en

volte-faces, ne s'efFraie ni des réclamations de

Juarez, ni de celles de Prim et de Wyke, il les

brave : on le menace d'une rupture, il la de-

1. A Prim, 20 mars 1862.
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vance. Il recommandera à Almonte la réserve,

il ne lui retirera pas sa protection, et, n'atten-

dant pas la réclamation de Juarez, il lui adres-

sera un ultimatum de sa composition, bien plus

radical que celui dont on n'avait pas voulu à la

Vera-Cruz. Il rejettera au second plan les

questions financières et, refaisant à sa façon la

convention de Londres, tout en prétendant la

respecter, il mettra en première ligne la régé-

nération du Mexique. Il proposera au gouver-

nement mexicain comme condition préalable de

toute négociation : 1" amnistie compète, absolue,

sans conditions et sans réserve, pour tous les

proscrits politiques ;
2° invitation aux troupes

alliées de se rendre dans la capitale pour y pro-

téger la paix publique, et aux commissaires des

trois hautes puissances, de se concerter pour
régler d'un commun accord le meilleur mode de

consulter le vœu véritable et sincère du pays.

Peut-on concevoir une idée plus saugrenue

et même plus révoltante que d'exiger par les

armes, d'un pouvoir qui, après trois ans de lutte

acharnée, a terrassé une révolte, de se remettre

aux voix comme si rien n'avait été fini, de rendre

à des ennemis vaincus et restés irréconciliables,

les forces d'action qu'on avait eu tant de peine

à leur enlever !

Jurien ne présentait pas sérieusement une
telle énormité : c'était le tour de main par lequel

il comptait se débarrasser du poids de la con-

vention de la Soledad et rentrer en grâce à

Paris. Même à ses yeux ces conditions préalables
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équivalent si bien à une rupture qu'il se dispose

à ramener ses troupes dès le 1"^ avril à Paso-

Ancho, au delà des positions du Chiquihuite,

conformément aux engagements pris. Aussitôt

que Prim * apprend cette résolution de Jurien, il

court à Tehuacan, le supplie de suspendre cette

démarche prématurée. Wyke, par écrit, lui

adresse la même prière.

Jurien reproduit dans sa réponse à Wyke les

explications qu'il a données oralement à Prim :

« C'est sans mon aveu et par un malentendu re-

grettable que ces émigrés ont obtenu, dans cette

occasion, la protection de notre drapeau. Je suis

tout à fait d'avis que si l'on peut accepter le

secours d'un parti lorsqu'on est en guerre avec

un gouvernement, il faut au contraire, tant que

durent les négociations, s'interdire soigneuse-

ment toute immixtion dans les affaires inté-

rieures du pays. » Voilà le vrai Jurien, celui

de la Soledad. Voici maintenant le Jurien revu

et corrigé par Saligny, soufflé par Almonte : « Je

n'aurais donc pas hésité à inviter les émigrés en

question à retourner à la Vera-Cruz si le meurtre

du général Robles n'eût paru un défi porté par

le parti exalté aux conseils de modération que

nous avons essayé de faire entendre... J'ai donc

1. Prim avait eu un moment de velléité belliqueuse à la

suite d'un refus hautain de Doblado relatif aux douanes et

à l'impôt sur le capital, c M. Doblado, avait-il écrit à Jurien,

m'a répondu par une note sèche qui frise l'insolence. En
voilà assez pour brûler nos papiers et faire marcher nos sol-

dats. Réunissons-nous donc et que cela finisse (20 mars). »

Quelques explications avaient calmé ce bouillonnement.
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cru qu'en présence de ce douloureux événe-

ment, il y aurait une insigne faiblesse à renier

les hommes auxquels avait été accordée, fût-ce

par une erreur, la protection de notre drapeau ^ »

\^ yke répond en termes sévères et mérités :

« J'ai l'honneur de vous accuser réception de

votre communication de ce jour que j'ai lue avec

le plus grand plaisir, en tant qu'elle m'apprend

que la protection accordée par les troupes fran-

çaises au général Almonte et au Père Miranda

a eu lieu à votre insu et, ainsi que vous me le

dites, à votre regret. L'expression de ce regret

enlève à Votre Excellence la responsabilité de

cette affaire, et celle-ci retombe maintenant sur

votre collègue, M. Dubois de Saligny, qui n'a

pas même informé le commodore Dunlop, pré-

sent à la Vera-Cruz, de la protection qu'il allait

accorder à ces exilés et qui, prié par cet officier

de lui expliquer un procédé aussi étrange, lui a

déclaré que le général Lorencez les avait emme-
nés dans l'intérieur des terres en conséquence

d'ordres formels de l'Empereur des Français.

Je suis complètement hors d'état de rendre

compte d'une contradiction aussi extraordinaire

entre les deux exposés de cette affaire, mais

j'accepte volontiers le vôtre comme exprimant,

j'en suis convaincu, plus correctement les vues

de votre gouvernement, qui ne saurait vouloir

jeter de nouveaux éléments de misère et de dis-

corde dans ce pays, en y introduisant les chefs

t. A Wyke, de Teliiiacan, 29 mars 1862.
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d'un parti en rébellion ouverte contre le gou-

vernement avec lequel nous avons une entente

amiable. Je ne puis comprendre comment l'exé-

cution d'un général mexicain trouvé coupable

d'avoir correspondu et conspiré avec une faction

qui conspirait contre le gouvernement, peut

justifier et expliquer que vous gardiez sous votre

protection les chefs de ce parti, à moins que
vous ne désiriez vous identifier complètement
•avec eux, ce qui ne peut être le cas, après le

regret exprimé par Votre Excellence que cette

protection leur ait été accordée. Le fait de rete-

nir avec vous, à Cordoba, le général Almonte et

te Père Miranda vous compromet, non seulement

vous-même, mais aussi les collègues avec les-

quels vous agissez... Leur arrivée dans l'inté-

rieur a été la cause immédiate de la mort du
général Robles, et leur séjour, ainsi que les

communications avec d'autres personnes, amè-
neront infailliblement des représailles de même
nature. » Quant aux conditions préalables de

l'ultimatum nouveau, il les écarte d'un mot dé-

daigneux : (( On en parlera à la conférence ^ »

Prim obtint de Jurien qu'il ne prendrait au-

•cune décision irrévocable avant la conférence

d'Orizaba, le 9 avril, après l'arrivée du courrier

d'Europe. Jusque-là, en rapprochant ses troupes

du Chiquihuite, il les arrêterait à Cordoba, dans

le périmètre accordé par la convention de la

Soledad qui, de la sorte, ne serait pas encore

répudiée.

d. D'Orizaba, 29 mars 1862.
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IV

Les jugements des cabinets sur les premiers

actes de leurs plénipotentiaires avaient été di-

vers. Russell désapprouva la proclamation ini-

tiale parce qu'elle constituait une immixtion;

l'Empereur, parce qu'elle n'avait pas été un acte

d'hostilité. Russell regrettait qu'on n'eût pas

chassé le Père Miranda en même temps que Mi-

ramon ; l'Empereur, qu'on ne les eût pas accueil-

lis tous les deux. Russell trouva bon que ses

plénipotentiaires se fussent refusés à soutenir

l'ultimatum de Saligny; l'Empereur se plaignit

qu'ils se fussent arrogé de le juger. Galderon

Collantes parla comme l'Empereur et, par ter-

reur de Prim, conclut comme Russell.

Les nouvelles instructions de Russell pres-

crivirent à Wyke, tout en ne s'immisçant pas

dans l'examen des réclamations françaises, de

ne pas les recommander si elles n'étaient pas

amendées, et de ne donner aucun appui à la

créance Jecker. Pour se séparer ostensiblement

de la politique d'intervention à laquelle l'Em-

pereur paraissait arrêté, l'amiral Dunlop rem-
barquerait immédiatement ses marins, quoique
la saison mauvaise ne fût pas encore venue.

Les instructions françaises furent doubles :

il y eut celles de Thouvenel et celles de l'Em-

pereur. Au fond, l'honnête Thouvenel pensait

comme Russell, et il n'était pas moins scandalisé
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des réclamations françaises qui excédaient si

fort ses prévisions. Ne se sentant pas libre d'en

convenir, en d'interminables ergoteries où l'on

devine le manque de conviction, il s'attacha sur-

tout à établir le droit de nos agents de n'être pas

discutés. 11 annonça toutefois quune commis-
sion serait chargée de vérifier les comptes : si l'in-

demnité accordée dépassait ce qui était dû, on

le rembourserait. — A Saligny il n'osa rien en-

joindre, il lui conseilla de réduire ses chiffres,

de ne défendre de la créance Jecker que ce qui

touchait les intérêts français, et d'accorder toutes

les concessions de nature à maintenir un con-

cert intime entre les trois alliés (28 février 1862).

D'autres directions partaient des Tuileries.

On louait l'énergie de Saligny, on blâmait la

condescendance de Jurien : ne fallait-il plus trai-

ter d'égal à égal avec le gouvernement mexicain,

ne le reconnaître d'aucune manière ; c'était dé-

courager le parti qui nous attendait. Puisque les

alliés paraissaient disposés à accepter des satis-

factions au-dessous de nos exigences légitimes,

nous étions autorisés à poursuivre sans eux, en

dehors d'eux, une politique vigoureuse.

Munis de ces instructions qui, en réalité, im-

pliquaient la rupture, les plénipotentiaires se

rendirent le 9 avril à la conférence d'Orizaba.

Depuis les conversations entre Prim et Jurien

le débat avait pris une forme précise par la de-
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mande officielle de Juarez, non de lui livrer Al-

monte pour le fusiller comme Robles, mais de le

renvoyer à la Havane comme Miramon. — Que
répondrait-on? — De part et d'autre on repro-

duisit les affirmations et les négations déjà

échangées. 11 n'y eut de nouveau que l'arrogance

avec laquelle Dubois de Saligny triompha sur

l'échiné courbée du pauvre Jurien. Il ne discute

pas, il prononce des oracles : le système de tem-

porisation est jugé, il n'a fait qu'accoître l'au-

dace, l'oppression, l'extorsion ; il ne veut plus

traiter avec Juarez; il a reçu des pétitions de

Français demandant la prompte marche des

troupes sur Mexico, il est décidé à s'y rendre.

— Vous vous trompez, objecte le commodore
Dunlop, les Français résidant à Mexico verraient

avec grand déplaisir l'arrivée de votre armée.
— Vous ne trouverez pas de partisans d'une

monarchie dans le pays, ajoute Wyke. — Parce

que la terreur les empêche de se montrer, ré-

pond Jurien; le parti qui attend notre appui,

nous le trouverons partout le jour où il sera

libre de manifester ses sentiments. — Nous
sommes au 9, dit Prim

; les négociations doi-

vent s'ouvrir le 15; pourquoi ne pas consentir

à mettre à l'épreuve la sincérité du gouverne-

ment puisque vous n'avez plus à attendre que
six jours? — Ces préliminaires de la Soledad,

s'écrie Saligny, n'ont pas plus de valeur que le

papier sur lequel ils ont été écrits. — Pourquoi

les avez-vous signés? — Je n'ai pas à expliquer

mes motifs; d'ailleurs, le gouvernement mexi-
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cain les a déchirés par mille actes vexatoires.

— Je suis étonné, observe flegmatiquement

Wyke, que la nouvelle de ces actes vexatoires

ne me soit point parvenue. — Les sujets fran-

çais ne sont pas allés faire connaître leurs

griefs à la légation britannique. »

Le dialogue devint violent. « Vous avez

prétendu, dit Prim, avoir la preuve que je m'op-

posais à la candidature de Maximilien parce

que j'aspirais à me faire couronner moi-même,
produisez ces preuves. — Je n'ai fait, riposte

Saligny, que répéter ce qui se disait en public
;

l'amiral a eu en main une lettre d'une personne

sympathique à votre candidature ; vous avez

insinué que notre Empereur y serait favorable;

VEco de Europa qui, de votre aveu, n'imprime

rien sans votre approbation, a publié des

articles dithyrambiques inexplicables sans cette

ambition. Vous m'avez dit à moi-même que la

candidature autrichienne était absurde; que

peut-être il y aurait des chances pour un soldat.

— J'ai fait allusion, dit Prim, à un officier de

fortune du Mexique. Je n'ai jamais autorisé

personne à m'attribuer un projet aussi insensé
;

il n'y a pas un mot dans VEco de Europa qui

ait trait à ma candidature ; on offense ma loyauté

bien connue en m'imputant de nourrir en secret

de pareils projets. Si le Mexique m'était offert

avec toutes ses richesses, je ne l'accepterais à

aucun prix, car je préfère infiniment la situa-

tion que je me suis faite en Espagne. Ceci dit,

ajouta-t-il, concluons : Vous savez ce que de-
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mande Doblado, comment lui répondrons-nous?
— Par un refus, dirent Jurien et Saligny, et ils

lurent une note dans ce sens. — Nous ne si-

gnerons pas cette note, dirent Prim et les An-

glais; et si vous l'envoyez, si vous persistez à

garder les exilés dans votre armée, si vous refu-

sez de prendre part aux conférences du 15 avrils

nous nous retirerons avec nos troupes du terri-

toire mexicain.— Ou'à cela ne tienne, fît Jurien,

soulagé de se débarrasser d'eux; je mets me&
vaisseaux à votre disposition. — Merci, dit

Prim, ils me sont inutiles; ceux de l'Espagne

et au besoin ceux de l'Angleterre me suffiront. »

Ce refus de Prim de prêter la main à un
attentat contre la liberté d'un peuple faible est

une des bonnes actions de sa vie. Plût à Dieu

qu'il n'en eût commis que de telles! Il n'est

nullement prouvé ou même vraisemblable qu'il

ait agi par dépit de voir destiné à un autre le

trône qu'il convoitait. 11 espérait trouver une
grande gloire au Mexique, non celle-là : il rê-

vait d'en être le pacificateur et de le réconcilier

avec la mère patrie ; en tout cas, si la folie du
trône a traversé son cerveau, elle ne s'y est pas-

fixée.

VI

Le jour même, deux notes furent expédiées

à Doblado. L'une, signée par tous les plénipo-

tentiaires, annonçait que n'ayant pu se mettre
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d'accord, ils avaient résolu d'adopter à l'avenir

une ligne de conduite indépendante : le Com-
mandant des forces espagnoles prendra im-

médiatement les mesures nécessaires pour le

rembarquement de ses troupes; l'armée fran-

çaise se concentrera à Paso Ancho et elle com-

mencera sur-le-champ ses opérations. — Les

plénipotentiaires français, dans une autre note,

déclarent qu'ils n'éloigneront pas Almonte, en-

voyé par l'empereur Napoléon pour une mission

de paix et de conciliation. « Depuis le jour où a

été conclue la convention de la Soledad, de nou-

velles vexations ont été exercées contre leurs na-

tionaux; on s'efforce d'étouffer par des mesures

violentes l'expression des vœux du pays, afin de

donner le change à l'Europe et lui faire accepter

le triomphe d'une minorité oppressive; ils ne

continueront pas à devenir les complices de

cette compression morale sous laquelle gémit

la majorité des Mexicains ; ils ont l'honneur

d'informer M. le ministre des relations exté-

rieures que les troupes françaises, laissant leurs

hôpitaux sous la garde de la nation mexicaine,

se replieront au delà du Chiquihuite pour y
reprendre leur liberté d'action aussitôt que les

dernières troupes espagnoles auront évacué

leurs cantonnements. »

Doblado protesta dignement : « La violation

des préliminaires de la Soledad consommée par

les commissaires français sous un prétexte pué-

ril est injustifiable. Jamais le gouvernement ni

la nation mexicaine n'ont reçu notilîcation of-
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ficielle de la mission que les commissaires at-

tribuent à Almonte. Pour eux, c'est un traître

mis hors la loi par un acte d'administration

intérieure dans lequel des étrangers, qui se

sont engagés solennellement à respecter la sou-

veraineté de notre gouvernement, n'ont pas le

droit d'intervenir. La reconnaissance qu'ils ont

faite dans les préliminaires de la légalité du

gouvernement constitutionnel, est évidemment

inconciliable avec leur déclaration d'aujourd'hui

que le gouvernement du pays est le triomphe

d'une minorité oppressive. Il est inexact que de

nouveaux outrages aient été commis envers des

Français : les autorités subalternes n'ont porté

aucun fait de ce genre à la connaissance des

ministres et les commissaires français n'en ont

signalé aucun. Le gouvernement constitutionnel

dépositaire de la Souveraineté, gardien de la

République, opposera la force à la force et sou-

tiendra la guerre jusqu'à ce qu'il succombe, car

il a la conscience de la justice de sa cause

(11 avril 1862). »

Le général Doblado qui, dans toute cette né-

gociation, s'était montré irréprochable de droi-

ture et de courtoisie, écrivit tristement à Prim:

« La conduite des Français ne me surprend pas

parce que là où il y a de la passion, il n'y a pas

de raison. Je suis certain que si l'Empereur

voyait par lui-même l'état des choses au Mexique,

il réprouverait la conduite de ses représentants;

comme ce n'est pas possible, nous nous résigne-

rons à notre sort (12 avril). »
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L'alliance rompue, rintervention jette bas le

masque : Jurien et Saligny rééditent la procla-

mation de Brunswick : « Nous ne confondons

pas le peuple mexicain avec une minorité op-

pressive; le peuple mexicain a toujours droit à

nos plus vives sympathies, nous n'avons d'autre

but que d'inspirer à la portion honnête du pays,

€'est-à-dire aux neuf dixièmes de la population,

le courage de faire connaître ses vœux, etc., etc.

(16 avril). »—Almonte se déclare le chef suprême
de la nation, s'attribue les pleins pouvoirs pour

traiter avec les puissances alliées et convoquer

un congrès national qui statuera sur la forme

du gouvernement. Le général Taboada, avec les

quelques forces qu'il a pu réunir, se lève contre

Juarez et reconnaît Almonte chef suprême. Lo-

rencez le nomme chef politique et militaire de

Cordoba et recommande aux autorités militaires

françaises de l'assister dans l'exercice de ses

fonctions. Almonte organise son gouvernement,

désigne des ministres et des gouverneurs.

Juarez répond à la guerre par la guerre. Il met
en état de siège toutes les localités qu'occupe-

ront les troupes françaises, et ordonne aux Mexi-

cains, sous peine d'être punis comme traîtres,

de les évacuer; leur fait défense de fournir des

vivres, des nouvelles, des armes, un concours

quelconque à l'ennemi, appelle sous le drapeau

tous les Mexicains de vingt à soixante ans ; au-

torise les gouverneurs d'État à lever des guéril-

las, mais seulement dans un rayon de dix lieues

autour de l'ennemi, place les Français paisibles
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résidant dans le pays, sous la sauvegarde des lois

et des autorités mejAcaines, mesure qui n'est pas

d"un sauvage sans foi ni loi. — Le ralliement

continuait autour de lui, dans le clergé même,
victime de la Révolution. Celui de Guadalajara,

dans un manifeste daté et signé de la salle capi-

tulaire de la cathédrale, protesta contre l'occu-

pation française et se déclara pour le gouver-

nement constitutionnel (3 mai 1862).

VII

Orizaba, évacué par les Espagnols le 18 avril,

est occupé par le général Zaragoza : Lorencez
se dispose à rétrograder au delà du Chiquihuite

conformément aux engagements pris, puis à se

porter avec rapidité de Cordoba à Paso-Ancho,
sauf à en repartir aussitôt. Les hommes connais-

sant le pays n'envisageaient qu'avec appréhen-
sion ce retour en arrière, même de peu de jours.

L'armée serait de nouveau décimée par le

vomito et les fièvres pernicieuses, et quand l'in-

fection l'aurait une fois gagnée, il serait peut-

être impossible de se reporter en avant. S'im-
porte, l'engagement était formel. Jurien l'avait

rappelé plusieurs fois; dans la déclaration de

guerre on promettait de s'y conformer; il fallait

l'exécuter coûte que coûte.

Lorencez l'avait d'abord pensé ainsi, mais ga-

gné peu à peu par les mauvaises inspirations

de ceux qui lui conseillent de manquer à la
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parole donnée, il se résout, après avoir rejeté

un premier prétexte insoutenable (trois soldats

tués autour du camp) à en adopter un autre en-

core plus pitoyable. Une centaine de malades

étaient restés à Orizaba
;
quelques-uns, déjà en

convalescence, furent vus en armes dans les

rues. Le général Zaragoza crut que c'était une
garde française laissée pour la sûreté de Fhô-

pital. Offensé de cette marque de suspicion, il

écrit à Lorencez que les malades de l'armée

française se trouvant sous la sauvegarde de l'ar-

mée mexicaine il n'y avait pas lieu de les pro-

téger par leurs nationaux. Lorencez répond

d'abord par une explication : il n'a laissé avec

ses malades aucune garde, ni même aucun

homme valide, si ce n'est quelques infirmiers
;

on a pris pour une garde un certain nombre de

soldats en convalescence (19 avril).

Zaragoza, instruit de son erreur par le mé-
decin en chef, avait déjà exprimé son regret et

protesté de ses bonnes intentions. Cet incident

sans importance semblait honorablement clos,

quand Lorencez écrit à nos plénipotentiaires :

« Après avoir pris connaissance des stipulations

de la Soledad, ratifiées par la commission des

trois hautes puissances contractantes, j'avais dû

arrêter toutes les dispositions nécessaires pour

concentrer mes troupes à Paso-Ancho, aussitôt

que l'armée espagnole aurait opéré son mouve-
ment rétrograde. L'assassinat de trois soldats

français aux environs du camp ne me semblait

même pas suffisant pour me considérer comme
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dégagé de la stricte exécution d'une convention

signée par les représentants de la France; ces

attentats ne sont pourtant que la conséquence

du décret rendu le 25 janvier par le gouverne-

ment de Juarez, qui nous met hors la loi en nous

assimilant aux pirates, décret outrageusement

maintenu depuis la signature des préliminaires.

Mais la situation de la Vera-Cruz, entourée de

nombreux partis de guérillas et réduite à l'état

de blocus, me paraissait déjà une violation des

préliminaires de la part des Mexicains, lorsque

j'ai reçu cette nuit de M. le général Zaragoza

une note officielle par laquelle il m'informe qu'il

considère une partie des malades laissés à Ori-

zaba, et qui sont depuis lors entrés en convales-

cence, comme une garde préposée à la sûreté de

mon hôpital ; il réclame contre cette prétendue

mesure. En présence d'une déclaration de cette

nature, j'ai tout lieu de craindre que nos malades

ne puissent plus compter sur la protection qui

leur était assurée et qu'ils soient considérés

comme des otages laissés avec trop de confiance

aux mains de l'ennemi. Mon devoir est de mar-

cher à leur secours sans perte de temps, car il

y aurait imprudence de ma part à les laisser ex-

posés aux excès d'une armée indisciplinée et de

chefs sans scrupules. J'ai donc l'honneur de

vous informer qu'en vertu des pouvoirs mili-

taires qui m'ont été confiés, je me mettrai ce

soir même en marche sur Orizaba (Cordoba,

19 avril 1862). »

Je transcris ce document en rougissant. Bien
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des duplicités se sont déjà accumulées dans cette

période de l'expédition ; ce message les dépasse

toutes. Pas un mot qui ne soit une insulte au

bon sens, à la vérité, à la loyauté. — Le décret

de Juarez avait si peu violé les préliminaires de

la Soledad que nous avions continué, en demeu-
rant dans la zone tempérée, à profiter de leurs

stipulations. Les guérillas autour de la Vera
Cruz étaient la conséquence de l'état de guerre

notifié par nous-mêmes le 9 avril, et non d'un

manque de foi des Mexicains. Que dire de cette

transformation d'un acte de susceptibilité ho-

norable en un défi féroce? L'assurance qu'une

garde française était inutile à la sûreté de nos

malades à Orizaba pouvait-elle être présentée

comme une menace de les traiter en otages? —
Rompre une convention par des subterfuges cau-

teleux, c'était beaucoup; manquer par d'aussi

détestables raisons à un engagement formel, im-

périeux, maintes fois renouvelé, c'était trop.

Nous parûmes avoir signé le pacte de la Soledad

avec l'intention de ne point le respecter, afin de

nous introduire frauduleusement dans la zone

saine que nos soldats malades n'auraient pas pu
s'ouvrir de force. Nos troupes apprirent la déci-

sion de leur général le vendredi saint (19 avril),

à trois heures de l'après-midi. Leur droiture

nationale ne la ratifia pas : très troublés ils crai-

gnirent que ce manque de parole n'attirât sur

nous la malédiction de Dieu.

Le jour même on se mit en marche sur Ori-

zaba. Près du village du Fortin, on rencontra un
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détachement de cavaliers mexicains qui furent

sabrés en un instant, puis on croisa les voitures

de Prim, accompagné de sa femme et d'un aide

de camp. « — Comment vont nos blessés? dit

Jurien embarrassé à Prim.— Je les ai visités ce

matin avant de partir, ils vont à merveille. »

Lorencez disposait d'à peu près 7 300 hommes
reposés, pleins d'ardeur; les Mexicains lui op-

posaient un effectif total de 30 000 hommes
disséminés sur une zone très étendue de Jalapa

à Jehuacan. Ces troupes, hors d'état en pleine

campagne de supporter le choc des nôtres, se

composaient pour la plupart d'Indiens coura-

geux, sobres, infatigables, mais mal instruits,

en haillons, sans esprit militaire, beaucoup

enlevés à leurs villages par la levée et embri-

gadés à leur grand désespoir, mal payés, mal

nourris, mal armés, montés sur de petits che-

vaux efflanqués, suivis de leurs femmes qui,

à pied ou à cheval, veillaient aux bagages, aux

provisions, et aux haltes préparaient les repas.

Une troupe organisée n'eût jamais permis au

général Lorencez de s'introduire dans la zone

froide, à travers les Cumbres, immense mur
vertical de 900 mètres de hauteur, qu'on tra-

verse par l'étroite fissure d'une vallée de toutes

parts dominée par des positions qu'une poignée

d'hommes eût défendues avec succès contre une

grande armée. Les Mexicains ne surent pas même
nous arrêter; nos zouaves les enlevèrent en trois

heures, ne laissant sur le terrain que 2 morts

et 32 blessés (28 avril 1862).
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Vin

Le lendemain on reçut de Paris la nouvelle

que Lorencez était créé général de division, et

Jurien de la Gravière désavoué.

La convention de laSoledad avait inspiré aux

Tuileries un violent mécontentement. On ne

voulut pas se rendre compte qu'elle avait sauve-

gardé nos troupes et notre honneur militaire
;

on n'y vit que la reconnaissance de Juarez et

son drapeau flottant auprès du nôtre. Les récri-

minations des émigrés et d'Almonte accrurent

ce sentiment, a Dans vos messages et vos dis-

cours, disaient-ils, vous parlez de Juarez comme
d'un ennemi, et, à peine débarqués, vos pléni-

potentiaires traitent avec lui. Ils laissent fusiller

Robles et puis ils se plaignent que nous n'accou-

rions pas sous vos drapeaux. Qui nous assure

que vous ne nous abandonnerez pas après nous

avoir compromis? Soyez résolus, nous le serons

aussi
;
jusque-là nous observerons et nous atten-

drons. »

Les cabinets espagnols et anglais firent aussi

quelques objections, toutefois sans y persister,

et la rupture qui allait se consommer à Orizaba

s'accomplit dès lors en Europe. La France se

trouva seule et s'en réjouit. « Le patriotisme

mexicain, écrivait un des défenseurs de l'expé-

dition, Michel Chevalier, c'est la haine de l'Es-

pagne. Le retour des Espagnols à Cuba serait le
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plus grand bonheur possible, je ne dirai pas

pour nos soldats qui sauront bien triompher de

tous les obstacles, mais pour nos négociateurs;

ce serait comme si l'armée expéditionnaire avait

gagné 10 0(10 hommes, quoiqu'elle eût perdu de

5 à 6000 auxiliaires. 11 n'y a peut-être pas d'exa-

gération à dire que si les troupes espagnoles

étaient restées avec les nôtres il s'ensuivait la

nécessité d'envoyer des renforts. » — Le Jour-

nal officiel publia la note suivante : « Le gou-

vernement de TEmpereur a désapprouvé la

convention conclue avec le général mexicain

Doblado par le général Prim et acceptée par les

plénipotentiaires alliés; cette convention lui a

semblé contraire à la dignité de la France. En
conséquence, M. de Saligny a été seul chargé

des pleins pouvoirs politiques dont le vice-ami-

ral Jiirien de la Gravière était revêtu et cet offi-

cier général a reçu l'ordre de reprendre simple-

ment le commandement de la division navale. »

Ce désaveu frappait dans le vide : Jurien

s'était désavoué lui-même avant de l'être par

son gouvernement; il n'y avait plus de conven-

tion de la Soledad, quand la note du Journal

officiel parvint au camp de Lorencez; l'état de

guerre dont on se montrait si impatient était

ouvert. Le ministre mexicain, La Fuente, de-

manda ses passeports : <( Le Mexique, écrivit-il

à Thouvenel, pourra être conquis, mais non
soumis, et il ne sera pas conquis sans avoir

donné des preuves du courage et des vertus

qu'on lui ni<\ Le Mexique, qui ne voulut pas
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même son libérateur pour roi, n'acceptera ja-

mais une monarchie héréditaire. Cette monar-
chie, difficile à créer, sera encore plus im-

possible à maintenir. Semblable entreprise,

ruineuse et terrible pour nous, le sera encore

plus pour ses promoteurs. »

Au lieu de se remettre à la tête de sa division

navale, Jurien préféra aller à Paris se justifier.

Il gagna tristement Vera-Cruz, et Lorencez con-

tinua la marche sur Puebla suivi d'un convoi

de 260 voitures. Animé par la distinction qui

venait d'accroître son autorité, sentant en sa

main des soldats ragaillardis, exalté par les as-

surances optimistes de Saligny, le général s'a-

vançait confiant, et ne voyant que ce que l'Em-

pereur désirait qu'on vît. 11 écrivait : « Nous
avons sur les Mexicains une telle supériorité

de race, d'organisation, de discipline, de mora-

lité et d'élévation de sentiments que je prie

Votre Excellence de dire à l'Empereur que, dès

maintenant, à la tête de ces 6000 soldats, je suis

le maître du Mexique. Je regretterais profondé-

ment que les correspondances officielles ou par-

ticulières eussent détourné Sa Majesté de ses

projets et qu'elles eussent fait hésiter le prince

Maximilien à accepter la couronne. Je suis de

plus en plus convaincu que la monarchie est le

seul gouvernement qui convienne au Mexique et

je suis assuré qu'en très peu d'années ce pays

bien gouverné jouira d'une prospérité inouïe

(26 avril 1862). » A son entrée à Cordoba et à

Orizaba, il avait été reçu par le branle-bas de
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toutes les cloches de la ville, le repique. « Quel

enthousiasme! » disait Saligny. Or, dans cette

période de guerre civile, le repique était sonné

en l'honneur de tout venant, et il « était bien

souvent l'écho d'un empressement craintif plus

qu'un signe d'allégresse » '. Le général voyait ce-

pendant qu'à notre approche les villages se vi-

daient, les pauvres habitants s'enfuyaient, em-
portant sur leur dos ce qu'ils avaient de plus

précieux. Le 4 mai, il arrive à x\mozoc, à quatre

kilomètres de Puebla.

Quoique Puebla fût une ville ouverte, Zaragoza

l'avait mise en un état redoutable de défense.

Ses rues à angles droits avaient été fermées par

des barricades, la place centrale transformée

en un réduit armé de canons, le couvent de

Guadalupe, situé sur une colline d'un relief de

102 mètres, était devenu une forteresse appuyée
à l'ouest par le petit fort de Loreto ; 4 852 hommes
défendaient ces diverses positions ^

1. Georges Bibesco, Combats et retraite des six mille. Élo-

quent et poétique re'cit d'uu vaillant cœur.

2. Le général Zaragoza dans son rapport au ministre de
la Guerre (6 mai 1862) établit le suivant détail de ses troupes

au combat du 5 :

Général Negrete (à Guadelupe et Loreto . . . 1 200 hommes.
— Beriozabal 1082 —
— Porfirio Diaz dans la plaine). . . . 1000 —

Colonel Lamadrid 1020 —
Général Alvarez (à la droite de la Guadalupe . 350 chevaux.

Soit 4 852 hommes.

Les brigades de cavalerie O'Horan et Garbajas furent en-
voyées à Mexico pour arrêter Marquez. — Le lendemain,
6 mai, le général Zaragoza reçut un renfort de près de

TOME V. 23
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Almonte, dont Saligny appuya ropinion, con-

seillait de marcher sur Mexico à tire-d'aile; on

n'y rencontrerait aucune résistance ; Puebla

tomberait ensuite tout naturellement, u Pour-

quoi, disait Lorencez, puisque ces gens brûlent

de nous ouvrir leurs portes, les faire languir et

ne pas les saluer en passant? Quelques coups de

fusil à donner pour la forme ne nous arrêteront

pas longtemps. » Il ne pouvait songer à quoi que

ce soit qui ressemblât à un siège régulier, ni

même à une reconnaissance offensive; il n'avait

pas assez de monde pour s'exposer à un engage-

ment à fond, étant obligé de laisser une partie

de ses forces à la garde du convoi. 11 n'y avait

à tenter qu'un coup de main vigoureux: absurde

contre un ennemi sérieux, ce parti n'avait rien

de téméraire contre un ennemi prêt à se rendre.

« Eh bien, dans ce cas, conseillaient encore les

Mexicains, risquez le coup par le faubourg du

Carmen, côté par lequel la ville a été prise

maintes fois; vous trouverez bien moins d obs-

tacles que si vous abordez la hauteur fortifiée. »

Mais le général, grisé de confiance, trouva plus

commode d'agir par le Nord qui lui faisait face.

Aucun de ses officiers ne doutait qu'on ne

couchât le soir même à Puebla, et ils se pro-

mettaient un bon sommeil dans les lits de l'é-

\êque.

Toutes ses dispositions prises, à midi, le gé-

néral s'avance et jette un regard d'attente sur

4 000 hommes envoyé de Mexico sous les ordres du général

Antillon.
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la plaine silencieuse; il fouille l'horizon dans

Fespoir d'en voir débouclier les 10 000 hommes
de Marquez qu'on lui a promis; il tend l'oreille

à la clameur de délivrance que va pousser, dans

Puebla l'antijuariste, ce grand parti de T inter-

vention que depuis trois mois on lui annonce

chaque jour pour le lendemain. Personne dans

la plaine, personne à l'horizon. Puebla immo-
bile et muette, rien qu'un coup de canon parti

du fort de Guadalupe'. Néanmoins il donne le

signal de l'attaque. L'artillerie en position à

2 200 mètres, trop faible en nombre, est trop

éloignée pour faire brèche ; elle se rapproche,

mais alors elle cesse de voir le fort et elle se

trouve obligée de se taire. Nos superbes zouaves,

nos admirables chasseurs et soldats de la marine

bondissent sur les pentes escarpées; un feu ter-

rible vomi par l'artillerie et par un triple étage

de mousqueterie les foudroie; ils dégringolent

dans les ravins. Un moment, ils ont une illu-

sion : une troupe de cavaliers accourt au galop

au cri de : Almontel Enfin c'est le secours pro-

mis. Ironie féroce î Ce sont des ennemis qui

viennent achever la défaite. Les deux compa-
gnies de chasseurs à pied laissés dans la plaine

sur lesquels ils se précipitent ont grand'peine

à les contenir. Un violent orage interrompt la

mêlée. Nous comptions 482 morts ou blessés,

parmi lesquels le sous-intendant Raoul, aimé

de toute l'armée. Chiffre énorme pour un si petit

1. Georges Bibesco.
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effectif. — (( L'armée française, écrivait Zara-

goza, s'est battue avec beaucoup de bravoure;

son général en chef a fait preuve d'incapacité

dans l'attaque. L'armée mexicaine, je l'affirme

avec orgueil, n'a pas une seule fois tourné le

dos dans la longue lutte. » « Vous avez com-

battu, disait un autre victorieux, Berriozabal,

les premiers soldats de l'époque, et vous êtes

les premiers qui les ayez vaincus. »

Nonobstant cet échec, Saligny insistait encore

pour qu'on marchât droit sur Mexico. Cette fois,

Lorencez se fâche, et, dans un ordre du jour où

il remerciait ses soldats de leur héroïsme, il

l'accuse d'être la cause de rinsuccès : « Notre

marche a été arrêtée par des obstacles maté-

riels auxquels vous deviez être loin de vous

attendre, d'après les renseignements qui nous

avaient été donnés; on nous avait cent fois ré-

pété que Puebla nous appelait et que la popula-

tion se presserait sur nos pas pour nous couvrir

de fleurs. C'est avec la confiance inspirée par

ces assurances trompeuses que nous nous

sommes présentés devant Puebla. »

IX

Pour en imposer à l'ennemi, Lorencez de-

meure trois jours devant la ville. Ensuite il se

retire à pas lents, suivi seulement à distance.

A la Barracca Seca il assure par une attaque

vigoureuse du bataillon Lefebvre du 99' la jonc-

tion de Marquez, qui enfin se montre avec
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2 000 cavaliers exténués (18 mai). Revenu à

Orizaba, il rétablit avec la Vera-Cruz ses com-
munications interrompues par les guérillas, et

il est rejoint par le général Félix Douai accom-
pagné de 300 hommes et d'un convoi. De son

côté,Zaragoza, renforcé d'Ortega avec 6000 hom-
mes d'élite , s'avance sur Orizaba. — Ortega

,

instruit par des déserteurs de la rupture entre

Saligny et Lorencez, propose au général un ar-

rangement. Sa lettre reste sans réponse. Arrivé

à quatorze kilomètres d'Orizaba (12 juin), il re-

nouvelle la tentative par un parlementaire :

<( J'ai des raisons de croire que vous, chef et

officiers de la division sous vos ordres, vous avez

adressé une protestation à l'Empereur contre le

ministre Saligny pour vous avoir engagés en vous

trompant contre le peuple du monde le plus ami
des Français. La connaissance de la situation dif-

ficile où vous êtes avec votre armée, et le désir

de vous procurer une retraite honorable me dé-

cident à vous proposer une capitulation dont la

base principale serait l'évacuation du territoire

de la république dans un temps donné. » Loren-

cez répond qu'il n'a aucune qualité pour traiter

de la paix ou de la guerre, et il accélère ses

préparatifs de défense; il se couvre partout de

barricades, d'épaulements; il néglige toutefois

d'occuper le Cerro Borrego qui s'élève au-dessus

de la ville de 250 mètres, jugeant inaccessibles

ses pentes abruptes entourées de forêts épaisses.

Cependant Ortega fait ouvrir des tranchées

dans les massifs d'arbres et, sans être aperçu,
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hisse au sommet trois obusiers et 2000 hommes.
De là il attaquerait la ville que Zaragoza abor-

derait de la plaine. Le camp français reposait

dans la plus complète sécurité, et eût été certaine-

ment surpris, quand survient à minuit un envoyé

d'Almonte : il prévient du mouvement d'Ortega.

Aussitôt le colonel Lhérillier lance le capitaine

Détrie, de la 2' compagnie du 99% sur le Borrego

avec 80 hommes. L'obscurité est intense, à trois

mètres on ne distingue rien. Nos hommes s'a-

vancent, sac au dos, fusil en bandoulière, l'un

après l'autre, lentement, dans le plus profond

silence, s'accrochant aux pointes aiguës des ro-

chers. Reçus au premier plateau par un feu

nourri, ils mettent les sacs à terre et s'élancent

sans tirer aux cris de : « En avant! à la baïon-

nette ! » Les Mexicains surpris reculent un ins-

tant; ils reviennent aussitôt en force. Détrie se

maintient : c'est tout ce qu'il peut faire. Mais

70 hommes de la 3'' compagnie, avertis par leurs

cris, grimpent à la rescousse et tous ensemble

s'avancent de nouveau au même cri : « En
avant î A la baïonnette ! » Les Mexicains se

croient enveloppés par des forces supérieures,.

se débandent, dégringolent le long des rochers

auxquels quelques-uns restent suspendus. Ils

entraînent dans leur panique le reste de la divi-

sion Ortega postée au pied de la hauteur.

Ce miracle d'audace étourdit Zaragoza. Stupé-

fait d'être bombardé de cette colline d'où il at-

tendait du secours, il lève le siège, traverse les

Cumbres (15 juin) et, ne pouvant nous enlever
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par un coup de force, essaie d'organiser autour

de nous la famine. Si les assertions de Saiigny

et d'Almonte n'avaient pas été des mensonges, il

n'y aurait pas réussi; le pays nous eût ravitail-

lés. Mais notre isolement s'accroissait. Almonte,

faisant pis que ce que nous reprochions à Jua-

rez, décrétait un emprunt forcé de 850 000 pias-

tres, ordonnait l'émission de 500 000 piastres

de billets en cours forcé, condamnait à la con-

fiscation de leurs marchandises les négociants

qui refuseraient d'accepter ce papier-monnaie

dont le remboursement n'était assuré par aucune

garantie. Alors Lorencez, regardant enfin par

ses yeux et non par ceux de Saiigny et d'Al-

monte, répéta ce qu'avaient dit Prim et Wyke,
ce qu'avait entrevu Jurien, tout le contraire de

ce qu'il écrivait il y a quelques jours à peine :

(c Nous n'avons ici personne pour nous... Le

parti modéré n'existe pas, le parti réactionnaire,

réduit à rien, est odieux; les libéraux se sont

partagé les biens du clergé, et ces biens consti-

tuaient la plus grande partie du Mexique ; il est

facile de déduire de là le grand nombre de per-

sonnes intéressées à ce que le parti clérical ne

se relève pas. J'ai toujours le regret de ne pas

rencontrer un seul partisan de la monarchie,

pas même les réactionnaires ^ »

Tous les officiers s'exprimaient comme leur

chef. L'héroïque commandant Magnin, des chas-

seurs à pied, écrivait au maréchal de Castel-

i. Au ministre de la guerre, 22 juillet 1862.
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lane '

: « L'Empereur a été indignement trompé
par son ministre, M. de Saligny ou autres, sur

la situation du pays ; nous soutenons une cause

qui n'a plus et ne peut plus avoir de partisans,

nous ayons à notre suite des gens tels qu'Al-

monte, Miranda et autres qui sont un objet

d'horreur dans le pays et qui nous font détester

même de nos nationaux. 11 faut ici un autre gé-

néral et un autre ministre, et puis beaucoup de

monde. Mais serions-nous 50 000, nous entre-

rons partout, nous irons à Mexico, mais nous

n'aurons pas un partisan. »

Aucun ravitaillement ne pouvant venir des

plateaux, on en était réduit aux ressources des

convois de la Vera-Cruz. L'ennemi les intercep-

tait et les rejetait dans les marécages de la

plaine, noyée par les pluies et devenue un lac de

boue. Lorencez mettait tous ses efforts à leur

frayer le passage. Dans cette tâche difficile, il se

montra aussi infatigable que prévoyant; il

conquit l'affection de l'armée et prouva que,

malgré son échec, il n'était pas indigne de la

victoire. Cernés, traqués, menacés d'être affa-

més, nos soldats firent preuve d'une patience et

d'une ténacité défensive, égales à l'impétuosité

de leur offensive sur les pentes de Guadalupe.

Quand on se reporte par la pensée au milieu de

ces braves, qu'on les voil sur la place d'Orizaba

à la fin de la journée, écoutant la musique qui

les distrait de leur ennui
;
puis, sur les bancs

1. i^'- juillet 1862.
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de ce théâtre improvisé où ils alimentent leur

courage par la gaieté, et d'où ils se lèvent en

sursaut à l'appel d'un officier qui s'avance tout

à coup sur la scène, s'écriant : « Enfants! aux

armes! on nous attaque! » Quand on les suit

heure par heure et jour par jour dans les inci-

dents de leur vie si agitée dans sa monotonie,

on éprouve un attendrissement d'admiration, et

au sortir de tant de déloyautés affligeantes, le

cœur desserré éprouve l'épanouissement qu'ils

ressentirent eux-mêmes lorsque, des bas-fonds

des terres de la mort, ils montèrent à la région

des brises fortifiantes !

X

La rupture d'Orizaba entre les plénipoten-

tiaires fut approuvée par les Cabinets, toujours

par des raisons contraires. Russell qui, en cette

occasion, a imperturbablement défendu la jus-

tice, sans son pédantisme outrecuidant ha-

bituel, félicita Wyke d'avoir protesté contre la

protection accordée à Almonte et de s'être sé-

paré des commandants français dès qu'ils ne

cachèrent plus leur intention de renverser le

gouvernement de Juarez. O'Donnell et Calderon

Collantes, quoiqu'ils eussent envoyé Prim préci-

sément pour accomplir l'intervention à laquelle

il s'était refusé', n'osèrent ne pas l'approuver.

1. Cela fut péremptoirement démontré au Sénat espagnol

23.
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L'Empereur fut enchanté d'être afîranchi de la

(( regrettable convention de la Soledad », de se

Toir libre d'imprimer enfin à son action une

allure plus décisive, et de ne plus se contenter

de résultats négatifs ou illusoires ^

Cette satisfaction fut vite troublée par l'échec

de Puebla. On en demeura consterné ; les malé-

dictions plurent sur le malheureux Lorencez.

« Vœ victis))y écrit le maréchal Vaillant dans son

carnet. Pourtant l'Empereur lui adressa d'abord

une lettre publique réconfortante : « Mon cher

général, j'ai appris avec plaisir le brillant fait

d'armes des Cumbres, et avec peine la non-réus-

site de l'attaque de Puebla. C'est le fait de la

guerre de voir quelques revers obscurcir d'é-

clatants succès ; mais que cela ne vous décou-

rage pas : l'honneur du pays est engagé et

vous serez soutenu par tous les renforts dont

vous aurez besoin. Exprimez aux troupes toute

ma satisfaction pour leur courage et leur per-

sévérance à supporter les fatigues et les priva-

tions; plus elles sont loin, plus ma sollicitude

se porte sur elles. J'ai approuvé votre conduite,

bien qu'elle n'ait pas été comprise de tout le

monde. Vous avez bien fait de protéger le gé-

néral Almonte ; étant en guerre avec le gouver-

nement du Mexique, tous ceux qui viendront se

réfugier sous notre drapeau auront le même

par Bermudez de Castro, Conclut, Mon, Rios Rosas — dé-

cembre 1862.

1. ÏHOuvENEL à Dubois-Sali^my, 31 mai 1862, et à Barrot,

10 juin 1862.
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droit à notre protection ; mais elle ne doit en

rien influencer notre politique à venir. Il est

contre mes intérêts, mon origine, mes prin-

cipes, d'imposer un gouvernement au peuple

mexicain. Qu'il choisisse en toute liberté la

forme qui lui convient, je ne lui demande que

la sincérité dans ses relations extérieures, et je

ne désire qu'une chose, le bonheur et l'indé-

pendance de ce beau pays sous un gouvernement

stable et régulier (16 juin 1862). » — Ce n'est

plus le langage de Brunswick , c'est celui

d'Alexandre P' contre Napoléon. La contradic-

tion entre la parole et le fait continue. — Si

vous ne voulez pas, Sire, imposer un gouverne-

ment quelconque aux Mexicains, pourquoi venez-

vous renverser le gouvernement qu'ils ont créé

par le suffrage universel et que, sauf une im-

perceptible minorité de factieux , ils sont d'ac-

cord à reconnaître?

A l'arrivée du rapport détaillé de Saligny, ce

fut sur un autre ton que l'Empereur fit écrire

par le ministre de la Guerre au général mal-

heureux : <i L'Empereur admire le courage dé-

ployé par les troupes, mais n'approuve pas

l'attaque imprudente sur Puebla, ni l'emploi de

l'artillerie contre des fortifications à 2 500 mètres.

Il blâme votre attitude vis-à-vis de M. de Saligny;

quels que puissent être ses torts, il est le repré-

sentant de l'Empereur et a droit à vos égards.

Vous devez de même être plein d'égards et de

prévenances, non seulement envers le général

Almonte, mais encore envers tous les Mexicains
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qui viennent à nous. Ce n'est pas en les rudoyant

que vous obtiendrez des adhérents : le carac-

tère espagnol est très susceptible, c'est par les

bons procédés qu'on les gagne. Il faut payer et

armer les auxiliaires mexicains et leur montrer

confiance. »

Le maréchal Randon s'acquitta de la mission,

mais il écrivit à l'Empereur une lettre digne de

celles du maréchal Vaillant en défense de Can-

robert et de Pélissier lors de la guerre de Cri-

mée. « J'ai accompli avec une peine extrême

l'ordre que m'a donné Votre Majesté. Le général

sera cruellement affecté, dans un moment où les

ménagements lui seraient peut-être nécessaires,

de recevoir de son souverain, naguère si bien-

veillant, un blâme aussi nettement formulé.

Les explications de son rapport pouvaient être

discutées, et les torts qui lui sont reprochés se-

raient atténués, si Ton considérait les embarras

causés dans la marche par un lourd convoi,

la préoccupation constante de faire vivre les

troupes, de régler l'approvisionnement de mu-
nitions , enfin d'assurer les communications.

Les critiques abondent quand on ne réussit pas
;

il est arrivé plus d'une fois qu'à la guerre ce qui

paraissait le mieux n'était pas toujours prati-

cable. Quand ces critiques sont exercées par des

militaires qui ont fait leurs preuves, elles pren-

nent de la gravité, mais quand, comme dans le

cas présent, la conduite d'un commandant en

chef sur le champ de bataille est appréciée par

des hommes étrangers à l'armée, est-il équitable
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de prononcer un jugement si sévère? Ce n'est

pas seulement le général de Lorencez qu'attaque

M. de Saligny; l'amiral Jurien n'est pas épar-

gné, puis le colonel Valazé et l'état-major tout

entier. Il aurait pu y joindre le général Douay

qui de Vera-Cruz signale ces tendances déplo-

rables à jeter le blâme sur l'armée. En lisant les

dépêches de M. de Saligny, en examinant la va-

leur de ses appréciations, il est bien permis de

sourire et de ne pas prendre au sérieux ses

raisonnements pour critiquer les opérations des

troupes... Quel est le général qui consentirait à

se charger d'un commandement si ses moindres

actions de guerre devaient avoir pour juge un

homme qui, placé près de lui pour une tout

autre mission, s'arroge le droit de scruter sa

conduite et dénoncer ses actes?» (2 juillet 1862.)

L'Empereur, obligé de relever l'honneur du

drapeau, convertit la petite expédition du début

en un corps d'armée de 30 000 hommes. Il dé-

signa lui-même les corps, les officiers, entrant

dans les plus minutieux détails. Il réserva le

commandement au général Forey que, depuis

Montebello, on regardait comme un de nos chefs

les plus vigoureux. Avant de l'investir, l'Empe-

reur, entêté dans sa foi aveugle, lui posa comme
condition sine qua non l'entente avec Saligny,

dont la parole faisait autorité : « Comme je suis

seul responsable de mes actes, j'ai le droit d'exi-

ger de ceux qui servent ma politique de s'y con-

former absolument. Comme j'approuve sans res-

triction la politique suivie dès le principe par
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M. de Saligiiy, comme il est le seul qui con-

naisse bien le pays et soit au fait des griefs à

redresser, il est important, indispensable que

le général qui ira au Mexique entre en relations

intimes avec lui et profite de son expérience. Si

donc, sous 1 influence de certains bruits, vous

partez avec Fidée préconçue de ne pas maintenir

entre vous et lui une parfaite intelligence, les

choses iront très mal ; dans ce cas , il vaudrait

mieux me faire connaître à l'avance le fond de

votre pensée. C'est par les tiraillements et les

querelles d'amour-propre que tout a été com-

promis au Mexique. Je n'en veux plus; ils nui-

sent trop à la réussite des plus grands projets. »

En ce moment-là précisément, le comman-
dant d'Ornant, envoyé en exploration par le

ministre de la guerre, écrivait de Vera-Cruz :

(( Une animosité très vive se manifeste ouverte-

ment contre la direction diplomatique donnée

aux affaires du Mexique par les agents de ce

service que l'on accuse partout d'avoir trompé

l'Empereur sur l'état vrai des choses. Tous les

bruits apocryphes répandus depuis quelque

temps, soit sur les personnes, soit sur lescauses

non avouables que les feuilles étrangères attri-

buent à l'expédition, ne seraient qu'un écho

affaibli de ce qui se colporte de chambre en

chambre, sans en excepter celle du soldat. »

Forey accepta la condition imposée et partit

immédiatement en avant de ses renforts. Lo-

rencez offensé refusa de prendre le commande-

ment d'une division, à l'exemple de Jurien il
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obtint de revenir en France se justifier. Le gé-

néral Lebœuf sollicita d'être adjoint à l'expé-

dition : l'Empereur lui répondit qu'elle n'était

pas assez importante pour qu'on envoyât un

général d'artillerie.

L'Empereur reçut du Mexique une autre nou-

velle dont il fut affecté presque aussi doulou-

reusement que de l'échec de Puebla. Les plénipo-

tentiaires anglais, laissant les Français marcher

en ennemis sur Mexico , s'y étaient rendus en

négociateurs. Wyke reçu avec empressement y
complétait un traité, déjà arrêté en principe à

Puebla, avec ceux que ses anciens alliés avaient

mis hors la loi. 11 y avait là plus qu'une abs-

tention, c'était un encouragement direct à nos

adversaires. — <( Est-ce, disait mélancolique-

ment l'Empereur, ce que méritait ma conduite

dans l'affaire du Trent! » Notre ambassadeur

Flahaut insista si fortement auprès de Russell,

et Thouvenel auprès de Cowley, que la conven-

tion signée par Wyke ne fut pas ratifiée. « Sa

Majesté, écrivit Russell, se réjouit de ne pas

être obligée , dans un moment où les forces

expéditionnaires françaises paraissent lutter

contre les difficultés, de faire une démarche qui

aurait eu le caractère d'aggraver ces difficultés

et aurait fait supposer chez le gouvernement

britannique des sentiments qu'il est loin d'é-

prouver à l'égard de celui de l'Empereur (17 juin

J862j. » L'Empereur désarmé remercia beau-

coup.
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XI

Le concours du Corps législatif devenait in-

dispensable. On lui demanda un crédit de sept

millions à la Guerre et de six à la Marine. Ne
songeant qu'à nos soldats engagés au loin, nous

le votâmes et je dis pourquoi : « Nous sommes
unanimes sur ce point, c'est que là où nos sol-

dats sont engagés et souffrent, peu importe

pour quelles raisons et dans quelles circon-

stances, il faut les secourir. En votant ce secours,

je le dis à l'avance, nous ne renonçons pas au

devoir de rechercher ce que nos soldats sont al-

lés faire au Mexique et quelle attitude il con-

vient que nous imposions ou conseillions au

gouvernement (16 juin). »

Les Cinq n'acceptèrent pas que l'honneur de

défendre la vérité et le droit fût réservé à des

étrangers, àPrim et à Russell. — Le patriotisme

ne consiste pas à approuver ce que son pays fait

de mal; on l'aime malgré ses erreurs, mais on

essaie de les lui éviter et quand il en commet,

on l'en reprend. Jules Favre accomplit en notre

nom ce devoir pénible à l'occasion du projet de

loi relatif au supplément de crédit de l'exercice

1862. Il a prononcé bien des discours plus élo-

quents, mieux ordonnés, aucun plus convain-

cant et plus vrai. Il dégagea la véritable pensée

de la convention de Londres, dénonça les pro-

jets de restauration monarchique, but réel de
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Texpédition, il insista sur la créance Jecker et

rapporta les jugements sévères des journaux

étrangers. « On dédaigne ces attaques, on a tort;

on se croit suffisamment protégé par ce système

de surveillance exagérée qui est l'essence même
de notre gouvernement, et, parce qu'on arrête

la calomnie à la frontière, on la croit étouffée.

Il semble que la France soit pareille à l'oiseau

qui, la tête sous son aile, pense qu'il n'est vu de

personne et que parce qu'il fait nuit chez lui il

n'y a pas de lumière ailleurs. » — Il caractérisa

d'un mot juste et fort les équivoques, les man-

ques de foi des plénipotentiaires de la Vera-Cruz

et d'Orizaba : « Nous comptons sur la partie

saine de la population, dites- vous? La partie

saine de la population qui viendrait au-devant

de l'étranger envahissant le territoire? C'en se-

rait la partie la plus méprisable ! Ne parlez pas

de proscrits à protéger. Almonte n'est pas un

proscrit, c'est le mandataire d'un prince étran-

ger, c'est un courtier de candidature monar-

chique qui vient déchaîner sur son propre pays

le fléau de la guerre étrangère? Ah ! il ne m'est

pas possible, en présence d'un acte aussi inqua-

lifiable, de contenir les sentiments de mon cœur.

J'ignore l'avenir réservé à la France; j'ai la

conviction qu'elle sera de plus en plus digne de

la liberté, qu'elle arrivera à la conquérir tout

entière, mais fût-elle réduite, — ce qui n'arrivera

jamais, j'en suis sûr, — à subir le joug d'un des-

pote qui briserait toutes ses garanties, décime-

rait ses citovens éminents, ferait d'un bout à
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l'autre du territoire planer un système de ter-

reur et de mort, nous le subirions en frémissant,

nous essaierions de le briser; mais si, à la fron-

ière, apparaissait un libérateur escorté par les

troupes autrichiennes et prussiennes, c'est à

lui que j'irais comme à un ennemi, et je croirais

remplir un devoir sacré en versant jusqu'à la

dernière goutte de mon sang pour m'opposer à

ce que cet insolent vînt fouler le sol de la patrie

qu'il profanerait. » (Bruits prolongés) Mérimée

écrivait humoristiquement : « Les Mexicains ont

eu la bêtise de ne pas se laisser battre par une

poignée de Français, et maintenant il n'y a pas

un homme en France qui osât dire qu'il vau-

drait mieux traiter avec Juarez que de lui en-

voyer des coups de canon qui coûtent fort cher. »

Jules Favre eut ce courage : « Il n'y a qu'un parti

à prendre, traiter avec le Mexique et se retirer.

Faire la guerre, pourquoi? On ne peut faire la

guerre que quand on a des ennemis. Où sont

nos ennemis? Si nous ne sommes pas les parti-

sans du général Almonte, nous n'en avons pas.

Nous n'avons que des débiteurs, et ces débiteurs

demandent à s'exécuter. Persévérer à faire la

guerre, c'est s'engager non seulement dans le

plus détestable, mais dans le plus injuste des

partis, et dans cette entreprise ce qu'il y aura

de plus funeste, c'est la victoire, car après elle

viendra la responsabilité ; le gouvernement que

vous aurez fondé, il faudra que vous le sou-

teniez. »

Billault enveloppa les équivoques, les exagé-
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rations de Saligny et des émigrés mexicains

dans une composition artistiquement éloquente

et nous fit une histoire de l'expédition à la fa-

çon du P. Loriquet. Il altéra les faits les plus

évidents, grossit jusqu'au ridicule la prétendue

oppression mexicaine qui, presque toujours

épargnant les Français, s'était fait sentir surtout

aux Espagnols. Il ne voulut voir dans Juarez que
le représentant de quelques centaines d'oppres-

seurs, flétrit comme atroces ses décrets néces-

saires contre l'invasion et taxa d oppressives les

peines prononcées en tous pays contre ceux qui

ouvrent à Tétranger les portes de leur patrie,

fl l'accusa d'avoir réclamé pour le fusiller Al-

monte, dont il avait seulement exigé l'expulsion.

Il glissa avec autant d'embarras que Thouvenel
en ses dépèches sur le chiffre monstrueux des

indemnités : <( On examinera la part pour la-

quelle les intérêts français sont engagés dans la

créance Jecker, on la liquidera selon les règles

de la justice et de l'équité. » Il reconnut que le

but de l'expédition était non de renverser Jua-

rez, mais (( une république dans l'existence de
laquelle il n'y avait pas eu depuis trente ans une
minute de bonne foi ». Néanmoins il exalta la

souveraineté nationale, l'indépendance des peu-
ples, tous les principes que l'expédition violait

;

il reproduisit le sophisme du respect de la li-

berté d'un peuple qu'on envahit, sophisme éventé

que nous ne nous arrêterons plus à réfuter.

Dès le mois de mai, Cowley écrivait : « Bien

que Thouvenel ait pleinement admis qu'aucun
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gouvernement ne serait imposé au peuple mexi-

cain, je tromperais Votre Seigneurie en lui

cachant que ma conviction personnelle est qu'il

existe une intention déterminée, quoique non

avouée, de renverser le gouvernement de Juarez,

quelles qu'en soient les conséquences, fût-ce la

guerre civile. » — Après le discours de Billault,

qui que ce soit ne douta plus, et dès lors com-
mença la réprobation qui deviendra universelle,

même parmi les hommes du gouvernement, dès

que la liberté du jugement et des paroles ne

sera plus arrêtée par la nécessité de réparer un
revers militaire.



CHAPITRE XV

LES DIFFICULTÉS DE M O R N Y PENDANT

LA SESSION DE 1862. - LE PRINCE NAPOLÉON

I

Quelques autres affaires occupèrent le Corps

législatif. A l'appui d'une réduction du contin-

gent, Hénon lut un discours dont je lui avais

écrit la partie internationale, afin de donner un

caractère collectif aux idées pacifiques que

j'avais déjà plusieurs fois développées : « De qui

avons-nous quelque chose à redouter ? La Rus-

sie n'a pas encore pansé ses plaies de Sébasto-

pol; ses populations mécontentes ne lui per-

mettent pas de sortir de chez elle. L'Autriche

sait trop que son sort est entre nos mains,

qu'entre la Hongrie et Venise nous n'avons pas

besoin d'une armée pour la contenir. L'Alle-

magne, inquiète aujourd'hui, si nous la rassu-

rons du côté du Rhin, suivra le mouvement natu-

rel qui la pousse vers nous. Reste l'Angleterre :

ici il faut distinguer. Il y a deux Angleterres,

l'Angleterre de Pitt, Castlereagh, Palmerston :

celle-ci arme à outrance contre la France et ne
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demande qu'à nous humilier. Mais il en est une

autre, celle de Fox, de Gladstone, de Cobden,

de Brigtit, celle de la majorité du grand peuple

anglais : celle là sait très bien que la guerre entre

la France et l'Angleterre serait une guerre civile

et comme une éclipse de la civilisation
;
elle pré-

fère les manufactures aux canons rayés et les

ouvriers aux volontaires. Savez-vous ce qui lui

manque pour prévaloir? c'est que par vos arme-

ments vous ne donniez pas un argument contre

elle à l'Angleterre oligarchique. Désarmez, et à

l'instant elle triomphe, et avec elle triomphent,

en France comme au delà du détroit, la paix, le

travail et la liberté. »

Cassagnac ayant interrompu par un mot aigre

contre 1848, je l'interpellai directement : « Vous
avez bien raison de détester 1848, il a détruit

l'esclavage que vous défendiez ' ». Il ne ré[>ondit

rien, et n'y revint plus. Picard reprit, avec une

verve qu'allumait un succès croissant, son déni-

grement sarcastique de l'administration de la

ville de Paris et notre revendication d'un conseil

élu. Plus je l'entendais, plus je me convainquais

que le gouvernement avait raison de nous le

refuser. La ville où siègent le chef de l'État, les

Chambres, les administrations, ne saurait être

identifiée aux communes dont nous voulions lui

assurer les franchises. On ne peut admettre un
€onseil municipal siégeant à quelques pas du
Corps législatif et lui faisant concurrence. L'idée

1. Voyage aux An tilles, p. 292.
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d'un régime spécial pour Paris était donc juste.

Mais le gouvernement impérial avait incomplè-

tement résolu le problème. Un conseil nommé,
quelle que fût Thonorabilité de ses membres,
était une garantie insuffisante; nous avions rai-

son d'en réclamer une plus sérieuse. Je for-

mulai dans un amendement celle qui était équi-

table et suffisante : « Le budget de la ville sera

contrôlé, discuté, voté par le Corps législatif

dans la même forme que le budget de l'Etat. »

Si je n'avais pas encore été enlacé dans la ser-

vitude du parti, je m'en serais tenu là, car dès

alors je voyais que tel devait être le régime dé-

finitif de l'administration de Paris; mais aban-

donner l'idée de la commune de Paris eût paru

une félonie, et ne me sentant pas encore de

force à encourir Texcommunication majeure, je

ne présentai mon système qu'à titre subsidiaire,

et j'ajoutai : « Tant que le Conseil municipal

sera nommé par le pouvoir exécutif. »

Question financière à part, il se produisait à

la préfecture de la Seine un phénomène inex-

plicable. Les tableaux de recensement démon-
traient que la population avait augmenté depuis

1852 de 32 000 habitants , et cependant les

listes électorales comptèrent 12 000 électeurs de

moins, dételle sorte qu'au lieu d'ajouter quatre

députés aux dix actuels, on en retranchait un.

Nous demandâmes des explications. Baroche

avoua que cette réduction résultait d'une revi-

sion minutieuse des listes électorales, revision,

disait-il, loyale et sans parti pris de décapiter



420 L'EMPIRE LIBERAL.

la députation de Paris; l'exclusion avait porté

sur la population flottante et sur les incapables

qu'on avait jusque-là maintenus indûment sur

les listes.— Ces explications étaient détruites par

ce simple fait que 30000 citoyens réclamèrent

contre leur radiation indue. Je déclarai que je

n'étais pas satisfait; Picard ajouta malicieuse-

ment : (( Mon honorable collègue a eu raison de

vous dire que c'est une question de bonne foi et

sa loyauté personnelle, si souvent satisfaite des

explications qui ont un caractère de loyauté, se

révolte ici à bon droit '. »

Le gouvernement proposa de consacrer les

sociétés en commandite pour l'exploitation de

charges d'agent de change. Ces charges avaient

acquis une valeur énorme : on en avait vendu au
début au prix de 30 000 francs; en 1859 une
avait coûté 2 500000 francs. Cela s'expliquait

par leur nombre restreint, soixante seulement,

et par le développement du marché qui, au

lieu de représenter, comme jadis, 4 ou 5 mil-

liards d'efîets publics et de valeurs industrielles,

ne mettait pas en mouvement moins de 25 mil-

liards. On évaluait le bénéfice annuel des soi-

xante offices d'agents de change à près de 80 mil-

lions. Des charges d'une telle valeur n'étant à

la portée que d'un petit nombre, l'usage s'était

introduit de les exploiter en commandite. Quel-

ques tribunaux avaient déclaré ces sociétés nul-

les, comme contraires à l'ordre public qui ne

1. Séance du 18 juin 1862.
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permet pas de faire commerce d'un office, délé-

gation de la puissance souveraine. Le gouver-

nement proposa de reconnaître la légalité de

ces sociétés. Darimon combattit la loi par des

raisons faibles, où il n'y avait de vrai que la

nécessité démontrée de la division des charges.

Par égard pour notre collègue, nous nous abs-

tînmes du vote favorable que sans cela nous

eussions donné.

II

La session, laborieuse pour tous, l'avait été

particulièrement pour notre président. Le parti

autoritaire ne lui pardonnait pas de nous avoir

aidés à obtenir le décret du 24 novembre et

moins encore de l'étendre plutôt que de le res-

treindre dans l'application. L'espérance qu'il

avait donnée que cette extension de franchises

pacifierait les discussions avait été déçue. Dari-

mon et moi avions été les seuls à croire qu'a-

près l'inauguration du système libéral, notre

langage ne devait plus garder l'intonation de la

colère et du défi, et que nous devions tenir

compte de concessions qu'on aurait pu ne pas

nous accorder sitôt. Jules Favre, Hénon, Picard

pensaient que cette restitution partielle n'obli-

geait à aucune gratitude et qu'il fallait en pro-

fiter pour réclamer impérativement ce qui man-
quait encore. Picard s'en expliqua en propres
termes : « Vous dites que le gouvernement se
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désarme chaque jour! Une nous a donné qu'une

liberté et mon honorable collègue, M. Emile

Ollivier, a eu raison de l'en remercier et je

m'associe à ses paroles. Et savez-vous pourquoi

j'aime cette liberté de discussion? C'est parce

qu'elle me permet de vous démontrer que

toutes les autres nous manquent \ » Les ora-

teurs catholiques et protectionnistes n'étaient

pas moins acerbes. On rendait Morny respon-

sable de toutes ces intempérances, on disait à

l'Empereur mécontent : <( C'est à Morny que

vous devez cela; si vous voulez qu'on rentre

dans l'ordre, retirez-lui la présidence. » Lui

n'ignorait pas cette persistance à le battre en

brèche
;
plus d'une fois il en devint nerveux et

susceptible. Il s'attaqua à Jules Favre pour une

expression qui, au vrai, ne méritait pas d'être

censurée-; il eut avec Picard, dont les railleries

l'agaçaient, un véritable corps à corps. Picard

ayant dit : « Je n'entends pas les interruptions.

— On vous dit, fit Morny, que c'est du vaude-

ville; parlez sérieusement. » La mercuriale se

perdit au milieu du bruit. A la séance suivante,

Picard déclara que s'il l'avait entendue il n'en

aurait accepté ni la forme ni le fond. Morny ré-

pliqua qu'il avait été simplement l'interprète

d'interruptions faites par d'autres, mais il les

prenait pour lui, les paroles de M. Picard, en

effet, n'étant pas sérieuses. « Vous n'avez pas le

1. Séance du 8 mars 1862.

2. J. Favre avait parlé de la rédaction officielle de l'Adresse

(séance du 8 mars 1862).
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droit, comme président, s'écria Picard, de juger

mes paroles; vous êtes mon supérieur, mais

pour l'application seule du règlement, d'autant

plus que vous présidez une Chambre qui ne vous

a pas nommé K » Morny se contenta de répondre

que l'observation était inconstitutionnelle. Dans

ces altercations je prenais parti pour mes amis,

au risque de blesser Morny. Il ne cessa cepen-

dant de me témoigner des égards particuliers,

bien que nous n'eussions alors aucune relation.

Il me savait gré d'écarter de mes critiques,

même les plus vives, ce qui ressemblait à une

récrimination sur le passé ou à une attaque con-

tre la Constitution et l'Empereur.

Le dernier jour de la session, il exprima no-

blement ses regrets des incidents personnels

qui l'avaient troublée : « Je vous remercie du
concours que vous m'avez constamment prêté.

Si parfois j'ai heurté quelque susceptibilité in-

dividuelle, si j'ai obligé quelques membres à

s'incliner devant la volonté de l'Assemblée, ils

me le pardonneront. Je ne l'ai jamais fait qu'à

regret, par sentiment d'un devoir, jamais dans

une intention personnelle-. » Il ne présenta pas

la même amende honorable aux intransigeants

de la majorité. Au contraire, de plus en plus

enfoncé dans son péché libéral, il me fit prier

par Darimon de venir causer avec lui.

Pour la première fois je me rendis à la pré-

i. Séances des 17, 18, 19 juin 1862.

2. 27 juin 1862.
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sidence. Dans une très longue et très confianle

conversation, il m'exprima sa conviction que,

malgré les résistances, on reviendrait à un ré-

gime constitutionnel, que son ambition était

d'en former le premier ministère, et il insinua

qu'alors il comptait sur mon concours. L'hypo-

thèse était lointaine; je fis semblant de ne pas

comprendre, je me contentai de répondre que

si l'Empire donnait réellement la liberté, je

serais fidèle au programme de mon discours

de Tan dernier, a II est incompréhensible, ajou-

tai-je, qu'après dix ans de règne on traite un

pays comme le font MM. Baroche et consorts.

Ils s'étonnent que ce qu'on a rendu de liberté

n'ait pas désarmé les adversaires. Accordez-

leur tout ce qu'ils réclament et plus encore, ils

ne vous en seront jamais reconnaissants, ils

n'accueilleront les facilités nouvelles que pour

vous combattre plus fort, vous avez pu vous en

convaincre ; seulement, à votre tour, vous trou-

verez dans la liberté elle-même une force pour

leur résister que vos lois dictatoriales ne vous

donnent pas.—Que voulez-vous?s'écria Morny,

ils sont accablés parleur passé, ils ont tout atta-

qué jadis, ils défendent tout maintenant! Moi

j'ai toujours été conservateur et libéral. Lors-

que j'ai parlé pour la première fois au conseil

de faire quelque chose de libéral, il y a eu un

iollel Aussi ai-je été bien étonné de voir l'Em-

pereur concéder plus même que je n'avais pro-

posé, car je ne voulais pas de FAdresse. »

Benedetti, arrivant de Turin, survint dans l'en.
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tretien. On parla de Tltalie, Morny en italianis-

sime ;
il s'étonnait que les Italiens ne deman-

dassent pas avec plus d'insistance le départ du
roi de Naples de Rome : sa présence y était un
acte d'hostilité contre le nouveau royaume re-

connu par nous.

Peu après 1 Empereur lui témoigna publi-

quement que sa confiance en lui n'avait pas été

ébranlée. Il consentit à venir de Fontainebleau

visiter sa circonscription électorctle en Auvergne ^

,

et là il lui conféra le titre de duc. Dans ce

voyage s'opéra une réconciliation qui pouvait

avoir une sérieuse importance. Morny, lors de

son voyage en Russie, avait rompu avec une cé-

lèbre comtesse à laquelle l'unissaient de nom-
breux intérêts matériels. Pour éviter un scan-

dale judiciaire, l'Empereur avait chargé Rouher
de la liquidation. Morny s'était cru lésé et s'était

brouillé avec son ancien protégé. A Clermont,

où Rouher avait suivi l'Empereur, ils se donnè-

rent la main.

De mon côté j'opérai avec le prince Napoléon
un rapprochement qui me parut utile à mon
dessein politique.

III

Depuis que le prince républicain était devenu
une Altesse impériale installée au Palais-Royal,

1. 8 juillet 1862.

24.
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sans rompre je m'étais écarté. A la mort de

son père j'allai m'inscrire chez lui et m'en tins-

là. Après la session il me fit prier d'aller le voir.

Je me rendis volontiers à cet appel, car il avait

publiquement adhéré à mon programme de l'em-

pire libéral. Je le trouvai, suivant son habitude

de mécontent, très pessimiste : « L'Empire, me
dit-il, pourrit sur pied, l'Empereur baisse; quand

je lui parle, il ne répond rien, ou bien il me dit :

a En théorie, tu *as raison, mais quand on gou-

verne on voit les choses autrement. » On était

très irrité autour de lui de mon discours; il m'a

dit tranquillement : « Tu as été un peu vio-

lent. )) — Il cédera toujours à l'opinion publi-

que. La démocratie triomphera, son alliance avec

l'Empire lui serait utile. — Je suis avec vous; à

Paris et dans les grandes villes mon appui serait

compromettant à cause de ma situation, mais

en province je puis beaucoup et je vous aide-

rai. » — Il s'expliqua '4 bâtons rompus sur les

personnes : (( Guéroult n'est pas assez libéral,

il est resté saint-simonien
,
je le lui dis sou-

vent, il ne croit qu'au progrès venu d'en haut.

Prévost-Paradol a un bien grand talent, il a dit

à Piétri que si l'Empire donne la liberté, il n'en

sera nullement l'ennemi; il doit se présenter à

Aix, j'écrirai en sa faveur au procureur général

que je connais beaucoup. Boitelle m'a dit que

Ganesco, le propriétaire du Courrier du Di-

manche, le Barnum de toute la presse d'opposi-

tion libérale est un agent; on le paie même fort

cher, une quarantaine de mille francs; seulement
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ils sont furieux contre lui parce qu'il les a trahis

et reçu d'autres mains; ils ont voulu lui donner
une leçon en l'expulsant. » — Quand je le quit-

tai, il me dit : « Venez quelquefois me voir; si

vous voulez connaître ma femme elle en sera

heureuse; si vous voulez lui présenter votre

femme également; faites comme vous voudrez;

je ne veux pas vous compromettre. » — Mes
visites furent discrètes, espacées, pendant long-

temps encore...

Le prince était de haute taille, le buste

vigoureux, porté par des jambes relativement

grêles ; dans sa tête se marquait un mélange
de la force romaine et de la finesse toscane : la

force se révélait dans les contours pleins,

amples, sculpturaux du crâne, dans le menton
qui s'avançait; la finesse dans le sourire séduc-

teur ou sarcastique d'une lèvre mince, petite

ligne rouge à peine perceptible, dans le bel œil

noir, perçant, parfois doux, parfois rempli de

feu; la voix métallique, stridente, sonore por-

tait loin. Bien que le cou court fût enfoncé dans

des épaules relevées, le port était imposant,

c'était celui du grand Empereur. En l'abordant

on se sentait en face d'une intelligence et d une
dignité : n'eût-il été ni prince, ni Bonaparte, on
l'eût remarqué.

Il manquait d'une culture régulière et d'une

instruction approfondie. Il y suppléait par une
curiosité à s'enquérir constamment en éveil, re-

cherchant partout les hommes supérieurs en
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tous les ordres. 11 saisissait avec acuité, rete-

nait avec sûreté, formulait avec couleur ce qu'il

avait acquis ainsi, de telle sorte quïl n'était

aucun sujet sur lequel on n'eût plaisir à l'en-

tendre.

Sauf la musique, il aimait l'art, surtout le

bel art classique d'Athènes et de l'Italie. La poli-

tique toutefois avait ses prédilections, et ce n'est

pas dans Machiavel, ni Montesquieu, ni Tocque-

ville qu'il l'étudiait ;
il lisait et méditait sans cesse

les œuvres de son oncle, les annotant pour l'in-

struction de ses enfants. Cette étude n'avait pas

affaibli les opinions puisées dans les épreuves

de sa jeunesse : il restait démocrate et même
républicain autant que bonapartiste, toutefois

à la condition sous-entendue que toute démo-
cratie doit se donner un chef. Quoiqu'il parlât

volontiers de liberté, son tempérament était

d'un jacobin plus que d'un libéral. On l'a appelé

César déclassé qui languissait sur les marches du

trône, il eût été mieux de dire : Jacobin dépaysé

qui s'agitait sur les marches du trône.

Il n'avait pas la possession magistrale, comme
un Berryer, un Jules Favre, un Billault, des

ressources de la dialectique oratoire. C'était

surtout un causeur à soubresauts capricieux,

mais la causerie, quand elle étincelle de si vives

lueurs, qu'elle se déroule en de si heureuses

souplesses, qu'elle s'accuse en tant de relief,

qu'elle emporte partant d'imprévu et de fougue,

est une des formes les plus originales de l'élo-

quence. Ce qu'il écrivait avait aussi un tour très
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personnel, mais il était nécessaire que quelqu'un

le lui débroussaillât.

Il se complaisait aux détails plus qu'aux

aperçus généraux. 11 y avait en lui de l'adminis-

trateur et, s'il l'eût voulu, de l'érudit plus que

du philosophe. Il excellait à disséquer un carac-

tère, à fouiller une situation, et comme on

aime à faire ce qu'on réussit, il critiquait, criti-

quait sans relâche : il n'est personne qui, à son

tour, n'ait reçu une flèche de son carquois.

Cette tournure d'esprit permet d'être brillant et

donne parfois des apparences de prophète :

quand on prédit toujours le malheur, on fmit un
jour par avoir raison. Mais l'exercice de l'esprit

critique rend incapable de justesse et de me-
sure. (( Tel a la vue claire qui ne l'a pas droite, »

a dit Montaigne. On est presque constamment
par l'excès au delà de la vérité. Le prince en

était arrivé là. Dans la plupart des manifesta-

tions qu'on lui a reprochées, il eût suffi de

quelques exagérations retranchées pour qu'elles

devinssent irréprochables.

11 pratiquait le culte des dieux lares. Les por-

traits, les souvenirs de la famille impériale

ornaient son cabinet ; il ne parlait qu'avec

attendrissement de la reine Catherine et du roi

.Jérôme, et il était fier du grand cœur magna-
nime, de l'esprit et de la beauté impériale de sa

sœur. Par la sollicitude éclairée dont il dirigeait

l'éducation de ses enfants, il s'efforçait de les

rendre dignes de leur nom. Il b'moignait un

respectueux dévouement à son beau-père et ne
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regimbait pas contre les coups de boutoir par
lesquels Victor-Emmanuel coupait souvent court

à ses incartades intempérantes.

Ami sûr, fidèle et bon, il n'épargnait cepen-

dant pas à ses amis les critiques, mais d'au-

tres les dénigraient-ils, il les défendait chaleu-

reusement et il ne se déprenait pas d'une vieille

affection pour un dissentiment. Combien j'en ai

eus avec lui ! Quand il devint le chef du parti

bonapartiste, il m'écarta de son action politique

dans la crainte que mon « impopularité ne fît

sombrer sa barque » qui , hélas ! même sans

moi, n'a pas fait trop heureuse figure sur les

vagues. Il n'en fut que plus attentif à préserver

notre amitié privée; depuis comme avant, je

l'ai trouvé affectueux dans mes peines et il m'a
trouvé tel dans les siennes.

Admis à sa confiance, on pouvait lui dire sans

crainte toutes les vérités sans qu'il se fâchât

d'aucune verdeur de langage. On n'était pas

obligé d'être courtisan pour garder ses bonnes
grâces et je ne sais personne à qui il ait tenu

rancune d'une contradiction loyale. Une seule

forme de discussion l'impatientait, l'ironie. Il

comprenait le sarcasme impétueux qu^il ma-
niait en maître, mais il restait toujours sérieux,

et ne sachant pas plaisanter, il lui déplaisait

qu'on se le permît avec lui. Cependant, même
dans les relations les plus cordiales, il restait

par quelque coin soupçonneux, défiant, et se

croyait obligé à cacher, au moins provisoire-

ment, quelque chose à ceux pour lesquels it
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n'avait pas de secret. Il paraissait ne pas se rap-

peler qu'il était prince, pourvu cependant qu'on

ne l'oubliât pas; modeste, plutôt timide sous

ses airs d'assurance, il avait cette nuance de

hauteur que donne la timidité. Du reste d'une

politesse et d'une correction irréprochables, il

répondait immédiatement à la moindre lettre

et à toute visite. Il n'était pas souhaitable de

l'avoir pour ennemi. Je ne crois pas qu'après

une victoire il eût été cruel, mais il conduisait

la lutte sans scrupule, toute arme lui était bonne
pourvu qu'elle frappât fort. Alors, dans ces mo-
ments de colère, il se laissait aller à des bou-

tades dont la brutalité était peu princière et

qui jetait l'épouvante dans les âmes non aguer-

ries à ses manières.

Ses déchaînements contre les défenseurs du
pouvoir temporel l'ont fait taxer d'athéisme. En
vérité, il avait horreur de l'athéisme sous toutes

ses formes; il a toujours professé le spiritua-

lisme le plus convaincu et le respect du Con-

cordat. (( Je le respecte, disait-il, parce qu'il a

assuré à la société le plus précieux des biens,

la paix religieuse, et à chaque citoyen le plus

sacré des droits, la liberté de conscience. Je

combats, ajoutait-il, les sectaires de la théocra-

tie, et je défends contre eux les principes de

la Révolution. Je combattrai avec une vigueur

égale les sectaires du désordre quand ils récla

meront la suppression du budget des cultes ou
la fermeture des Églises. » — Il n'est pas vrai

que dans un dîner de vendredi saint, il ait blas-
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pliémé et cherché le scandale. N ohservant pas

les jours maigres, il consacrait, par égard pour

sa femme, le vendredi à ses dîners en ville :

un de ces dîners chez Sainte-Beuve auxquels

assistaient habituellement Taine, Renan, About,

Prévost-Paradol, etc. , se plaça, sans qu'on y prît

garde, }e vendredi saint; on fit gras, ni plus

ni moins qu'un autre vendredi, sans fanfaron-

nade, sans visée de narguer et encore moins de

jouer l'impie. — Cléricalisme, dans sa bouche,

signifiait l'exploitation de la religion par la po-

litique, l'alliance avec les dynasties ennemies

de sa famille, la réprobation des libertés mo-
dernes, l'obstacle à l'unité de sa chère Italie.

Et cela, il le détestait cordialement. « C'est un
clérical » (avec une longue sur le al) était le

stigmate le plus cruel qu'il pût infliger.

C'est ainsi qu'il entra en hostilité ouverte

avec l'Impératrice. « Le jour de l'an, dit-elle en

riant, nous avions coutume de nous embrasser
;

il me semblait qu'il m'assénait un coup de

poing sur la joue. Du reste, dit-elle encore, je

ne puis lui reprocher aucune fausseté : chaque

fois que je lui ai tendu la main, il a mis la

sienne derrière son dos. » Cet antagonisme, plus

aigu à mesure que la difficulté romaine s'aigris-

sait, rendait pénibles les dîners de famille heb-

domadaires aux Tuileries. Le plus souvent, on

éludait les discussions ; ce n'était pas toujours

facile. Une fois, l'Impératrice lui dit à bout

portant : a Que pensez-vous de la révocation de

FLdit de Nantes? » Le prince part, s'échauffe :
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(( C'est un acte abominable, infâme, etc. » L'Im-
pératrice écoute en silence; quand il a fini :

« Je pense tout ce que vous dites, mais puisque
vous trouvez abominable, infâme, que Louis XIV
ait opprimé une minorité, pourquoi voulez-

vous que nous opprimions une majorité? —
Bienrépondu»,fit le prince.— En une autre cir-

constance, il fut moins courtois. L'Empereur le

prie de porter un toast à l'Impératrice le jour
de sa fête, a Non, répond-il, je n'ai pas l'habi-

tude de parler en public. » — L'Empereur se

fâchait, mais pas bien fort. Il ne pouvait se dé-
fendre à son égard d'une inguérissable fai-

blesse; quand l'Impératrice s'en plaignait, il

répondait : « Il était si gentil quand je lui ensei-

gnais les mathématiques à ArenenbergI — Dieu
nous préserve, s'écriait-elle, d'enseigner les

mathématiques à quelqu'un! mieux vaut la

peste ^ »

Entre l'Impératrice et le prince, il y avait plus
que le cléricalisme, l'unité de l'Italie, Rome
capitale, il y avait le Prince impérial. Le prince
Napoléon était incapable de faire ou même de
souhaiter le moindre mal au jeune héritier de
l'Empire, il n'était pas de l'étoffe d un Gloces-
ter, mais il ne savait se défendre de le consi-
dérer comme un intrus qui avait l'indélicatesse

1. Il écrivait de Ham à M^^^ Cornu : « Vous savez que mon
cousin est le seul membre de ma famille que j'estime et
que j'aime à cause de ses qualités. » — Il lui écrivait à lui :

« Si j 'arrive: je ferai cause commune avec toi, nous travail-
lerons ensemble à la même œuvre. »
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d'occuper sa place
;
jamais il ne lui témoignait

les sollicitudes prévenantes qui touchent le

cœur d'une mère ; il ne se résignait pas à n'être

que le second : « Il vaut mieux, disait-il, être

tête de souris que queue de lion » ; et ce senti-

ment l'eût rendu républicain s'il ne l'avait pas

été déjà, et très sincèrement.

L'étrange était qu'il se donnait ainsi les ap-

parences et les torts d'une mauvaise ambition,

sans être un véritable ambitieux. Inquiet plus

qu'entreprenant, impétueux et non persévérant,

ne sachant pas attendre, dans une inaction né-

cessaire, le développement des faits, toujours

trop pressé, il se décourageait dès que le but

paraissait s'éloigner et n'allait guère au delà des

velléités. Brave matériellement et d'un sang-

froid superbe, en face d'un péril quelconque sur

terre ou sur mer ', il manquait de l'audace d'es-

prit qui se risque aux hasards des résolutions

suprêmes, et, en débarquant au rivage, il ne

brûlait pas ses vaisseaux. Son énergie se dépen-

sait en paroles : dès qu'il avait tempêté en ar-

pentant à grands pas, selon sa coutume, son

cabinet, il tournait court et partait en voyage.

1. Sur terre, l'armée entière l'avait constaté à l'Aima.

Sur mer, il fit nombre d'expéditions téméraires. La Com-

tesse-de-Flandres, sur lequel il était avec son fidèle serviteur

Théodule et son ami le baron Brunet, fut coupé en deux

par un abordage. Théodule disparaît dans les flots avec

l'avant du bateau ; larrière s'affaisse, menaçant de dispa-

raître aussi, le prince serre la main de son compagnon de

péril et lui dit simplement : «Voici la mort, pardonnez-moi,

mon pauvre Brune t, de vous avoir amené ici. »
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peu satisfait de ceux qui le pressaient de réa-

liser ses projets menaçants. « On ne peut pas

parier sur lui, il ne franchit pas Tobstacle )^

disait un de ses partisans, désappointé d un de

ces assagissements subits.

Un véritable ambitieux ayant eu la bonne
fortune d'être le mari d'une femme d'une aussi

exquise vertu et d un aussi noble bon sens que
la princesse Clotilde, l'aurait associée à son ac-

tion et n'eût pas déroulé devant ses yeux, qui

avaient la fierté de ne pas voir, une série

d'unions interlopes. Un véritable ambitieux n'eut

pas blessé à la fois les femmes par l'étalage de

la liberté de ses mœurs, les prêtres par ses

propos peu retenus, les soldats par son dédain

des contraintes militaires, et n'eût pas tourné

ainsi contre lui les trois influences sans les-

quelles il est bien difficile d'obtenir chez nous
certains succès. Un véritable ambitieux se fut

rappelé que ce n'est pas de la langue qu'on

frappe ses ennemis et que les arrogances in-

sultantes doivent être laissées, comme dernière

vocifération, à la défaite impuissante. Un véri-

table ambitieux n'eût pas négligé cette règle

élémentaire de l'ambition de ne pas accroître

les dissentiments de principe ou de conduite

par des blessures personnelles : les dissenti-

ments se concilient, les blessures personnelles

ne se ferment pas. Dites à un adversaire qu'il

est absurde; comme il pense de même de vous,

il ne s'irritera pas; ridiculisez-le ou offensez-le,

il restera irréconciliable.



436 L'EMPIRE LIBERAL.

Il avait trop d'intelligence pour ignorer ces

règles, mais il ne voulait pas s'imposer la gêne

de s'y astreindre. Nous touchons là à l'imper-

fection capitale de cette brillante individualité.

Pendant son éducation, il n'avait été soumis à

aucune discipline morale par un père trop faible,

et plus tard il ne s'était pas soucié de s'en créer

une. Il avait institué un ordre parfait dans sa

vie matérielle : il se levait, se couchait, sortait,

rentrait, tous les jours aux mêmes heures, ne

supportait pas le moindre désordre matériel,

employait une partie de sa journée à ranger,

étiqueter, remettre en place. Il administrait sa

modeste fortune avec une régularité que la Cour

des comptes eût célébrée, et, quoiqu'il prati-

quât princièrement l'hospitalité, avec une stricte

économie. Il poussait la probité jusqu'au scru-

pule dans tout ce qui touchait les intérêts d'ar-

gent, exigeant impitoyablement ce qui lui était

dû, mais respectueux en galant homme du droit

d'autrui. Il avait été jusqu'à prendre des précau-

tions contre lui-même : prescrivait-il une dépense

excédant un certain taux, son intendant ne de-

vait l'exécuter que si l'ordre était renouvelé huit

jours après. Mais il n'avait établi aucun ordre

pareil dans sa vie morale, ne s'était ménagé
aucune protection contre l'entraînement de ses

passions ou de ses caprices; sa conscience

n'avait pas institué d'intendant à qui elle pût

dire : « Attendez huit jours. » Les deux articles

principaux de son décalogue intime étaient :

« Gela m'amuse ! Cela m'ennuie ! »
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Tout bien mis en regard, il reste un homme
d'une rare supériorité. Si les circonstances lui

avaient permis de sortir de la période critique

pour celle de l'action gouvernementale, il eût

probablement démontré que ses faiblesses

avaient été les impatiences de qualités qui ne

trouvaient pas à s'employer



CHAPITRE XVI

LA MAGISTRATURE. — LES Ll V RES : M I C H ELET,

PROUDHON, VICTOR HUGO

I

L'indépendance dont le Corps législatif vient

de donner les preuves durant la session de 1862,

rend difficile, quoique rien ne le soit à la haine

de parti, de le représenter comme aplati aux

pieds de César : il fut dévoué, non servile. Un
arrêt rendu malgré la volonté du gouvernement,

dans une affaire retentissante, démontre que

s'il y eut, sous l'tlmpire comme sous tout autre

régime, des magistrats vils, le plus grand nombre
fut intègre.

Mirés avait été condamné à cinq ans de prison

par un jugement confirmé en appel (11 juil-

let 1861). Ce jugement avait été cassé par la

Cour de Cassation à 7 voix contre 7 (28 dé-

cembre 1861) et l'affaire renvoyée devant la

Cour d'appel de Douai. Malgré les efforts du

procureur général Pinard, la Cour acquitta

complètement Mires. Ce fut une stupéfaction

générale, et quolibets de pleuvoir de tous côtés.
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Un assassin condamné par la Cour d'assises de

l'Aisne s'écria : « J'en appelle devant la Gourde
Douai! )) — L'opposition, fidèle à son système

de dénigrement, attribua cet arrêt à la pression

exercée par le gouvernement afin d'éviter les

révélations dont Mirés le menaçait. Or Mirés

n'avait jamais menacé le gouvernement : quel-

qu'un lui ayant conseillé de rapprocher les

manœuvres qu'on lui reprochait de celles em-
ployées parles ministres dans la conversion, il

avait répondu qu'il ne voulait pas attaquer

l'Empire, il lui devait d'avoir pu faire sa for-

tune, et malgré tout, il lui en restait reconnais-

sant. — Les conseillers de Douai étaient d'hon-

nêtes gens, ni spéculateurs, ni courtisans, mais

très religieux, et par là disposés en faveur de

Mirés, qui, quoique juif, versait une abondante

contribution au denier de Saint-Pierre, cultivait

l'amitié de Veuillot, et favorisait un grand nom-
bre d'œuvres catholiques. Ils furent entraînés

par l'habileté, la franchise de ses explications,

révoltés par les irrégularités, la précipitation,

la violence d'une poursuite engagée d'office, au

détriment des intérêts d'une foule de petites

gens, sur la plainte d'un associé mécontent qui

ne s'était pas porté partie civile, échappant

ainsi à la responsabilité de sa dénonciation s'il

ne la justifiait pas.

Delangle, qui avait apporté dans cette afîaire

la raideur de son caractère, voulut avoir le der-

nier mot. Mirés relaxé, ayant annoncé l'émission

d'un emprunt de 200 millions, il obtint du mi-
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ni?tère de Tïntérieur la défense aux journaux
de reproduire les prospectus de l'opération ; il

ordonna au procureur général de se pourvoir

en cassation dans l'intérêt de la loi. L'arrêt de

Douai fut cassé (21 juin 1862], mais le bénéfice

de l'acquittement étant irrévocablement acquis

à Mirés, il resta libre et maître de reprendre

ses spéculations malgré les arrêts et les avertis-

sements.

II

La franchise des livres continuait à être res-

pectée, quoique beaucoup, écrits par des enne-

mis, fussent des satires ou des prédications de

liberté. Il y en eut un grand nombre. Je ne m'ar-

rête pas aux œuvres purement littéraires, bien

que dans une certaine mesure elles aient con-

tribué à susciter les virilités de l'esprit. Je ne

dis rien de Miréio, ce poème embaumé de notre

Homère provençal, Mistral, ni de Salammbô, cette

ciselure du réalisme archaïque de Flaubert; je

retiens seulement celles qui touchent à la poli-

tique.

Emile Augier dans une de ses meilleures

pièces, les Effrontés, flagellait le cynisme cor-

rompu et corrupteur du journaliste. Guizot, Du-
vergier de Hauranne, Viel-Castel poursuivaient

leurs Histoires ou leurs Mémoires qui tous

étaient des panégyriques d'opposition.

Duvergier de Hauranne retraçait la figure et
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l'œuvre de De Serre qui a eu la gloire d'être un
des plus éloquents de nos orateurs et celle en-

core supérieure d'avoir formulé, le premier, le

principe sur lequel doit être établie toute légis-

lation rationnelle de la Presse, à savoir « qu'il

n'y a pas de délits de presse proprement dits,

mais qu'au moyen de la presse comme de tout

autre instrument, certains crimes ou délits déjà

prévus par la législation
,
peuvent être commis »

.

Les lois de 1819 eussent à jamais fixé la législa-

tion sur la Presse, si elles n'avaient aussitôt

violé leur principe en attribuant au jury les

simples délits et en exigeant la garantie préa-

lable d'un cautionnement.

Guizot racontait la coalition et l'humiliation

de 1840. Ces tristes épisodes, quoique peu glo-

rieux pour le régime parlementaire, en réveil-

laient le désir. On ne s'arrêtait pas à la mes-
quinerie du fond; on n'était sensible qu'à l'éclat

de la forme oratoire qui le couvrait.

Thiers terminait le dernier volume du Con-

sulat et de rEmpire par ces conseils : ^' Dans
cette grande vie où il y a tant à apprendre pour

les militaires, les administrateurs, les poli-

tiques, que les citoyens viennent à leur tour

apprendre une chose, c'est qu'il ne faut jamais

livrer la patrie à un homme, n'importe l'homme,

n'importent les circonstances, qu'il ne faut ja-

mais aliéner sa liberté, et, pour n'être pas exposé

à l'aliéner, n'en jamais abuser. »

Barante évoquait la figure un peu oubliée de

Royer-Collard, politique dissolvant dont la vie

23.



442 L'EMPIRE LIBERAL.

s'est employée à préparer des révolutions puis

à les maudire, ouvrier merveilleux en langage,

qui par la perfection de son art a donné la fer-

meté du granit à l'indécision de l'esprit, et la

dignité de l'immuable à la mobilité de la con-

duite. Quinet continuait en son Histoire de 1815

le dénigrement de Napoléon V\ ce que l'on con-

sidérait alors comme une tâche patriotique.

Sainte-Beuve disséquait le génie et la person-

nalité de Chateaubriand. On publiait la Correa-

pondance de Tocqueville, plus terne que ses

ouvrages, mais toute vibrante de la haine de la

servitude.

Michelet donnait son Louu XIV : « Ce sera

long? lui disais-je tandis qu'il le composait. —
Non, me répondit-il, je leur enlèverai les per-

ruques et ce sera vite fait. » Il leur avait ôté plus

que les perruques ; il les avait déshabillés des

pieds à la tête, scalpés, et, sauf de rares excep-

tions, rendus difformes. « Le respect tue l'his-

toire », dit-il, et il tue le respect pour sauver

l'histoire. — « On se plaindra, dit-il, de ne

plus reconnaître les visages auxquels on était

accoutumé. Qu'y puis-je? C'est par des faits cer-

tains, des dates précises que j'ai effacé la lé-

gende. » — Son livre terminé il se demande en

post-scrïptum s'il ne l'a pas trop détruite et il

se reproche notamment de n'avoir pas assez

marqué le beau caractère de la lettre adressée

en 1700 à la nation par Louis XIV. — Dans ce

volume, l'historien grave, chaste, de Jeanne d'Arc

et de Louis XI achevait de mourir et à sa place
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surgissait définitivement l'historien fantaisiste,

subversif, erotique; il avait encore des visions

magnifiques de la vérité, mais le plus souvent

ses récits sibyllins, cahoteux, disaient eux-

mêmes qu'ils n'étaient pas vrais. Pourtant, grâce

au prestige fascinateur d'une imagination tou-

jours fraîche d'où jaillissaient des images d'or,

il ravissait les jeunes esprits en goût d'émotions

et même les hommes graves tombés en déma-

gogie. Ses mépris et ses colères enchantaient

son ami Quinet : « Nous étions enterrés vivants

sous le convenu. Vous nous délivrez, vous nous

confirmez dans ce que je pense : il n'y a eu de

bon dans l'ancienne France que les écrivains,

le reste est fictif. Nous avions une histoire de

parade, nous l'avons maintenant de toute vérité.

Chacun de vos volumes me produit l'effet d'un

nouveau sac de la Bastille. Que les restaurateurs

des tombeaux de Saint-Denis aillent chercher les

reliques royales où vous les avez dispersées ^
! »

JII

Proudhon tirait de son cerveau, épuisé par

une continuelle ébullition, deux livres où l'on

retrouvait sa puissance critique et son élo-

quence, très suggestifs quoique insuffisamment

mûris. Il avait eu de la peine à se faire éditer.

Ses éditeurs habituels, les frères Garnier, qui

1 . A Michelet, 28 février d862.
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se montrèrent toujours ses amis dévoués et gé-

néreux, n'osaient braver une nouvelle pour-

suite. Enfin, après maintes consultations d'avo-

cats, Dentu se risqua et il ne lui en advint aucun

mal.

Dans l'Impôt, Proudhon ébauchait une théo-

rie complète du principe, des conséquences, des

règles, de la nature, de l'objet, des anomalies

et de la fonction de l'impôt dans le système

économique des nations. Il ne ménageait aucune

des idolâtries de la démocratie, faisait bon

marché de l'impôt unique sur le revenu, ba-

fouait l'impôt somptuaire et ne montrait aucune

révérence envers l'impôt progressif : « Ce serait

l'arbitraire sans limite et sans frein donné au

pouvoir sur tout ce que le droit moderne a

affranchi des atteintes du pouvoir, la liberté, le

travail, l'industrie, l'invention, l'échange, la

propriété, le crédit, Tépargne, si ce n'était la

plus folle et la plus indigne des jongleries. »

« Créer des impôts, instituer des pouvoirs,

nommer des représentants, faire et défaire des

dynasties, remanier sans cesse le ménage de

l'Etat et son personnel, se partager les terres et

se passer les privilèges : tout cela est facile, mais

ne résout rien. Ce qui est difficile, c'est de

trouver un système de pondération, avoué par

le droit, sous lequel la liberté soit aussi à l'aise

que l'autorité, où les facultés et les fortunes

tendent par la loi même de leur expansion à

l'équilibre, où l'aisance s'égalise par l'égalité des

charges. » Proudhon a très bien posé les termes
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du problème, mais il ne Ta pas résolu par son

système confus, impliquant comme toutes ses

théories une désorganisation totale de l'État

indiquée vaguement plutôt que pratiquement

définie.

L'autre livre : De la guerre et de la paix^ avait

un titre trompeur, car, bien qu'il prédît que la

guerre finirait par n'avoir plus d'objet et que

l'humanité travailleuse y renoncerait, après une
révolution radicale dans les idées et les mœurs,
par l'équilibre économique, en réalité c'est de

la guerre seule qu'il traite.

Joseph de Maistre l'avait déclarée divine en

elle-même, par la gloire mystérieuse qui l'envi-

ronne et par l'attrait inexplicable qui nous y
porte, par la protection fatidique des grands

capitaines rarement frappés dans les combats,

par la manière dont elle se déclare, par ses ré-

sultats. Combien ceux qui en paraissent les

auteurs sont entraînés par les circonstances!

Combien ses conséquences échappent aux spé-

culations des hommes!
Victor Cousin, dans son célèbre cours de 1828,

avait repris la donnée de Joseph de Maistre,

expliqué pourquoi la guerre est divine. (( Toute

la vertu d'un peuple comparaît sur le champ de

bataille; il est là tout entier avec tout ce qui est

de lui. S'il est vaincu, c'est que son vainqueur

était plus moral, plus actif, plus prévoyant, plus

sage, plus courageux. La victoire, c'est-à-dire la

force, est l'arrêt juste de Dieu et de la civilisa-

tion sur un peuple. Le vaincu est toujours celui
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qui a mérité de l'être ; accuser le vainqueur et

prendre parti contre la victoire, c'est prendre

parti contre l'humanité et se plaindre du progrès

de la civilisation. »

Chateaubriand avait bien souvent aussi glo-

rifié la guerre. « Les champs de carnage sont

partout, et au cimetière de l'Est à Paris, 27 000

tombeaux et 230 000 corps vous apprendront

quelle bataille la mort livre jour et nuit à votre

porte. ))

Cesare Balbo a dit, en ayant sous les yeux le

portrait de son fils tombé sur le champ de ba-

taille : (( Je considère comme une erreur morale

et philosophique de dire d'une manière absolue

que la guerre est un malheur et la paix un

bonheur. Il y a des paix désastreuses. Sans

sacrifices de vies, il ne se fait rien de grand,

même rien d'ordinaire dans le monde. Le monde
ne marche qu'à force de vies sacrifiées. Une vie

divine et humaine donnée en holocauste est le

plus grand fait de l'Histoire ^ »

« La guerre , a dit Tocqueville , agrandi t presque

toujours la pensée d'un peuple et lui élève le

cœur. Il y a des cas où seule elle peut arrêter

le développement excessif de certains penchants

que fait naître l'égalité et où il faut la consi-

dérer comme nécessaire à certaines maladies

invétérées auxquelles les sociétés démocra-

tiques sont sujettes-. » — Bien d'autres pen-

seurs ont exprimé des opinions semblables.

1. Balbo, Sommario, p. 339.

2. Démocratie en Amérique, t. IV, p. 43.
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Le sentimentalisme démocratique et poétique

avait relégué ces justifications de la guerre et

de la force au rang des préjugés barbares à ja-

mais condamnés, Proudhon les restaure, en

leur donnant une sonorité d'accent et une

flamme qui les fait paraître encore plus surpre-

nantes. La guerre lui semble le « phénomène
le plus profond, le plus sublime de notre vie

morale ; aucun autre ne peut lui être comparé,

ni les actes du pouvoir souverain, ni les créa-

tions gigantesques de l'industrie. C'est la guerre

qui, dans les harmonies de la nature et de

l'humanité donne la note la plus puissante
;

elle agit sur l'âme comme l'éclat du tonnerre,

comme la voix de l'ouragan; mélange de génie

et d'audace, de poésie et de passion, de suprême

justice et de tragique héroïsme, sa majesté

nous étonne et, plus la réflexion la contemple,

plus le cœur s'éprend pour elle d'enthousiasme.

La guerre, dans laquelle une fausse philosophie,

une philanthropie plus fausse encore, ne nous

montrent qu'un épouvantable fléau, l'explosion

de notre méchanceté innée, est la manifestation

des colères célestes ; l'expression la plus incor-

ruptible de notre conscience, l'acte qui, malgré

l'influence impure qui s'y mêle, nous honore le

plus devant la création et devant l'Éternel. Elle

est justicière, révélation de la justice, de l'idéal,

discipline de l'humanité. Les conquérants sont

les seuls princes que l'humanité respecte
;
les

pacifiques, les débonnaires sont méprisés, ba-

foués, jetés à l'échafaud ou au couvent. Les
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siècles de chefs-d'œuvre sont les siècles de vic-

toires. Le juge naturel de l'homme est la femme.
Or, qu'est-ce qu'estime surtout la femme en son

compagnon? Le travailleur? Non, l'homme de

guerre. Elle peut aimer l'homme de travail et

d'industrie comme un serviteur, le poète ou

l'artiste comme un bijou, le savant comme une
rareté; le juste, elle le respecte; le riche ob-

tiendra sa préférence : son cœur est au mili-

taire. Aux yeux de la femme, le guerrier est

l'idéal de la dignité virile. »

Il ne se contente pas de célébrer la guerre, il

en donne philosophiquement la cause : « c'estun

jugement rendu au nom et en vertu de la force,

et la force crée le droit, non tout le droit, car il

est un droit de l'intelligence, du travail, de

l'amour qui sont en dehors d'elle, mais elle est

la souveraine du droit politique etpubhc. Qu'est-

ce que le suffrage universel, sinon une consta-

tation pacifique delà force? Et le système re-

présentatif avec sa loi des majorités qu'une

application raisonnée du droit du plus fort? »

Toutefois il ne permet pas qu'on se méprenne
sur le sens qu'il attache au mot de force : il ne

s'agit pas de la force matérielle, celle des biceps

et des muscles. La force n'est pas seulement

chose physique, elle comprend aussi les facultés

de l'ame, le courage, la vertu, la discipline,

l'activité industrieuse, vïrttfs au sens antique :

« A la guerre, disait Napoléon, la force morale

est à la force j)hysique comme 3 est à 1 .
»

Cette explication de la dignité de la force
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n était pas plus une nouveauté que l'apothéose

de la guerre. Elle avait échappé même à ceux

qui professaient le plus solennellement le culte

du droit. Chateaubriand en convient d'une ma-
nière entortillée : « Le droit est une puissance

équipoUente au fait, alors même que les événe-

ments ne sont pas en faveur du droit. » Lamar-
tine, encore plus alambiqué, conclut de même :

« La force ne confère pas le droit, mais une

faculté; » puis il ajoute : « en certains cas les

facultés sont un droite » Tout cela paraît nou-

veau sous la plume vigoureuse de Proudhon
;

mais il y a dans son livre une originalité même
de fond. On n'avait sur le droit des gens que

les règles de Grotius et de ses disciples, fondées

sur l'antithèse de la force et du droit et ratta-

chées à cette maxime « que la force ne fait pas

le droit, bien qu'elle serve à le maintenir et

à l'exercer ». Proudhon essaie de construire un

droit des gens nouveau, partant de l'identité de

la force et du droit. Admettant que le combat
est le souverain juge des peuples, il essaie

d'en établir la police, d'en rédiger le code et

d'en proscrire tout ce qui est surprise ou fraude

afin qu'il soit la manifestation sincère de la

force. Là est la véritable nouveauté de son livre.

Il causa grande rumeur, parmi ses amis sur-

tout. On l'accusa d'être devenu l'apologiste du
militarisme et du césarisme. Les hommes, à

l'exception de quelques sages, ont la religion du

1. Résumé politique du voyage en Orient.
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succès, par conséquent de la force, et ils sa-

luent comme grand celui qui réussit, n'importe

par quels moyens, mais ils n'aiment pas qu'on

le leur dise trop. Ils ne l'ont point pardonné
à Machiavel, ce héros de la sincérité d'esprit.

On en voulut à Proudhon d'avoir suivi ce mau-
vais exemple.

IV

Un autre livre fut publié sans aucune diffi-

culté, les Misérables, de Victor Hugo. Il y avait

là cependant matière à poursuites et à interdic-

tion. Sous un régime sérieusement despotique,

une pareille œuvre signée d'un tel nom n'eût

pas dépassé la frontière. Comme dans le poème
de Dante, un traité de théologie circule à tra-

vers la fiction, ainsi à travers le roman de com-
passion, d'amour, de réalité pathétique, d'in-

vention idéale, circule un pamphlet amer,

strident, implacable contre la société et un
rêve incohérent de transformation humanitaire.

L'auteur étale les vices, les crimes et les misères

pour montrer au-dessus le progrès sans limite

d'une humanité sans rois, sans guerre, sans

frontière, sans misère, sans douleur.

La voix d'un autre dieu de la poésie, Lamar-

tine, condamna l'utopie en admirant le poème'.

Le titre lui paraît faux : Ce ne sont pas les

1. Entretiens. LXXXTII^ à LXXXVII^.
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Misérables qu'il eût fallu dire, mais les Cou-

pables puisque, sauf les deux jeunes amants,

tous sortent du bagne ou méritent d'y être. — Il

est encore plus sévère sur le livre lui-même. Et

voici comment on peut résumer la substance de

sa longue critique : 11 est condamnable d'allu-

mer dans l'espérance du peuple la passion de

l'impossible. Une société sans roi, soit, mais

une humanité sans frontières et sans misères^

un progrès sans limites, comment y croire? Le
progrès rencontre pour limite infranchissable

la force des choses, cette forme de la souve-

raineté de Dieu, que l'homme ne peut pas plus

franchir que l'Océan ne peut déraciner l'écueil

qui arrête ses flots. Le monde nous aura em-
portés avec lui, atomes d'un instant, avant que
la misère, châtiment, expiation, ait cessé

d'étreindre la pauvre humanité en ses bras de

fer. Les Misérables, dites-vous, mais lequel de

nous n'est pas un misérable, dans son corps ou
dans son âme, dans son esprit, dans ses affec-

tions, dans ses pensées, dans ses volontés, et

qui de nous peut se promettre d'échapper à la

suprême misère, la mort? On a relégué un enfer

ailleurs, c'est une des plus inutiles superfluités :

n'y en avait-il pas assez en nous et autour de

nous? Vous avez tort de pousser à la révolte

contre l'Invincible et contre l'Implacable. Con-

seillez plutôt de faire comme le prisonnier des

ténèbres qui, après avoir fait le tour de son

cachot, convaincu qu'il n'a aucune issue, s'as-

sied sans murmurer et livre son corps à sa con-
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dition inévitable de souffrance et cherche l'ali-

ment de son àme immortelle dans la conformité

à la volonté de la Providence, dans le sacrifice

de son bonheur à celui de ses semblables, dans

la vertu , ce supplément du bonheur qui vaut

mieux que lui, et dans la sainte certitude d'un

dessein supérieur, quand cette voûte de son ca-

chot s'écroulera sur son corps mortel pour lui

laisser voir du fond du cercueil le vrai jour de

Dieu. Quoi que vous disiez, agitateurs inféconds

des sociétés, dont tout l'effort aboutit à faire

monter à la surface la lie qui sommeillait au

ond, vos révolutions renouvelées de siècles en

siècles et chaque fois aussi impuissantes, ne

mettront pas dans le monde un atome de sa-

gesse et de bonheur de plus que ne Ta fait le

stoïque païen, disant avant le stoïque chrétien,

aux hommes affligés de maux inguérissables :

« Aime toujours mieux ce qui arrive , car sois

persuadé que ce que les dieux veulent est meil-

leur pour toi que ce que tu veux '. »

Il y a beaucoup de vrai dans ces reproches,

de même qu'il faut regretter des impropriétés

de termes, des exagérations et des rugosités de

phrases, de mauvais jeux d esprit, des impure-

tés de langue cherchées, des suppositions de

cruauté sociale imaginaires, telles que la con-

damnation au bagne pour le vol avec effraction

d'un morceau de pain destiné à une famille

affamée. 11 n'en reste pas moins que dans cer-

1. ÉpicTÈTE : Des vrais biens. L'Imitation traduit ainsi : Opta

semper et ora ut voluntas Dei intègre in te fiât.
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tailles de ses parties, les Misérables égalent ce

qu'il y a de plus sublime en toute langue. Où
est, dans Shakespeare, le drame supérieur à

celui qui palpite dans la chambre close de

M. Madeleine, à la lueur des souvenirs que le

feu dévore, se poursuit dans un sommeil d'ago-

nie, se précipite dans cette course vers Arras

que le Destin apitoyé ne réussit pas à arrêter,

et enfin éclate effroyable, dans la vaste salle à

demi obscure de la Cour d'assises, quand le

malheureux, obstiné à s'immoler, adresse ce

tutoiement tragique au forçat qui ne reconnaît

pas en lui son ancien compagnon de chaîne :

— Tu ne me reconnais pas? Rappelle-toi donc
que tu as Fépaule droite profondément brûlée.

— Le pathétique ne peut aller au delà.

Aucune suavité, pas même celles de Milton

et de Dante dans leurs Paradis, n'est aussi mélo-

dieuse, aussi célestement enchanteresse que
ridylle de la rue Plumet, « dans ce jardin

qu'emplissait le grand silence de la nature heu-

reuse )). Où trouver, si ce n'est dans Bossuet,

l'équivalent de la page effrayante de l'homme
tombé à la mer : « La nuit descend, voilà des

heures qu'il nage, ses forces sont à bout; le na-

vire, cette chose lointaine où il y avait des

hommes, s'est effacé ; il est seul dans le formi-

dable gouffre crépusculaire, il enfonce^ il se

roidit, il se tord; il sent au-dessous de lui les

vagues monstres de l'invisible ; il appelle.— Il

n'y a plus d'hommes. Où est Dieu? Il appelle.

« Quelqu'un! Quelqu'un! » Il appelle toujours.
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— Rien à l'horizon. Rien au ciel. — Il implore

l'étendue, la vague, l'algue, l'écueil; cela est

sourd. Il supplie la tempête; la tempête imper-

turbable n'obéit qu'à l'infini. — Autour de lui

l'obscurité, la brume, la solitude, le tumulte

orageux et inconscient , le plissement indéfini

des eaux farouches. En lui l'horreur de la fa-

tigue. Sous lui la chute. Pas de point d'appui. Il

songe aux aventures ténébreuses du cadavre

dans l'ombre illimitée. Le froid sans fond le pa-

ralyse. Ses mains se crispent et se ferment et

prennent du néant. Vents, nuées, tourbillons,

souffles, étoiles, inutiles! Que faire? Le déses-

péré s'abandonne
;
qui est las prend le parti de

mourir; il se laisse faire, il se laisse aller; il

lâche prise, et le voilà qui roule à jamais dans

les profondeurs lugubres de l'engloutissement. »

Ne nous attardons pas à ces beautés; reve-

nons à la diplomatie.



CHAPITRE XVII

LES ETATS-UNIS. - L'ESPAGNE. - LA SERBIE

I

La rupture d'Orizaba et son approbation à

Londres n'avaient pas altéré les bonnes rela-

tions entre les deux cabinets. Ils restaient no-

tamment d'accord dans leur bienveillance envers

les États du Sud, le cabinet anglais, à cause du
coton, le cabinet français, à cause du Mexique.

Gladstone disait : « M. Jefferson Davis a fait du
Sud une nation. » Palmerston et Thouvenel
étaient également persuadés que Tancienne

Union défaite ne se reconstituerait pas. L'Em-
pereur, qui partageait cette opinion, avait reçu

en audience privée Slidell; dans une causerie

avec un membre du Parlement, Lindsay, il

avait si peu déguisé ses dispositions que celui-

ci, rentré en Angleterre, crut lui être agréable

en racontant son entretien à l'appui d'une mo-
tion en faveur de la reconnaissance du Sud
(18 juillet 1862 1. Ce procédé insolite choqua, et

Palmerston obtint le retrait de la motion, tout

en restant convaincu que « tôt ou tard il fau-
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drait que la France et l'Angleterre ofTrissent

leurs bons offices aux partis en lutte en vue de

la paix sur la base de la séparation ».

La distribution des récompenses de l'Exposi-

tion universelle de Londres (11 juillet 1862) de-

vait être faite par le prince Napoléon. Il avait

accepté la mission avec d'autant plus d'empres-

sement qu'on répandait qu'il n'oserait pas s'ex-

poser à une rencontre avec le duc d'Aumale.

L'imminence des couches de la princesse Clo-

tilde ' l'avait ramené à Paris et Thouvenel fut

désigné pour le remplacer. L'Empereur le char-

gea spécialement d'entretenir les ministres an-

glais de Fopportunité de la reconnaissance; il

lui télégraphia à Londres : « Demandez au gou-

vernement anglais s'il ne croit pas le moment
venu de reconnaître le Sud? » Cette dépêche
arriva après le départ du ministre ^ Palmers-

ton, d'accord au fond avec Napoléon III, moins
pressé toutefois, crut qu'il était prudent d'at-

tendre encore, et, provisoirement, de répondre

par un refus aux représentants officieux du gou-

vernement de Richmond. D'autre part, notre mi-

nistre à ^^'ashington, Mercier, quoique assez

aveugle lui aussi pour croire le rétablissement

de l'Union une chimère, ne le fut pas cepen-

dant jusqu'à ne pas voir qu'une reconnaissance

du Sud entraînait la guerre avec les États-Unis.

Ils étaient déjà choqués qu'on eût accordé à

des insurgés la qualité de belligérants
; ils pres-

i. Elles eurent lieu le 18 juillet 1862.

2. Thouvenel à Flahaut, de Paris, 26 juillet 1862.
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saient les cabinets de la leur retirer; que

n'eussent-il= pas ressenti si l'on en était venu

à les reconnaître? Thouvenel se rendit à Tayis

de Palmerston et nous épargna une aventure

autrement grave que celle du Mexique.

II

L'Espagne ne se résignait pas comme l'An-

gleterre au coup de tête d'Orizaba. Son minis-

tère regrettait la rupture qu'il s'était cru obligé

d'approuver. Mon, son ambassadeur à Paris,

mécontent de cette inconséquence, donna sa

démission et le général Coucha fut expédié en

qualité d'envoyé extraordinaire avec ordre de

renouer, si possible, un traité qu'on ne voulait

croire que suspendu et non rompu.

Napoléon III reçut le nouvel ambassadeur avec

une solennité inaccoutumée (13 août 1862); il

lut un discours dans lequel, à travers les com-
pliments d'usage, se trouvait cette phrase : « De-

puis mon avènement au trône, je n'ai négligé,

vous ne l'ignorez pas, aucune occasion de

témoigner à votre Heine ma vive sympathie

comme à votre nation ma profonde estime. J'ai

donc été aussi surpris qu'affligé de la divergence

d opinions entre nos deux gouvernements. Quoi

qu'il en soit, le choix que vient de faire la

Reine, pour la représenter, d'un homme si

connu par la loyauté et la noblesse de ses senti-

ments, me fait espérer une appréciation impar-

TOME V. 26
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tiale des événements. // ne dépend que de la

Reine d'avoir toujours en moi un allié sincère et

de conserver au peuple espagnol un ami loyal qui

souhaite sa grandeur et sa prospérité. » — Les

paroles de l'Empereur avaient un retentisse-

ment considérable et on leur attribuait souvent

une portée qui dépassait ses intentions. Celles-ci

mirent TEspagne en émoi; l'appel direct à la

Reine parut une déclaration d'hostilités; à Ma-

drid, il se produisit des manifestations anti-

françaises. Coucha, effaré, demanda une au-

dience particulière afin de savoir à quoi s'en

tenir. L'Empereur se montra tout surpris : il

n'avait pas entendu menacer l'Espagne, ni porter

atteinte à la dignité de la Reine; il énuméra les

nombreuses occasions où il avait donné des

preuves de son désir de vivre en bonne amitié :

à Cuba, au Maroc, au Mexique, où l'Espagne

avait plus d'offenses à venger et d'intérêts à

satisfaire que la France. « Que peut-on faire,

ajouta-t-il, pour effacer l'impression qu'a pro-

duite une interprétation mal fondée de mes pa-

i-oles? — M'autoriser, répondit l'ambassadeur,

à soumettre à l'approbation de Votre Majesté,

par l'intermédiaire de M. Thouvenel, une dé-

pêche dans laquelle je rendrai compte des assu-

rances bienveillantes que Votre Majesté vient

de me donner. » Cela fut accordé et l'incident

resta clos.
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III

ThoLiveiiel recueillit en Orient un petit

succès. La politique que l'Empereur lui laissait

suivre manquait de décision parce qu'elle ne

s'inspirait pas d'un principe rationnel. La pré-

voyance nous conseillait d'y rester constamment

unis à la Russie et de l'aidera obtenir ce qu'elle

désirait en échange de l'appui qu'elle nous avait

prêté au commencement de la guerre d'Italie,

lors de l'acquisition de Nice et de la Savoie, et

que nous pouvions en attendre dans les éven-

tualités insondables de l'avenir. C'est ce que

Thouvenel ne fît pas : il ne la contrecarrait pas

ouvertement, mais il ménageait l'Autriche,

restait entre les deux dans une sorte de neutra-

lité, leur inspirait tour à tour des craintes qu'il

corrigeait par des espérances. Cette oscillation

si contraire à nos intérêts paraissait tellement

invraisemblable aux Anglais, qu'incrédules à

toutes les assurances de la diplomatie, ils n'ar-

rivaient pas à se persuader de la non-existence

d'un traité secret entre nous et la Russie. Ils

apportaient cette préoccupation dans tous les

incidents des complications orientales.

Le Monténégro avait recommencé une de ses

insurrections habituelles contre la Porte : la

Russie prit fait et cause pour lui. En Serbie

un conflit fut amené par le droit de garnison

que le traité de Paris avait concédé à la Porte

dans la forteresse de Relgrade, comme mani-
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festaiion et garantie de sa suzeraineté. Autour

de la citadelle s'étaient groupés des Turcs, sou-

mis à la juridiction musulmane; une collision,

comme il s'en produisait à tout propos entre cette

population et les Serbes, éclata à propos du

meurtre d'un jeune Serbe par un sergent turc.

Malgré l'intervention des consuls, la forteresse

bombarda la ville qui se couvrit de barricades.

Les puissances garantes intervinrent et provo-

quèrent la réunion d'une conférence à Constan-

tinople. Les Serbes demandaient qu'on les exo-

nérât de l'occupation turque et qu'on leur rendît

leur forteresse. Gortschacow les appuya, tandis

que l'Autriche et l'Angleterre soutenaient la

Porte, accusant la Russie d'encourager les vel-

léités d'indépendance du prince Michel.

Plaire à l'Autriche et ne pas déplaire à l'An-

gleterre était la visée principale de notre diplo-

matie. Thouvenel se sépara de la Russie; il ne

consentit pas à engager une action à deux au

profit du Monténégro et se défendit de la pensée

d'émanciper la Serbie : il regardait au contraire

le lien de vassalité qui l'unit à la Turquie

comme aussi nécessaire à l'équilibre des puis-

sances que la vassalité de l'Egypte et de la

Moldo-Valachie. Il conseilla quelques conces-

sions, mais uniquement parce que c'était le

moyen le plus sûr de compléter ce que la guerre

de Crimée avait commencé et de soustraire les

populations slaves à l'influence russe. Ces vues

prévalurent. La Conférence maintint le droit

de garnison dans la citadelle de Relgrade, en le
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tempérant par un certain nombre de précau-

tions ; tout bombardement fut réprouvé ; l'ar-

mement de la citadelle du côté de la ville n'au-

rait plus un caractère menaçant; le glacis n'en

pourrait être étendu sans le consentement du

prince; il n'y aurait plus dans la principauté

d'autre juridiction que la juridiction serbe (8 sep-

tembre 18()2). Palliatifs inefficaces qui ne firent

qu'exciter les ardeurs d'indépendance.

Ces diverses affaires, quelle que fût leur

gravité, n'étaient que secondaires à côté de

celles du Mexique et de Rome. L'une et l'autre

accablaient Thouvenel. Il avait si souvent

affirmé en toute bonne foi que nous ne songions

pas à intervenir dans la constitution intérieure

du Mexique, que, mal à l'aise vis-à-vis de sa

conscience en présence d'une intervention de

moins en moins dissimulée et d'une situation

dont il n'était plus le maître, il cherchait à

s'en retirer. La question de Rome épuisait plus

encore sa santé et son intelligence. Quoiqu'il en

fût arrivé à voir clairement la seule solution

raisonnable, il ne prenait pas son parti des

objections et des résistances qu'elle soulevait.

Pour l'Empereur aussi, le Mexique devenait un

tourment, Tltalie continuait à l'être. Assiégé de

cette double préoccupation, il cherchait les

moyens d'envoyer ses soldats au Mexique sans

désorganiser l'armée et de les retirer de Home,
sans porter atteinte à l'honneur. Mais il était plus

facile d'embarquer des troupes pour la Vera-

Cruz que de ramener à Toulon celles de Rome.



CHAPITRE XVIII

DERNIERE TENTATIVE DE CONCILIATION

ENTRE L'ITALIE ET ROME

l

Rattazzi semblait laisser quelque répit à la

question romaine. Il en parlait autant que Rica-

soli ; en réalité, d'accord avec le roi, il s'occupait

surtout de l'action révolutionnaire concertée

avec Garibaldi contre Venise.

A défaut de l'insurrection hongroise qui ne

s'était pas produite, une autre avait éclaté en

Grèce par une révolte militaire à Nauplie flS fé-

vrier 1862). Une bande de paysans était entrée

à Athènes (nuit du 15 au 16 mars), avait pillé

les boutiques; la petite garnison de Syra s'était

soulevée , l'insurrection se répandait. Le roi

pensa que le moment était venu d'entrer dans le

gâchis. La Rosnie, l'Herzégovine étaient déjà en

feu; en attisant l'incendie parla Grèce, il gagne-

rait la Dalmatie, le Tyrol; l'Autriche aux abois,

ne pouvant faire tête de toutes parts, serait obli-

gée de sortir de la Vénétie. Garibaldi vint à Tu-

rin, vit le roi et Rattazzi. « Faites, lui dit le Roi
;
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je ne dois pas le savoir, mais je vous donnerai

au moment opportun un million. » Ostensible-

ment, afin de faciliter sa propagande, on lui

confia la direction de tous les tirs nationaux et

on l'autorisa à organiser, sous le commande-
ment de son fils Menotti, deux bataillons de

carabiniers destinés, disait-on, à combattre le

brigandage napolitain.

Ce dessein d'arriver par l'Orient à Venise, sans

s'occuper présentement de Rome, était conforme
aux vues de Mazzini et de ses comités; il n'était

pas du gOLit des associations garibaldiennes qui

voulaient Rome, Rome avant tout. Afin d'établir

la concorde entre ces deux courants, Garibaldi

se rendit à Gênes (9 mars) et présida une réu-

nion générale de quatre cents délégués des as-

sociations garibaldiennes et des comités uni-

taires mazziniens. Il y fit décider la fusion des

deux groupes en un seul auquel, ne voulant mé-
contenter personne, il donna pour programme
Rome et Venise sans se prononcer sur la ques-

tion de priorité. Il cimenta Taccord en accep-

tant le mandat d'exiger, au nom de la nation, le

rappel de Mazzini, quoiqu'il n'eût guère de pen-

chant pour celui qu'il appelait dédaigneusement
le doctrinaire.

Rattazzi n'obéit pas à cette sommation, et ne

voulut pas conseiller au Roi de céder à une
pression de place publique. Garibaldi n'admet-

tait pas qu'on ne se rendît pas immédiatement
à ses désirs; il murmura, se refroidit, et enfin

s'irrita, quand le ministre de la guerre Petiti,
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résolvant enfin la question de l'armée méridio-

nale des volontaires, depuis si longtemps en

suspens, la fondit dans l'armée régulière. Les Ga-

ribaldiens considéraient les volontaires comme
une milice à leur disposition, ils se la virent

enlever avec rage.

Garibaldi n'entreprit pas moins sa course

en Lombardie, aux frais de l'Etat, accompagné
d'un nombreux état-major, en trains spéciaux.

Il prononçait des discours, distribuait des mé-
dailles, exaltait sainte Carabine, prêchait la

croisade contre l'Autriche et la Papauté. Les

municipalités venaient au-devant de lui, les

maires l'hébergeaient, les préfets le complimen-

taient, les femmes l'embrassaient et lui offraient

des bouquets, leurs bijoux et leurs enfants ; la

populace s'entassait pour l'apercevoir jusque

sur les toits. Il visite Manzoni qui lui dit: « C'est

moi qui dois vous rendre hommage, moi qui

me trouve petit auprès du moindre des Mille,

combien plus encore devant le chef qui a déli-

vré l'Italie de la meilleure manière, en l'offrant

à Victor-Emmanuel. « Ce chef lui ayant donné
un bouquet de violettes : « Je le conserverai,

s'écria le vieux poète avec transport, en souve-

nir d'un des plus beaux jours de ma vie! »

Le héros magnanime criait : Vive Victor-Em-

manuel ! devant ces foules qui s'enivraient et

l'enivraient du cri de Vi?je Garibaldi ! Tout le

monde s'amusait; nul parmi ces braillards et

ces embrasseurs ne songeait à partir en guerre.

Lui, néanmoins, se persuada qu'il tenait cette
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fois son « million de volontaires ». Il s'exalta,

renonça à la Grèce et, se croyant suivi de la

nation, autorisa ses fidèles à organiser une
irruption dans le Tyrol.

Le roi et Rattazzi ne s'attendaient guère à

une telle extravagance. La parole de Garibaldi

était réputée sacrée; il l'avait donnée de ne rien

engager prématurément du coté de laVénétie,

ils y comptaient. Ils ne conçurent même aucune

alarme quand, de Brescia, un de ses aftîdés vint

réclamer à Turin tout ou parlie du million pro-

mis. Comme ce n'est pas de Brescia qu'on part

pour la Grèce, on ne lui remit que quelques

mille lires pour ses volontaires besogneux. De
Brescia. le général se rendit aux bains sulfureux

de Trescorre, soi-disant pour soigner de vieux

rhumatismes; Victor-Emmanuel et son ministre

rassurés quittèrent Turin, se dirigeant vers

Naples, où ils furent reçus à merveille par la

population, par les flottes française et anglaise,

et salués au nom de l'Empereur par le prince

Napoléon.

Au milieu des fêtes, on apprend que la villa

Camozzioù réside Garibaldi, au centre des val-

lées qui conduisent dans le Tyrol, s'est trans-

formée en un quartier général : les hommes
d'action y accourent; les affidés y entassent des

armes, des vêtements. Ce remue-ménage est si

notoire, que les Autrichiens renforcent leurs

garnisons et que Thouvenel suspend les négo-

ciations entamées à Pétersbourg en vue de la

reconnaissance du rovaume d'Italie. Le Roi sur-
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pris envoie en toute hâte deux de ses aides de
camp à Garibaldi, Saint-Front et Turr, pour lui

rappeler ses engagements. Garibaldi ne les nie

pas et, peut-être de bonne foi, il promet tout ce

qu'on veut. Les envoyés partis, il retombe entre

les mains de ses amis, se persuade que la résis-

tance du Roi n'est que diplomatique, et, qu'il le

remerciera après l'accomplissement heureux du
fait; il reprend ses préparatifs, et fixe pour la

nuit du 19 mai l'explosion du mouvement. Sa

duplicité fut déjouée par un hasard singulier.

Six hommes armés étaient entrés en plein jour

à Gènes dans la banque Parodi, avaient garrotté

les employés épouvantés et emporté huit cent

mille lires. En recherchant ces malandrins, on

mit la main, dans la nuit du 14 mai, sur un cer-

tain Pietro Céleri chez lequel on trouva tous les

plans de l'invasion garibaldienne en Tyrol et sa

date fixée au 49 mai. Le secrétaire général du
ministère de l'Intérieur, Melegari, ancien ami de

Mazzini, ne tergiverse pas; il télégraphie aux
préfets de Brescia et Bergame d'empêcher l'en-

treprise par la force et d'arrêter chefs et soldats.

Le ministre de la Guerre, non moins résolu, or-

donne au gouverneur militaire de Milan d'en-

voyer des troupes à la rescousse. Un certain

nombre de conspirateurs, saisis en flagrant délit

à Sarnico et Palazzolo, sont appréhendés et em-
prisonnés. A Brescia, la population essaye de les

délivrer; une rixe s'ensuit, quatre citoyens sont

tués, trois blessés. Aussitôt Garibaldi vomit un
torrent d'injures : « Soldats italiens, je ne veux
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pas croire que des soldats italiens aient tué des

enfants et des femmes; les meurtriers étaient

des sbires déguisés en soldats. Quant à celui qui

a commandé ce massacre, je le signale comme
bourreau et je proposerai aux Brescians d'élever

un monument à Papoff, officier russe qui brisa

son sabre quand on lui ordonna de charger le

peuple désarmé de Varsovie. »

Le journal officiel du parti modéré, ÏOplmone,
aveuglé par de mesquines rancunes, reprocha

à Rattazzi d'avoir rendu nécessaire, par ses con-

descendances, cet acte d'énergie qu'il ne pou-

vait blâmer. Il n'ignorait cependant pas que ces

condescendances imprudentes étaient imputa-

bles au Roi dont Rattazzi n'avait été que le com-
plaisant. Un des chefs du parti, Minghetti, blâma
cette mauvaise tactique : « Je le dis avec fran-

chise, il n'est pas opportun de faire de l'oppo-

sition ; il faut soutenir le ministère; les récrimi-

nations sont inopportunes au moment critique

de l'action. » Et il obtint de la Chambre un vote

de confiance au cabinet.

Garibaldi, pris en flagrant délit de déloyauté,

ne se déconcerta point pour si peu. Il montra
qu'il était « passé maître en l'art de mentir avec

une sérénité exemplaire » '. Il fit d'abord insi-

nuer par ses amis qu'il avait été excité, puis

désavoué par Rattazzi. Celui-ci lui écrivit: «Vous
savez très bien que vos journaux mentent lors-

qu'ils prétendent que je vous ai poussé, en fai-

1. Fanti à Gastelli, 28 juin 1862. La Marmora cité par
Chiala, Giacomo Dina, p. 124.
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sant des promesses et donnant des encourage-

ments
,

je n'ai pas renouvelé avec vous les

complots de Cavour; je vous défie tous de mon-
trer un document quelconque qui vous ait en-

couragés à susciter des complications extérieures

et la guerre civile. » — Bixio confirma à la tri-

bune ce démenti. — Alors Garibaldi inventa un

autre mensonge : il nia contre l'évidence, quoi-

qu'on eût entre les mains toutes les preuves du

contraire, qu'il eût comploté d'attaquer le Tyrol

et il fit soutenir, par son compère Crispi, aussi

menteur que lui, qu'il ne s'agissait que de l'ex-

pédition en Grèce. Le consciencieux historien

de Garibaldi, Guerzoni, malgré son idolâtrie

pour le héros, déplore « qu'il ait ainsi laissé

tomber sur la renommée immaculée de sa

loyauté cette tache d'encre et se soit exposé à

voir la postérité la plus bienveillante sourire de

sa parole, sacrée jusque-là^ ».

Ces manifestations et ces menteries ayant

raté, nouvelle cabriole du héros. 11 vient tran-

quillement à Turin, voit Rattazzi et Depretis,

fait déclarer qu'il désavoue tout engagement

contracté en son nom, écrit une lettre effarant

ses injures à l'armée, après quoi, toujours tran-

quillement, s'en va en villégiature à Belgirate.

IT

La rectitude de Rattazzi avait ranimé le bon

vouloir de l'Empereur envers l'Italie. Il lit re-

]. nia cU Garibaldi, t. II, p. 207.
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prendre ses négociations interrompues avec Pé-

tersbourg. Thouvenel insista sur les considéra-

tions déjà si souvent développées , auprès de

Budberg, ambassadeur de Russie à Berlin, alors

présent à Paris où il devait remplacer Kisselew,

et il chargea (5 juin) Montebello d'appeler l'at-

tention de Gortschacow sur la justice de tenir

compte à Victor-Emmanuel de la vigueur sensée

de son ministère, que le cabinet autrichien lui-

même ne contestait pas. Le cabinet de Turin

aida cette démarche par son empressement à

engager les fondateurs d'une école polonaise de

Gênes à se transférer à l'intérieur du royaume,

ce qui amena sa dissolution.

Malgré l'amitié du Tsar pour le roi de Naples,

son aversion pour une série d'actes révolution-

naires qu'il avait déplorés, Gortschacow toujours

préoccupé de plaire à l'Empereur et de mettre

la politique russe à l'unisson de la sienne,

étonna le monde, selon un de ses mots, par sa

reconnaissance. Le 7 juillet, une dépèche l'an-

nonçait à Turin. — Celle de la Prusse ne se fit

pas attendre (21 juillet). Elle était condition-

nelle : l'Italie devait donner l'assurance préalable

« de ne pas essayer de trancher par la force les

grandes questions de Venise et de Rome, qu'il

appartient aux puissances qui ont créé l'état

de choses actuel de résoudre par des moyens
moraux et par des voies diplomatiques.— L'Italie

promit tout ce qu'on voulut, sa doctrine étant

celle de son héros, que les promesses ne lient

pas.

TOME V. 27
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Le cabinet de Berlin essaya de conjurer le

déplaisir de Vienne en lui communiquant con-

fidentiellement les garanties et assurances exi-

gées. Il n'y réussit guère. « Vous n'attendrez cer-

tainement pas, lui répondit Hechberg, que nous

perdions des paroles sur les prétendues garan-

ties que la Prusse s'est réservées et sur les as-

surances formelles de Turin ; nous croyons que

les garanties et assurances formelles n'ont pas

la valeur du chiffon de papier sur lequel elles

sont inscrites. Nous croyons même que, sur ce

point , le général Durando pense exactement

comme nous. » A Berlin, on prit mal la riposte,

cependant très juste. « Nous ne savons si le gé-

néral Durando pense exactement comme le mi-

nistre autrichien. En tout cas nous puisons dans

l'accueil fait à notre communication amicale

l'expérience instructive qu'à l'avenir nous se-

rons dispensés de tous égards semblables pour

les intérêts autrichiens en tant qu'ils ne nous

seront pas imposés par nos devoirs fédéraux. »

La démarche peu sérieuse de Berlin ne servit

qu'à accroître et à rendre sensible un antago-

nisme chaque jour plus âpre.

L'Empereur fit plus que d'obtenir la double

reconnaissance des puissances du Nord; ilrom-|

pit son long silence sur Home et reprit les négo-

ciations. Il chargea Thouvenel de tenterunefois

encore de conclure ce que celui-ci appelait le

mariage impossible. La Valette reçut Tordre de

soumettre au Saint-Père les quatre propositions
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suivantes :
1*" maintien du statu quo territorial,

le Saint-Père n'exerçant son pouvoir que sur les

provinces qui lui restent, tandis que Tltalie s'en-

gagerait à les respecter ;
2"^ le transfert à la

charge de l'Italie de la plus grande partie sinon

de la totalité de la dette romaine; 3° la constitu-

tion au profit du Saint-Père, par les puissances

européennes, d'une liste civile à laquelle la

France s'engageait à contribuer pour une rente

de trois millions ;
4'^ la concession par le Saint-

Père de réformes intérieures. — Sans donner à

ces démarches un caractère comminatoire, l'am-

bassadeur devrait cependant laisser pressentir

« que si on lui opposait encore la théorie de

l'immobilité, le gouvernement de l'Empereur ne

saurait y conformer sa conduite, et que s'il

acquérait la certitude que ses efforts à décider

le Saint-Père à une transaction sont définitive-

ment inutiles, il serait obligé, en sauvegardant

les intérêts qu'il a jusqu'ici couverts de sa solli-

citude, d'aviser à sortir lui-même d'une situation

qui, en se prolongeant au delà d'un certain terme,

fausserait sa politique et ne servirait qu'à jeter

les esprits dans un plus grand désordre (31 mai

1862). » Ces propositions étaient celles maintes

fois rejetées par Pie IX; il n'y avait en plus que

la forme de l'ultimatum.

m
Aucun moment ne pouvait être plus mal

choisi pour cette démarche suprême. Les évê-
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ques convoqués étaient arrivés à Rome au nom-
bre de plusieurs centaines, accompagnés par les

laïques en renom; un peuple ardent de fidèles

parcourait les rues, dans lesquelles les membres
du comité piémontais n'osaient se risquer qu'en

se glissant le long des murs ; d'immenses

auditoires interrompaient par leurs applau-

dissements les prédications de Ms^^ Berteaux,

Dupanloup, au Cotisée, au camp des zouaves, à

SaufAndréa délia Valle; le jour des fêtes de

la canonisation, cinquante mille voix chantèrent

l'hymne triomphal de l'Église dans Saint-Pierre

entièrement illuminé, tandis qu'au dehors ton-

nait le canon du fort Saint-Ange et que les trois

cents églises de Rome jetaient dans l'air leur

pieux carillon. Quand, de la Loggia de Saint-

Jean de Latran, Pie IX imposant, transfiguré,

les yeux humides de larmes contenues, entouré

des cardinaux et des évêques, envoya, de sa voix

forte et pathétique, la bénédiction urbi et orbi,

en dirigeant particulièrement ses bras vers les

enfants de cette chère Italie qu'on venait de lui

ravir, ce fut un délire d'enthousiasme, d'émo-

tion, de foi, de vaillance, d'adoration.

L'émotion n'était pas moindre quand le sou-

verain se montrait après le pontife : «Avant-hier

écrivait Louis Veuillot, j'ai vu le Pape au mi-

lieu de sa force militaire, 7 à 8 00(1 hommes...

Il a été acclamé avec un enthousiasmée général

et immense. Au défilé, on a applaudi tous les

corps, mais plus particulièrement les zouaves et

la gendarmerie, les deux spécialement dévoués.
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La vérité est que, s'il n'y avait pas de Piémon-

tais, le Pape suffirait parfaitement et plus que ja-

mais à mettre la paix dans ses Etats. Or, comme
nous pourrions le protéger contre les Piémontais

en plaçant à sa frontière, non pas même un sol-

dat, mais une affiche, il en résulte que notre

protection est purement et simplement une gêne

et une contrainte ^ »

Les manifestations d'autorité du pontife et

du souverain furent couronnées par un acte ex

cathedra du docteur infaillible de l'Église. Le

9 juin, il prononça la condamnation des erreurs

récentes du rationalisme et du naturalisme

contre la foi catholique, la révélation divine,

l'autorité et la puissance de l'Eglise. Il enseigna

que la souveraineté temporelle du Saint-Siège

a été donnée aux pontifes romains par un des-

sein particulier de la divine Providence et qu'elle

est nécessaire afin que le pontife, n'étant sujet

d'aucun prince ou d'aucun pouvoir civil, exerce

dans toute l'Église, avec la plénitude de sa li-

berté, la suprême puissance et autorité dont il

a été investi par N. -S. -Jésus-Christ lui-même

pour conduire et gouverner le troupeau entier

du Seigneur et pourvoir au grand bien de l'Eglise

et aux besoins des fidèles. »

Le cardinal Mattei, doyen du Sacré Collège, lut

une adresse éloquente au nom de l'Épiscopat :

<c Vous êtes pour nous le Maître de la saine doc-

trine. Vous êtes le centre de l'Unité; Vous êtes

1. A sa sœur, de Rome, 14 juin 1862.
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pour les peuples la lumière indéfectible prépa-

rée parla Sagesse divine; Vous êtes la pierre,

Vous êtes le fondement de l'Église elle-même

contre laquelle les portes de FEnfer ne prévau-

dront jamais
;
quand Vous parlez, c'est Pierre

que nous entendons, quand Vous décrétez, c'est

à Jésus-Christ que nous obéissons; nous Vous
admirons au milieu de tant d'épreuves et de tem-

pêtes, le front serein, le cœur imperturbable,

accomplissant Votre ministère sacré, invincible

et debout. Nous reconnaissons que la souverai-

neté temporelle du Saint-Siège est une néces-

sité et qu'elle a été établie par un dessein ma-
nifeste de la Providence divine. Nous n'hésitons

pas à déclarer que dans l'état présent des choses

humaines, cette souveraineté temporelle est

absolument requise pour le bien de l'Eglise et

pour le libre gouvernement des âmes... Vous
avez déclaré dans un langage élevé et solennel

que Vous vouliez conserver énergiquement et

garder inviolable la souveraineté civile de

l'Église romaine, ses possessions temporelles et

ses droits qui appartiennent à l'Univers catho-

lique, que Vous êtes prêt à sacrifier Votre vie

plutôt que d'abandonner cette cause de Dieu,

de l'Église et de la justice. Applaudissant par

nos acclamations à ces magnifiques paroles, nous

répondons que nous sommes prêts à aller avec

Vous à la prison et à la mort, nous Vous sup-

plions humblement de demeurer inébranlable

en ce ferme dessein et en cette constance, don-

nant aux anges et aux hommes le spectacle d'une
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âme invincible et d'un courage souverain... »

On ne comprend pas qu'un homme d'autant

d'esprit que La Valette se soit décidé à porter

son piteux ultimatum dans ce Vatican vibrant

encore de l'intransigeance enflammée du Saint-

Père et de l'épiscopat catholique. Je connais

peu d'étourderies diplomatiques comparables.

Il eut beau, pendant quatre longues entrevues,

entasser les arguties déjà rabâchées et répon-

dues, le cardinal Antonelli, suivant le conseil

des évêques, opposa à toutes ses insistances me-
naçantes ou câlines, un refus poli mais invin-

cible. Le lendemain de sa dernière entrevue,

l'ambassadeur télégraphia à Paris : « Je viens

de voir le Saint-Père, je lui ai donné lecture des

réponses négatives du cardinal secrétaire d'État.

S. S. les a approuvées sans y changer un seul

mot (2o juillet]. »

Chaque évèque, à son départ de Rome, reçut

du cardinal Caterini un certain nombre de pro-

positions imprimées sur lesquelles il était in-

vité à donner son avis par écrit dans le délai

de trois mois. C'était l'esquisse du Syllabus,

dernière réponse, la plus catégorique de toutes,

aux tentatives de conciliation.

Un des époux ne voulait donc pas dire oui,

l'autre encore moins; le mariage restait plus im-

possible que jamais. En effet le parlement ita-

lien répondit à l'Adresse des Évèques par une
Adresse au Roi dans laquelle il renouvelait

l'affirmation du droit national : « Les violences

des évèques ne le décourageaient pas ; c'était au
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contraire un motif de renoncer aux hésitations

qui mettent à une si rude épreuve la modération

du peuple italien. »

IV

L'Empereur montra une fois de plus dans

cette occasion l'équité de son âme. L'Adresse au

Pape avait été précédée de vifs débats. M^' Du-
panloup proposait un projet contenant un mot
de gratitude envers a la France protectrice du
Saint-Siège depuis tant d'années » et où respirait

le souffle libéral ; le cardinal Wiseman en opposa

un autre d'une violence intransigeante, où, bien

entendu, il n'était pas question de la France. La
commission de dix-huit évêques, nommée pour
arrêter la rédaction, écarta le projet Dupan-
loup et parut incliner vers celui du cardinal.

L'évêque d'Orléans déclara qu'il ne le signerait

pas. Une sous-commission fut nommée pour
chercher une conciliation; Dupanloup y fut ad-

mis à deux voix de majorité, la sienne et celle

de Wiseman. Le cardinal Franchi et l'évêque de

Transylvanie rédigèrent un texte mixte qui écar-

tait de celui de Wiseman ce qui était violent

et de celui de Dupanloup ce qui était français

et libéral : « Si vous remerciez Napoléon III,

disait l'évêque de Transylvanie, remerciez aussi

l'Empereur d'Autriche. Il est vrai qu'il n'a rien

fait, mais il avait l'intention de faire. » Instruit

du désaccord, le Pape procéda dictatorialement;
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il chargea le cardinal Barnabe de la rédaction;

on la lui soumit, il l'approuva; elle fut lue sans

avoir été discutée ni délibérée et, la pronon-

ciation italienne du cardinal Mattei aidant, la

plupart des évèques ne la comprirent que le

lendemain.

L'Empereur sut que l'évèque d'Orléans était

le seul qui eût voulu exprimer sa gratitude à la

France; il lui manda ses remercîments et sa sa-

tisfaction par Rouland : « On avait, dit le mi-
nistre, à défendre contre des doctrines exagérées

les grandes et sages traditions de l'Église, s as-

sociant pour le diriger, au mouvement légitime

des temps et des idées. 11 y avait aussi un acte

de justice à accomplir en proclamant la loyale

protection dont laFrance et l'Empereur ont donné
tant de preuves au Saint-Père ; vous avez soutenu
cette double cause avec autant de sincérité que
d'énergie et comme il convenait à l'un des plus

éminents prélats de l'épiscopat français. » —
Prenez garde, dirent ses amis à M^'' Dupanloup,
on veut vous compromettre; leur politique est

de vous embrasser trop fort. — Que n'eussent-

ils pas dit si on ne l'avait pas remercié ?

27.



CHAPITRE XIX

ASPROMONT|E

I

La Cour pontificale avait ressenti un grand

réconfort des belles fêtes qui venaient de se ter-

miner. L'annonce que Garibaldi débarquait en

Sicile et menaçait de marcher sur Rome, la

remplit d'une plus vive espérance. Elle fît tout

haut des vœux pour son succès : la présence

des chemises rouges sur le territoire du Saint-

Siège obligerait la France et peut-être l'Autriche

à sortir de leur torpeur. ..

En effet, Garibaldi, revenu de Belgirate à

Turin, avait vu secrètement le roi et Rattazziet

s'était engagé de nouveau, « cette fois, disait-il,

très sérieusement », à recommencer sa tenta-

tive de descente en Grèce (28 juin). On lui avait

promis de l'argent et des armes, mis une frégate

à sa disposition. Il rentra à Caprera, prit avec

lui son fils Menotti, quelques fidèles, puis re-

partit subitement, sans dire pour quelle destina-

tion. En route, à un de ses compagnons lui de-

mandant si c'était vers la Sicile qu'on voguait, il
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répondit : « Oui, et là vedremo (nous verrons). »

Il fut reçu à Païenne avec de tels transports

que les jeunes princes Humbert et Amédée, qui

se trouvaient dans la ville, s'en allèrent préci-

pitamment pour n'avoir pas l'air d'être de sa

suite. Installé au Palazzo reale par le préfet Pal-

lavicino, son ancien prodictateur, il parut le

véritable roi. Pendant quelques jours il se con-

tenta de se laisser adorer. Tout à coup, à la fin

d'une revue de la garde nationale, en présence

du maire, du préfet et de toutes les autorités,

il se lève et dit au milieu de la stupéfaction

générale : « Peuple de Palerme, le maître de

la France, le traître du 2 décembre, celui qui

a versé le sang de nos frères de Paris, occupe

Rome sous le prétexte de protéger la personne

du Pape et la religion. Mensonge ! mensonge !

Son mobile c'est la cupidité, la rapine, la soif

infâme de dominer. C'est lui qui alimente le

brigandage ; il s'est fait le chef des brigands et

des assassins. Peuple des Vêpres (Siciliennes)

peuple de 18(50, il faut que Napoléon évacue

Rome. S'il le faut, qu'on fasse de secondes

Vêpres (8 juillet). »

« Qu'en pense le ministère? » demanda de

Naples La Marmora. — « Que va faire le gou-

vernement? » télégraphie Thouvenel de Paris.

— « C'est un héros, répond Rattazzi, devenu trop

gênant pour le gouvernement, mais que faire?

l'enfermer ? lui ordonner de déguerpir? Medici,

le seul garibaldien dans lequel nous puissions

avoir confiance, m'écrit qu'il faudrait verser le
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sang. » Cependant il télégraphie à Palerme

qu'il ne comprend pas qu'aucune autorité n'ait

élevé la voix pour lui imposer le silence ; il ex-

pédie la flotte italienne en Sicile et décide la

révocation dePallavicino. Mais il ne trouve per-

sonne qui consente à le remplacer. Au Par-

lement, Boggio proteste et s'écrie que Garibaldi

lui fait pitié. « Il est déplorable, dit Hattazzi,

que le général Garibaldi se soit oublié jusqu'à

méconnaître ce que, comme Italien, il devait à

l'Empereur des Français. Toutes les dispositions

nécessaires sont prises pour arrêter de cou-

pables tentatives. »

Garibaldi déchaîné ne s'arrêtait cependant

pas. Il parcourait Tîle, déclamant contre le

Pape, mais célébrant le clergé sicilien, embras-

sant les prêtres et les moines, vénérant les

images miraculeuses. A Marsala (19 juillet), il

annonce sa ferme volonté de marcher sur Rome,

et il appelle aux armes. Dans la foule, une voix

crie : Roma o Mortel— Oui, répète-t-il plusieurs

fois, Roma o Morte! Et ce cri jeté par un ano-

nyme devient sonmot de ralliement. Il redouble

d'insolences envers l'Empereur : « On ne lui doit

aucune reconnaissance ; on Ta payé en lui jetant

dans la gueule Nice et la Savoie. » Le lende-

main dimanche, il entend la messe et après une

prédication du Padre Pantaleo il invite le peuple

à prêter devant l'autel le serment de Roma o

Morte. Le préfet-martyr Pallavicino se range

derrière lui, célèbre dans un banquet son anni-

versaire, et boit à la santé de l'homme « qui
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réunit les vertus antiques des saints et des

héros et qui, en lui seul, résume toutes les vies

de Plutarque. Je souhaite que le roi-citoyen sol-

dat et galant'uomo , au bras du héros des deux

Mondes, monte bientôt au Capitole pour rece-

voir la couronne classique d'Italie, enrichie de

sa Rome et de sa Venise. »

Ce mot d'ordre, Borna o Morte, saute de la

Sicile dans toute Tltalie. Le plus ardent à le ré-

péter est le vertueux Ricasoli, celui qui se tar-

guait d'introduire la morale dans la politique,

probablement pour le seul compte d'autrui.

Étant au pouvoir, il écrivait à Silvestrelli, un
des meneurs du mouvement romain : <( Dites à

vos amis qu'ils prennent garde de ne pas trou-

bler l'action gouvernative dans cette affaire de

Rome par des mouvements anarchiques d'au-

cune sorte. C'est une honte que les peuples qui

veulent être affranchis troublentl'actionde leurs

libérateurs et accroissent par leur impatience

des difficultés déjà très graves (7 août 1861). »

— Après les manifestations de Garibaldi, il écrit

au même : « Par Dieu I que font donc les Ro-
mains? préfèrent-ils être insultés de la tribune

italienne, voir l'Italie en pleine conflagration,

attendre que les portes leur soient ouvertes du
dehors, ou bien se prononcer eux-mêmes quel-

que prix que cela doive coûter et se montrer
dignes de l'Italie? Nous sommes menacés de

grands maux internes si l'action prompte et

énergique des Romains ne se manifeste pas.

S'il fallait qu'un premier sang oignit les gonds
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des portes de Rome, j'irais donner le mien. Si

on obligeait le drapeau français à s ensanglanter

du sang italien, je suis sûr que cela ouvrirait

Rome à l'Italie, que le trône de France croule-

rait. Ce sang ne pourrait pas recevoir une plus

précieuse récompense (30 juillet 1862). »

A Paris, les discours de Garibaldi produi-

saient l'indignation : « Mort ou Rome? avait

dit l'Impératrice; mort, soit, Rome jamais. »

Thouvenel avait télégraphié : « Si sincère que

soit notre désir d'éviter des embarras au cabi-

net de Turin, il comprendra que sa dignité

comme la nôtre est incompatible avec la con-

tinuation d'un tel état de choses. » Le général

de Montebello, successeur de Goyon à Rome, est

renforcé d'un régiment ; deux avisos munis

d'artillerie se mettent en route vers Civita-

Yecchia, d'autres vers Naples.

Rattazzi, ainsi éperonné, expédie en Sicile le

général Cugia, avec pouvoirs militaires et civils

à la place de Pallavicino, qui avait prévenu sa

révocation en se démettant. 11 demande au Roi

de lancer une proclamation semblable à celle

de Moncalieri. Le Roi y consent d'autant mieux

que, personnellement très irrité, il accusait Ga-

ribaldi de commettre une nouvelle trahison en

détournant une seconde fois de leur véritable

destination les préparatifs qu'il avait facilités.

« Italiens, fidèle aux statuts que j'ai juré, j'ai

tenu haute la bannière d'Italie rendue sacrée

par le sang de mes peuples. Il ne suit pas cette

bannière, celui qui viole les lois et compromet
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la liberté et la sécurité de la patrie en se faisant

le juge de ses destinées. Roi acclamé par la

nation, je connais mes devoirs et je veux con-

server intacte la dignité de la couronne et du
Parlement pour avoir le droit de demander à

l'Europe entière justice pour l'Italie . Gardez-vous

des coupables impatiences et des agitations im-

prévoyantes. Quand Theure aura sonné d'ache-

ver la grande œuvre, vous entendrez la voix de

votre roi. Tout appel qui n'est pas fait par lui

est un appel à la rébellion, à la guerre civile.

La responsabilité et la rigueur des lois tombe-
ront sur ceux qui n'écouteront pas mes paroles

(3 août 1862). » Ce manifeste signé par tous les

ministres fut approuvé à l'unanimité par les

deux Chambres.

L'insurrection de Garibaldi l'avait devancé.

Dès le l^"" août, il rejoignait des volontaires réu-

nis dans les bois de la Ficuzza et, dans un
ordre du jour, appelait ses compagnons a à

combattre les dominateurs étrangers •>. La pro-

clamation royale lui est apportée à Mezzojuzo

par deux de ses amis. Il ne tient nul compte de

leurs adjurations : c'est un document diploma-

tique sans valeur, il connaît mieux que personne

les intentions réelles du Roi, le sort en est jeté,

il ne s'arrêtera pas.

Les Siciliens étaient persuadés, plus encore

que le général, que la comédie de 1860 recom-
mençait, et les fonctionnaires ne croyaient pas

manquer à leur devoir en favorisant l'entre-

prise. A Girgenti, dans un banquet, le préfet
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but à son succès : La Marmora lui-même n'était

pas sans crainte que Garibaldi n'eût quelque

contre-lettre détruisant la proclamation. Les

atermoiements de Gugia accréditaient ces soup-

çons. Rattazzi lui avait expédié l'ordre de marcher
sur Garibaldi et de mitrailler les volontaires

si, à la première sommation, ils ne déposaient

les armes. 11 n'aurait eu qu'à faire un signe

à ses 30 000 hommes et en quelques heures il

ne serait rien resté des quelques mille amateurs

de révolutions débraillés, plus brigands que
patriotes, qui devaient avaler Napoléon et son

armée. Entre Bivona et San-Stefano, soixante-

cinq soldats de ligne chargés de garder le passage

de Gorleone à Sciacca, avaient mis en déroute

1 200 volontaires. Mais le brave général hésitait

à porter la main sur la personne surnaturelle

du « héros »
; il conseillait la temporisation; il

espérait que la désertion se mettrait dans les

rangs et rendrait inutile un conflit.

Enfin il se décida à agir. 11 fit avancer le

général Mella entre Aderno et Paterno, au croi-

sement des routes de Messine et de Catane,

tandis que le général Ricotti, arrivé de Girgenti

à Castrogiovanni, serrait de près l'arrière-garde

garibaldienne. Le héros allait être pris dans une
souricière. S'en apercevant il se dérobe, se jette

la nuit dans des sentiers détournés, afin d'évi-

ter Paterno ; il se trompe de direction ; le Smeta,

qu'il devait traverser, a grossi et le retarde, il

tombe en plein jour à Paterno, y trouve un
bataillon qui, à la vue des chemises rouges, se
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met à l'état de défense. L'expédition allait se

terminer là. Que se passe-t-il alors? Garibaldi

fait chercher le chef de bataillon, lui serre la

main, le prend à part et lui montre une lettre

scellée d'un grand sceau rouge. De qui était

cette lettre? Que contenait-elle? On ne Ta ja-

mais su. Ce qu'on sait, c'est qu'après en avoir

pris connaissance, le chef de bataillon s'inclina

respectueusement et laissa passer. Garibaldi ne
perdit pas un instant et se dirigea par des sen-

tiers détournés vers Catane (18 août).

Le piquet de troupe de garde à la porte lui

présente les armes, le populaire Tacclame, le

préfet lui livre la cité; il en nomme un nou-

veau, ISicotera, saisit Targent des caisses pu-
bliques, ordonne des barricades, des réquisi-

tions de chevaux, adresse un appel aux armes
à la nation, dans lequel, s'inclinant devant la

majesté de Victor-Emmanuel, il insulte ses mi-

nistres a qui portent la livrée dun maître

étranger )).Sans avoir conscience de ce qu'il dit,

il constate (ce que les Bourboniens affirmaient

contre le Piémont) que les iNapolitains ne peu-

vent être contenus que par des forces militaires

écrasantes. « A Rome donc I A Rome 1 levez-vous,

preux de 1848 et 1849. Sus! jeunesse ardente

de 1859 et 1860, accourez à la croisade sainte! »

— Accourez à la croisade sainte, disait en
écho Ricasoli sur le continent : u Si Yiterbe se

prononçait contre le Pape, le gouvernement ne
pourrait hésiter à le secourir, car il est dans
son intérêt que l'Itahe ne demeure pas dans
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cette effroyable situation entre la proclamation

du Roi et le serment de Garibaldi. Une insurrec-

tion dans les terres encore soumises au Pape

serait un fait providentiel ^ »

Rattazzi met la Sicile en état de siège (12

août 1862), investit Cugia des pleins pouvoirs

de commissaire extraordinaire et lui télégra-

phie : (( Marchez sur Catane sur-le-champ,

emparez-vous-en à tout prix, bombardez s'il le

faut.

Garibaldi n'attendit pas les troupes de Mella

et de Ricotti lancées à ses trousses. Du haut du

couvent des Rénédictins, il aperçoit deux ba-

teaux à vapeur : // Dispaccio^ italien, le Général-

Abattucci, français : « Je les saluai, a-t-il dit, du

regard passionné d'un amant ;
Ronaparte nous

a volé Rome qu'il occupe depuis treize ans,

pourquoi ne lui volerais-je pas, pour une nuit,

un de ses bateaux? » Une heure après, les na-

vires étaient entre ses mains. La nuit venue,

une nuit noire, il y entasse deux mille volon-

taires au risque de les faire sombrer, passe sous

le canon des deux frégates de l'amiral Albini

qui ne voit et n'entend rien, et débarque à Melito

en Calabre (25 août).

L'Empereur à ce moment se montre. Il télé-

graphie à Victor-Emmanuel : « J'ai désiré tou-

jours évacuer Rome avec le consentement du

Pape. Garibaldi par ses machinations détruit

cette pensée. Je ne céderai jamais aux menaces

1. A Silvestrelli, 4 août 1862.
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et je ferai mon devoir, arrive que pourra. » Il

publie une note au Moniteur encore plus me-
naçante : (( Les journaux se demandent quelle

sera Tattitude du gouvernement français en

présence de Tagitation de l'Italie. La question

est si claire que le doute semblait impossible.

Devant d'insolentes menaces, devant les consé-

quences possibles d'une insurrection démago-
gique, le devoir du gouvernement français et

son honneur militaire le forcent plus que ja-

mais à défendre le Saint-Père. Le monde doit

bien savoir que la France n'abandonne pas dans

le danger ceux sur lesquels s'étend sa protec-

tion. » Cette note, dans le texte envoyé par

l'Empereur, était beaucoup plus vive. Thouve-
nel se rendit à Yichy et obtint quelques adou-

cissements.

A Turin le désarroi était à son comble. Les

ministres, la mine allongée, se disaient tout bas

que Garibaldi poursuivait ce qu'ils désiraient

tous, que la folie et la violence réaliseraient peut-

être ce que les procédés conciliateurs n'avaient

pu atteindre; qu'il était bien grave de frapper

comme un ennemi un serviteur trop zélé. A Milan

et à Gènes on criait : « A bas le ministère ! »

Sans le calme courage de Rattazzi, le sauve-qui-

peut eût été général. Mais, impassible, le chef

du Cabinet, quoique mal soutenu par les mo-
dérés, insulté par les violents, ne fléchit pas et

prend les mesures les plus énergiques et les

mieux combinées. Mécontent de la mollesse de

Cugia, il le remplace par Cialdini auquel il con-
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fère tous les pouvoirs civils et militaires, dé-

clare le blocus des côtes napolitaines, prescrit à

Persano de s'y rendre avec la flotte, ordonne

l'arrestation des commandants des deux frégates

qui ont laissé passer la révolte.

Cialdini court à Catane , fait incarcérer les

volontaires en retard, les disperse, remet la

ville sous l'autorité du général Ricotti, et le

pays des Vêpres, ayant suffisamment braillé,

reste impassible. Le général se rend de là à

Naples; les Calabres étant sous le commande-
ment de La Marmora, il n'y peut avoir que le

second rôle, il l'accepte patriotiquement. Il

attaquera Garibaldi par les derrières et La Mar-

mora le prendra de front. Placé entre ces deux

soldats, ces deux hommes d'honneur et de de-

voir, le héros était condamné à subir bien vite

le sort d'un simple flibustier.

On en doutait cependant encore à Turin, où

l'inquiétude était grande. Le général Durando

estimait que la lutte pouvait durer au moins

un mois, lorsqu'on reçut de Messine le 30 août

au matin, le télégramme suivant de Cialdini :

« Après un combat acharné à Aspromonte,

Garibaldi blessé est tombé dans nos mains et

presque tous les siens sont nos prisonniers. La

colonne des troupes royales était commandée
par le colonel Pallavicini. »



ASPROMONTE. 489

II

L'arrivée de Garibaldi en Calabre avait été

une amère déconfiture, son châtiment commen-
çait, nul concours, nulle acclamation, des coups

de fusil. Obligé de renoncer à attaquer Reggio,

il s'était jeté dans les montagnes espérant ga-

gner de là Popoli , Correse ; nulle part il ne

trouve de quoi se nourrir; les bergers refusent

de lui vendre des aliments. Après des marches

désastreuses, il arrive, à l'aube du 29 août, sur

les hauteurs d'Aspromonte; ses hommes, au

nombre de 500, se traînaient dans un état d'é-

puisement à faire pitié ; ils se précipitent sur

un champ de pommes de terre et les avalent

toutes crues.

Le colonel Pallavicini les poursuit à la tête

de sept bataillons (3 .oOO hommes) avec l'ordre

de les attaquer, de les exterminer, de n'accepter

qu'une reddition à merci. Dès qu'il les aperçoit,

il divise ses forces en deux colonnes et dessine

une manœuvre enveloppante. La droite de Gari-

baldi où se trouvait Menotti fait feu. Mais lui,

le maître charlatan, comprend qu'il va être en-

levé en quelques instants; il veut se réserver

d'affirmer plus tard à ses dévots, avec quelque

ombre de vraisemblance, que s'il l'avait voulu

il aurait remporté là une splendide victoire : il

joue le patriote qui a horreur de la guerre ci-

vile, ordonne de cesser le feu. Ce grossier stra-
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tagème n'arrête pas les assaillants, le héros,

blessé au pied droit tombe.

Pallavicini lui envoie un officier qui lui intime

de se rendre au nom du roi. Garibaldi s'étonne

que cet officier ne se soit pas fait annoncer et

n'ait pas déposé son épée, selon la coutume des

parlementaires ; il saisit son revolver et ordonne

de désarmer l'officier. — Il n'y a de parlemen-

taires qu'entre belligérants, non entre un rebelle

et la force légale. Après un instant de réflexion,

il parut l'avoir compris, fit rendre son épée à

l'officier et pria d'aller chercher Pallavicini. —
Ne pourrait-on pas, demandent à celui-ci les Ga-

ribaldiens qui l'amènent, cacher ce combat afin

de ne pas réjouir nos ennemis d'Europe? — Le

colonel répond que le fait a eu trop de témoins

pour que cela soit possible. — Il aborde le blessé,

la tête découverte, se penche et lui dit : <( J'ai

ordre de vous demander de vous rendre à dis-

crétion, mais j'attends vos désirs. » — Garibaldi

recommanda les déserteurs de l'armée et solli-

cita d'être embarqué avec ses officiers sur un
vaisseau anglais.

Le lendemain, étendu sur une civière, il fut

transporté, par ses compagnons qui se disputaient

cet honneur, jusqu'au rivage. Il souffrait beau-

coup et gardait le silence. A Scilla une partie de

la population se pressant pour le voir, il dit :

(c Ne reconnaissez-vous pas votre général? »

Personne ne répondit : <( Ce n'est pas la pre-

mière fois, écrit-il dans ses Mémoires, que je

voyais les peuples italiens inertes et indifférents
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pour qui veut les racheter. » Il sortit encore de

son silence, lorsqu'il aperçut le Duca dï Genova

qui l'attendait. Il apostropha avec colère Pal-

lavicini, lui reprochant d'avoir manqué à sa pa-

role. Le colonel rappela qu'il n'avait promis que

de soumettre la demande à ses chefs ; il n'y avait

pas manqué, mais il n'avait pas réussi à la faire

accueillir et avait reçu l'ordre du transfert à la

Spezzia ; il ne lui restait qu'à obéir. Garibaldi fut

embarqué; Cialdini, debout sur un navire voi-

sin, regardait à distance. Les Garibaldiens l'aper-

cevant lui envoyèrent comme un défi le cri

Roma Morte, bien qu'ils n'eussent pas Rome et

qu'ils ne fussent pas morts : dernière fanfaron-

nade digne de toute l'aventure, u J'ignorais,

observe Guerzoni, tout ce qui, par l'antique loi

héréditaire, se cache dans les veines de mes con-

citoyens, de rhétoricien, de mélodramatique et

de carnavalesque ^ »

Nulle part en Italie il n'y eut plus de révolte

que sur le rivage de Scilla. L'agent de Hica-

soli, Silvestrelli, secondé par les comités révo-

lutionnaires de Gènes, eut beau aiguillonner les

Romains, ils demeurèrent impassibles, témoi-

gnant ainsi une fois de plus que, tant qu'une

irruption extérieure n'opprimerait pas leur

liberté, ils ne se sépareraient pas du Pape'.

1. Vita di Garibaldi, t. II, p. 288.

2. SiLVESTELLi à liiccisolï, 7 août 1882 : La massa délia po-

polazione è affaito passiva. Crispi riconosce che la Societa di

Genova nulla ha potuto fare à Roma.
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On trompe la postérité quand on lui conte

que l'unité italienne a été faite par Garibaldi et

le peuple. Elle l'a été par Victor-Emmanuel, et

par la minorité intellectuelle qui l'a suscité, les

Balbo, les Gioberti, les Valerio, et par la mino-
rité politique qui l'a soutenu, Cavour, Rattazzi,

Farini, Hicasoli, LaMarmora, Cialdini, etc. Quand
Garibaldi a voulu agir seul, sans le Roi, et être

autre chose qu'un instrument entre ses mains,

qu'a-t-il obtenu? Des coups de fusil et une pri-

son. Quant au peuple, il a quelquefois crié sur

la place, le plus souvent il a regardé et subi.

Quelques actes de vigueur suivirent Aspro-

monte. On fusilla des déserteurs; La Marmora
fît arrêter trois députés, Mordini, Fabrizi, Cal-

vino, aux agissements suspects; Garibaldi fut

enfermé au fort Varignano, à la Spezzia. Le ren-

verrait-on devant le Sénat, devant un conseil

de guerre, ou devant une cour d'assises? L'am-
nistierait-on? Massimo d'Azeglio, Cialdini furent

appelés à Turin pour éclairer le conseil. Cial-

dini repoussa l'idée d'une amnistie immédiate
qui diminuerait le prestige du pouvoir et paraî-

trait un témoignage tardif de faiblesse ; l'armée

entière réclamait le jugement de Garibaldi qui,

depuis deux mois , n'avait cessé d'insulter à

son honneur; elle comprendrait la grâce après

jugement, mais il fallait que la loi suivît son

cours aussi bien à l'égard du célèbre chef de la

rébellion que contre le plus obscur de ses volon-

taires. La Marmora avait exprimé de Naples son
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opinion dans un sens analogue et avec la même
vivacité, et Massimo d'Azeglio opina comme les

deux généraux. Uattazzi , Petiti, Persano , Du-

rando appuyèrent cet avis ; Depretis, Conforti,

Sella, Matteucci le combattirent. Après plusieurs

jours d'hésitation, on décida de déférer le pri-

sonnier à une cour d'assises à désigner ultérieu-

rement.

28



CHAPITRE XX

FIN DES TENTATIVES DE CONCILIATION

ENTRE ROME ET L'ITALIE — CHUTE DE THOUVENEL

I

La défaite d'Aspromonte n'avança le dénoue-

ment ni à Rome ni à Turin. La Curie romaine

fut déconcertée de voir s'évanouir les perspec-

tives de réaction qu'eût ouvertes le succès de

Garibaldi. Le Pape parut tenir à peine compte

de Fempressement mis par l'Empereur à le ras-

surer; il ne remarqua qu'un petit fait passé à

la frontière. Les zouaves pontificaux y avaient

pris, vis-à-vis des troupes italiennes comman-
dées par le colonel Lopez, une attitude agressive

de nature à provoquer un conflit, qu'ils cher-

chaient d'ailleurs, espérant ainsi nous entraîner

à leur suite. Le général Montebello, éventant le

complot, les avait rappelés à Rome; en outre,

voulant être prêt à recevoir une agression im-

prévue de Garibaldi, il avait concentré à Home
et Civita Vecchia les troupes disséminées le long

de la frontière. Ces mesures très simples irritè-

rent le Pape et comme il ne savait pas contenir

ses impressions, il le témoigna.
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La Valette n'avait pas eu occasion de le revoir

depuis le rejet de ses propositions; il demanda
une audience afin de lui présenter le général de

Montebello, qu'il n'avait point encore reçu. Le

général vint, plein de confiance, croyant avoir

mérité un peu de gratitude pour la décision de

sa conduite dans des conjonctures si difficiles.

L'accueil fut très froid. Aux protestations de dé-

vouement, le Saint-Père répondit : a J'y croirais

bien plus complètement si vous marchiez sur

rOmbrie ou sur le colonel Lopez. » Et il se plai-

gnit du rappel des zouaves et du mouvement de

concentration des troupes françaises.— Le géné-

ral démontra que ce mouvement était impérieu-

sement commandé par l'impossibilité de laisser,

sur une ligne aussi étendue que celle de la fron-

tière, des postes hors d'état d'opposer une rési-

stance sérieuse. Quant au rappel des zouaves, il

Lavait ordonné dans l'intérêt de ces troupes dont

Lattitude imprudente aurait provoqué de graves

conflits. — La Valette, ayant alors fait quelques

remarques sur le mauvais effet produit par les

exagérations du lieutenant-colonel des zouaves

dans son rapport, le Pape répondit que nous ne

prenions nos renseignements qu'auprès des

Piémontais et, s'animant par degrés, il répéta

presque avec colère : « Vous voulez être à la fois

les alliés du Piémont et les protecteurs du Pape,

c'est impossible. » — Le général de Montebello,

quoique blessé et ému, ne se départit pas de sa

fermeté respectueuse. Il déclara qu'il n'acceptait

pas ces reproches, que les Italiens étaient nos
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alliés et qu'il ne se laisserait entraîner à aucun
acte d'hostilité contre eux. — Le Pape alors se

calma un peu et voulut tourner la conversation

en plaisanterie. « Il y aura un duel entre nous;

je ne sais pas de quelle main on tire l'épée,

mais nous aurons un duel. — Votre Sainteté, je

l'espère, dit La Valette, préférera rester en paix

avec moi qui n'ai au fond du cœur que l'amour

du bien et pour règle de conduite que le senti-

ment du devoir. »

Tout dans cet entretien fut pénible. La Valette

ayant rappelé sa demande d'obtenir le transport

gratuit de nos troupes sur les chemins pontifi-

caux, le Saint-Père répondit : « Puisque la

France occupe si généreusement mon territoire,

elle peut aussi transporter ses troupes à ses

frais, » — Montebello disant qu'il serait bon de

recommander à la police plus de modération, le

Pape le laissa à peine achever et d'un ton sec :

« Ma police n'est que trop timide. » — La Va-
lette voulut pacifier la conversation, il observa

que, depuis qu'il l'avait vu avec douleur décliner

les dernières propositions du gouvernement de

l'Empereur, il s'abstenait de toute politique,

mais il considérait comme un devoir la démarche
de courtoisie dont il s'acquittait. « Mon cher

ambassadeur, répondit le Saint-Père en italien,

aussi vrai que je vous embrasse de tout mon
cœur, je refuserai toutes nouvelles propositions

si l'on m'en fait encore. »

Le soldat fut plus perspicace que le diplomate :

La Valette crovait reconnaître dans cette attitude
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inaccoutumée l'influence de iVP'" de Mérode.

Montebello écrivit à son ministre : « Dans cette

pénible entrevue j'ai puisé un grand enseigne-

ment, c'est que rien ici ne se fait que par la vo-

lonté du Saint-Père et que nous n'avons rien à

attendre de son inflexibilité. »

Les mauvaises dispositions du Pape à notre

égard se traduisirent d'une manière encore plus

significative. Il manda (25 juillet) auprès de lui,

à l'improviste, Odo Russell, représentant an-

glais à Rome, lui parla de ses inquiétudes,

des projets de Garibaldi, de sa crainte de l'ave-

nir, et lui demanda si, dans le cas où les cir-

constances lui feraient chercher un refuge en

Angleterre, il y recevrait un accueil hospitalier.

L'Anglais ne répondit qu'en termes vagues et en

référa à son ministre. Le 28 août, John Russell

enjoignit au secrétaire de l'amirauté de donner

ordre au vice-amiral Martin d'accéder à toute

demande du Pape d'un navire à Civita-Vecchia

pour le conduire à Malte.

II

A Turin, la victoire n'avait pas profité aux

ministres; les violents la leur reprochaient, les

modérés ne leur en savaient nul gré. La seule

chance de confondre les oppositions coalisées,

était d'obtenir de l'amitié de l'Empereur, satis-

fait de leur énergie, l'évacuation que les menaces

de Garibaldi n'avaient pu arracher. Ils l'espé-
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rèrent, supposant que Thouvenel et La Valette

ne demeureraient pas sous leur échec à Borne.

En effet, Thouvenel en était arrivé à la con-

viction que le statu quo était impossible et qu'on

ne réaliserait jamais une conciliation, que l'éva-

cuation était le seul moyen d'en finir, non l'éva-

cuation immédiate, entraînant la chute de ce qui

restait du pouvoir temporel et donnant Rome
à l'Italie pour en faire sa capitale, mais l'éva-

cuation honorable, qui ne livrerait pas le Pape

à ses ennemis aux aguets. La combinaison op-

portune était toute trouvée, il n'y avait qu'à

reprendre l'accord que la mort avait empêché

Cavour de terminer : ne plus s'occuper du Pape,

qui ne pouvait être autrement qu'intraitable, ne

plus prendre souci de ses acquiescements ou de

ses refus, ne pas s'inquiéter davantage des impa-

tiences italiennes, se placer entre les deux ri-

vaux comme un arbitre qui impose sa volonté,

obtenir de l'Italie l'engagement de respecter et

faire respecter le territoire pontifical, aider le

Pape à se constituer une petite armée de police

et quitter Rome en déclarant aux Italiens qu'on

reviendrait s'ils manquaient à leurs promesses.

Gramont, qui a suivi cette affaire avec une

lucidité de premier ordre, recommandait de

Vienne, cette solution : « C'est bien simple,

donnez au Pape un certain temps pour consti-

tuer une petite armée et déclarez à l'Italie que

vous ferez un casus hellï de toute agression

contre le territoire pontifical. Les Italiens crie-

ront, mais je vais vous dire une énormité que
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VOUS ne croirez pas et qui vous fera hausser les

épaules : ils accepteront tout, tout, tout ce qui

sera décidé. Rome ou la mort, feu de paille!

Venise ou la mort, feu de paille! Rages, déses-

poirs, fureurs extrêmes, agressions imprudentes?

Dans les journaux, peut-être, chez quelques ga-

ribaldiens qui se sont fait une seconde nature,

à l'exemple de leur chef, peut-être encore. Mais

la masse italienne se résignera avec une sou-

plesse qui vous émerveillera. Croyez-en quel-

qu'un qui a vécu neuf ans dans ce pays-là, qui

a vu naître et se façonner sous ses yeux lltalie

factice, Fltalie d'opéra-comique dont on s'est

servi dans ces derniers temps \ )>

Thouvenel communiqua cette opinion à l'Em-

pereur en la représentant comme la seule à la-

quelle on pût prêter les mains avec la chance

de la voir aboutir-. Il ne croyait pas que, mis

au pied du mur, Napoléon 111 dût agir à la façon

de Henri V. Le relevé fait des conséquences

dune conduite cléricale ou libérale, sans mé-
connaître les inconvénients de la seconde, il les

jugeait moindres que ceux de la première, pour

TEmpereur personnellement
,
pour la dynastie et

pour la France. Il concluait à ce qu'on prît texte

des refus persistants du Pape pour fixer un
terme à l'occupation.

Les présidents du Sénat et du Corps législatif,

Troplong et Rillault, les ministres Vaillant,

1. Lettre à Thouvenel du 20 mars et note du io sep-

tembre 1862.

2. 8 avril el 2o septembre 1862.
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Morny, Roiiher, Baroche, Persigny, Rouland,

Fould, Chasseloup-Laubat l'appuyèrent. Wa-
lewski, Handoii, Magne se prononcèrent pour

le maintien indéfini de l'occupation. On n'allait

pas aux voix dans le conseil; chacun émettait

son avis et l'Empereur prononçait seul. Cepen-

dant il tenait compte de la majorité, mais la mi-

norité avait une auxiliaire toute-puissante qui

suppléait à son infériorité numérique, l'Impéra-

trice. Elle assiégeait l'Empereur de ses suppli-

cations, tenait des propos si amers à Thouvenel

que celui-ci un jour s'écria : « Madame, si l'Em-

pereur m'avait dit la moitié de ce que Votre

Majesté m'a fait entendre, j'aurais déjà envoyé

ma démission. »— Les femmes de la cour étaient

enragées ;
La Guéronnière, dont les brochures

avaient commencé la démolition du pouvoir

temporel, fondait maintenant un journal, la

France, pour soutenir que l'Italie devait être dé-

pecée en trois morceaux et son Unité empêchée ;

les évêques ayant accès auprès de l'Empereur

redoublaient d'instances ou de lugubres pro-

phéties ; de Home venaient les rapports les plus

malveillants sur La Valette : un attaché, le duc

de Bellune, écrivait à l'Impératrice que, revenant

d'une audience du Saint-Père, l'ambassadeur se

serait écrié : « Enfin, je l'ai décidé à refuser! »

Un envoyé du maréchal Randon confirmait ce

propos, et lui en prêtait d'autres non moins
violents.

La cause pontificale reçut un secours bien

inattendu : Proudhon, dans \ Office de Publicité
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de Bruxelles (13 juillet et 7 septembre 1862),

se déclara contre Tunité italienne et contre la dé-

possession du Pape. « La politique qui triompha

à Solférino fut la continuation de celle qui, en

1832, faisait occuper Ancone : un redressement

d'équilibre; elle assurait à l'Italie le seul régime

qui lui convienne, la fédération. L'Unité, con-

ception factice, serait fatale à ce pays auquel on

veut l'imposer et plus encore à nous-mêmes.
Nous sommes trop voisins de l'Italie, nous avons

trop de ressemblances, nous lui avons rendu de

trop grands services pour qu'elle nous aime, l'in-

gratitude en politique est le premier des droits

et des devoirs; la coalition contre la France

compterait un membre de plus. Tandis que l'Es-

pagne nous menace à dos, l'Angleterre, la Bel-

gique, la Hollande de front, l'Allemagne, l'Au-

triche et la Bussie de flanc, l'Italie va nous tirer

aux jambes et nous pousser la baïonnette dans

le ventre, le seul côté que nous croyions à l'abri.

Le gouvernement n'a pas le droit de trancher,

au détriment du Saint-Père, la question du tem-

porel; la religion c'est encore, pour l'immense

majorité, le fondement de la morale, la forte-

resse des consciences; ce serait trahison à un
chef d'État de livrer une des forces qui lui sont

confiées avant d'avoir pourvu à son remplace-

ment. Je suis catholique par position, clérical si

vous voulez, parce que la France, ma patrie, n'a

pas encore cessé de l'être et que les Anglais sont

anglicans, les Prussiens protestants, les Suisses

calvinistes, les Busses grecs. »
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Ballotté entre ces courants, rKmpereur remit

toute décision à son retour de Biarritz.

III

En cet état d'incertitude, les Italiens commi-
rent une maladresse insigne. Le ministre des

affaires étrangères, Durando, adressa une péti-

tion publique à l'Empereur sous forme de circu-

laire à tous ses agents diplomatiques : « Les Ca-

binets européens ne doivent pas se méprendre

sur le sens des derniers événements. La loi l'a

emporté, mais le mot d'ordre des volontaires, il

faut le reconnaître, était l'expression dim besoin

plus impérieux que jamais. La nation tout en-

tière réclame sa capitale, elle n'a résisté à l'élan

inconsidéré de Garibaldi que parce qu'elle est

convaincue que le gouvernement du roi saura

remplir le mandat qu'il a reçu du Parlement à

l'égard de Bome (10 septembre 1862). » Ils ag-

gravèrent le mauvais effet de cette fausse dé-

marche, en priant Bussell de l'appuyer. Cowley

vint lire une dépêche qui nous invitait « à livrer

à l'Italie sa capitale légitime dans le double in-

térêt de la paix du monde et du catholicisme » !

ïhouvenel refusa de recevoir la copie de cette

dépêche que Cowley avait ordre de lui laisser.

S'il l'acceptait, cela exigerait une réponse défa-

vorable et prolongerait indéhniment notre oc-

cupation. Il l'avait déjà dit et il le répétait, u il

n'y aurait pas de plus sûr moyen de la popula-
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riser que de laisser croire que TAngleterre en

désire le terme et y attache une importance po-

litique ou religieuse ». Thouvenel croyait sa

thèse condamnée quand, inopinément, lui arrive

de Biarritz Tordre d'insérer au Moniteur les

pièces de la dernière tentative de négociation

de La Valette.

L'Empereur s'était-il dégagé des influences

qui l'enserraient? Etait-ce le préliminaire d'une

solution conforme aux désirs de Victor-Emma-
nuel? Était-ce un désaveu des élucubrations de

La Guéronnière? On le crut en Italie et on s'en

réjouit. Cependant quelques-uns imaginèrent la

supposition inouïe que cette démarche n'était

qu'une ruse cachant un noir dessein : l'Empe-

reur préparait une insurrection dans l'Italie mé-
ridionale ; l'armée française viendrait la répri-

mer et provoquerait un plébiscite en faveur du
prince Napoléon ! — Et l'on ne croirait jamais,

si son biographe ne l'en louait, que cette sotte

et méchante invention ait eu pour propagateur

Arese, l'ami intime, honoré des confidences de

l'Empereur, celui qui logeait aux Tuileries à

chacun de ses voyages! Il ne rougit pas d'in-

struire La Marmora, le suppliant de veiller! La
Marmora, ami reconnaissant du souverain dont

il a reçu tant de preuves de loyale amitié, le ras-

sure : « J'espère que c'est un roman à faire rire

que vous me racontez; je ne puis m'imaginer

que Louis-Napoléon veuille tomber dans les vv-

reurs de son oncle. Dans son dernier voyage ici,

le prince Napoléon s'est montré toujours ardent
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pour l'unité de l'Italie et s'est plaint amèrement
de l'Empereur qui ne nous laisse pas aller à

Rome. Il m'a pressé même de dire au Roi de

venir passer l'hiver à Naples; qu'il jouât la co-

médie à ce point me paraît peu probable ^ »

Le Roi ne prêta pas l'oreille à cette bourde

venimeuse, mais il pressa Renedetti de peser

sur l'Empereur : « Le peuple, uni dans un seul

et même sentiment jusqu'à la récente tentative

de Garibaldi, est divisé depuis la répression que

l'armée a infligée aux volontaires. Le seul sen-

timent qui se révèle, c'est la conviction devenue

unanime que le séjour prolongé et indéfini des

troupes françaises à Rome doit fatalement ame-
ner la ruine du royaume italien. L'armée, na-

guère si populaire, est l'objet des haines de tous

ceux qu'égare l'esprit de parti. Mon Cabinet voit

la confiance l'abandonner bien qu'il la mérite à

tous les égards et je ne sais pas quel nouveau

cabinet pourrait lui succéder si un incident par-

lementaire l'obligeait à m'offrir sa démission.

On me suggère de dissoudre la Chambre, mais

les nouvelles élections se feraient sous l'in-

fluence des regrets que laissent le sang versé à

Aspromonte et les inflexibles dispositions de la

cour pontificale ; on s'exposerait à se retrouver

en face d'une assemblée élue au cri de : Rome
capitale. » ^— Le Roi, pour la première fois,

exprimait des appréhensions sur le sort de son

œuvre.

i. BoNFADiNi, Vita di Arese, p. 299.
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Rattazzi déclara en termes encore plus expli-

cites qu'il lui était impossible, en l'état de Topi-

nion, de conserver le pouvoir, et de se présenter

devant le Parlement s'il n'était pas mis en me-

sure d'affirmer ou de laisser pressentir que

l'Empereur n'entend pas maintenir indéfini-

ment ses troupes à Rome.

IV

Là-dessus, l'Empereur rentre de Riarritz

(8 octobre 1862). Quelques jours auparavant,

La Valette était arrivé. Une dernière bataille

acharnée s'engage, et l'Impératrice l'emporte :

elle obtient que l'Empereur demande leur dé-

mission à tous les ministres et constitue autour

de Walewski un cabinet homogène dont le pro-

gramme sera le maintien indéterminé et sans

conditions de nos troupes à Rome avec l'arrière-

pensée, si les circonstances s'y prêtent jamais,

de revenir au partage de l'Italie en trois États.

La majorité libérale du Conseil se révolta.

Fould le premier déclara qu'il ne demeurerait

pas dans un Cabinet dont Walewski serait le

chef apparent ; aucune instance de l'Empereur

et de l'Impératrice n'ébranla cette résolution.

Raroche, Rouher, Rouland firent de même; on
ne doutait pas que Rillault, alors absent, ne

les imitât; Persigny jetait feu et flamme et, avec

son franc parler, morigénait l'Empereur : « Vous
vous laissez gouverner comme moi par votre

TOME V. 29
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femme; moi je ne compromets que ma fortune

et je la sacrifie pour avoir la paix, tandis que
vous, vous sacrifiez nos intérêts, ceux de votre

fils et le pays tout entier. Vous faites croire que
vous avez abdiqué, vous perdez votre prestige,

et vous découragez tous les amis qui vous res-

tent et qui vous servent fidèlement. » On pré-

tend que l'Empereur écouta sans se fâcher.

Morny intervint aussi sans tant de véhémence
et plus d'efficacité. Il représenta les consé-

quences irréparables d'une dislocation gouver-

nementale qui paraîtrait un désaveu de tout ce

que TEmpereur avait fait depuis 1859, et une

capitulation sous les fourches caudines de ses

ennemis irréconciliables, les hommes de Tan-

cien régime, qui n'en continueraient pas moins

de nouer leur coalition même avec les rouges.

Un tel ministère réduit au seul concours de

ceux qui étaient résolus à n'en accorder aucun,

quoi qu'on fît, ne tarderait pas à se trouver

dans l'impuissance de gouverner.

Chaque fois que le Pape avait dit à l'Empereur :

« Rendez-moi mes provinces, » il avait répondu :

« Non. » Chaque fois que le Roi lui avait dit :

« Donnez-moi Rome ^>, il avait répondu : « Non. »

Il avait dit non moins persévéramment aux deux

rivaux : f( Entendez-vous. »Ces propositions d'en-

tente avaient paru aux papalins injurieuses pour

le Pape parce qu'elles mettaient en doute sa

sagesse et aux libéraux, ridicules parce qu'elles

étaient sans espoir. L'Empereur comprenait qu'il
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fallait y renoncer. Il n'eût trouvé aucune difficulté

à sortir d'embarras, si en même temps, il s'était

décidé soit à replacer les Légations et l'Ombrie

sous l'autorité pontificale, soit à livrer Rome à

Victor-Emmanuel. Inébranlable à repousser ces

deux solutions radicales, il ne lui restait à opter

qu'entre l'arrangement direct avec l'Italie conçu

par Cavour et le prince Napoléon, repris par

Gramont et Thouvenel, et Toccupation indéter-

minée de Rome sans conditions conseillé par

rimpératrice et Walewski. Ses préférences n'é-

taient pas douteuses : elles étaient acquises à

la première solution . Mais elle soulevait tant

d'orages que, suivant sa coutume, chaque fois

qu'un obstacle trop sérieux s'élevait devant

lui, il s'assit au pied et attendit. Prenant un

parti , il n'appela pas Walewski mais ne con-

serva pas Thouvenel. — <( Des considérations

politiques, lui écrivit-il , m'ont engagé à vous

remplacer aux Affaires étrangères, mais en me
décidant à me séparer d'un homme qui m'a

donné tant de preuves de dévouement, je tiens

à lui dire que mon estime et ma confiance en

lui ne sont nullement altérées. Je suis persuadé

que dans toutes les positions que vous occu-

perez, je pourrai compter sur vos lumières

comme sur votre attachement, et je vous prie

de votre côté de croire toujours à ma sincère

amitié (15 octobre 1862). »

Drouyn de Lhuys succéda à Thouvenel. Le
nouveau ministre, esprit moyen, n'avait pas de

vues fortes et originales, mais il possédait des
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qualités distinguées. Il connaissait à fond la tra-

dition diplonfiatique, traitait les affaires avec une

grande application, les scrutait en leurs moin-

dres détails avant de les trancher, les expliquait

dans des dépèches solidement construites où l'on

retrouvait l'art logique et littéraire de l'ancien

lauréat du prix d'honneur au concours général.

Le plus souvent il ne les écrivait pas, il les par-

lait à l'un de ses rédacteurs, reprenant les idées

jusqu'à ce qu'il eut trouvé la forme la meilleure.

Peu commode, cassant et rogue dans la gestion

de son département, il avait essayé de l'être en-

vers l'Empereur, lors du Congrès de Vienne pen-

dant la guerre de Crimée; cela ne lui avait pas

réussi et par dépit d'être désavoué, il avait donné

sa démission. Il avait beaucoup souffert de son

éloignement du pouvoir : il y revenait, avec le

ferme propos de s'y maintenir le plus longtemps

possible par la condescendance.

On interprétait à tort son avènement comme
une répudiation de la politique des nationalités.

11 signifiait uniquement qu'on ne renouvelle-

rait plus auprès du Pape aucune des proposi-

tions d'entente dont on l'avait si indiscrètement

excédé et que provisoirement on n'évacuerait

pas Rome. iMais il n'impliquait pas la pro-

messe d'y rester indéfiniment ainsi que l'eût

signifié le ministère Wale^vski et que l'eût voulu

rimpératrice. Drouyn de Lhuys aurait d'autant

moins à se violenter, si l'Empereur lui deman-

dait de s'adapter la politique des nationalités,

que c'est sur son rapport qu'elle avait été con-
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sacrée par l'Assemblée constituante de 1848'.

Fould, très sollicité par les hommes d'affaires,

Baroche et Rouher pressés par l'Empereur, ne

maintinrent pas leur démission, pourvu que

Persigny, dont ils avaient mille fois demandé
le changement et qui devait être remercié avec

Thouvenel, fût conservé. Benedetti, La Valette

et Flahaut maintinrent la leur, malgré les in-

stances de Drouyn de Lhuys. Ils furent rempla-

cés : à Rome par La Tour d'Auvergne acquis aux

cléricaux, à Londres par le baron Gros et à

Turin par Sartiges.

Thouvenel ne quitta les affaires, ni en disgra-

cié, ni en mécontent, emportant l'estime et l'af-

fection, non seulement de l'Empereur, mais de

tous ceux avec qui il avait traité ou qu'il avait

eus sous ses ordres. Le lendemain de son renvoi,

Rouher fît appeler Franqueville , le directeur

des travaux publics, à son ministère et lui dit :

<( Nous venons de faire, Baroche et moi, quelque

chose qui n'est pas beau : nous avons soutenu,

poussé Thouvenel et nous le lâchons. Il est sans

fortune, tachez de lui trouver quelque position. »

Précisément la nomination de Drouyn de Lhuys
rendait vacante la présidence du Conseil d'ad-

ministration de la Compagnie de l'Est; Franque-

ville se mit en campagne et, vingt-quatre heures

après, Thouvenel y était nommé.
Ce changement dont les uns grossissaient, les

autres diminuaient l'importance, ne satisfît per-

I. Empire libéral, t. P'", p. 147.
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sonne. Les libéraux s'en plaignirent comme
d'une reculade, les cléricaux le chansonnèrent

comme une plaisanterie, la discorde demeura
dans le ministère. « La crise du 15, écrivait

Vaillant dans son carnet, a laissé de profondes

traces et des blessures bien vives. Se guériront-

elles? » « Je crois que l'effet produit sera détes-

table, écrivait Mérimée à Panizzi; tout le monde
perd en considération ; de tous les côtés il y a

faiblesse. Notre aimable hôtesse^ se fait un tort

immense et se livre à des gens qui la trahiraient

demain ou qui la conduiraient dans un préci-

pice... Je ne doute pas qu'on ne lui attribue do-

rénavant tout le mal et toutes les fautes qui se

feront. »

Je me trouvais à Rome quand la nouvelle du

changement ministériel y parvint.— « Eh bien !

dis-je au cardinal Antonelli, Votre Éminence
doit être satisfaite?— Nous commençons à avoir

peur. »

En Italie l'événement ne produisit pas le bou-

leversement pronostiqué par le Roi; les prédic-

tions railleuses de Gramont se réalisèrent ; on

ne remua pas. Le ministère seul ressentit le

contre-coup. Rattazzi avait essayé de regagner la

faveur publique en faisant cesser la captivité de

1. Allusion à ua séjour fait avec Panizzi à Biarritz chez

l'Impératrice.
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Garibaldi que ceux mêmes qui, comme Ricasoli,

l'eussent fait pareillement arrêter , traitaient

<( d'iniquité^ ».

En me rendant à Rome, je m'étais arrêté à la

Spezzia et j'avais été voir le prisonnier, ancien

ami de mon père. Je le trouvai étendu sur un
lit où le retenait sa blessure. 11 ne me parla pas

de lui, peu de la France et de lltalie, davantage

de la résistance, qu'il admirait fort, du Parle-

ment prussien à Bismarck. Et cela sobrement,

avec une gravité simple et une dignité douce

mises en relief par le débraillé du ramassis ta-

pageur qui grouillait autour de lui. Je fus tou-

ché de ses souffrances physiques et morales,

supportées avec ce tranquille stoïcisme. J'inter-

rompis mon voyage et me rendis à Turin pour

presser Rattazzi de mettre un terme à une capti-

vité que ne justifiait plus aucune nécessité de

salut public et qui entourait le captif d'une au-

réole de martyr. Rattazzi m'écouta avec la bonne
grâce amicale qu'il m'a toujours témoignée et il

ne me contredit pas ; il n'était retenu que par

l'opposition des généraux. Peu de jours après il

crut pouvoir suivre ses inspirations clémentes :

à l'occasion du mariage de la fille de Victor-

Emmanuel, la princesse Pia, avec le roi de

Portugal, il fit rendre un décret d'amnistie

(octobre 1862).

Ses adversaires n'en furent pas désarmés.

Aucune assistance ne lui vint de Paris : « Quel

1. Il trattamento fatto a Garibaldi è iniqiio. Celestino Bian-

clii, 10 août 1862.
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secours m'apportez-vous ? » demanda- 1- il à notre

nouvel ambassadeur. Sartiges répondit par

une dépêche de Drouyn de Lhuys, réponse

officielle à la circulaire du 10 septembre. Elle

disait : « Après avoir rappelé la répression de

Garibaldi, M. le général Durando s'approprie

son programme, et affirme le droit de l'Italie

sur Rome. En présence de cette affirmation

solennelle et de cette revendication péremp-
toire, toute discussion me paraît inutile et toute

transaction illusoire. Je le constate avec un
sincère regret : le gouvernement italien, par

ses déclarations absolues, s'est placé sur un ter-

rain où les intérêts permanents et traditionnels

de la France, non moins que les exigences ac-

tuelles de sa politique, nous interdisent de le

suivre (26 octobre 1862). » Cette réponse était

d'autant plus dédaigneuse qu'elle affectait

d'ignorer une dépêche à Xigra (8 octobre) par

laquelle Durando, reconnaissant l'erreur de sa

circulaire, ne demandait plus qu'on livrât Rome,
mais seulement qu'on laissât le Pape en face de

ses sujets.

Russell essaya encore d'amener l'Empereur à

l'évacuation refusée aux ministres italiens. Les

termes dans lesquels il le fit démontrent une

fois de plus le peu de cohérence d'idées de ce

pédagogue qui prétendait endoctriner tout le

monde. Quelques mois auparavant, Thouvenel

avait dit à Cowley : « Pourquoi nous demande-
t-on de céder Rome au roi d'Italie? Tout ce

qu'on pourrait attendre de nous serait de rendre
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Rome aux Romains. — L'argument est plus

captieux que concluant », avait répondu Rus-

sell. Voilà que tout à coup l'argument captieux

lui paraît décisif, et il écrit au même Co^vley :

(( Le gouvernement de la Reine est d'avis que le

peuple romain est le meilleur juge de ce qui

convient le mieux à son bien-être et à sa pros-

périté. » Il ne demande plus qu'on livre Rome
aux Raliens, mais qu'on laisse les Romains
suivre leur goût. Ce revirement provenait de

ce qu'on lui avait affirmé que, laissé libre, le

peuple romain annexerait sa ville au royaume
d'Italie. Telle était en effet l'opinion que répan-

daient les Italiens, bien que la réalité des faits

la démentît constamment. L'Empereur chargea

Drouyn de Lhuys d'éconduire poliment Russell,

qui dût accepter lui aussi que pour le moment
il ne serait plus parlé d'évacuation.

Le Roi ne crut pas que Rattazzi pût résister aux

refus français et, devançant le vote certain du
Parlement, il lui demanda sa démission (20 no-

vembre). Il expliqua lui-même ses motifs à Sar-

tiges : « Je crois à la persistance des sympathies

de l'Empereur pour l'Italie et moi, mais il nous

place dans un singulier embarras en ne nous

laissant entrevoir aucune espérance. Nous com-
prenons sa situation à l'égard de la France et de

l'Europe, aussi ne lui demandons-nous pas de

prendre une résolution immédiate et radicale;

nous espérions toutefois qu'il fixerait un terme,

fût-il éloigné, à son occupation. Je suis maître

des Italiens, leurs idées monarchiques et leur

29.
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dévouement à ma couronne leur inspirent la

patience, mais j'ai besoin pour les maintenir de

leur montrer un but. Mon pouvoir s'est affermi

encore, après Aspromonte. J'avais pensé qu'après

la victoire remportée sur le parti de l'action,

l'Empereur me viendrait en aide et me permet-

trait de faire comprendre au pays que mon suc-

cès ne lui avait pas été inutile. Aujourd'hui nos

illusions ont disparu et les mauvaises passions

se déchaînent. Voyez le ministère ! Il tombe, de-

vant l'impossibilité de rien faire espérer au sujet

de Rome. Je sens que M. Rattazzi est, bien à tort

sans doute, en butte à l'animosité, de l'opinion;

je connais tout son dévouement pour moi et ce-

pendant je crois devoir le sacrifier. J'ai engagé

le ministère tout entier à donner sa démission...

Je suis d'ailleurs plus mécontent qu'inquiet de

certains discours. Ils sentent la république; et

la république, je la chasserai à coups de pied.

Vous voyez si je suis ferme, mais pour Dieu,

que l'Empereur me vienne en aide ! » En pa-

renthèse il dit : « iMes rapports avec le Pape

sont excellents et Sa Sainteté m'a fait dire qu'ils

sont meilleurs que ceux qu'il entretient avec la

France. »

VI

L'impopularité du ministère Rattazzi avait

deux causes que le Roi ne voyait ou n'avouait

pas : une financière et une politique. Sella, es-
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prit absolu, pourvoyait audéficitde 418 millions,

non seulement par des expédients, comme une

émission de bons du Trésor, mais il introdui-

sait l'impôt sur le revenu, sous une forme arbi-

traire qui a empêché et empêche encore l'Italie

de constituer un capital et d'avoir un crédit

national.

La cause politique était que Rattazzi, Piémon-

tais, présidait un ministère piémontais. Les an-

nexés ingrats se résignaient de moins en moins

à subir la prééminence de leurs libérateurs; ils

ne faisaient grâce qu'au Roi dont ils ne pou-

vaient se passer. Ils avaient déjà théoriquement

détrôné Turin par la proclamation de Rome ca-

pitale; ils complotaient de lui enlever le siège

du gouvernement, même si la possession de

Rome se faisait trop attendre.

Peruzzi dévoilait l'arrière-pensée : « Par la

nécessité des choses, avait-il dit, il sera très dif-

ficile de donner à l'Administration une allure

entièrement italienne tant que le siège du gou-

vernement sera ici^ » Minghetti, qui devait la

réaliser, la repoussait alors, parce qu'elle n'était

pas assez mûre, comme une insanité : « Une na-

tion ne peut changer deux fois de capitale, une

fois suffît, un second provisoire serait la renon-

ciation au définitif ^ » Mais s'ils se croyaient

encore obligés de supporter la capitale à Turin,

les Toscans, les Napolitains, les Romagnols,

étaient résolus à n'y tolérer que des ministères

1. 18 juin 1862.

2. A Castelli, 20-25 octobre 1862.
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non piémontais. Ce fut surtout ce mesquin sen-

timent, dont quelques Piémontais eurent le tort

de se rendre les auxiliaires inconscients, qui

rendit impossible à Rattazzi de former une vraie

majorité. On en eut la preuve dans la composi-

tion du ministère qui lui succéda. Il était pré-

sidé parFarini, Homagnol, comptait le Bolonais

Minghetti aux Finances, le Toscan Peruzzi à l'In-

térieur, le SicilienAmari à l'Instruction publique,

le Napolitain Manna à FAgriculture-Commerce,

le Napolitain Pisanelli à la Justice, le Génois

Ricci à la Marine. L'ancien Piémont n'avait que

Délia Rovere à la Guerre, Menabrea aux Travaux

publics. Ce Cabinet était constitué contre Turin

plus que pour Rome.

vjr

Contemporainement aux changements minis-

tériels de France et d'Italie s'en opérait un aussi

en Prusse, qui devait exercer une bien autre

influence sur les destinées du monde. Bismarck

devenait président du Conseil (22 septembre 1 862)

et bientôt après ministre des Affaires étrangères

dans des circonstances d'une exceptionnelle gra-

vité.

La scène va changer. LTtalie, qui jusqu'ici y
a été au premier rang avec Cavour, se place au

second avec les hommes distingués, de valeur

moyenne, qui lui ont succédé ; il lui reste son

roi, mais même avec lui, elle n'a plus sur les
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événements qu'une action secrète et obscure.

La primauté d'action passe à la Prusse. Au roi

sentimental a succédé un roi militaire, aux Man-
teuffel et aux Schleinitz, Bismarck, et à côté de

Bismarck, des soldats tels que Roon et Moltke.

Les parties décisives où se joueront les desti-

nées de l'Empire et de la France vont se nouer
entre ces quatre géants et notre Empereur, déjà

fatigué, assisté de ministres sans initiative et sans

autorité, empêtré dans ses deux interventions

du Mexique et de Rome, captif de ses sympathies

italiennes, tout occupé de César, ayant renoncé

à la réforme de son armée, et désirant avec pas-

sion ne plus courir les hasards d'une campagne
en Europe.

La formation d'une unité en Italie, nation peu

belliqueuse, n'avait alarmé chez nous que les in-

térêts religieux : la concentration de l'Allemagne

entre les mains de la Prusse, peuple militaire,

souleva une inquiétude patriotique presque gé-

nérale. Sans méconnaître que cette seconde évo-

lution nous touchait plus que la première, nous

continuerons à en suivre les péripéties et à les

juger, en nous inspirant du principe d'humanité

et de civilisation que nous avons adopté comme
règle de la politique extérieure. Ce principe des

nationalités n'est plus guère en faveur à l'heure

où nous écrivons et le principe adverse, celui de la

conquête, le supplante partout. Nous doutons que
cela soit pour le bien du genre humain. Dans
tous les cas, l'historien ne doit point oublier que
si, en 1862, ce principe comptait des adversaires
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dans les régions supérieures, le peuple, n'en

permettait pas même la discussion, le considé-

rant comme une des conséquences les plus fé-

condes de sa grande Révolution.



LIVRE XI

LA RÉFORME DE L'ARMÉE PRUSSIENNE

LE ROI GUILLAUME — ROON,, BISMARCK

CHAPITRE PREMIER

LE ROI GUILLAUME

I

Aucun prince n'a mieux compris et rempli le

dievoir royal que Guillaume, roi de Prusse. Il

n'y a pas manqué un seul jour de sa vie. Son

éducation avait été exclusivement militaire; iï

ne fut initié aux affaires d'État qu'à quarante-

quatre ans, lorsque son frère le nomma membre
du ministère avec le titre de prince de Prusse.

A son avènement à la régence, il ignorait à peu

près complètement les institutions et le méca-

nisme gouvernemental. Mais il n'entendait pas

être une simple griffe, et sa conscience se re-

fusait à rendre obligatoires des lois dont il ne

saisirait pas la portée. Il s'initia à toutes les

spécialités du gouvernement d\in grand Etat,
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même aux principes de la science du droit.

Au travail du matin au soir, sans autre dé-

lassement que le théâtre, où il restait encore

accessible aux affaires, lisant tous les rapports,

creusant toutes les questions , écoutant bien

,

saisissant vite, exprimant sa pensée avec une
concision claire, sans recherche de phrases à

effet, il a été toujours Fàme agissante, présente

et visible à tous de son gouvernement. « Je n'ai

pas le temps d'être fatigué », disait-il à ceux que
son immense labeur surprenait. Très sérieux,

très réfléchi, très prudent, il pesait les chances

avant de s engager et se préparait à les rendre

favorables; mais il savait aussi prendre promp-
tement sa résolution à l'heure des crises pres-

santes, et comme sa volonté était aussi ferme

que calme, une fois son parti arrêté, il ne reculait

pas et allait jusqu'au bout sans regarder en

arrière ; la crainte d'un danger, au lieu de le re-

tenir, le poussait plus vite du côté où on le lui

montrait. Il ne se croyait pas rapetissé par la

haute valeur de ses auxiliaires, assuré que quel-

que grands qu'ils fussent, il les dépasserait tou-

jours de sa tête de roi. Il sut les choisir : il leur

demandait beaucoup, savait leur inspirer la pas-

sion de le bien servir, ne les abandonnait pas,

quoi qu'on dît et fît contre eux, leur témoignant

sa reconnaissance par des attentions délicates

et persévérantes, même dans les emportements
dont il ne sut pas se défendre, en quelques cir-

constances exceptionnelles, ne les blessant par

aucune parole irréparable. Il apportait à son
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gouvernement un scrupuleux esprit de justice

et d'humanité, n'aimant pas à sévir, toujours

disposé à accorder des grâces et répugnant au-

tant que Louis-Philippe à signer l'ordre d'une

exécution.

L'homme privé était aimable, galant envers

les dames, d'un abord facile, non vindicatif

quoique rancuneux, égal d'humeur, doux de ca-

ractère, préoccupé de ne pas faire de la peine,

aimant à obliger, sur, d'une stricte économie,

quoique sachant à l'occasion déployer les splen-

deurs royales, ne jouant ni ne fumant. Il ne

trouvait aucune incompatibilité à être à la fois

chrétien et franc-maçon : il avait suivi avec as-

siduité les travaux des Loges de 1840 à 1850;

être franc-maçon était à ses yeux un titre de

faveur, et pourtant sa religion n'était pas tiède :

il demandait un jour à Bismarck : « Qu'entend-

on au juste par le mot orthodoxe?— C'est quel-

qu'un, répondit celui-ci, qui croit que Jésus-

Christ est le fils de Dieu, et qu'il est mort pour

nous, victime de nos péchés.—Comment, s'écria

le Roi, y a-t-il un homme assez abandonné de

Dieu pour ne pas croire cela? » Dans sa jeunesse

il fut romanesque, et sans l'interdiction formelle

de son père, il eût contracté un mariage d'incli-

nation. Il épousa par ordre la princesse Augusta
de Saxe-Weimar, princesse intelligente, beau-

coup et bien parlante, d'une àme haute et géné-

reuse, qui s'était épanouie au souffle de Gœthe,

et qu'une culture exceptionnelle avait rendue

poétique, littéraire, éprise de tous les arts et de
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toutes les sciences, sans en excepter la politique.

Il y avait trop de poésie dans cette femme d'idéal

pour ce roi soldat, et quoiqu'elle ne fut pas sans

influence ils vécurent dans des relations souvent

troublées '.

Certaines qualités du roi Guillaume peuvent

se rencontrer dans les rois d'un pays quelconque.

Il en est de particulières à un roi de Prusse :

un roi de Prusse doit être un homme de rapine

et de conquête, un esprit tendu à prendre, à

s'arrondir sans scrupules, estimant licite ce qui

est profitable; sur toutes choses, il doit aimer la

guerre, être un chef d'armée. Guillaume fut un
roi de Prusse supérieur; la guerre lui parais-

sait « le rafraîchissement nécessaire aux peu-

ples » et il se plaignait que la Prusse fût restée

aussi longtemps sans la faire; sa mission

lui semblait moins de rendre heureux quelques

minions d'hommes soumis à son autorité, que

de conquérir l'Allemagne. Il ne savait pas com-
ment ni quand cela arriverait, mais il était cer-

tain que cela serait et qu'il devait travailler à ce

que cela fût. Il se montra toujours <( moult con-

voiteux et toujours enclin à gaigner », selon ce

qu'au dire notre Froissart était tout bon Alle-

mand. Le 20 mai 1849, il écrivait : « Quiconque

veut gouverner rAllemagne doit la conquérir; cela

ne se fait pas à la Gagern^ Dieu seul sait si le

1. Voir les intéressants SoMvemVs de M™« Carette (t. III,

chap. I), une des dames les plus belles et les plus intelli-

gentes de la Cour impériale.

2. Cela veut dire par des sentimentalités et des déclama-
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tem])s de cette Unité est déjà venu. Que la

Prusse soit destinée à se trouver à la tête de

rAllemagne, cela ressort de toute notre histoire,

mais quand et comment le deviendra-t-elle?

Cela dépend. » Plus tard, l'ambassadeur an-

glais Buchanan , voulant rendre compte avec

exactitude à son gouvernement d'une conversa-

tion qu'il avait eue avec lui, sur ses vues d'ave-

nir, lui avait fait présenter son rapport avant de

l'envoyer, afm qu'il pût relever ce qu'il contien-

drait d'inexact. Il fit la correction suivante : « Je

n'ai pas dit que ni moi ni mon fils, ni mon petit-

fils, ne verrions PUnité allemande; au contraire,

j'ai dit que je ne vivrai pas vraisemblablement

assez longtemps pour en être témoin, mais que

j'espérais toutefois que l'Unité se réaliserait du

vivant de mon lîls ou de mon petit- fils. »

L'observance des règles de loyauté auxquelles

il s'astreignait dans son gouvernement inté-

rieur, lui eût semblé un manque au devoir,

dès qu'elle était un obstacle à l'agrandissement

de son royaume. Alors il trouvait toutes natu-

relles, toutes saintes, des duplicités dont son

âme de gentilhomme aurait eu horreur s'il s'était

agi d'un intérêt personnel. Il pratiquait les hy-

pocrisies nécessaires du conquérant providentiel

avec la grâce volpine du faux bonhomme, et il

possédait le don facile des larmes opportunes.

Tout cela se marquait sur son visage empreint

d'une majesté bienveillante, qui imposait le res-

tions oratoires familières au célèbre orateur du Parlement
de Francfort.
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pect et inspirait Fattrait, mais que traversait,

dès qu'il s'animait, l'éclair fauve d'un œil de re-

nard aux aguets.

Son frère avait entrevu l'avenir de la Prusse

dans les nuages d'une fantaisie de rêveur; lui

le chercha dans les réalités pratiques d'une or-

ganisation militaire. Il eut toujours présente la

maxime du grand Frédéric : « Si jamais on né-

gligeait l'armée, c'en serait fait de ce pays-ci ^ »

Dans son château de Babelsberg, jusque dans sa

chambre à coucher, il y avait de petits soldats

en plomb ; il s'était entouré d'un Cabinet mili-

taire dont le chef ne le quittait jamais et avec

lequel il travaillait plusieurs heures par jour,

sans compter les conférences assidues avec le

ministre de la Guerre ou avec le chef de l'État-

major général, contrairement à l'usage ancien

qui soumettait exclusivement cet officier au mi-

nistre de la Guerre. Il se considérait comme
l'inspecteur permanent de son armée; partout

où il passait, il procédait à une revue. Son arri-

vée sur le front d'une troupe était imposante :

il portait la main à son casque et d'une voix

forte il criait : « Bonjour, I"" de uhlans! » par

exemple, et comme un roulement de voix cou-

rait par les rangs : <( Bonjour, Majesté! »

La réforme militaire fut la première pensée

de son gouvernement. Avant de toucher aux

institutions, il chercha les hommes de taille à

les transformer; il en trouva deux de premier

ordre, Boon et Moltke.

1. Au prince Henri, 4 mai 1767.
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TI

Roon etMollke étaient à peu près contempo-
rains^ tous les deux fils de soldats, nés dansune
famille pauvre, de parents en désaccord ; tous les

deux se frayant un chemin à la force du poignet,

parle travail, la bonne conduite, le succès aux
examens, Testime des chefs, tous les deux, pro-

fesseurs et écrivains -; tous les deux ne cher-

chant, en dehors du travail, la force et la dis-

traction que dans la famille : « Mon plus grand
bonheur, écrivait Moltke,c>st ma petite femme:
décidée, ferme, n'ayant rien de superficiel, ra-

rement triste, jamais maussade. Quel trésor je

possède! » Roon, dans une visite chez un pas-

teur, père de huit enfants, rencontre la fille

aînée, âgée de dix-huit ans, aux yeux bruns
rayonnants d'une grâce gaie, simple et char-

mante. 111a regarde, la salue, et le lendemain
la demande en mariage. « Elle a été, a-t-il dit

souvent, la bénédiction de ma vie. »

Le plus sympathique des deux était certaine-

ment Roon. Moltlve long, maigre, le visage vi-

goureusement intelligent et clair, mais rébarba-

tif, sec, dur, aigu comme une lame d'acier, les

i. Moltke, né en 1800, Roon en 1803.

2. MoLTRE, Histoire de la campagne russo-turque de 1829.
Lettres sur la Turquie. Considérations historiques sur la Belgique,

Roon, Éléments de la science des États; un complet, l'autre

abrégé, nommés le grand et le petit Roon. GéograpJiie mili-

taire de l'Europe. Péninsule ibérique au point de vue militaire.
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lèvres minces et serrées, l'œil bleu implacable,

la tenue glaciale, les paroles rares, l'aspect d'une

Parque, ne témoignant quelque joie ou quel-

que expansion qu'à une perspective de guerre.

Roon, haut de six pieds, les yeux bleus, expres-

sifs et pénétrants, le front élevé, entouré de

boucles de cheveux blonds, ce qui l'avait fait

surnommer a Albert au front ouvert, » d'allures

cordiales, vives, facile aux expansions et même
aux emportements, admirateur fervent de Weber
et de Mozart.

Moitke était surtout un soldat de métier :

élevé dans l'école des Cadets de Copenhague, il

avait servi quelque temps le Danemark et pen-

dant quatre ans la Turquie : il eût été au
moyen âge un de ces condottieri fameux qui

se louaient au plus offrant. Roon, un de ces

Junkers
,
patriotes, conservateurs et féodaux,

dévoués quand même au roi absolu, ennemis de

la France à laquelle ils en voulaient de l'in-

cendie du Palatinat autant que d'Iéna, eût ré-

pété volontiers ce que le général de Scharnhors
disait à Varnhagen en 1840 : a Les Français

représentent le principe de l'immoralité dans

le monde; depuis deux cents ans, la France est

le foyer du mal; il faut qu'elle soit anéantie; si

cela ne se faisait pas, il n'y aurait pas de Dieu

au ciel. »

Moltke était entré par hasard en relations

avec le Roi. On remit un jour à Guillaume, alors

simple chef de corps, des plans de forteresses.

Frappé de la supériorité de l'un d'eux signé
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Moltke : « Voilà, dit-il à ses généraux, qui est

remarquable ; suivez de près cet officier, on en

fera certainement quelque chose ». 11 en fit

d'abord le chef d'état-major de son fils, puis

le chef d'état-major général de l'armée \

Les rapports de Guillaume et de Roon étaient

plusanciens et plus assidus. La réputation de son

enseignement et de ses écrits, son autorité de

directeur de la section historique du grand État-

major général, décidèrent le prince à lui deman-
der de se charger de l'éducation de son fils. Pour
s'en dispenser, Roon invoqua ses sentiments

réactionnaires qui, étant connus, nuiraient dans

l'opinion publique à la popularité du jeune

homme. On eût passé outre, s'il n'eût posé comme
condition sine qiia non^ que son élève serait éloi-

gné de la Cour, où une éducation sérieuse était

impossible. Le Prince ne voulut pas se séparer

de son fils. Roon désigna à sa place son ami in-

time, le colonel Fischer, et néanmoins conserva

la confiance du Prince. Elle s'accrut en 1849,

quand il fut attaché au corps qui opéra sous ses

yeux contre l'insurrection badoise. Nommé chef

d'état-major du 10*^ corps, il fit partie avec

Alvensleben, de la petite cour du futur régent

installé à Coblentz en sa qualité de gouverneur
militaire de la Westphalie.

1. 11 en remplit les fonctions à partir du 29 octobre 1857
et fut définitivement nommé le 31 mai 18.">9.
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III

Dans cette période de l'histoire militaire de

la Prusse, Roon a une importance bien supé-

rieure à celle de Moltke, soit à cause de ses re-

lations personnelles plus fréquentes avec Guil-

laume devenu régent, puis roi, soit à cause de

la haute prévoyance de ses vues. Moltke, d'une

habileté remarquable à lever les plans, à re-

connaître le terrain , à réglementer le méca-

nisme d'un état-major et à en instruire les of-

ficiers, ne se rendait pas aussi bien compte du

vice capital de l'organisation prussienne. Ni la

mobilisation partielle de 1849 qui avait fait

d'une insurrection sans conséquence une affaire

sérieuse, ni la mobilisation générale de 1850

qui avait obligé à subir l'humiliation d'Olmiitz

ne lui avaient inspiré aucune inquiétude sur la

supériorité de l'armée prussienne. Elles avaient

au contraire profondément alarmé Roon : il

n'avait pas aperçu seulement les défectuosités

secondaires (quoiqu'il n'y ait rien de secon-

daire à la guerre) semblables à celles qui se

manifestèrent dans l'armée française en Cri-

mée : lenteurs résultant de la centralisation,

désordre causé par l'organisation vicieuse ou

incomplète des services administratifs, du train,

de l'intendance, etc., il avait vu aussi le grave

défaut spécial à Tarmée prussienne et dont l'ar-

mée française était exempte, la Landwehr.
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L'armée du grand Frédéric était une petite

armée de métier, composée d'hommes recrutés

surtout parmi les étrangers par n'importe quels

moyens, assujettis au service pendant toute leur

vie jusqu'à l'épuisement de leurs forces phy-

siques. Elle s'augmentait d'une milice nationale

beaucoup plus nombreuse, soumise pendant la

paix à des exercices variant d'un an à quatre ou
cinq semaines, et introduite au moment de la

guerre dans les cadres de l'armée de métier

où la tenait cerclée une discipline de fer. Une
organisation nouvelle ébauchée pendant la

guerre de l'indépendance fut établie par la loi

du 3 septembre 1814 et les ordonnances du
17 mars, du 7 novembre 1813, et du 21 no-
vembre 1815. Tout Prussien fut, en principe,

obligé au service militaire pendant trois ans
dans l'armée active, deux ans dans la réserve

(de 20 à 25 ans), pendant sept ans dans le

premier ban de la Landwehr (de 25 à 32 ans),

pendant sept ans dans le second (de 32 à 37).

Pour certains jeunes gens dits volontaires, pla-

cés dans des conditions déterminées, le service

dans l'armée active était réduit à un an. Qui-

conque n'était ni dans l'armée active, ni dans la

réserve, ni dans les deux bans de la Landwehr,
entrait dans la Landstûrm.

On avait exagéré les services que la Landwehr
avait rendus en 1813 et 1815 : on Tarait con-
servée après la paix surtout à cause de l'état

des finances et dans la crainte des complica-
tions extérieures. Roon la considérait comme

TOME V. 30
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une institution fausse et faible : composée en

bonne partie de gens mariés, elle tenait de la

milice et de la garde nationale, manquait d'un

véritable esprit militaire, ne fournissait pas

une réserve sérieuse ; son inaptitude à un ser-

vice de guerre effectif était démontrée ; ses oftl-

ciers, choisis parmi les volontaires, n'avaient

pas d'instruction technique ; il était urgent de

l'exclure de l'armée active. Si on voulait en

conserver le nom à cause de sa belle significa-

tion, la défense du pays, il n'y avait qu'à l'ap-

pliquer à toute l'armée.

Roon avait exprimé ses critiques et indiqué

ses remèdes dans de nombreuses conversations

avec Guillaume; il les avait résumées dans un
mémoire (22 juillet 1858). Le Régent, accablé

alors des soucis de son installation politique,

le renvoya au ministre de la Guerre, Bonin.

Roon espérait mieux : il vint à Berlin dire sa

déception. Le Régent le reçut avec des yeux hu-

mides, une voix émue, et force serrements de

mains : « Oui, je comprends tout cela, lui dit-

il, cela doit arriver; mais quand cela arrivera-

t-il? alors vous devrez être là. » Le ministre de

la Guerre ne se prêta pas à ses projets, et cher-

cha à les étouffer; d'autres tels qu'Alvensleben,

le vieux Wrangel, Manteuffel l'appuyèrent. La

mobilisation de 1839, dont la lenteur empêcha
l'agression projetée contre la France, mit de

nouveau en relief les imperfections signalées

dans le mémoire de 1858, et rendit Roon plus

ardent à poursuivre la prompte réalisation de
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la réforme. Néanmoins les résistances ne désar-

ment pas : enfin le Régent, depuis longtemps

converti, brusque la situation et nomme Roon
ministre de la Guerre à la place de Bonin, en-

voyé au commandement d'un corps (o décem-
bre 1859).

Roon se met immédiatement à l'œuvre et

opère à la fois la réforme de l'administration de

Tarmée et celle de son organisation. De tout

temps depuis le roi-sergent père de Frédéric

le recrutement en Prusse avait été régional et il

avait été admis que la mobilisation devait être

opérée par chaque fraction de l'armée, avec les

moyens propres, armes, chevaux, munitions, etc.

,

dont elle avait été pourvue d'avance. Roon
perfectionne le système, déplace le centre de

gravité de l'administration et le transporte du
ministre de la Guerre au commandant du corps

d'armée. Dès lors la mobilisation deviendra aussi

régulière et aussi ordonnée qu'elle a été jus-

qu'alors lente et confuse. 11 complète ses faci-

lités par une étude sur lemploi des chemins
de fer dont on ne s'était pas servi en 1859.

Il transforme radicalement l'organisation mi-

litaire. On a dit de Scharnhorst, l'auteur de

l'organisation de 1814 qu'il fut l'armurier de la

liberté, Roon se fait l'armurier de la conquête,

et il en forge le glaive. L'obligation théorique

du service militaire avait cessé d'être une réa-

lité : on n'avait au début levé annuellement que
40 000 hommes, ce qui correspondait environ

à toute la partie virile d'une nation de dix



B32 L'EMPIRE LIBERAL.

millions d'âmes; la population s'étant accrue,

atteignait maintenant dix-neuf millions et le

chiffre de la levée était resté le même ; d'où il

résultait qu'une partie de la population, près

de vingt-cinq mille jeunes gens, demeurait dans

ses foyers exempte de tout service.

Hoon proposait : d'abord de rendre effectif le

service obligatoire universel, en portant la levée

annuelle à 60000 hommes, ensuite, tout en

maintenant à trois ans le service dans l'armée

active, de porter à quatre, au lieu de deux, le

service dans la réserve et d'y incorporer les

deux premiers bans de la Landwehr, composés

en général de célibataires; les autres bans dont

le service serait abrégé d'un an ne feraient plus

oartie de l'armée et on les affecterait, si ce n'est

lans des cas d'une exceptionnelle gravité, au

ocrvice de la défense intérieure.

L'augmentation de l'effectif annuel et du

temps de la réserve entraînait une extension

des cadres, « desquels, comme a dit Napoléon,

dépend toute la force d'une armée ». 11 proposait

par conséquent de créer trente-neuf régiments

nouveaux d'infanterie et dix de cavalerie. Enfm
il décrétait le perfectionnement du matériel par

l'adoption du fusil à aiguille et des canons se

chargeant par la culasse.

IV

Pour opérer ces réformes, il fallait de l'ar-

gent, beaucoup d'argent. Les projets que pré-
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senta Roon au Landtag (iO février 1860),

exigeaient une augmentation de dépense de

9 millions de thalers, le double presque de ce que

coûtait l'ancienne armée.

Ces réformes suscitèrent une violente oppo-

sition parmi les militaires de routine et les

libéraux qui, en Prusse comme ailleurs, pous-

sent, par des déclamations soi-disant patrioti-

ques, les gouvernements à des guerres dont ils

leur refusent les moyens. Toucher à la Land-

vvehr, à cette institution du salut national,

c'était un sacrilège. Et pourquoi cette profana-

tion? pour enlever à l'armée prussienne son

caractère de représentation du peuple, pour

donner des grades à des hobereaux impertinents

qui faisaient peser leur arrogance sur la bour-

geoisie ! On était assez chargé d'impôts ; ce mili-

tarisme à outrance allait les rendre plus lourds;

il menaçait la prospérité nationale aussi bien

que les libertés publiques.

Ces objections prirent une forme légale dans

le rapport de la commission chargée d'exami-

ner le projet ministériel, dont l'autorité parut

d'autant plus décisive que le rapporteur était

le général en retraite Stavenhagen. La Com-
mission acceptait l'élévation du chiffre de la

levée annuelle à 63000 hommes; elle repous-

sait l'exclusion de laLandwehr comme blessante

pour les traditions patriotiques ; au lieu d'ap-

prouver la prolongation du service dans la ré-

serve de deux à quatre ans, elle proposait la ré-

duction à deux ans du service dans l'armée active.

30.
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Devant cette opposition, le ministère retira

la loi. La conséquence de ce retrait devait être

que, de son côté, la Chambre n'accorderait pas

les 9 millions de thalers qu'on lui demandait

pour une réforme dont elle se refusait à voter

le principe. Par une de ces inconséquences

dont le parlementarisme fournit tant d'exem-

ples, elle les accordai provisoiremen/ , sous la ré-

serve qu'aucune solution définitive ne serait

adoptée sans son consentement. Provisoirement

aussi, Roon se mit à l'instant à opérer sa réor-

ganisation définitive, à créer des régiments, des

écoles, à conférer des grades, à fabriquer des

canons et des fusils; Moltke installa le méca-

nisme de décentralisation, qui devait assurer la

régularité et la rapidité des mobilisations fu-

tures, et le premier acte militaire du nouveau

roi fut une distribution de drapeaux à sa nou-

velle armée (18 janvier 1861).

Dans la session suivante, le Landtag proteste

de nouveau en principe contre une réforme qui

était dans ses lignes principales un fait accompli;

il déclare ce fait accompli illégal, car <( toute

dérogation au régime militaire delà loi de 1814

ne peut être opérée que par une loi ». Puis,

renouvelant son inconséquence de la session

précédente, il accorde encore les fonds provisoi-

rement, et pour accentuer ce provisoire à mesure

que le fait devient plus définitif, il décide que

les fonds accordés passeront du budget ordinaire

au budget extraordinaire. C'était d'un haut co-

mique.
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Roon avait essayé d'empêcher ces inconsé-

quences par des discours qui durèrent parfois

plus de quatre heures, prononcés lentement, en

véritable orateur, d'une voix forte, profonde,

d'un ton de confiance et de commandement qui,

n'étant pas tempéré par des drôleries à la Bis-

marck, exaspérait. Ses collègues s'ils l'eussent

osé, se seraient rangés du côté de l'opposition,

et ne le soutenaient que très mollement : il leur

était à charge parce que, sur d'autres sujets, il

se trouvait avec eux en un aussi complet désac-

cord qu'avec la Chambre sur le projet militaire.

Un des dissentiments était d'importance tran-

sitoire : comment le nouveau roi prendrait-il

possession ? Lui voulait que ce fût en demandant
à ses sujets l'hommage féodal de fidélité. Roon
pensait de même ; les autres ministres jugeaient

cet hommage incompatible avec les principes

modernes et l'esprit de la Constitution : ils me-
naçaient de se retirer si le Roi persistait à l'exi-

ger. Cette tension orageuse dura jusqu'à ce que

le Roi transigeât par un manifeste (3 juil-

let 1861), dans lequel, en maintenant en prin-

cipe son droit à l'hommage, il annonçait qu'il

le remplacerait cette fois par un couronnement
solennel à Kœnigsberg. Pareille solennité ne

s'était pas accomplie depuis que le Grand-Élec-

teur avait changé son bonnet pour une couronne.

Une autre divergence séparait le Roi de ses
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conseillers, et celle-là inarrangeable, parce

qu'elle tenait à l'essence même des choses, et

qu'elle portait sur le caractère fondamental du
régime constitutionnel prussien. Avant de

prêter serment à la Constitution qu'il octroyait

le 6 février 1850, Frédéric-Guillaume IV avait

dit : « La condition vitale de l'œuvre est que la

possibilité de gouverner avec cette loi me soit

donnée, car en Prusse, le Roi doit gouverner, et

je gouverne, non pas parce que c'est mon bon

plaisir. Dieu le sait, mais parce que c'est l'ordre

de Dieu; c'est pourquoi aussi je veux gouverner.

Un peuple libre sous un roi libre, telle était

ma devise depuis dix ans ; elle est encore la

mienne et le sera tant que je respirerai. »— Son
successeur avait accepté intégralement cet héri-

tage. Résolu à respecter la Constitution, à ne

pas essayer de la restreindre ou de l'escamoter

par des interprétations pharisaïques, il n'enten-

dait à aucun prix s'entraîner au delà. En sauve-

gardant la liberté de son peuple, il ne laisserait

pas la bride échapper de ses mains. « Gouver-

ner, c'est régulariser le lit d'un lleuve, disait-il,

fortifier sa rive là où les flots Tout rompue ou

la menacent, ne pas rendre le lit trop étroit ou

trop large, ne point placer de digue au travers,

afin que le flot repoussé ne désole pas les

plaines environnantes. En Angleterre, les digues

ont été placées trop loin ;
dans la Hesse élec-

torale et dans le Hanovre trop près. »

Il espérait trouver le juste milieu. Et voici

comment : le Roi règne et gouverne, dirige la
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politique, ciioisit ses ministres et les congédie,

déclare la guerre de sa propre volonté ; au-

dessous de lui, pas de conseil homogène et

solidaire ; chaque ministre en rapport direct

avec le roi administre en toute liherté son dé-

partement; le titre de premier ministre impose

un plus grand poids de responsabilité, il ne

confère aucun de ces pouvoirs en quelque sorte

souverains, attachés en Angleterre à cette qua-

lité : le premier ministre peut adresser à ses col-

lègues des conseils ou des prières, il n'a aucun
ordre à leur donner ; le roi est le véritable mi-

nistre président, le seul qui ait le pouvoir de

prescrire à tous et à chacun. Le premier ministre

exerce-t-il une influence prépondérante, il le doit

à ses qualités personnelles, non à Tordre consti-

tutionnel ; contresignés par lui, les actes du gou-

vernement n'en restent pas moins des résolu-

tions royales spontanées. Les deux Chambres,

égales en droit, nonobstant la différence de leur

origine, votent les lois et le budget, contrôlent

Ladministration, limitent le pouvoir de gou-

verner du roi, ne le suppriment pas. Interprètes

de la pensée personnelle du Roi, les ministres ne

relèvent que de lui; dès qu'ils ont sa confiance,

celle des Chambres leur est inutile, elles n'ont

pas prise sur leurs personnes, et il n'entre pas

dans leur compétence constitutionnelle ni de les

désigner ni de les renverser ; elles n'ont à se

prononcer que sur leurs actes.— C'est la con-

ception du pouvoir présidentiel américain ap-

pliquée à une monarchie.
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Les libéraux prussiens opposaient à cette

théorie les principes de la constitution anglaise

sur l'inviolabilité royale, la responsabilité mi-

nistérielle devant le parlement, la prépondé-

rance de la Chambre des députés à laquelle doit

appartenir le dernier mot. Ils admettaient qu'en

cas de dissentiment, soit entre les deux Cham-
bres, soit entre elles et la Couronne, le Roi pût

en appeler au pays par une dissolution, mais si

le pays se rangeait du côté des députés, il ne lui

resterait qu'à congédier ses ministres, à renon-

cer à ses projets : l'appui de la Chambre haute ne

suffirait pasà infirmer l'effet du verdict national

Le Roi marqua, sans se lasser, sa double vo

lonté tout en respectant les libertés publiques de

ne jamais se plier au régime parlementaire an-

glais. Une association à l'instar des comités gari-

baldiens et mazziniens s'étant fondée après 1859,

sous le titre de National-Verein dans le but de

reprendre l'œuvre de l'Unité allemande et la

Diète ayant exclu de Francfort son comité di-

recteur, les quatre rois allemands demandèrent

au roi de Prusse de lui fermer aussi ses Etats :

il s'y refusa.— Mais il rejeta les propositions de

ses ministres sur la responsabilité ministérielle

et la limitation des pouvoirs de la Chambre des

Seigneurs. Puis, à Kœnigsberg dans la céré-

monie du couronnement ', il plaça lui-même

le diadème sur sa tête à l'exemple de Napo-

léon l", et lorsqu'il eut aussi couronné la

1. 18 octobre 1861.
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reine, il dit : (* Je monte comme roi sur

un trône entouré d'institutions conformes aux

temps, mais pénétré de cette conviction que la

couronne vient de Dieu seul, j'ai voulu con-

firmer dans un lieu consacré qu'en toute humi-
lité je la reçois de ses mains. »

Ce combat constitutionnel n'était pas un de

ceux qu'on tranche une fois pour toutes ; il re-

naissait sans cesse, surtout depuis le conllit

militaire. Les ministres étaient soutenus par la

famille du Roi : la reine Augusta ne cachait pas

son goût pour les institutions parlementaires,

de même que le prince royal, entraîné par la

princesse Victoria, sa femme. Roon, seul, se sé-

parant de ses collègues et de la famille royale,

suppliait le Roi de ne pas céder : « Notre Con-

stitution n'est qu'un octroi. La Prusse a besoin

d'une volonté royale qui n'ait d'autre limitation

qu'en elle-même. La parfaite conscience de sa

toute-puissance ne doit pas abandonner Sa Ma-
jesté, sinon la monarchie de Frédéric Tunique,

de Frédéric-Guillaume le Juste n'est plus rien.

Pour prévenir une semblable fm, tout Prussien

loyal doit exposer sa tète et son cou. La sou-

mission de Sa Majesté à la volonté des minis-

tres faciliterait le fonctionnement de la machine
de l'État et lui vaudrait des cris d'approbation,

la Prusse pourrait rivaliser avec la Belgique

dans les prospérités matérielles d'une existence

non historique. Au contraire, si le Roi demeure,

par la grâce de Dieu, à la tète de son peuple,

centre de gravité de l'État, maître du pays, in-
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dépendant des tutelles ministérielles et parle-

mentaires, il marchera dans une voie rude mais
par où il arrivera, avec tout l'éclat et l'honneur

d'un glorieux combat, aux hauteurs domina-

trices : c'est la seule voie digne d'un roi de

Prusse. »

Le Roi se fût volontiers débarrassé de ses

ministres libéraux quoiqu'il n'aimât pas les fi-

gures nouvelles, s'il eût su par qui les remplacer.

Roon ne s'en mettait pas en peine : u L'homme
cherché existe, disait-il, V. M. n'a qu'à l'appeler;

c'est Rismarck. » Il l'avait indiqué dès 1860, lors

des premières oppositions contre la loi militaire
;

il y revint plus fort en juin 1861 quand la re-

traite de Schleinitz rendit vacant le département

des Affaires étrangères. — Appelez Rismarck,

répéta-t-il, c'est sa place.

Rismarck et Roon étaient de vieux amis.

Ils s'étaient connus en 1834, quand Rismarck,

étudiant, venait passer ses vacances à Zimmer-
hausen chez Maurice de Rlankenbourg, neveu

de Roon. Les deux jeunes gens suivaient l'offi-

cier d'état-major dans ses courses à travers le

pays et il les accompagnait dans leurs chasses.

Depuis, Rismarck n'avait pas manqué de visiter

son ami quand il passait à Rerlin, et leurs

sympathies personnelles s'accroissaient de la

similitude de leurs idées politiques.
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VI

Le Roi, appréciait le courage et le loyalisme de

Bismarck et n'eût pas mieux demandé que de le

faire ministre, mais il en avait peur. Il con-

sentit pourtant à l'appeler de Saint-Péters-

bourg.

Bismarck était alors devenu décidément un
homme nouveau. Le Junclver enragé d'absolu-

tisme avait disparu dans la brume de plus en plus

épaiss<' du passé; maintenant il était convaincu

de rim|)ossibilité d'une monarchie absolue, car où

elle existe ce n'est pas le roi qui gouverne, c'est

le bureaucrate, l'aide de camp de Sa Majesté, la

femme ou la maîtresse. Il considérait le régime

constitutionnel comme la seule forme acceptable

du gouvernement monarchique. Il lui paraissait

très désirable et très nécessaire que la politique

fût publiquement discutée devant une grande

assemblée de représentants du peuple investie

du pouvoir de faire les lois, d'établir les impôts,

d'arrêter par un veto la prodigalité les folies

royales, de combattre l'étroitesse d'esprit bureau-

cratique, l'abus des protections masculines et

féminines, enfin d'arracher des yeux du Roi les

œillères qui l'empêchent d'embrasser d'un coup

d'œil sûr sa tâche dans toute son étendue '. Il en

1. Discours des9juillef- 1879, 14 mars et 2G novembre 1884,

2G mars 1886, 24 janvier 1887. Il y revient sans cesse dans
ses Mémoires, notamment t. I, p. 20 et suiv.

TOME V. 31
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était arrivé, sur la nécessité d'une libre critique

par la presse et le parlement au point où s'était

placé Cavour dès son début. Ainsi les deux

hommes d'Etat qui ont opéré deux si grandes

révolutions nationales n'ont pas cru que la sup-

pression des libertés publiques augmenterait

leur force. Tout en reconnaissant la nécessité

d'un pouvoir parlementaire, Bismarck le conce-

vait autrement que Cavour : il acceptait sa co-

opération, non sa souveraineté. L'indépendance

du Roi dans le choix de ses ministres et dans la

direction de sa politique lui paraissait le carac-

tère propre de la monarchie : dès que le chef

de l'État est asservi à la loi des majorités, fût-il

héréditaire, on est en république aussi bien que

s'il était électif. Il approuvait donc le Roi de ne

pas subir la domination des députés, mais il ne

lui conseillait pas de déchirer la constitution et

de fermer le Parlement : il fallait le laisser se

réunir, parler, voter, essayer de le ramener, et,

s'il s'obstinait, agir sans s'inquiéter de ce qu'il

dirait ou voterait, sauf à régulariser plus tard

les irrégularités. Ces idées convenaient tout à

fait au Roi, et sur la politique intérieure on se

trouva d'accord.

Sur la politique allemande, qui était alors

pour la Prusse presque toute la politique étran-

gère , on s'entendit moins bien. Le Roi était

blessé que l'Autriche considérât la Prusse

comme une personne qu'on n'admet pas, et

nourrît l'arrière-pensée de la ramener à la sub-

ordination d'avant la guerre de Sept ans. 11
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s'indignait, le bon apôtre, qu'elle inspirât aux

Princes le soupçon que son unique pensée fût

d'arrondir son territoire et d'annexer ses voi-

sins; il désirait la fin de cette politique de dé-

fiance, il ne voulait pas de rupture car il était

légitimiste, respectueux du droit des souverains,

et il n'oubliait pas les recommandations der-

nières de son père sur l'amitié à conserver avec

rAutriche et la Russie. « Le testament de Papa »,

ces simples mots calmaient aussitôt ses mécon-
tentements.

Bismarck, fidèle à son prince jusque dans les

moelles, ne sentait pas dans une goutte de son

sang l'obligation de lever un doigt pour les au-

tres princes : il tenait plus à justifier leurs dé--

fiances qu'à les dissiper; diplomatiquement il

consentait à parler d'accord pourvu qu'm petto,

cela signitiàt guerre. Il insistait surtout sur la

connexité de la politique intérieure et de la po-

litique extérieure ; on ne devait pas les considé-

rer isolément, car elles étaient en dépendance
étroite Tune de l'autre . 11 y avait contradiction

entre la politique intérieure conduite par des mi-

nistres constitutionnels et la politique extérieure

dirigée par la pensée légitimiste du Roi, l'une

libérale, l'autre conservatrice. Il fallait les mettre

d'accord et rendre la politique extérieure aussi

libérale, si ce n'est plus, que la politique inté-

rieure. Il ne voyait pas d'autre moyen de se

dégager des embarras parlementaires. « Les

Allemands, disait-il, sont presque aussi vani-

teux que les Français. Si on leur persuade qu'ils
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ont du prestige à l'extérieur, alors tout leur

plaira à la maison. Au contraire, s'ils ont le sen-

timent que le moindre \\ urtzbourgeois fait peu

de cas d'eux, ils découvriront des maux inté-

rieurs partout et ils donneront raison à tout

folliculaire qui déclamera contre le gouver-

nement '. »

Le Roi trouvait ces vues extrêmes, risquées,

prématurées surtout. Néanmoins ce n'est pas ce

qui l'arrêtait. Ses appréhensions provenaient,

non de ce qu'était Bismarck, mais de ce qu'on

le croyait être. On ignorait la transformation

opérée dans ses idées, on ne savait pas combien il

s'était converti aux nécessités constitutionnelles,

détaché de l'Autriche, rapproché de l'idée nalio-

nale. Son nom signifiait dans le public, violence,

réaction, coup d'État, haine de la Démocratie et

de la liberté. Le Roi redoutait que son entrée

dans ses conseils ne fût considérée comme le

prélude du renversement de la Constitution par

la force, il ne voulait pas s'exposer à cette suspi-

cion imméritée. Il le renvoya à Pétersbourg avec

de bonnes paroles et fit venir de Londres Berns-

torff. Celui-ci accepta de succéder à Schleinitz
;

toutefois, flairant qu'il avait en réserve unîsuc-

cesseur, il ne nomma personne à son ambassade,

afin de la reprendre à sa sortie du ministère.

1. A Hoon, 2 juillet 1801.
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Cependant les complications s'accumulaient.

Lo Roi était l'objet à Bade d'une tentative d'as-

sassinat. Le 14 juillet 1861, il passait dans une

allée; un jeune homme de vingt ans, après

l'avoir salué d'une manière cordiale en agitant

son chapeau, lui tira un coup de feu par der-

rière. Le Hoi ressentit une douleur au côté

gauche et un tremblement dans la tète. 11 porta

la main à la partie blessée, s'écriant : Qu'est-ce

que cela? La blessure n'était pas sérieuse. On
arrêta le jeune homme qui marchait tranquille-

ment, on lui demanda son motif : il répondit

que le Roi n'avait pas assez fait pour l'Unité de

l'Allemagne.

A la Diète, les projets de réforme pullulaient.

Le ministre du roi de Saxe, Beust avait publié le

sien (15 octobre 1861); la Prusse et l'Autriche

l'avaient repoussé en ])résentant des contre-

projets dans lesquels ceci seul était clair, que

chacun d'eux visait à la suprématie dans la con-

fédération réformée.

L'Autriche protectionniste s'efforçait d'empê-

cher la conclusion avec la France d'un traité de

commerce qui diminuait les droits. Les Etats

moyens se rangeaient à côté d'elle à l'exception

de la Saxe dont l'axiome était : avec la Prusse

dans le ZoUverein, avec l'Autriche dans la ques-

tion fédérale.
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L'opinion publique s'enflammait en faveur

des Allemands des Duchés, et pressait la Diète

d'ordonner l'exécution fédérale contre le Dane-

mark, sans tenir compte de l'opposition anglaise.

Elle manifestait une non moindre ardeur pour

le peuple de la Hesse en lutte avec son Duc. Ce

peuple réclamait le rétablissement de la Con-

stitution libérale de 1831, abolie en 1851 ; le duc

s'y refusait énergiquement, malgré les exhorta-

tions et les menaces de la Prusse, de l'Autriche

et de la Diète.

En Prusse même, les résistances contre la loi

militaire, qui s'identifiaient de plus en plus avec

l'aspiration au système parlementaire, augmen-

taient. A cette occasion, un député et le chef du

Cabinet militaire du Roi, Ervin de Manteuffel,

se battirent en duel, et le Roi fut obligé de se

séparer momentanément de ce dernier, con-

damné à un temps de forteresse.

Les adversaires décidés de la réforme arri-

vaient en immense majorité dans le nouveau

Landtag élu le 6 décembre 1861; Roon et Berns-

torfî en étaient exclus ; la fraction conservatrice

ne comptait que 24 voix. Les nouveaux élus

écartèrent la transaction boiteuse du Landtag

précédent, rayèrent du budget tous les crédits

affectés à la réorganisation de l'armée, et afin

qu'on ne pût y suppléer par des virements, dé-

cidèrent la spécialisation des crédits. Non moins

agressifs dans la question hessoise, ils accusè-

rent le gouvernement de mollesse et le som-

mèrent, sans s'adresser à la Diète, d'employer
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lui-même les moyens dont dispose la Prusse

pour le rétablissement complet du Droit consti-

tutionnel dans la Hesse électorale.

Le Roi dissout le Landtag; fatigué des tergi-

versations des ministres de Tère nouvelle, il se

sépare d'eux. Au prince de Hohenzollern, leur

chef nominal, que sa santé empêchait de s'oc-

cuper des affaires, il adjoint comme substitut

un autre impotent Hohenlohe-Ingelfiden prési-

dent du Sénat (18 mars 1862j. Le véritable chef

était le ministre des finances Heydt auquel Roon
et Rernstorff continuèrent leur concours.

L(' Roi et le nouveau ministère espérèrent

adoucir Thostilité contre la loi militaire par une
vigoureuse intervention dans Taffaire du traité

de commerce et dans celle de la Hesse. Rerns-

torff conclut le traité avec la France (2 août

1862) et notifia à la Ravière et au Wurtemberg
que s'ils persistaient à le rejeter, la Prusse y
verrait l'intention de ne pas rester dans le Zoll-

verein.

Le Roi prit en main la question hessoise.

L'Electeur, bravant toute l'Allemagne, avait fixé

l'élection d'un Landtag dans trois mois, en sub-

ordonnant l'exercice du droit électoral et l'éli-

gibilité à l'engagement préalable de reconnaître

la Constitution de 1851. Les troupes prus-

siennes se rapprochèrent de la frontière du
Duché; le général Willissen se rendit à Cassel

porteur d'une lettre autographe du roi appelant

l'attention de l'Electeur sur les graves consé-
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quences de ses récentes mesures. Après bien des

difficultés, l'Électeur reçoit l'envoyé en tenant à

la main la lettre du roi de Prusse que ses mi-

nistres lui avaient remise. « Est-ce que Votre

Altesse, dit Willissen, ne veut pas ouvrir cette

lettre? — Ce n'est pas le cas, répond l'Électeur.

Et il jette la lettre sur une table. — Villissen

observa qu'il venait apporter le conseil bienveil-

lant de renoncer aux élections telles qu'elles

avaient été prescrites par une ordonnance in-

constitutionnelle. — Il est surprenant, répond
l'Électeur, que le roi de Prusse reproche à

d'autres de pareils actes, alors que, dans son

royaume, il va faire bientôt pis. — Willissen ne

put rien obtenir. — Que faire? demanda Berns-

torff à Bismarck encore présent à Berlin. — Le

fait, répondit celui-ci, que le prince Électeur a

rejeté sur une table une lettre royale serait un
casus belli mal choisi. Si vous voulez la guerre,

nommez-moi votre sous-secrétaire d'État et je

me fais fort de vous servir dans quatre semaines

une guerre civile allemande de la meilleure qua-

lité. — Bernstorff recula épouvanté et se con-

tenta de demander comme réparation le renvoi

immédiat des ministres hessois. Cette fois l'Élec-

teur capitula et un nouveau ministère annonça
le rétablissement de la Constitution de 1831 et

des élections selon la loi de 1849.

Cette victoire sur l'Électeur, sur la Diète, sur

l'Autriche même, ne désarma pas l'opposition

prussienne. Les élections qui suivirent la dis-

solution du Landtag renvoyèrent la même ma-
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jorité parlementaire hostile à la réforme mi-

litaire (6 mai 1862j. On crut alors que Theure

de Bismarck avait sonné, surtout quand on le vit

à la parade de la Garde portant pour la pre-

mière fois un uniforme de major de cuirassiers.

Connaissant son Roi, il savait qu'il aurait plus

de prestige à ses yeux, s'il se présentait en

costume militaire. Il avait sollicité ce grade qui,

disait-il, lui permettrait de figurer mieux à

Pétersbourg. Le chef du cabinet militaire Man-

teuffel, après le lui avoir longtemps refusé, le

lui avait enfin accordé. Ce ne fut pas à Péters-

bourg que Bismarck se para de son bel uniforme.

Le Roi, importuné par Roon, l'avait encore une

fois rappelé de son ambassade, mais une fois

encore au dernier moment, il ne se sentit pas

le courage de le faire passer de là au ministère.

Pour gagner du temps, il l'envoya comme am-
bassadeur à Paris sous prétexte qu'il lui serait

utile, avant de prendre les affaires, d'établir des

relations personnelles avec l'Empereur et de se

rendre bien compte de ses dispositions.

31



CHAPITRE II

L'ATTENTE DE BISMARCK

I

Le secrétaire de notre légation à Pétersbourg,

Fonrnier, entrait chez Gortschacow au moment
où Bismark en sortait. « Vous Yoyez cet homme,
dit le chancelier russe, il y a en lui l'étoffe d'un

ministre du grand Frédéric. » En relations fami-

lières avec Bismarck, notre diplomate lui rap-

porte le propos. « C'est vrai, répondit-il, et

même le grand Frédéric manquant, je le serais

bien à moi tout seul. »

Bismarck avait été à Pétersbourg reçu en ami

par la Cour et la famille impériale. Le Tsar lui

avait proposé de le prendre à son service; Gort-

schacow lui montrait même ses dépêches se-

crètes, lui témoignant une confiance si entière

que Bismarck en était stupéfait, car lui n'en eût

témoigné une pareille à personne. 11 partit re-

gretté, embrassé, couvert de décorations. « Vous

me comblez, disait-il, que me réserverez-vous

pour plus tard? » Le soir du jour où il venait de

remettre au Tsar ses lettres de rappel et d'en
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recevoir les plus tendres témoignages, Fournier

remarqua aux breloques de sa montre un cachet

qu'il n'y connaissait pas. « C'est du nouveau,

dit-il; qu'est-ce? — C'est, répondit Bismarck, le

souvenir que je veux emporter de la Russie; en

lettres slavonnes, j'ai fait graver là : Nitchevo

(Rien); c'est toute la Russie, il ne faut jamais

l'oublier. »

Bismarck arriva à Paris en juin 1862.

Le cabinet autrichien avait été inquiet de son

envoi à Paris. Rechberg disait à Gramont : « Si

M. de Bismarck avait eu une éducation diploma-

tique complète, il serait un des premiers hommes
d'Etat de rAllemagne, si ce n'est le premier. Il

est courageux, ferme, exalté, plein d'ardeur,

mais incapable de sacrifier une idée préconçue,

un préjugé, à n'importe quelle raison d'un

ordre supérieur. Il n'a pas le sens pratique de

la politique; c'est un homme de parti dans la

force du mot, et comme il a du charme et de

l'influence en affaires, nous ne voyons pas ce

choix sans inquiétude, parce que ce n'est pas un
ami que nous aurons là. » Cette inquiétude de-

vint une espèce de panique par la coïncidence

de cette nomination avec l'arrivée à Paris de

Budberg , l'ambassadeur de Russie. Rechberg

envoya confidentiellement à Metternich des pou-

voirs illimités pour s'entendre à tout prix avec

l'Empereur.

Napoléon IIl cherchait le rachat de la Vénétie

en Orient, en passant par le Mexique : il eût pu
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s'épargner ce long trajet et l'obtenir avec la pos-

session à son profit de la rive gauche du Rhin
par-dessus le marché, s'il avait consenti à assu-

rer à l'Autriche la prédominance en Allemagne
par un traité d'alliance offensive et défensive ^

11 préféra rechercher l'amitié de la Prusse.

11 reçut Bismarck familièrement à Fontaine-

bleau et eut avec lui les entretiens les plus con-

fiants. Il lui parla avec respect de la noble per-

sonnalité du roi Guillaume, a 11 regrettait ses

difficultés intérieures avec le Landtag, il lui

semblait que la Prusse était appelée par la na-

ture des choses à opérer une transformation de

la confédération allemande, et si le gouverne-

ment prussien en faisait le but de ses efforts, il

surmonterait facilement ses autres difficultés.

La France pouvait s'accommoder de toute trans-

formation de l'Allemagne qui n'entraînerait pas

l'entrée de l'Autriche dans la Confédération,

parce que par là l'équilibre de l'Europe serait

1. Bismarck constate ces dispositions de l'Autriche dans
ses Mémoires, t. I, p. 326 : « Déjà à Francfort, j'étais arrivé

à la conviction que la politique de Vienne ne reculerait au
besoin devant aucune combinaison, qu'elle sacrifierait la

Vénétie ou la rive gauche du Rhin si par là elle pouvait

acheter sur la rive droite une constitution fédérale avec la

prédominance assurée de l'Autriche sur la Prusse. S'il n'exis-

tait pas déjà contre nous une alliance franco-autrichienne,

nous en étions redevables, non à l'Autriche, mais à la France,

et non à quelque préférence de Napoléon pour nous (l'in-

grat!) mais à sa méfiance à l'égard de l'Autriche, qu'il ne
croyait pas capable de naviguer avec le vent puissant de

l'idée nationale. »
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troublé. » Il l'instruisit de la communication de

Metternich. a Elle me mit en quelque embarras,

dit-il, car, sans parler de l'antagonisme d'intérêt

entre les deux Etats, j'ai une aversion presque

superstitieuse à me mêler aux destinées de l'Au-

triche. » Puis à brûle-pourpoint, il lui demande
s'il croyait le Roi disposé à contracter une al-

liance avec lui. Bismarck, étonné dime politique

qui n'aurait pas été la sienne s'il eût été Napo-

léon ni, répondit que le Roi avait les meilleurs

sentiments, que les préjugés de son pays contre

la France avaient presque complément disparu,

mais qu'une alliance supposait un but déterminé.
— L'Empereur convint que ce serait une grosse

faute que de créer des événements, qu'on ne

pouvait supputer à l'avance ni la direction qu'ils

suivraient, ni la force avec laquelle ils se pro-

duiraient, mais que l'on pouvait prendre des

dispositions pour ne pas être surpris et aviser

d'avance aux moyens d'y faire face et d en pro-

fiter. Il proposait une alliance diplomatique, en

quelque sorte préventive, « dans laquelle on

prendrait l'habitude d'une confiance réciproque,

où l'on apprendrait à compter les uns sur les

autres en vue des situations difficiles ^ » —
L'Empereur ne se vantait pas quand il dit plus

tard à Goltz que personne en France ne nour-
rissait envers la Prusse une amitié pareille à la

sienne -.

1. Rapport de Bismarck à Bernstorff, 20 juin 1862. — Bis-

marck-Jahrbuch, t. IV, p. 152 et loo.

2. Sybel, t. III, p. 305.
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L'Empereur avait fait savoir qu'il désirait don-
ner à son ministre à Berlin le titre d'ambassa-

deur et accepter à ce titre le ministre prussien;

l'ouverture n'avait pas eu de suite. Bismarck
conseilla fortement à son gouvernement de la re-

prendre et de l'accueillir. Et en effet, les ministres

réciproques devinrent ambassadeurs et l'Angle-

terre suivit cet exemple.

II

Bismarck ne se cantonna pas dans les cercles

officiels. Un soir, sans redouter de déplaire aux
Tuileries, il se présenta chez Thiers, place Saint-

Georges, et dans le cours de la visite que celui-

ci lui rendit, il lui offrit avec une tranquille

assurance de le réconcilier avec l'Empereur.

« Avouez-le, lui avait-il dit, vous boudez avec

vos amis et vos livres. — Quand on a des opi-

nions, répondit Thiers, il faut les respecter. —
Sans doute, riposta-t-il, il faut avoir des idées,

mais il faut les servir par le pouvoir. Tenez^

j'arrangerai votre affaire avec l'Empereur. »

Thiers détourna la conversation.

Dans les nombreux entretiens qu'il recher-

cha, Bismarck s'était montré amusant, fécond'

en saillies, jovial, expansif, bon enfant, capti-

vant, d'une loquacité qui ressemblait à de Tin-

tempérance, d'une franchise apparente qu'on

eût volontiers taxée d'indiscrétion. Il se donnait

l'air d'exposer ses projets futurs à qui voulait
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les entendre, avec une telle fougue abandonnée

qu'il paraissait livrer, comme malgré lui, le se-

cret de son ambition. « La Prusse ne saurait

rester telle qu'elle est délimitée : elle manque
de ventre du côté de Cassel et de Nassau, elle a

l'épaule démise du côté de Hanovre; elle est en

l'air; il faut qu'elle s'arrondisse et que dans

l'intérêt général de la civilisation et de l'Europe

elle se donne des membres mieux équilibrés,

une assiette plus régulière. Quel moyen d'y ar-

river, si ce n'est d'absorber quelques-uns de ces

petits Hitats qui, incapables de se mouvoir eux-

mêmes, gênent ses mouvements, et de renverser

cette confédération vermoulue, véritable fléau de

FAllemagne? — Cet accroissement de la Prusse

n'était pas de nature à inquiéter la France; il ne

s'agissait pas de réunir l'Allemagne sous une

seule domination; l'ambition prussienne avait

une limite nécessaire : le Mein; elle n'allait pas

au delà. Le Sud s'appartiendrait ou continue-

rait à graviter dans l'orbite de l'Autriche. La
Prusse indépendante, dégagée de toute sujétion

de la Russie ou de l'Autriche, deviendrait une
alliée précieuse. Que de questions, Orient, Italie,

même Pologne, insolubles aujourd'hui, se tran-

cheraient par l'union du peuple de Napoléon et

de celui de Frédéric ! Rien d'ailleurs n'empêche-

rait là France elle-même de s'arrondir, si elle

le jugeait nécessaire à sa sécurité ou à son in-

fluence. Il ne pouvait être question des provinces

rhénanes, qu'à aucun prix on ne lui céderait,

auxquelles d'ailleurs elle avait la sagesse de re-
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noncer; mais la Belgique était là, comme une

proie toute prête. »

Il ne se risqua pas à insinuer quoi que ce

soit qui ressemblât à une menace contre l'Al-

sace et se crut obligé même d'écarter tout soup-

çon. Revenant de Fontainebleau en compagnie

de Maury, il lui dit qu'il était absurde de vouloir

qu'une nation ne se composât que d'hommes
d'une même race, que cela la privait des quali-

tés de la race différente de la sienne. « Il vous

est avantageux d'avoir l'Alsace qui est habitée

par des Allemands, car lorsque vous avez besoin

des qualités allemandes, vous les trouvez là. Il

est avantageux pour la Prusse d'avoir la Posna-

nie, car lorsque nous avons besoin des qualités

propres aux Polonais, nous les trouvons là^ »

Il supposait que Maury répéterait ce propos à

l'Empereur.

L'astucieux diplomate se gardait bien de dire,

car cela eût obtenu moins de succès, que le der-

nier mot de sa politique serait, de façon ou

d'autre, plus ou moins vite selon les hasards

favorables ou contraires, de soumettre à la suze-

raineté prussienne l'Allemagne tout entière, en

deçà aussi bien qu'au delà du Mein , et d'en

exclure totalement l'Autriche. Il avait encore

plus garde d'ajouter que s'il lui convenait, tant

qu'il serait faible, de cajoler la France afin de

l'assoupir, il était résolu d'employer ses forces

accrues à la braver, à se mesurer avec elle, à

1. Mémoires de Maury.
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l'abattre, à lui prendre au moins Strasbourg, à

l'abaisser au rang de puissance de second ordre.

De telles arrière-pensées eussent paru gro-

tesques en 1862. ^ul ne les soupçonna et un
peu partout, chez Thiers comme à la Cour, il

fut admis que la France avait un ami dans le

futur ministre prussien. 11 avait gagné le monde
officiel par ses railleries sur les libéraux, son

dédain pour leur système parlementaire, sa ré-

solution hautement annoncée, s'il arrivait aux

affaires, de réduire une assemblée rebelle à son

roi, de résister aux injonctions factieuses du
corps électoral, et, à la rigueur, de gouverner

par décrets, sans budget voté. On l'admirait, on

l'encourageait, on brûlait d'apprendre son avè-

nement. On y voyait une bonne fortune pour la

consolidation du régime de 1852, battu en

brèche par l'opinion publique et déjà déman-
telé.

Persigny surtout fut enthousiaste. Bismarck,

qui l'avait connu à Berlin lors de son ambas-
sade, vint le voir au ministère de l'Intérieur.

<( Nous sommes, lui dit-il, dans une situation cri-

tique. » Et il la lui exposa : Que faire? Quel parti

prendre? — Bappelez-vous, lui répondit Per-

signy, les leçons lumineuses de notre histoire.

Si Louis XYÏ n'avait pas rendu son épée dès

le début de la crise, les crimes et les malheurs

de la Révolution eussent été évitées. Si Charles X
s'était préparé, avant de décréter ses Ordon-

nances, à réprimer une insurrection, il n'eût pas

été vaincu. Si Louis-Philippe eût su se mettre
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à la tête de ses troupes pour réprimer le désordre

des rues, la révolution de 1848 n'eût certaine-

ment pas eu lieu et sa dynastie pourrait régner

encore. Rappelez-vous que l'existence d'un peuple

passe avant sa liberté. Considérez-vous donc dès

à présent en état de guerre civile et prenez vos

positions. Résistez à la Chambre, renvoyez-la

une fois, deux fois, trois fois sans vous en in-

quiéter, mais ayez toujours votre armée préparée^

pour la lutte avec ses approvisionnements, ses

munitions sous la main, ses vivres dans les ca-

sernes ; vous n'aurez pas même de luttes armées

à surmonter, car lorsqu'on vous saura si bien

préparés, si résolus, si déterminés, la Chambre
s'épuisera en paroles, en vaines protestations,

mais personne n'osera descendre dans la rue. >^

Bismarck enchanté d'un exposé d'idées qui cor-

respondaient si bien aux siennes lui serra la

main avec effusion.

III

Tandis que les Anglais, quoiqu'en rapports

fréquents avec l'Empereur, aveuglés par leurs

soupçons chimériques, le regardaient sans le pé-

nétrer, et s'obstinaient à voir en lui l'homme de

rapine prêt à fondre sur le Rhin, les Allemands,

à première vue, démêlèrent qu'ils n'avaient pas

à leurs flancs un conquérant en arrêt, que la

bonté et l'idéalité constituaient les traits princi-

paux du caractère de leur puissant voisin : « Un
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sourire avenant, bon même, éclaire sa physio-

nomie, avait écrit Moltke de Compiègne; la

plupart du temps, lorsqu'il est assis, il demeure
tranquille, la tête inclinée d'un côté. Les cir-

constances ont montré que sa tranquillité n'est

pas de l'apathie, mais bien le produit d'un esprit

supérieur et d'une forte volonté. Dans un sa-

lon, il conserve un aspect imposant; non qu'il

veuille en faire parade ; cependant sa conversa-

tion semble toujours empreinte d'une certaine

timidité. 11 a toujours fait preuve de modéra-
tion et de douceur. » — A son tour, Bismarck

jugea qu'on accordait trop à son esprit, pas

assez à son cœur et qu'il était meilleur et pas si

habile qu'on le croyait. Il se prononça dure-

ment sur son gouvernement. Un conseiller de

l'ambassade russe, d'Oubril, lui demanda, en

banalité de conversation : « Êtes-vous content?
— Oui, très content, répondit-il, j'ai vu ce que
je voulais voir : de loin c'est quelque chose et

de près ce n'est rien. » Il répétait de la France ce

qu'il avait dit de la Russie, iV/7c^^6'o.—A d'autres,

il racontait : « J'ai rencontré deux femmes amu-
santes, l'Impératrice, la plus belle femme que
je connaisse, et la ^^ale^vska, mais pas un
homme. » Quant à la nation en général, son ju-

gement fut encore plus significatif dans son

insolente raillerie : « 11 y a dans le caractère

français une crédulité proverbiale ^ » Il avait le

droit de le penser dès ce moment après l'accueil

ingénu qu'il recevait parmi nous.

1. Discours du 30 novembre 1864.
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A mesure que la saison chaude chassait de la

capitale les ministres, la Cour, les diplomates,

les hommes politiques et fermait les salons,

Bismarck trouvait le séjour de Paris pesant : il

était seul, sans sa femme et ses enfants, sans

ses équipages, restés en Poméranie; il s'énervait

de cette existence « de rat dans un grenier vide

ou de chien errant avalant la poussière chaude

de Paris, bâillant aux cafés et aux promenades ».

Il alla passer quelques jours à Londres, puis

revint, énervé de ne recevoir aucune nouvelle

de Prusse. Le Boi ne se décidait ni à l'appeler

ni à l'écarter; la perspective de lui confier les

Affaires étrangères, le seul ministère qu'il eût

accepté volontiers, Fépouvantait toujours :

« Après tout, écrit Bismarck au fidèle Boon, il

vaut mieux qu'on me laisse ici embusqué pen-

dant quelques mois encore. Mon entrée, qui

paraîtrait maintenant sans but, peut être utilisée

plus tard comme une manœuvre de grand effet.

Quand la Chambre sentira qu'elle ennuie le pays

et désirera des concessions, alors le moment
sera venu de lui montrer par ma nomination

que, bien éloigné d'abandonner la lutte, on

l'aborde avec des forces fraîches. L apparition

d'un nouveau bataillon sur la ligne de bataille

ministérielle fera peut-être une impression

qu'on n'obtiendrait pas maintenant; surtout si,

auparavant, on faisait un peu sonner les mots
décréter d'autorité, coup d'Etat, etc.

; j^ serai

servi par ma vieille réputation d'homme prêt à

user de la violence pour un rien; on se dira :
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Ohl olil cela va chauffer. Alors tous ceux du
centre, tous les timides seront disposés à négo-

cier. Si Ton me demande mon avis, je pense
qu'il faut me laisser ainsi embusqué encore

pendant quelques mois K »

Et il partit en voyage dans le Midi « afin de

faire provision de forces avant d'entrer dans la

galère ». Il ne tarda pas à oublier ses raisonne-

ments philosophes et à se tourmenter de l'indé-

cision où on le laissait. On lui avait promis qu'il

serait fixé au bout de six semaines: les semaines

s'écoulaient et on ne lui disait rien. <( Cette in-

certitude, écrivait-il à Roon, môte toute envie

de m'occuper des affaires et je vous suis recon-

naissant de tout cœur pour tous les services

d'ami que vous me rendez afin d'y mettre un
terme. Si cela n'arrive pas bientôt, il faudra

prendre les choses comme elles sont et me dire :

(( Je suis ministre plénipotentiaire du roi à Paris
;

j'y fais venir au 1'' octobre toute la maisonnée
et je m'installe. Quand ce sera fait, Sa Majesté

pourra me congédier, mais elle ne pourra plus

me forcera déménager de nouveau
;
je préférerais

aller chez moi à la campagne
;
je saurais du moins

où je suis domicilié. Je suis si satisfait d'être

ministre de Sa Majesté à Paris que je n'aurais

rien à demander que l'assurance de le rester

au moins jusqu'en 1875. Procurez-moi cette

certitude ou toute autre et j'attacherai à votre

photographie une paire d'ailes, d'ailes d'ange -. »

1. 15 juillet 1862.

2. De Toulouse, 12 septembre 1862.



:5Gii L'EMPIRE LIBERAL.

A sa rentrée à Paris, il trouva une dépêche de

Roon du 18 septembre : « Periculum in mora,

dépfkhez-vous. L'oncle de Maurice Henning ^ »

— Il partit immédiatement et arriva à Berlin le

^0 au matin.

IV

Le Landtag, malgré les négociations, n'avait

pas désarmé. La commission parlementaire pro-

posa de rayer du budget de 1862 toutes les dé-

penses pour la transformation de l'armée et de

la flotte et de déclarer nulle légalement la con-

stitution actuelle de l'armée prussienne. Ces pro-

positions radicales, subversives, furentadoptées,

à la suite d'une discussion des plus violentes

de sept jours, à la majorité de 308 contre 11

(23 septembre 1862j.

Toute cette longue lutte, qui durait sans in-

terruption depuis le commencement de 1860,

soit avec ses ministres^ soit avec le Landtag, soit

avec l'Autriche et la Diète, soit avec sa famille et

une partie de sa Cour, avait brisé les forces phy-

siques et morales du Roi qui cependant était un

vaillant. Quand Roon lui écrivait : « Il ne faut

pas laisser ébranler le rocher de bronze de l'ar-

mée », il mettait en marge : « Je n'y survivrai

pas. » — En communiquant à Roon sa résolu-

tion d'abandonner Manteuffel à la justice à cause

L Heniiing était le second prénom de Maurice de Blanken-

bourg, neveu de Roon.
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de son duel, il lui écrivait : « Ce sont là des choses

qui pourraient presque m'enlever la raison parce

qu'elles impriment à mon gouvernement comme
un sceau de malheur. Que veut donc faire le ciel

de moi? »

Roon n'était pas moins désespéré. Dans la

désagrégation générale, il ne voyait qu'une or-

ganisation capable de résister, Farmée. 11 vou-

lait la préserver de la lente décomposition qui

gagnait partout ailleurs'. Affligé des douleurs

de son Roi, il le réconfortait de toute son âme :

<c J'ai vu aujourd'hui des larmes dans les yeux

de mon Roi, mon maître aimé, qui m'ont rempli

de douleur et de colère. Je devais écrire à

Votre Majesté tout ce que je ne pouvais lui dire

aujourd'hui parce que j'avais le cœur dans la

gorge. Et cette colère et cette douleur seraient

partagées par des millions de vos fldèles sujets,

s'ils étaient assez malheureux pour savoir leur

roi bien-aimé dans une angoisse aussi cruelle. »

Les dispositions implacables d un Landtag déjà

dissous une fois, achevèrent d'accabler le Roi.—
Que faire? dit-il à Roon qui était venu les lui

annoncer à Rabelsberg. Le général, dont la con-

stance ne peut être assez admirée, lui répondit

ce qu'il lui avait dit invariablement à chaque
crise depuis LS60 : « Appeler Rismarck. — Il ne

voudra pas, répondit tristement le Roi, il ne con-

sentirait à rien entreprendre maintenant; d'ail-

leurs il n'est pas là et on ne peut pas discuter

1. A Bismarck.
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avec lui. — Il est ici, et il est prêt à se rendre

à l'appel de Votre Majesté. »

On craignit néanmoins derechef que Bismarck

ne fût venu en vain. Le Roi en effet apprit qu'il

avait conféré avec le Prince royal aussitôt après

son arrivée. « Encore un, dit-il, qui va vers mon
fils. » — Roon lui expliqua que l'appel était venu

du Prince et que Bismarck avait évité d'exprimer

aucune opinion avantd'avoir vu Sa Majesté. Calmé
par ce renseignement, le Roi reçut Rismarck.

Il lui dit : (( Je ne veux pas gouverner si je ne

suis pas en état de le faire comme je peux en

répondre devant Dieu, devant ma conscience,

devant mes sujets : or, je ne le puis pas si je

dois me soumettre à la volonté de la majorité

actuelle du Landtag et je ne trouve plus de mi-

nistres disposés à me soutenir contre elle ; aussi

me suis-je décidé à abdiquer. » Il lui montra

sur sa table un acte d'abdication écrit de sa main.
— Rismarck répondit : Votre Majesté a tort de

se croire abandonnée; dans tous les cas, elle ne

l'est pas par moi; depuis le mois de mai je suis

prêt à entrer dans le ministère
; Roon y demeure-

rait avec moi, et je remplacerai ceux que mon
entrée ferait sortir. — « Etes-vous prêt, lui de-

manda le Roi, à soutenir comme ministre la

réorganisation de l'armée? — Oui. — Êtes-vous

prêt à la soutenir contre la majorité du Landtag?
— Oui. — Alors mon devoir est de tenter

avec vous la continuation de la lutte. Je n'ab-

dique plus. »

La conversation continua dans le parc. Le
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Roi lut un programme, qui remplissait liuit

pages in-folio dime écriture serrée, plein de
toutes sortes de promesses. Bismarck l'inter-

rompit : <( Il ne s'agit pas de nous gêner par un
programme et par des concessions qui ne désar-

meront personne. Si nous continuons les erre-

ments du passé, je viendrai refaire les discours

qu'on a déjà faits avant moi, je serai en mino-
rité comme mes prédécesseurs Font été, je

m'userai; Votre Majesté sera obligée de me
renvoyer et tout ira de mal en pis. Nous ne pou-
vons sortir du conflit actuel que par une guerre;

il faut nous y préparer. 11 en est une indispen-

sable, facile à amener dès que nous y aurons
rendu les puissances favorables, celle avec le

Danemark. Si Votre Majesté désire que j'en

organise une autre (et en lui-même il pensait à

celle avec l'Autriche), je suis prêt à y travail-

ler. J'aiderai Votre Majesté à repousser le ré-

gime parlementaire, même par la dictature, ou

je périrai avec elle; mais pas de programme et

une guerre '. » Le Roi déchira son papier en

petits morceaux. Son aspect devint tout autre
;

il s'était relevé, portait la tête haute et marchait

d'un pas ferme. — Le jour même, il nomma
Bismarck ministre d'État et président intéri-

maire du Conseil en attendant la retraite du
prince de HohenzoUern, légalement titulaire

(22 septembre i8()2).

1. Tout cela est terne dans les Mémoires. Mon récit est la

reproduction de conversations de Bismarck lui-même avec
la personne autorisée de qui je le tiens.

TOME V. 32



CHAPITRE IV

BISMARCK MINISTRE

T

Bismarck était devenu chauve : ses amis

rap])elaient l'homme aux trois cheveux. Ses

traits s'étaient accentués en dureté, mais l'en-

semble bien équilibré de clarté, de calcul,

d'audace, de volonté, frappait davantage. Boule-

dogue, a-t-on dit, toujours prêt à aboyer, à

s'élancer et à mordre : comparaison qu'on ne

peut accepter parce qu'elle supprime le rayon

intellectuel si intense dans cette forte physio-

nomie.

Les peuples admettent que les fondateurs de

domination dont la postérité aime à s'entretenir

ne sont pas tenus aux scrupules du philosophe

ou aux délicatesses morales de l'honnête

homme. Omnia retinendœ dominât lonis hone.sta-.

(( La supercherie, la mauvaise foi et la duplicité

sont malheureusement le caractère dominant

1. Voir, sur Bismarck, Emipire libéral, 't. I", p. 366; t. II,

p. 162, 3o4, 369; t. III, p. 106, 380, 547.

2. Salluste.
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de la plupart des hommes qui conduisent les na-

tions », a ajouté un moderne, qui allait démon-j

trer l'axiome par sa pratique, Frédéric ^ Toute-

fois, se montrer disposé à toutes les incorrections

morales ne suffît pas à rendre grand un homme
d'État; il doit posséder en outre des qualités

d'esprit et surtout de caractère de premier

ordre, sans lesquelles n'avoir ni foi ni loi ne lui

serait d'aucun profit.

Bismarck était amplement muni des perver-

sités habituelles aux célèbres maîtres en l'art

politique : rien ne le gêne; cynique et astucieux,

sans aucun scrupule ni vis-à-vis de lui-même,

ni vis-à-vis des autres, aussi facile à se dé-

mentir qu'à abandonner des alliés devenus

gênants; toujours prêt à boire Tiniquité comme
l'eau; ne paraissant jamais plus sincère que

lorsqu'il dissimule; véridique parfois, pour

mieux préparer les tromperies futures ; intaris-

sable en arguties pour colorer ses trames et

leur donner un air d'équité ; effréné dans sa

course vers la puissance.

Mais en même temps il possédait à un degré

peu commun les qualités multiples et variées

des fondateurs d'Empire : la promptitude aux

occasions et la prévision réfléchie, l'activité im-

patiente des résultats et la patience coutumière

des longues attentes, l'aplomb d'un ferme et

constant courage, la ténacité au travail, l'imper-

turbabilité à braver les contretemps et l'im-

1. Lettre à Voltaire du 3 février 1742.
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prévu, le mépris de l'indécision, l'intrépidité à

prendre les partis héroïques et à assumer les

responsabilités qui conduisent à la gloire ou à

l'écrasement, le coup d'œil sûr du bon sens,

tourné en bas plutôt qu'en haut, qui perce les

surfaces, pénètre au fond des caractères et des

réalités, saisit au vol le moment souvent fugitif

où devient réalisable ce qui jusque-là était im-

possible et va le redevenir dans un instant; la

modération dans le succès, la mesure dans l'au-

dace, l'habileté à ouvrir des espérances, à cap-

tiver, séduire, à divertir par son esprit original

tourné aux saillies joviales ou incisives, quoique

avec un fonds constant de brutalité, la souplesse

à s'élancer ou se retenir, à oser ou temporiser,

à caresser ou terroriser. Un diplomate autri-

chien avec lequel il négociait ayant déclaré que

le jeu fournissait la meilleure indication de la

nature véritable d'un homme, il s'y livra avec

frénésie; l'Autrichien le jugea un casse-cou,

agit en conséquence et se fit rouler. Il se sert de

tout le monde, même de Dieu : il le considère

comme si bon Prussien, qu'il le lance en exempt

sûr ceux contre lesquels il a décerné une con-

trainte. Avec cela aucune des faiblesses débili-

tantes : cuirassé contre la vanité, qui vit de

l'approbation d'autrui, par l'orgueil qui s'en

passe ou la dédaigne et rend insensible aux mur-

mures ou aux imprécations de ce qu'on appelle

l'opinion publique. Dans un temps où la plupart

des hommes d'État considéraient le libertinage

des mœurs comme un des attributs de leur charge,
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ni l'amour des plaisirs, ni les désordres de la

vie, ni les galanteries basses; bestial toutefois,

par son appétit colossal : le soir on lui servait

sur une grande table du vin, de l'eau-de-vie, de

la bière, du lait, du jambon et il mêlait le tout,

buvant, dévorant comme un Gargantua. Cela me
calme, disait-il : cela l'empêchait au contraire de

goûter le calme suprême du sommeil et le pri-

vait de la sérénité du travail matinal.

L'appui inébranlable du Roi était la condition

de son succès. La manière dont il sut se l'assu-

rer et le conserver, à travers les aventures sca-

breuses où son maître eût préféré souvent ne

pas s'engager, me paraît la perfection de l'art.

Son premier artifice fut d'être un serviteur

transcendant. Il se donnait corps et âme à sa

tâche, y sacrifiant son repos, sa santé, ses con-

venances personnelles. « Je paie toujours à gui-

chets ouverts », disait-il. Comment se séparer

d'un tel serviteur? Lui parti, le Roi n'aurait eu

qu'à recommencer son acte d'abdication. Un
personnage vulgaire se fût laissé aller à l'étour-

dissement de qui se sait nécessaire : Bismarck

n'oublia jamais que, sous la simplicité aimable

de Guillaume, veillait l'orgueil d'un roi de droit

divin. Quelque affermi qu'il se sentît, il con-

serva l'attitude d'un sujet déférent devant le

maître qui l'a élevé et qui d'un geste peut le

culbuter. Le plus souvent, il semblait accepter

les décisions qu'il venait de suggérer. Même à

ces heures d'angoisse où quelque licence se jus-

tifierait, il ne paraît pas s'être écarté dans ses
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véhémences du respect le plus strict. Je doute

qu'il ait jamais pris vis-à-vis de son roi le ton

de Cavour envers le sien, après Yillafranca. Il

employa surtout son art à mettre au large la

conscience du monarque . Machiavel a noté

« qu'il est parfois avantageux au prince de man-
quer à Fhonneur et parfois même très domma-
geable de ne pas le faire, mais qu'il lui est tou-

jours utile de paraître un pieux observateur des

vertus dont il s'affranchit ». Bismarck a inventé

mieux; il a su persuader à son Roi que la per-

fection de la loyauté est de n'en avoir pas; il

ne l'a lancé dans aucune entreprise inique sans

l'avoir convaincu qu'il accomplissait un acte de

vertu. De même que Moltke fera des manœuvres^

enveloppantes le principal de la tactique prus-

sienne, le procédé constant de la diplomatie de

Bismarck sera de contraindre, par des provo-

cations intolérables sous peine de la perte de

l'honneur, celui contre lequel il a résolu et pré-

paré la guerre de la déclarer le premier. Alors

son roi pourra jurer devant Dieu qu'il va au

combat malgré lui, et devant les hommes qu'il

est, non un détrousseur de provinces, mais un
justicier qui punit des coupables.

Le dernier trait qui complète ce caractère et

lui donne son originalité, c'est la férocité. « Que
Dieu assiste sa nature d'ours ! » écrivait Roon à

propos de l'une de ses maladies. Sans doute il

est tendre pour sa femme et ses enfants, mais le

fauve l'est aussi pour sa femelle et ses petits.

En dehors de ceux qui forment encore une por-
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tion du soi et peut-être de son vieux maître, il

n'aime personne, il méprise les hommes au point

de se lamenter parfois sur le pauvre bonheur

qu'on trouve à les dominer ou les duper. Les

grands hommes d'État, a-t-on dit souvent, ne

viennent pas au monde pour être des Vincent

de Paul; leur mission est d'accomplir durement
des tâches dures, sans se soucier du qu'en-dira-

t-on. Bismarck va au delà des duretés néces-

saires; même quand cela est inutile, par dispo-

sition native, il se montre dédaigneux de tout ce

qui est humanité, incapable d un mouvement de

générosité ou de clémence, vindicatif, sauvage,

épanché en invectives, en dénigrements, en sar-

casmes, sans bienveillance pour personne si ce

n'est pour lui-même, poussant toujours ses ju-

gements sur les autres à la caricature, non sa-

tisfait de vaincre, poursuivant le vaincu de ses

insultes et de ses calomnies; en tout vraiment

semblable aux barbares, ses lointains ancêtres,

dont un ancien a dit : « m summa feritate versu-

tissimi natumque mendacio genus, rusés dans leur

férocité, et nés pour le mensonge ^ » Tel qu'un

chêne de fer, tout en branches vigoureuses, sans

feuilles ni ombre, il s'élève, haut, menaçant,

terrible, au-dessus du troupeau des barbouilleurs

de protocoles et de dépêches, des monarques en

déroute et des peuples écrasés.

On retrouve, formulées par lui-même en

1. Velleius Patergulus, II, cxYiii : At illi [Germani] nisi

expertiis, vix credat, in summa feritate versutissimi, natumque
mendacio genus.
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maximes, quelques-uns des traits de caractère

que nous a appris l'observation de ses actes :
—

(( Quand j'ai un ennemi en mon pouvoir, je l'exé-

cute. — En politique il n'y a pas de place pour

la pitié \ — Warnhagen est vain et méchant :

qui ne l'est pas? Il ne faut pas compter sur les

hommes et je suis reconnaissant de chaque trait

qui me replie sur moi-même.— H n'y a sur la terre

que jonglerie et hypocrisie'. — En politique on

ne fait rien pour autrui sans y avoir un intérêt

quelconque ^— Je tiens pour un misérable lâche

le ministre qui, au besoin, n'expose pas sa lête

et son honneur pour sauver sa patrie, même
contre la volonté des majorités. — La légalité

nous tue et justement son contrepoids dans le

droit de défense que possède l'État de son exis-

tence est mis en danger ou en doute. — Grise

est la théorie : il n'y a de vert que l'arbre bril-

lant de la vie, sous lequel j'ai recueilli mes expé-

riences. La politique n'est pas une science qu'on

peut apprendre comme beaucoup de professeurs

se l'imaginent; elle est aussi peu une science

que le sont la sculpture et la peinture. On peut

être très fin critique et pourtant n'être pas un

artiste, et Lessing lui-même maître de tous les

critiques n'eût jamais entrepris de faire un Lao-

coon, c'est un art, et celui qui ne le possède

pas fait mieux de n'y pas toucher. Je ne puis

1. Beust, Mémoires, t. II, p. 478; Busch, t. I, p. 129.

2. A sa sœur, février 1862. A Manteuffel, 22 août 1860.

A M°^« de Bismarck, 2 juillet 18;;9.

3. Mémoire du 27 juin 1857.
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m'embarrasser de ce que Ton vienne me dire

que cela contrarie les théories juridiques : avec

les théories juridiques on ne peut faire de la

politique extérieure. — Ce que j'ai dit m'est

parfaitement indifférent. — Jamais encore je

ne me suis refusé à une modification d'opinion

quand les circonstances m'y obligeaient. — Je

subordonne quand il le faut mes opinions per-

sonnelles aux nécessités de l'État. — J'ai ac-

quiescé à mainte chose qui ne correspondait pas

à ma conviction politique. — La popularité

rend pour moi une chose plus douteuse et

m'oblige à demander encore une fois dans ma
conscience : cette chose est-elle effectivement

raisonnable, car j'ai vu trop souvent qu'on ren-

contre des acclamations quand on est dans la

fausse voie'. »

On lui prête la maxime \la force prime le droit.

Il avait trop d esprit pour dire ce non-sens. S'il

existe deux entités différentes, le droit et la

force, nul homme raisonnable n'attribuera la

primauté à la force. Bismarck ne l'a pas fait, il

a répété le lieu commun de Grotius : <^ Dans
les conflits européens, pour lesquels il n'y a

pas de tribunal compétent, le droit ne peut se

faire valoir que par les baïonnettes. » Sa véri-

table pensée qu'il a cru oiseux ou imprudent

1. Discours du 28 jauvier 188!» ; — du 29 janvier 188(3; —
du28 novembre 1881 ;— du 14 mars 1864, du 29 janvier iSSO;
— du 3 décembre 1875; — du 12 février 1885: — du 17 dé-
cembre 1873; — du 4 mars 1879; — du 12 juin 1882; — du
27 Janvier 1864 et du 12 juin 1862.
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de formuler, mais qu'attestent tous ses actes,

est que la force est le Dieu véritable de la po-
litique, et qu'en dépit de la lamentation des

hommes vertueux et sensibles, selon la doctrine

de Proudhon, elle crée le Droit*.

Il a soutenu constamment deux guerres à la

fois, l'une contre le Parlement, l'autre contre la

Cour et la reine Augusta et les princes royaux.

Chacune d'elles lui a inspiré une rancune parti-

culière. La lutte contre le Parlement lui a laissé

l'aversion des orateurs, celle contre la Cour,.*

l'antipathie des princes. Il exprime la dernière

moins bruyamment que la première, mais il ne
la ressent pas moins.

Il est peu de thèmes sur lesquels il soit plus

souvent revenu que sur le mal de l'éloquence.

En cela encore, il ressemble à Cavour. « Je

parle un allemand de ménage; je suis ministre,

homme d'État et diplomate, et je serais peu flatté

d'être appelé orateur. Un orateur est rarement

un bon joueur de whist, plus rarement un
bon joueur d'échecs et plus rarement encore un
homme d'j!.tat solide et sûr, car il doit avoir

quelque chose du poète, une impressionnabilité

qui ne lui permet pas de traiter la vérité avec

une exactitude mathématique. Un homme froi-

dement réfléchi qui pèse les choses sûrement,

1. Bismarck à Goltz {Bismarck-Jahrbuch, t. V, p. 2oi), 24 dé-

cembre 1863 : « Ce sont justement des traités européens qui

créent le droit européen ; si l'on voulait y appliquer le crité-

rium de la morale et de la justice il faudrait les abolir à
peu près tous. )^
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exactement, positivement, un homme ù qui l'on

confie volontiers la conduite des grandes affaires

importantes, celui-là ne peut guère être un
parfait orateur. L'éloquence est un don qui, de

notre temps, exerce une influence supérieure à

sa valeur ^ »— Tout cela est vrai des rhéteurs,

espèce pullulante et plus néfaste encore qu'il ne

l'a dit. Le véritable orateur, rara avis, pèse lui

aussi sûrement, exactement et positivement les

choses; puis, après les avoir considérées mathé-

matiquement, au lieu de les exposer avec diffu-

sion, il les dégage, les rend accessibles, persua-

sives, ne remplit pas seulement l'oreille d'un

bruit harmonieux, mais va aux âmes par les

accents chauds de la passion, et les attache à la

vérité, selon l'image éternellement juste, par les

chaînes d'or qui tombent de ses lèvres. La pa-

role du véritable orateur est une de formes les

plus efficaces de l'action. Démosthènes, Cicéron,

Mirabeau, Royer-Collard, Lamartine, De Serres,

Guizot, pour avoir été éloquents, n'ont pas paru

à Philippe, à Catilina et à Louis XVI, à Charles X,

et à Louis-Philippe moins redoutables que des

hommes d'État iDalbutiants.

Il n'épargne pas plus les princes que les ora-

teurs. « Le christianisme seul peut détacher les

princes de cette idée familière à la plupart

d'entre eux, qu'ils doivent profiter de leur posi-

tion pour vivre agréablement et n'obéir qu'à

leurs caprices-. — J'ai vu trois rois pour ainsi

1. Discours dLi29 avril 1881, 24 janvier 1882,20 mars 1880.

2. A Manteufîel, 23 septembre 1802.
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dire nus et je dois dire que ces trois messieurs

ne m'ont pas montré toujours quelque chose de

bien beau\ Les souverains absolus les plus

sages et les mieux disposés sont soumis aux

faiblesses et aux imperfections humaines. Telle

est l'idée exagérée qu'ils se forment de leur

propre sagesse, l'influence des favoris qui savent

les prendre, sans parler des influences fémi-

nines, légitimes ou illégitimes que le monarque
le plus idéal, s'il ne doit pas devenir nuisible à

tous par son idéalisme, a besoin de la critique :

ces coups d'aiguillon le remettent dans le bon

chemin lorsqu'il court risque de s'en écarter.

Joseph H est un exemple qui doit servir de

leçon-. »

n

La nomination de Bismarck produisit un

effet de stupeur, de colère et de terreur.

Personne ne douta qu'il n'eût été choisi pour

accomplir un coup d'État contre la Constitution

prussienne et contre les libertés de l'Alle-

magne ; on se redisait les théories du député de

18i8 et 1849 et on s'attendait à les retrouver

dans les actes du ministre. Pourtant il ne se

montra pas agressif au début. Il écrivit à Beust

qu'il était absolument éloigné de tous les projets

aventureux que ses adversaires dans la presse

1. liuscii, les Mémoires de Bismarck, t. II, p. 320.

•2. Mémoires, t. II, p. 72.
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lui attribuaient. « Je n'éprouve pas le moindre
désir, disait-il, de pousser la Prusse dans les

voies de la politique sarde. » En arrivant au

Parlement, il alla vers un des chefs de l'oppo-

sition, et tirant de son portefeuille une petite

branche d'olivier qu'il avait cueillie sur le

tombeau de Laure, à Vaucluse : « C'est le sym-
bole de la paix, voulez-vous l'accepter de ma
main, au prix du vote du projet de loi militaire?

Si vous me cédez sur ce point où je ne puis

transiger, vous me trouverez sur beaucoup

d'autres d'un esprit conciliant auquel vous ne

vous attendez pas. »

Il prouva aussitôt la sincérité de ce désir

de rapprochement. On ne pouvait espérer

que l'assemblée, qui venait d'effacer du bud-

get de 1862 les dépenses militaires, les main-

tînt dans celui de 1863. Afin de prévenir un
nouveau vote hostile qui eût rendu le dissenti-

ment inarrangeable, il retira le budget de 1863

en s'engageant à le représenter au commence-
ment de la session prochaine, conjointement

avec un projet de loi sur la durée du service

militaire. Le lendemain il s'efforça de convain-

cre la commission du budget « que le renforce-

ment de l'armée était aussi nécessaire que le

pain ». Il fit entrevoir autant que cela était pru-

dent que celte réorganisation était imposée par

la prévision de la guerre, qui dénouerait fatale-

ment le dualisme des deux grandes puissances

de la Confédération : « La Prusse doit recueillir

ses forces pour le moment propice, que déjà

TOME V. 33
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plus d'une fois on a laissé échapper. Les fron-

tières données à la Prusse par le Congrès de

Vienne ne sont pas bonnes pour le corps d'un

État sain et valide. Ce n'est point par des dis-

cours et des votes de majorité que les grandes

questions de notre temps seront résolues (ce fut

là l'erreur de 1848 et de 1849), mais par le fer

et le sang^ » Il exprima sa ferme volonté de

maintenir ce qui en fait était déjà consommé :

il n'avait pas accepté l'héritage sous bénéfice

d'inventaire, il se sentait responsable du passé.

Il montra sans déguisement les conséquences

de l'obstination du Landtag. L'accord des trois

pouvoirs législatifs étant exigé par la Constitu-

tion pour rétablissement du budget, si l'un des

pouvoirs refuse son assentiment, alors il y a

tabula rasa et il résulte de là un droit de néces-

sité pour le gouvernement de continuer à admi-

nistrer sans budget.

La presse reproduisit bruyamment ses décla-

rations dont elle ne mit en lumière que le côté

agressif. Il n'y avait plus à en douter, le nouveau

ministre serait un Stratfford ou un Polignac

préparant à son roi le rôle de Charles P' ou de

Charles X. La reine Augusta partageait ces

appréhensions et les exprima vivement à son

mari,venuàBaden pour célébrer son jour anni-

versaire. Bismarck le devinant alla à la ren-

contre du Roi à sa rentrée à Berlin. Ill'attendit

longtemps dans la gare inachevée de Juterbogk,

1. Commission du budget, 30 septembre 1862.
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assis sur une brouette renversée, dans l'obscu-

rité. Il le découvrit dans un compartiment de

première classe, seul, préoccupé. Il lui raconta

ce qui s'était passé dans la commission du bud-

get, ce qu'il avait dit, et il lui exprima sa ferme

volonté de faire ce qu'il avait annoncé *. Il suf-

fisait de montrer au Roi un champ de bataille,

un devoir d'officier à remplir, un poste à dé-

fendre jusqu'à la mort sur l'ordre de son chef

hiérarchique, Dieu, pour qu'il n'hésitât pas.

Les impressions de Baden s'effacèrent aussitôt.

Quoi qu'on ait fait ou dit depuis, il a conservé

sa loyale fidélité au serviteur qui le couvrait

de sa personne ni reculé devant aucune des

nécessités de la lutte acceptée. Il le notifia au

public en nommant Bismarck définitivement

président du Conseil et, ce qui était encore plus

significatif, ministre des Affaires étrangères

(8 octobre 1862).

De Vincke, chef des anciens libéraux, proposa

un amendement conciliateur. Bismarck déclara

1. Les Mémoires de Bismarck grossissent la scène et met-

tent dans la bouche du roi et de Bismarck un langage hors

de proportion avec les circonstances, qui n'offraient alors

aucun péril. On ne comprendrait pas que Bismarck eût été

obligé d'avoir recours aux arguments extrêmes pour amener
son maître à une résistance que celui-ci lui avait imposée
avant de l'appeler aux affaires. Un dialogue tragique a eu

lieu et Bismarck l'a raconté au Prince Napoléon et à d'au-

tres, mais en le plaçant à la veille de la guerre de 1866. Là il

s'explique et il est grand, tandis qu'à l'époque où les Mé-
moires le reportent, il ne serait qu'invraisemblable et décla-

matoire.
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que, sans s'approprier les motifs de cet amende-
ment, il l'adoptait comme gage de ses propres

efforts pour amener une entente. L'amendement
fut rejeté et une résolution comminatoire de la

commission du budget fut adoptée à la majorité

de 251 voix contre 36 (7 octobre i862j. Au con-

traire, la Chambre des Seigneurs, à une majorité

de 150 Yoix contre 17, rejeta le budget de la

Chambre et accepta celui du gouvernement

{ 1 octobre) . Laguerre constitutionnelle devenait

inévitable.

Bismarck prononça la clôture du Landtag

(13 octobre) en déclarant «que le gouvernement
manquerait à son devoir si, en se conformant

aux décisions de la Chambre, il perdait le fruit

des sacrilices considérables déjà faits et com-
promettait la situation de puissance de la Prusse,

en arrêtant la transformation militaire opérée

au moyen des allocations antérieures votées

par la représentation du pays. Le gouvernement
se trouvait donc dans la nécessité de gérer le

budget de TÉtat sans la base supposée par la

Constitution, n La déclaration écartait l'hypo-

thèse d'un coup d'État en exprimant la certi-

tude que ces dépenses obtiendraient plus tard

l'assentiment du Landtag.

L'opinion publique ne tint nul compte du

commentaire et de la promesse implicite de ne

pas renverser la Constitution ; elle ne s'arrêta

qu'au fait d'un budget dépensé sans vote préa-

lable des deux (Chambres, et elle le dénonça

comme une atteinte aux droits et aux libertés
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du peuple prussien. L'indignation se déchaîna

contre le ministre et même contre le Roi, rede-

venu tout à coup aussi impopulaire qu'il l'avait

été en 1848 et en 1849, quand on l'appelait le

Prince-Mitraille.

III

Débarrassé pour un temps du Landtag,

Bismarck s'installa et compléta son ministère.

En dehors de l'ami Roon, ses collègues, à en

juger par le portrait qu'il nous en a laissé,

étaient de médiocres personnages. Le ministre

de l'Intérieur. Eulenburg, le plus intelligent,

répugnait au travail, aimait le plaisir; éperonné

par la nécessité, il était capable de talent, de

riposte facile, pourvu cependant que cela ne

durât pas, car alors il avait une maladie ner-

veuse.

Bismarck envoya comme ambassadeur à Paris

Robert de Goltz, autrefois un des assidus de la

petite cour de Coblentz, où il avait gagné les

bonnes grâces du futur roi par l'âpreté de ses

critiques contre la Convention d'Olmiitz et

son signataire, Manteuffel. Assez grand, d'un

roux blanchissant, lourd de corps, il paraissait

tout cœur , tout abandon ; ce n'était qu'un

trompe-l'œil : la réalité de son humeur sarcas-

tique se manifestait dès qu'il n'avait pas intérêt

à la contraindre, par un rire strident, presque
sinistre, a Adieu, lui dit un jour Bismarck, ne
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mordez pas mon chien. » Il réunissait toutes

les qualités du diplomate consommé, il était

aussi prompt, aussi délié, aussi sagace, aussi

insinuant que Nigra. Mais il manquait de doci-

lité : il n'était pas subordonné , ne voulait pas

être considéré comme une de ces roues auto-

matiques qui roulent à un signe du mécani-

cien, ou comme un de ces capitaines qui exé-

cutent un mouvement sur l'ordre du colonel

,

sans s'enquérir du pourquoi ; il entendait qu'on

lui expliquât la signification et le but des dé-

marches dont on le chargeait; il avait ses vues

propres ; il les défendait même par-dessus la

tête du ministre auprès du Roi. Il s'estimait

d'ailleurs capable, lui aussi, d'aller de l'ambas-

sade de Paris au palais de la Wilhelmstrasse.

Ses amis affectaient de le poser en modérateur

des vivacités de son chef.

Son entrée en jeu était de devenir amoureux
de la souveraine auprès de laquelle il était

accrédité. 11 l'avait été de la reine Amélie de

Grèce, il le fut incontinent de l'Impératrice

Eugénie. Elle l'accueillit d'abord avec froideur,

parce que, très engouée du prince de Reuss,

chargé d'affaires depuis la mort d'Hatzfeld, elle

eût désiré qu'il devînt l'ambassadeur. Goltz vint

vite à bout de ce petit sentiment de dépit. Il se

montra fasciné : partout où l'Impératrice parais-

sait, il s'attachait à ses pas comme entraîné par

un aimant. Son pays n'en souffrit pas.

L'ambassadeur d'Autriche, Metternich, bel-

lâtre aimable, bon musicien, médiocre diplo-



BISMARCK MINISTRE. 583

mate, n'eût pas été de taille à lutter contre Goltz

surtout, comme il arrivera bientôt, doublé de

Nigra, s'il n'eût été aidé par sa femme. La
« jolie laide », fille de l'excentrique seigneur

hongrois Chandor, pétillait de grâce, d'esprit,

d'entrain, sans que le grand air y perdît rien;

tapageuse d'apparence, au fond très sérieuse,

il y avait en elle de cette charmante duchesse

de Bourgogne qui, en riant et en amusant,

arrivait à lire les dépêches secrètes. Elle appar-

tenait au cercle intime de la Cour; en jouant

des proverbes, en débitant des chansonnettes,

elle ne perdait pas de vue l'Empereur, moins
encore Goltz, et elle découvrait ce que son

mari n'eût pas soupçonné.

IV

Bismarck notitîa sa prise de possession aux

princes allemands, par quelques coups de

boutoir vigoureusement lancés.

Il envoie un officier à Cassel avertir le Grand-

Duc, qui, bien qu'ayant rétabli la Constitution

de 1831 , continuait à se chamailler avec son

peuple, que s'il ne finissait, le Roi, d'accord

avec les agnats du Prince, mettrait terme à un
conflit fatigant pour FAllemagne (lo octobre

1862); et le prince se soumit.

Il notifie à la Bavière et au Wurtemberg que
s'ils ne se rallient pas au traité de commerce
français, il considérera leur refus comme la
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déclaration qu'ils se retirent du Zollverein

(12 novembre); et le traité fut accepté.

Le Hanovre et la Hesse électorale avaient pro-

posé à la Diète le projet d'une nomination de

délégués fédéraux désignés par les diverses

Chambres allemandes pour réformer la Consti-

tution fédérale. Le venin de la proposition était

moins dans la mesure proposée que dans la

substitution du principe de la majorité à celui

de Tunanimité qui jusqu'alors avait prévalu.

Bismarck tempête : il déclare que si on enten-

dait assujettir la Prusse à une majorité artificielle

des États moyens et petits, il retirerait le minis-

tre prussien de la Diète sans lui donner de suc-

cesseur, tout en gardant ses troupes dans les

forteresses fédérales. Et par un acte d'audace

qui montre ce dont il sera capable, au moment
même où à Berlin il entre en lutte avec un par-

lement, il relève à Francfort le drapeau de la

Révolution de 1848 et déclare que la réforme

de la confédération ne peut être opérée que par

une assemblée constituante élue directement

par le peuple allemand.

Il fait entendre à l'ambassadeur autrichien à

Berlin, Carolyi, et charge son ambassadeur à

Vienne, Werther, de transmettre à Rechberg

des remontrances qui sentent déjà l'odeur de la

poudre : « Depuis quelque temps, il se faisait

par le cabinet de Vienne un travail d'opposition

occulte continu qui avait pour conséquence de

miner l'influence de la Prusse et sa légitime

prépondérance dans le nord de l'Allemagne ; le
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gouvernement prussien ne pouvait tolérer da-

vantage le développement de cette politique.

Son intérêt, sa dignité, son existence même lui

faisaient, au nord de l'Allemagne, un devoir de

la prépondérance. L'influence et l'activité de la

Prusse devaient y exister, non pas en première

ligne, mais seule et sans rivale. La Prusse était

donc décidée à les défendre à tout prix, et, si

cette politique persistait, à sortir de la Confé-

dération, comme il l'avait annoncé à la Diète et

à s'unir aux ennemis de l'Autriche à la prochaine

conflagration européenne. — Une note officielle

confirma ces déclarations orales (24 janvier

1863).

Rechberg, tout en protestant de ses intentions

amicales, répliqua avec raideur : « Si le cabi-

net de Berlin constate avec amertume que son

influence s'efface là où elle devrait régner toute

seule, il faut en voir la cause dans le contraste

entre l'attitude légale résolument prise par le

gouvernement de l'Autriche et l'attitude incer-

taine et agressive récemment inaugurée par le

gouvernement prussien; les États du Nord n'ont

pas entendu sans alarmes ces avances impru-

dentes échappées au ministre du Roi, ces théo-

ries d'absorption développées à la tribune du

Parlement prussien, et ce besoin d'agrandisse-

ment signalé à l'Europe comme une condition

vitale de la monarchie prussienne. Que le cabi-

net de Berlin rassure ces i^tats sur ses vues

ultérieures et il retrouvera promptement son

influence légitime dans l'Allemagne septen-
33.
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trionale, à la grande satisfaction de l'Autriche,

qui ne songera alors ni à la balancer ni à

l'affaiblir ^ »

Cette hauteur de l'Autriche anima les petits

États. Leur langage devint aussi provocateur que

celui de Bismarck : a Dès que les neuf voix (on

en avait déjà huit) seraient assurées, on poursui-

vrait la campagne à tout événement; jamais les

circonstances n'avaient offert aux petits États

une occasion plus favorable de ruiner l'influence

prussienne qui les démolit pièce à pièce ; retar-

der la lutte qui est inévitable avec le chef ac-

tuel du cabinet, ce ne serait donc qu'en rendre

les chances plus périlleuses. »

Bismarck ne demandait pas mieux que de

pousser les choses à l'extrême, car batailler le

plus vite possible était le plus cher de ses dé-

sirs, mais il ne pouvait s'engager dans une

guerre contre l'Autriche et les petits États, sans

s'être assuré des dispositions de l'Europe. L'An-

gleterre éloignée et impuissante ne pouvait in-

tervenir que par des circulaires et Bismarck ne

s'en inquiétait pas. Il devait au contraire tenir

grand compte de ses deux puissants voisins, la

Bussie et la France. La Prusse n'avait de rela-

tions assurées avec aucun d'eux. Le Tsar était

attaché au Boi, et Gortschacow à Bismarck :

néanmoins, entre les deux cabinets, et plus en-

core entre les deux peuples , subsistaient des

traces assez sérieuses de la mauvaise humeur

i. GR.vMONTàDrouyndeLhuys, 2 janvier, 30 janvier 1863.
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occasionnée par les condescendances, excessives

selon les uns, insuffisantes selon les autres, en-

vers les puissances occidentales pendant la

guerre de Crimée.

Les deux chancelleries ne se refusaient pas

les petites taquineries. Bismarck avait consacré

définitivement la pratique établie par BernstorfF

de ne plus rédiger qu'en allemand les notes

prussiennes jusque-là écrites en français. Gort-

schacow répondit à l'innovation par l'envoi d'une

note en russe que personne ne comprenait au

ministère. Bismarck piqué la fit reléguer ad arta

et décida qu'on ne tiendrait compte que des

documents rédigés en français, anglais ou ita-

lien. L'ambassadeur russe, Budberg, continuait

néanmoins à envoyer ses notes russes, qu'on

renfermait de même soigneusement dans l'ar-

moire aux oubliettes. Il vint enfin lui-même

demander pourquoi on ne lui répondait pas.

— Répondre, dit Bismarck en prenant un air

étonné, à quoi?— Mais aux notes que je vous

écris depuis quatre semaines.— Ah ! c'est juste;

il y a là un amas de documents en langue russe,

ce doit être cela? mais en bas (ses bureaux

étaient au-dessous de son appartement), per-

sonne ne connaît le russe et ce qui arrive écrit

en un langage incompréhensible est relégué ad

arta. — Il fallut bien, au moins dans les cir-

constances graves, en revenir au français.

La principale difficulté au rétablissement

des anciennes relations avec la Russie était l'ob-

stination de Gortschacow à y introduire la
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France en tiers. C'est donc des dispositions de

Napoléon Ifl que Bismarck dut d'abord s'assurer.

En quittant Paris il se croyait certain de son

bon vouloir : la nomination de Drouyn de

Lhuys réputé l'ami de l'Autriche vint troubler

cette sécurité. Qui sait si le nouveau ministre

ne conseillerait pas d'accueillir les ouvertures

de Metternich, dont l'Empereur lui faisait na-

guère la confidence? Il interrogea notre ambas-

sadeur Talleyrand. Une rupture, lui dit-il, est

imminente ; mais il dépend de moi de lui donner

une forme plus ou moins aiguë, plus ou moins

immédiate. La résolution dont le contre-coup

se fera le plus longtemps attendre sera probable-

ment préférée par le Roi, mais il me faut aussi

prendre en considération les sentiments des

cabinets et en particulier celui de votre gouver-

nement. — Je ne puis croire, répondit Talley-

rand, que les choses soient arrivées au point que

tout accord entre vous et vos confédérés soit

devenu impossible. Je suis convaincu au con-

traire que devant les dangers dont vous menacez

l'Allemagne , l'accord se rétablira et que l'on

trouvera un moyen terme dont vous n'aurez pas

à vous offenser. — Je sais, reprit Bismarck, que

l'on ne prend pas notre résistance au sérieux.

On se souvient qu'au dernier moment la Prusse

jusqu'ici a toujours cédé. Mais cette fois, si

nous entrons dans la voie qui s'ouvre devant

nous, nous ne pouvons plus reculer et il faudra

bien la parcourir jusqu'au bout. Il est vrai que

le Roi peut m'échapper, mais ce qu'il ne pourra
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pas faire, c'est de m'entraîner après lui. Plutôt

renoncer au pouvoir dans les vingt -quatre

heures que de subir une offense à l'honneur na-

tional. — Mais enfin , demanda Talleyrand
,

quelle serait votre attitude vis-à-vis des États

voisins qui resteraient tîdèles au pacte fédéral?

— Aux premiers indices de guerre, répondit

Bismarck, nous les occuperons militairement.

Nous entrerons sans hésiter dans le Hanovre,

la Hesse et la Saxe. Nous tracerons une ligne de

démarcation entre l'Allemagne du Nord et celle

du Sud et derrière cette ligne nous prendrons
position. Nous pouvons faire encore la guerre

sans recourir à l'emprunt : le trésor est plein et

quand nous aurons besoin d'argent, le pays nous
en donnera. Si la Chambre nous en refuse, si

sa haine contre le cabinet fait taire son patrio-

tisme, ce sera un excellent prétexte pour la dis-

soudre. Nous demanderons alors 300 millions

de francs aux diètes provinciales ou à celles des

cercles. Nous sommes donc préparés à faire la

guerre à rAutriche, mais pas à rAutriche et à la

France. Aussi donnerai-je pour instructions à

M. de Goltz de demander officiellement au gou-

vernement de l'Empereur comment il envisage

les éventualités que je prévois; en un mot, ce

qu'il fera si cela chauffe en Allemagne. — Si

cela chauffe, il nous sera difficile de rester

froids ^

Ainsi il dépendait absolument de Napoléon III

1. De Talleyrand, 21 décembre 1862.
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de mettre aux mains la Prusse et l'Autriclie et

de faire éclater dès 1863, la guerre intestine alle-

mande de 1866. Ce fut une douche d'eau froide

qu'il fît tomber de Paris sur la surexcitation de

Bismarck. Drouynde Lhuys écrivit à Talleyrand :

« Vous savez que Sa Majesté s'est imposé la

loi de ne point intervenir dans les affaires de

l'Allemagne et de s'abstenir de toute démarche
qui porterait atteinte ou même seulement

ombrage à l'indépendance des souverains et des

peuples de ce pays. Aussi, dans l'état actuel des

choses, tant que le conflit ne sortira pas du cer-

cle des intérêts locaux, des prétentions particu-

lières et des rivalités intérieures, la volonté de

l'Empereur est d'en demeurer spectateur, non

pas indifférent, mais impartial. Or cette attitude

serait inconciliable avec l'expression d'un juge-

ment prématuré sur l'origine, la nature ou la

solution probable des questions qui sont main-

tenant à l'ordre du jour devant la Diète. Si par

la force des choses, la destruction de l'ancienne

organisation germanique devenait un fait irrévo-

cablement accompli, comme l'équilibre entre

les forces des diverses puissances pourrait s'en

trouver gravement affecté, l'Empereur recher-

cherait alors la combinaison qui offrirait le plus

de garanties à la sécurité de ses Etats et à la

paix de l'Europe (25 décembre 1862).

Bismarck exprima d'un ton chagrin la décep-

tion que lui apportait cette fin de non-recevoir.

« Mes conversations avec l'Empereur, dit-il,

m'avaient fait espérer dans une certaine mesure
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le concours de la France. Sans ce concours au

moins passif, une guerre allemande serait une
folie. » Il y renonçasse jeta dans une passe d'ar-

mes avec Vienne, Munich, Stuttgard, Francfort,

Cassel, Hanovre. Sa bataille, à coups de circu-

laires, lui donna finalement une victoire, mais

non celle qu'il eût voulue. La proposition du
Hanovre et de la Hesse électorale fut repoussée

par 9 voix contre 7 (22 juin 1853).

La froideur de la France l'avait réduit à se

consumer dans une lutte en apparence sans issue

avec les partis, la cour, le parlement, et

d'attendre les événements. Ils ne le firent pas

attendre longtemps. L'insurrection polonaise

vint presque aussitôt lui offrir Toccasion de

prendre son essor et de convaincre Reichberg

qu'il n'était pas un casse-cou, mû par des pas-

sions irréfléchies, dénué de sens pratique, ne

sachant ni calculer, ni prévoir.





ÉCLAIRCISSEMENTS

UNE LETTRE DU PRINCE NAPOLEON

A l'appui de ce que j'ai dit sur l'horreur que
l'athéisme inspirait au prince Napoléon, je repro-

duis la dernière des lettres que j'ai reçues de lui.

Elle est intéressante sous d'autres rapports :

— Rome, hôtel de Russie, 8 janvier 1891. —
Mon cher Ollivier,

Votre lettre renvoyée de Prangins ne m'est par-

venue qu'il y a peu de jours. Merci de vos vœux
;
je

vous envoie tous les miens ainsi que pour M""^ Olli-

vier et votre famille. Je regrette que vous n'ayez

pu venir à Prangins, tachez de m'y faire une visite

quand vous retournerez à Paris. Je suis venu ici

finir l'hiver. Je regrette la Rivière : sans doute ce

que je vois ici est intéressant, mais c'est triste,

écœurant. L'Italie va aussi mal que possible. Serons-

nous, ses amis comme moi, forcés de demander par-

don à Dieu et aux hommes?
Je suis satisfait de ce que vous me dites de vos

conversations avec mon fils Louis, j'ai eu de bonnes
nouvelles de lui de Tiflis : au printemps il rejoindra

son régiment ; ayant appris le russe, il pourra y faire

son service. Sa conduite me console de bien des
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amertumes, àdelon doit venir me rejoindre pour

quelques semaines. C'est un bon ami fidèle.

L'attitude du cardinal Lavigerie est impor-

tante \ si le clergé français le suit. Le Pape l'ap-

prouve, mais il est bien vieux pour une politique

aussi hardie... Bref, vedremo ; ]q ne m'occupe plus

ni du passé , ni du présent, mais ayant horreur de Va-

théisme sous toutes ses formes^ je neveux pas déses-

pérer. — Je vous serre les mains. Votre affectionné

et ancien ami,

Napoléon.

II

MES RELATIONS AVEC RICHARD WAGNER

En 1858, Richard Wagner vivait à Zurich au mi-

lieu d'embarras financiers ; il vint en France pour

se procurer quelques ressources. A son premier

pas, il trouva un accueil favorable : à Strasbourg,

il voit annoncée sur une affiche l'ouverture de

Tannhauser : il entre, écoute, est reconnu et on lui

fait une ovation.

Arrivé à Paris, le 16 janvier 1858, il vint me voir

avec une lettre de Liszt. Voici comment il rendait

compte à celui-ci de mon accueil : « Ollivier que je

vis hier pour la première fois et chez qui je dîne

en garçon m'a reçu avec une affabilité si empressée

que je croyais être revenu à l'Altenbûrg (la de-

meure de Liszt à Weimar). » 11 me chargea de faire

le nécessaire pour sauvegarder ses droits de pro-

priété sur les éditions de ses œuvres françaises et

1. Il conseillait le ralliement à la République, ce qui était

la politique du prince depuis 1870.
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lui réserver la faculté d'empêcher les représenta-

tions qui ne lui conviendraient pas. J'y réussis et

il me remercia à son retour à Zurich :

4 février l8o8. — « Mon très cher ami, croyez

bien que c'est avec les sentiments les plus cordiaux

et pleins de reconnaissance que je me souviens de

votre généreuse amitié. Vous ne pouvez savoir

combien de consolant et de conciliant elle avait

pour moi à une époque où je me trouvais, vraiment

contre mon gré, obligé de sembler avoir quelque

affaire dans ce Paris, qui pour moi, artiste et homme,
avait toujours quelque chose de si repoussant, que
je n'y suis jamais rentré qu'avec une répugnance
intime. Vous êtes, je vous le dis franchement, le

premier Français qui du premier abord a su vaincre

une foule de préjugés que j'avais contre l'esprit

d'une nation qui, avec tous ses immenses avantages

et mérites, me donnait toujours ce sentiment dou-

loureux et amer qu'il me serait impossible à moi
de me communiquer à elle intimement, de lui dire

ce que j'ai à dire aux hommes sympathiques. C'est

maintenant par vous et ces quelques de vos amis

auxquels vous m'avez amené que j'ai gagné ce pen-

chant de l'âme qui ouvre mon cœur en me faisant

sortir de moi-même tel que je suis, sans tenter

aucun effort pour paraître un autre. Depuis vous,

depuis les Hérold, depuis même cette promenade à

la salle des Pas-Perdus où j'expliquais mon Tann-

hauser à vos collègues en robe et barrette, l'idée de

vous donner mes ouvrages à Paris n'est plus pour

moi, comme c'était d'abord, une pure affaire d'ar-

gent, mais plutôt l'espoir de l'artiste et de l'homme
qui désire se faire comprendre. — Soyez donc mille

fois remercié, mon cher ami, et espérez avec moi
qu'un jour il me sera plus facile de vous dire par
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ma musique qu'aujourd'ui par mon mauvais fran-

çais ce que je sens pour vous. Pardonnez-moi bien

ces phrases sans doute mal compréhensibles. —
Adieu, cher Ollivier, mille saints cordiaux de votre

tout dévoué,

« Richard Wagner. »

Le 5 septembre 18o9, Richard Wagner revint à

Paris, s'y installer. Il loua pour trois ans une petite

maison, rue Newton, 16, qu'Octave Feuillet venait

de quitter. Il achevait Tristan et Iseidt, que Liszt

considérait comme son chef-d'œuvre. Il fut résolu

que pour se procurer quelque argent et établir un
premier contact avec le public, il donnerait trois

concerts aux Italiens.

Je trouve les notes suivantes dans mon journal

quotidien sur ces concerts.

26 janvier 1860. — Hier, premier concert de

Wagner à la salle des Italiens. J'en ai été enthou-

siasmé; les fragments qu'il nous a donnés sont su-

perbes. Cela procède en ligne directe de la dernière

manière de Beethoven. L'ouverture du Lohengi^in

sort de la sonate 111. Ce qui me paraît surtout ca-

ractériser cette musique, c'est la profondeur intime,

la pénétration, l'émotion douce et gracieuse. Télé-

vation, la pureté; tout part de l'âme et y va. Les
gens habitués aux feux d'artifice de Rossini et aux
coups violents de Meyerbeer doivent trouver cela

fade et ennuyeux. Le succès a été relativement

beau, malgré une pitoyable exécution par les

chœurs et un peu de décousu dans l'orchestre. Il

n'y avait eu que deux répétitions. Les artistes se

sont montrés d'abord indignes; peu à peu, le maes-
tro les a gagnés, à la fm il les a enlevés.

|er février. — Deuxième concert de Wagner. « Il
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n'aura personne », m'avait dit Berlioz au concert

de Hans de Bulôw. Cette prophétie m'a consterné.

Puis sont venus les articles injurieux, enfin le si-

lence par Berlioz et ses mauvaises paroles à divers,

notamment à Janin. J'ai compris alors que notre

ami était perdu s'il n'avait pas une salle pleine
;
je

suis allé voir Belloni et Giacomelli, les entrepre-

neurs du concert, et je leur dit que je prenais sous

ma responsabilité de remplir la salle à tout prix,

que moi-même je distribuerais des billets tant

qu'ils voudraient. En effet, j'ai reçu un certain

nombre de loges que j'ai placées; ils en ont fait

autant, et bien qu'on n'ait fait que 3000 francs de

receltes (la première fois elle avait été de 5000),

la salle était comble. Le succès a été assez grand, on
a bissé deux morceaux; j'ai trouvé cette musique
plus belle encore que la première fois. »

Challemel-Lacour se chargea moyennant 1 000 fr.

de traduire les poèmes du Vaisseau Fantôme, de

lannhauser, Lohengrin, Tristan etiseidt, qui furent

publiés en un volume.

Cependant la situation du maestro devenait dif-

ficile. Liszt, dont la générosité égalait le génie,

l'aidait de son mieux, mais le gouffre financier se

creusait toujours : les concerts avaient laissé un
déficit de 11 000 francs. Une amie de Liszt, M^*^ Ka-

lergi, les paya.

Il fallut quitter la maison de la rue Newton ex-

propriée : Wagner s'établit à un second étage de

la rue d'Aumale, 3. Enfin vint l'ordre impérial de

représenter Tannhauser à l'Opéra. Au milieu des

répétitions, il fut atteint d'une fièvre typhoïde.

Je l'assistai de mon mieux dans toutes ses épreu-

ves. Il en fut très reconnaissant. Il m'écrivait le

12 mars 1861 :
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« Mon excellent ami! — Gomment trouver des

expressions pour vous remercier de votre amitié

vraiment si imméritée? Je suis tout honteux de-

vant vous ! Croyez-le bien, laissons passer encore

ces derniers jours si pleins de tourment et d'ennui

pour moi et renaissons alors à une existence plus

digne et mieux faite pour les devoirs de l'amitié. A
vous de cœur, « Richard Wagner. »

Il avait chargé MM. Roche et Lindau de traduire

le livret. Mécontent de Lindau, il le remplaça par

M. Truinet, dit au théâtre Nuitter. Lindau lui in-

tenta un procès. Je fus son avocat. Lindau était

défendu par Marie, musicien très fervent, mais

passionnément hostile au Marat musical. Il le per-

sifla de son mieux. Je reproduis ma réponse d'après

le journal le Droit du 7 mars 1861, parce qu'elle

fournit quelques renseignements utiles pour la

biographie de Wagner :

« Je comprends que M. Lindau désire être associé

à l'œuvre d'un artiste tel que Richard Wagner,
mais je ne crois pas qu'il mérite cet honneur.

Richard W^agner n'est pas seulement un artiste,

un grand artiste, c'est en même temps un galant

homme. Une vient pas produire des lettres, comme
M. Lindau, parce qu'avec un abandon de poète, il

brûle facilement celles qu'il reçoit, et que, d'ail-

leurs, il était loin de s'attendre à un procès, mais

il n'a pas l'habitude de contester la vérité, et il

reconnaît comme vrais la plupart des faits exposés

par mon éminent confrère avec tout le charme de

sa parole. Mon office doit consister surtout à mettre

ces faits à leur date, à les préciser, à les grouper, à

les rattacher les uns aux autres, et c'est ainsi que,

tout en restant d'accord avec mon confrère sur les
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principales circonstances, j'aboutirai à des conclu-

sions opposées aux siennes.

«M. Wagner est arrivé à Paris dans l'automne de

1859 : il venait tenter d'obtenir la représentation

de ses opéras, pour leur donner la consécration

toujours si précieuse du public parisien; ensuite,

pour se donner à lui, si longtemps exilé, le plaisir

d'entendre une de ses œuvres, qui, lui racontait-

on, avait un grand succès en Allemagne.
« Avant tout, il fallait faire traduire son livret;

M. Roche, poète charmant et musicien instruit, se

présenta à lui, mais M. Roche ne savait pas l'alle-

mand. On pensa d'abord à lui adjoindre M. Du-
vivier; mais celui-ci, croyant que le poème était

écrit dans l'ancien allemand des Nibelungen, se ré-

€usa, et alors M. Roche présenta son ami, M. Lin-

dau.

« Wagner donna son assentiment, et, voulant

garder toute sa liberté d'action et ne pas s'absorber

dans un travail matériel ingrat, il promit à ses

traducteurs de leur abandonner une partie de ses

droits d'auteur, non ceux sur la vente de la parti-

tion et du livret, mais ceux sur les représentations

si leur travail réussissait et était reçu par l'Opéra,

En outre, il leur recommandait la célérité. M. Lin-

dau se conforma si peu à cette dernière recomman-
dation que, lorsque l'administration de l'Opéra eut

pris la décision libérale et intelligente d'ouvrir la

scène française à une œuvre applaudie par tous les

hommes impartiaux dans le pays de Mozart et de

W^eber, il n'en était arrivé de sa traduction litté-

rale qu'au second acte ; et M. de Royer exigeant avec

instance une traduction qui lui donnât une idée du
poème, Lindau dut, tant il était incapable, prier

M. Du vivier de faire dans une nuit le travail con-
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sidérable qui restait. Aussi le poème ne put-il être

livré à l'Opéra qu'incomplet et fautif.

« Quand il eut été repris par Lindau avec l'assis-

tance de Roche, il ne devint pas meilleur. Dès que
les premiers essais furent mis sous les yeux du
maître, celui-ci s'aperçut que le travail se ressen-

tait d'une grande inexpérience, qu'il accusait en

outre une déplorable infidélité. Wagner fut donc

obligé d'abandonner ses préoccupations artistiques

pour venir en aide à ses traducteurs. Il organisa

avec eux des conférences qui se prolongèrent sou-

vent pendant des quatre et cinq heures. M. Roche
faisait avec facilité des vers charmants ; mais à

chaque instant il fallait s'arrêter pour prouver à

M. Lindau qu'il s'était complètement mépris sur le

sens de la phrase allemande, ou qu'il n'avait pas

su la faire saisir assez nettement à son collabora-,

leur français. Et souvent, quoique peu habitué

encore à se servir de cette langue, c'était Wagner
qui trouvait les tournures heureuses et les mots

exacts. Malgré tous ces tracas, Wagner, qui tenait

compte à Lindau de sa bonne volonté et de quelques

services, ne songeait pas à le remplacer ; il se rési-

gna à s'atteler à lui jusqu'à la fin.

(( Mais le travail fini et présenté à l'Opéra fut re-

fusé, les paroles étaient souvent faibles, souvent

elles ne s'accommodaient pas au rythme musical.

On objectait enfin que les récitatifs étaient en vers

blancs. Wagner ne tenait nullement à ce qu'il en

fût ainsi, et je démens formellement l'assertion

contraire de M. Lindau. C'était ce dernier qui avait

affirmé qu'il était impossible de transformer les vers

blancs allemands en vers français. Voilà le motif

unique pour lequel un moment il avait fait de-

mander par M. Vaez à M. de Royer de se contenter
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de vers blancs. Mais dès que M. de Royer lui eut

offert ou plutôt imposé un collaborateur aussi

expérimenté et d'un aussi grand talent que M. Nuit-

ter, et que celui-ci eut déclaré que les vers blancs

pouvaient disparaître, il n'opposa aucune résistance

à un changement qui lui paraissait plutôt favo-

rable. M. Nuitter ne s'est pas borné à cette modi-

iication; il a refait, avec beaucoup d'art, toute la

traduction primitive ; il n'en a conservé que quel-

ques beaux vers dus à M. Roche. »

M'- Emile Ollivier, après cet exposé des faits,

entre dans la discussion, et il établit successive-

ment que le refus de l'Opéra a délié Wagner de

tout engagement envers MM. Lindau et Roche
;

qu'en droit, traduire sous la direction de l'auteur,

peut donner ouverture à une action en indemnité,

mais non au droit de collaboration, ni au privilège

d'avoir son nom sur l'affiche, malgré^ Fauteur de

la musique :

« Mon adversaire a paru redouter la force de

l'arguaient tiré du rôle secondaire de la traduction

dans un opéra. Et pour le détruire d'avance, il

vous a dit : traduire un poème écrit dans le sys-

tème de Wagner est une œuvre particulièrement

difficile, et il a essayé de vous exposer ce système.

Qu'il me permette de lui dire qu'il n'y a pas

réussi. Ce n'est pas ici le lieu de s'élever contre

toutes les banalités injustes que la prévention ré-

pand contre le Tannhauser, d'expliquer ce mot
fameux : La musique de ravenir. Au surplus, j'aime

cette qualification. Donnée par les ennemis et les

envieux, elle peut être acceptée par les admira-

teurs et les amis. Oui, la musique de Wagner est

la musique de l'avenir en ce sens qu'elle vivra

encore quand depuis longtemps on aura oublié

TOME Y. 34
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jusqu'au nom de ceux qui l'attaquent avec tant de

passion. »

Pour faire comprendre le rôle que Wagner attri-

bue à la musique dans un opéra, M® Emile OUi-

vier cite la page suivante de la préface à la traduc-

tion de ses quatre poèmes :

« Vous entendez nos agréables dilettanti s'écrier

incessamment et de leur voix la plus perçante : La
mélodie ! la mélodie ! Ce cri est pour moi la preuve

qu'ils puisent leur idée de la mélodie dans des

œuvres où se rencontrent, à côté de la mélodie, des

passages sonores sans mélodie aucune, et qui

servent avant tout à mettre la mélodie, telle qu'ils

l'entendent, dans ce jour qui leur est si cher.

L'opéra réunissait en Italie un public qui consa-

crait sa soirée à l'amusement, et se donnait entre

autres amusements celui de la musique chantée

sur la scène. On prêtait de temps en temps l'oreilJe

à cette musique lorsqu'on faisait une pause dans

la conversation
;
pendant la conversation et les

visites réciproques d'une loge à l'autre, la musique

continuait; son emploi était celui qu'on réserve à

la musique de table dans les dîners d'apparat, sa-

voir : d'animer, d'exciter par son bruit l'entretien

qui languirait sans elle. La musique qui est jouée

dans ce but et pendant ces conversations, forme

le fond proprement dit d'une partition italienne
;

au contraire, la musique qu'on écoute réellement

ne remplit pas peut-être un douzième de la parti-

tion. L'opéra italien doit contenir au moins un
air qu'on écoute volontiers

;
pour son succès, il faut

que la conversation soit interrompue et qu'on

puisse écouter avec intérêt au moins six fois.

Mais le compositeur qui sait fixer l'attention des

auditeurs sur sa musique jusqu'à douze fois est
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déclaré homme de génie et vanté comme un créa-

teur de mélodie inépuisable. Maintenant qu'un

tel public se trouve tout à coup en présence d'un

ouvrage qui prétend à une égale attention pendant
toute sa durée et pour toutes ses parties

;
qu'il se

voie arraché violemment à toutes les habitudes

qu'il porte aux représentations musicales
;
qu'il

ne puisse reconnaître pour identique avec sa mé-
lodie bien-aimée ce qui ne saurait, dans Fliypo-

thèse la plus heureuse , lui paraître qu'un enno-
blissement du bruit musical, de ce bruit qui, dans

son emploi le plus naïf, lui facilitait autrefois une
conversation agréable, tandis qu'il l'importune au-

jourd'hui de sa prétention d'être entendu réelle-

ment ; le moyen de savoir à ce public mauvais
gré de sa stupeur et de son épouvante ? A coup
sûr, il demanderait à cris redoublés sa douzaine

ou sa demi-douzaine de mélodies, ne fût-ce qu'afm

que la musique, j)ar intervalles , amenât et proté-

geât la conversation, la chose capitale assurément
d'une soirée d'opéra.

« La musique de Wagner n'est donc pas l'absence

de mélodie, mais la mélodie continue à la place de

la mélodie par intervalles. Prenez le morceau le

plus remarquable des chefs-d'œuvre de Rossini, le

sublime trio de Guillaume Tell, comparez-le à la

Prière d'Elisabeth et au chant de Wolfram dans le

troisième acte de Tannhauser, et dites si la mu-
sique du maestro allemand ne peut pas, au point

de vue purement mélodique, braver la comparai-
son avec la musique de l'illustre Italien, et si le gé-

nie de l'un n'égale pas le génie de l'autre. »

Le tribunal, débouta M. Lindau de sa demande,
lui réservant toutefois les droits pécuniaires que
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son travail de traduction, fait en commun avec

M. Roche, justifiait.

III

DISCOURS D EMILE OLLIVIER CONTRE l'iMPOT

SUR LE REVENU, 51 JUIN 1862

L'honorable M. Magne a reproché à mon hono-
rable ami M. Picard de n'avoir pas assez compris
ce qu'il y avait à la fois de légitime et de bienfai-

sant dans l'impôt public ; il est entré à cet égard

dans des explications pleines de netteté, que je ne
rappelle que pour déclarer que je m'y associe com-
plètement. Il est en elfet évident que dans toute

société coexistent deux ordres de services distincts:

les services publics et les services privés. Les uns
sont aussi nécessaires que les autres ; si la préfé-

rence devait être accordée à l'un des deux, évi-

demment ce serait aux services publics qu'il fau-

drait la donner. C'est grâce à eux que la justice

est rendue, que l'ordre est maintenu ; c'est grâce

au mouvement général dont ils sont les moteurs,

que les intérêts privés peuvent naître, se produire

et se faire respecter. Or, qu'est-ce que l'impôt ?

L'impôt n'est rien autre chose que la quote-part

que chacun de nous apporte dans les caisses de

l'Etat en échange des inappréciables bienfaits qu'il

nous accorde et nous assure. L'impôt est donc non
seulement utile et nécessaire, il est bienfaisant ; il

ne doit jamais être attaqué dans son principe. Il est

la condition même de la vie sociale. {Vive approha-

tion.)

Seulement, Messieurs, dans ce monde, pas plus
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en matière d'impôts qu'en toute autre, il n'existe

rien ni d'absolument honni d'absolument mauvais;

il est très possible que les services publics ne soient

remplis que d'une manière trop dispendieuse, ou
bien encore que les services publics aient le tort

d'empiéter et d'accaparer ce qui doit être réservé

aux services privés ; dans ce cas, l'impôt est un
malheur. L'impôt mal employé ou excessif est un
malheur par cette raison profonde que Vauban
donnait dans la Dinie royale, et qui, en quelques

mots, exprime exactement notre pensée : « Il est

constant, disait-il, que plus on tire des peuples,

plus on ôte d'argent du commerce, et que celui du
royaume le mieux employé est celui qui demeure
entre leurs mains, où jamais il n'est inutile ni

oisif.» Conséquemment, quand les services publics

sont assurés, faire que l'impôt pèse le moins lour-

dement possible sur les populations afm que le

capital ne soit pas diminué dans les mains de l'in-

dustrie, du commerce, de l'agriculture, voilà ce

que la science demande aux hommes politiques.

Pour atteindre ce résultat, il est nécessaire qu'on

discute sévèrement la quotité et l'assiette de l'impôt,

qu'on le contienne, qu'on l'empêche de s'accroître

démesurément, et qu'on veille à ce que son emploi

ait toujours lieu pour un office public. Ceux qui se

sont écartés de cette direction et qui ont soutenu

que, quelle qu'en fût la quotité, il était un excel-

lent placement, ont eu tort. Mon honorable ami a

voulu répondre à cette erreur. Tels sont les termes

dans lesquels sa pensée doit être contenue, elle ne
doit être étendue ni en deçà ni au delà, sous peine

de la faire aboutir à une thèse inadmissible.

Ce premier point établi, je m'explique sur les pro-

positions d'impôts nouveaux qui n'ont pas trouvé
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accueil auprès des commissions du budget, mais

qui, chaque année, sont très énergiquement dé-

fendues dans cette Chambre
;

je veux parler de

l'impôt sur le revenu et de l'impôt sur certaines

valeurs mobilières.

Ceux qui ont soutenu ou préconisé l'impôt sur

le revenu ont toujours tourné leurs yeux vers l'An-

gleterre, h'income tax qui fonctionne, et tel qu'il

fonctionne en Angleterre, voilà ce qu'ils nous pro-

posent, ce qu'ils nous conseillent d'introduire dans

nos institutions financières. Les personnes qui

soutiennent un pareil projet ne se sont pas rendu

compte de la différence radicale, fondamentale, qui

existe entre Vincome tax tel qu'il est en Angle-

terre, et Vincome tax tel qu'il serait si l'on venait

à l'introduire dans notre mécanisme financier, en

le superposant aux taxes que nous supportons déjà.

Lorsqu'en 1842 Robert Peel fit admettre l'impôt sur

le revenu, il se trouvait en présence d'une aristo-

cratie puissante et nombreuse, jouissant, presque

à l'égal de notre ancienne noblesse française, d'une

foule d'exemptions d'impôts. En Angleterre, en

effet, comme l'a très bien dit notre honorable col-

lègue M. Auguste Chevalier, l'année dernière, il

n'existe ni impôt foncier, ni rien qui ressemble à

nos contributions directes, si Ton en excepte l'impôt

sur les maisons. Robert Peel, voulant améliorer le

sort des classes populaires, qui supportaient pres-

que toutes les dépenses publiques sous la forme

de contributions indirectes, se crut dans le droit

et dans la nécessité d'atteindre l'aristocratie par

l'impôt sur le revenu, et pour la soumettre aux

charges communes, il introduisit Vincome tax non
pas comme un impôt permanent, mais à titre de

mesure extraordinaire et comme un impôt tempo-
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raire (Plusieurs membres : Cest celai Très bien!)^

qui jamais n'a pris une place définitive et incon-

testée dans les institutions anglaises.

Ces deux circonstances de fait établies, et elles

sont incontestables, je dis aux novateurs qui nous
offrent l'impôt sur le revenu :' la première condi-

tion pour que vous soye^ écoutés, pour que vos

projets soient discutés, c'est que vous ayez, dans

vos plans de réforme, un premier article ainsi

conçu : « Toutes les contributions directes actuelles

sont abolies : toutes les formes par lesquelles le

revenu est actuellement atteint sont détruites. »

Ceci fait, vous proposerez un impôt unique et gé-

néral sur tous les revenus. Ah ! je comprends cette

attitude! En la prenant, on ne tire pas, comme di-

sait Vauban, on ne tire pas d'un sac deux mou-
tures, ou, comme le disait Turgot, on ne fauche

pas plus que l'herbe. On se place dans un système

net, et, je l'avoue, quoique je ne l'admette pas,

très séduisant à son premier aspect et qui ne

m'inspire aucune des terreurs que M. Segris a

exprimées avec tant d'éloquence que je serais dé-

solé qu'il ne les eût pas éprouvées, encore que

je ne les partage pas. Sans être ni un déma-
gogue ni un homme de désordre, on peut non seu-

lement discuter l'impôt sur le revenu tout aussi

bien que les autres impôts, mais encore l'admettre

en compagnie d'hommes aussi considérables que

M. Passy, M. de Parieu, l'honorable vice-président

du Conseil d'Etat. Quant à moi, j'avoue que je ne

suis pas encore converti par cette raison, entre

autres, d'une force et d'une évidence jusqu'à pré-

sent irréfutables, qu'on n'a pas encore proposé un
moyen acceptable de pratiquer l'impôt sur le re-

venu. Jl n'y a qu'un seul moyen commode et je
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dirai satisfaisant pour la dignité humaine : la dé-

claration personnelle du contribuable
;

quelque

chose d'analogue, sinon d'identique, à ce qui se

pratiquait autrefois à Genève à propos de la taxe

des gardes, alors que chaque citoyen se présentait

à l'hôtel de ville et déposait dans un coffre fermé

la taxe qu'il estimait proportionnelle à son revenu.

Heureux les peuples chez lesquels de pareilles

institutions peuvent fonctionner ? {On rit.) Mais je

crois pouvoir dire, sans être accusé d'un scepti-

cisme excessif, que nous n'en sommes point en-

core là... (Nouveaux inres.) Si on s'en tenait à la

déclaration des contribuables, l'impôt sur le revenu

deviendrait, par son inégalité, le plus monstrueux
de tous les impôts ; l'honnête homme venant dé-

clarer la vérité et supportant ainsi tout le fardeau,

et le fripon mentant et se déchargeant de sa part

équitable dans la contribution sociale. [Marques

d'approbation.)

Il faudrait donc, à côté de la déclaration person-

nelle, établir un contrôle, et, par une imitation de

ce qui a lieu pour l'impôt sur les boissons, orga-

niser un exercice sur les personnes, une vérification

de la déclaration personnelle. Je ne suis pas pour

ces procédés. Notre système d'impôts est vicieux en

bien des points : l'égalité qui est son idéal rationnel

est loin d'avoir été atteinte. Aussi chaque fois qu'on

me proposera des moyens pratiques d'amélioration,

je les étudierai et je les appuierai dès qu'ils devront

réaliser un progrès matériel et surtout un progrès

moral. Mais je ne trouve pas ces conditions réa-

lisées dans l'impôt sur le revenu, du moins dans

les propositions formulées jusqu'à présenta

1. On n'avait pas eu encore l'idée dans ce temps-là de
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Je suis confirme dans cette opinion, quand je

me rappelle le système auquel sont arrivés en An-
gleterre les esprits les plus éminents, soit dans

l'ordre pratique, soit dans Tordre purement scien-

tifique. M. Stuart Mill est un des hommes les plus

éminents dans la science économique. Son traité

d'économie politique est une merv eille de pénétra-

tion, de science ; il jouit en Angleterre et partout

ailleurs d'une autorité incontestée; c'est de plus un
esprit très libre, ouvert à tout, nullement effrayé

par la considération qu'il s'agit d'une nouveauté.

Or, M. Stuart Mill est arrivé à cette conclusion sur

l'impôt du revenu, qu'il faut le conserver unique-

ment comme un moyen extraordinaire, pour les

circonstances exceptionnelles; qu'il ne peut deve-

nir une institution régulière. Je suis très frappé

quand, à côté de l'opinion de l'homme de la théo-

rie, je vois l'homme de la pratique, M. Gladstone,

ce financier dont on ne peut prononcer le nom
qu'avec une respectueuse admiration, cet homme
d'Etat éloquent dont les exposés sont chaque année

accueillis par de justes applaudissements; quand
je vois M. Gladstone arriver à la même conclusion

que M. Stuart xMill et n'admettre l'impôt sur le re-

venu que comme un expédient, une ressource

exceptionnelle, et non comme un rouage normal.

Ces té'moignages considérables sont pour moi des

raisons décisives. L'impôt sur le revenu appartient

i^liarger le fisc de déterminer sur les apparences ou lesrcn-

^ciynt'ment!', le taux du revenu. i*ar ce procédé monstrueux
qui nous reporte aux plus détestables pratiques du despo-

tisme des Médicis et de notre ancien régime, le parti qui est

aux affaires peut dépouiller à son aise ses ennemis, car la

preuve d'un fait négatif étant impossible, il n'existe aucun
moyen de contredire l'estimation arbitraire du lise et d'en

démontrer la fausseté.
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encolle à la théorie; jusqu'à ce qu'elle ait résolu

des objections auxquelles je ne vois j)as de réponse,

je ne crois pas que des hommes d'Etat puissent le

prendre en considération et tenter son établisse-

ment.

J'arrive, Messieurs, à la proposition de nos ho-

norables collègues, MM. Granier de Gassagnac et

Roques-Salvaza. Il faut avant tout être juste envers

ces messieurs, reconnaître qu'évidemment leur

projet n'est pas un impôt sur le revenu. Je dis

plus : je suis convaincu qu'ils sont d'une sincérité

parfaite lorsqu'ils se défendent vivement d'avoir

voulu établir quoi que ce soit qui fût même un
acheminement vers ce genre d'impôt. Non seule-

ment ils ne proposent pas un impôt général sur le

revenu, mais ils ne veulent même pas un impôt

sur une espèce de revenu, le revenu mobilier; ils

n'atteignent pas toutes les valeurs mobilières
;
parmi

les valeurs mobilières, ils distinguent celles qui

peuvent être matériellement saisies de celles qui

échappent à la vision directe. Ces dernières, par

exemple les créances chirographaires, les titres qui

sont en portefeuille, qu'on ne pourrait connaître

que par recherches inquisitoriales, nos honorables

collègues déclarent qu'ils ne veulent pas les sou-

mettre à leur impôt; ils ne veulent atteindre que
les valeurs en quelque sorte publiques, comme la

rente, les obligations de chemins de fer, qui ne

peuvent pas se dissimuler et qui n'ont pas besoin

d'être recherchées. Je crois rendre très fidèlement

leur pensée. (M. Roques-Salvaza : Parfaitement.)

Après avoir résumé la pensée de nos honorables

collègues, j'ajoute qu'il ne faut pas la traiter avec

un dédain trop superbe; qu'il ne faut pas la re-

pousser sans examen et de sentiment, si j'ose dire
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ainsi, car au fond de cette proposition, il y a une
pensée bonne et une pensée juste. La pensée bonne
et la pensée juste, la voici :

Notre organisation financière a pris naissance

en même temps que notre organisation législative.

Les éléments en ont été élaborés par la Consti-

tuante, et la forme actuelle en a été précisée

sous l'Empire. A cette époque, parmi les juriscon-

sultes comme parmi les financiers, il était un
axiome courant et qui ne subissait guère de con-
tradiction : Mohilium vilis possessio, les meubles,
possession de peu d'importance. De sorte que
quand il s'est agi, par exemple, de décider, dans
les mariages célébrés sans qu'un contrat de ma-
riage les précédât, ce qui entrerait ou non dans la

communauté, on a distingué suivant que les époux
possèdent des immeubles ou des meubles. Les im-
meubles ne tombent pas dans la communauté. Les
meubles, au contraire, y tombent, parce qu'en gé-
néral ils sont présumés de peu d'importance. Le
même raisonnement a été fait en matière finan-

cière; le législateur, après être parti de cette idée

que toutes les espèces de revenus devaient être

atteintes, aussi bien les revenus immobiliers que
les revenus mobiliers, a cru que la contribution

personnelle et mobilière suffirait pour atteindre les

revenus mobiliers dans une proportion exactement
proportionnelle à celle dont les revenus immobi-
liers sont atteints par la contribution foncière et

les revenus des consommateurs pauvres par les

contributions indirectes.

Depuis ce temps les situations ont bien changé;
la fortune mobilière a grandi au delà de toute es-

pérance. Aujourd'hui, on doit reconnaître que, soit

l'impôt direct, soit les impôts qui la frappent d'une
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nicinièie indirecte, ne pèsent pas sur elle dans des

proportions aussi considérables que l'impôt foncier

pèse sur la propriété... [Cest vrai! C'est vrai!) et

que l'impôt de consommation pèse sur la généra-

lité des citoyens. Loin de nier cette vérité évidente,

il faut que, dans la Chambre comme dans le pays,

tous les bons et sages esprits recherchent sans se

lasser les moyens les plus équitables de faire dis-

paraître une disproportion qu'on a exagérée, mais
qui manifestement existe. (Très bien! Très bien!)

Des projets divers ont été présentés ; leur exa-

men m'écarterait du plan que je me suis tracé; je

dois me borner aujourd'hui à juger le projet pré-

senté par MM. Roques-Salvaza et Granier de Cassa-

gnac. Il n'atteint pas le but légitime que leurs au-

teurs se sont proposé. Les raisons principales en

ont été fournies avec une grande clarté par l'hono-

rable M. Segris et par l'honorable M. Magne. Y re-

venir serait superflu. Tous les deux ont établi,

d'une manière qui a dû vous satisfaire, que l'impôt

qu'on vous proposait avait le premier inconvénient

de consacrer une inégalité, puisque, atteignant

certains capitaux, il en respectait d'autres
;
qu'il

était contraire à la convention, puisque, soit qu'il

s'agisse de valeurs industrielles, soit qu'il s'agisse

de la rente, un contrat existait, contrat dont le res-

pect s'imposait à tous. Ils ont ajouté enfin que,

dans l'avenir, en présence d'un État qui a besoin

de maintenir son crédit, en présence de sociétés,

de compagnies de chemins de fer qui sont obligées

de faire un appel incessant au public, il était té-

méraire de songer à un impôt qui porterait atteinte

au crédit sous toutes les formes.

A ces raisons. Messieurs, je n'ai rien à ajouter;

je veux seulement les corroborer par deux consi-
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dérations qui me paraissent devoir écarter toute es-

pèce d'hésitation dans les esprits qui pourraient

n'être pas convaincus encore.

La première considération est que, lorsqu'il

s'agit de la rente, par exemple, il y a, si je pou-

vais me servir d'un terme philosophique, antino-

mie, incompatibilité, impossibilité d'accoupler ces

deux idées : la rente et un impôt. Sur la rente, on

peut faire tomber une confiscation, mais non un
impôt. Supposez un gouvernement quelconque dé-

cidant par une loi que tous les porteurs d'un cou-

pon de rente de 1 000 francs auront à supporter un
impôt de oO francs. Que se passera-t-il lorsque le

porteur se présentera à la Bourse avec sa rente no-

minative de 1 000 francs et qu'il voudra la vendre?

L'acheteur lui répondra : u Je veux bien l'acheter,

mais déduction faite de l'impôt que je vais suppor-

ter; votre titre qui valait, avant l'impôt, 1 000 francs,

ne vaut plus que 9o0 francs; par conséquent, je

ne veux le payer que 950 francs. » Désormais ce

titre se transmettra ainsi de main en main, au

taux réel de 950 francs. Quel sera donc celui sur

lequel ^sera tombé exclusivement l'impôt ? Le dé-

tenteur actuel de la rente, au moment où l'on aura

établi cet impôt. Lui seul subira sur sa créance

une confiscation de oO francs. Les détenteurs pos-

térieurs en seront exempts. [C'est cela ! Très bien !)

J'aborde l'autre considération. Ce qui fait la

puissance d'une nation, quoiqu'on l'ait dit souvent,

il faut le rappeler toujours, c'est l'abondance du

capital. Le capital, c'est le travail; le travail, c'est

la richesse et l'ordre. Ceci étant, croiriez-vous

prudent de troubler les capitaux par un impôt de

ce genre ? Ah ! la terre est immobile ; vous pouvez

la frapper, elle ne s'enfuira pas; mais le capital,

TOME V. 35
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il a des ailes
;
pour lui, il n'y a pas de patrie ni de

frontières
;
quand on le frappe dans un pays, il

émigré dans un autre ; il va où il trouve des pro-

fits supérieurs et sûrs. Il est donc bien dangereux
de toucher légèrement à ces matières. Il n'en existe

pas de plus délicates. C'est surtout dans ce domaine
que se déclarent les paniques irrésistibles ; c'est

dans ce domaine qu'on voit tout à coup à l'abon-

dance et à la confiance succéder la pénurie et la

frayeur. [Très bien!)

D'ailleurs ces idées ne sont pas nouvelles; non
seulement elles ont été souvent présentées dans les

assemblées, mais, il est malheureux qu'on soit

obligé de le dire, elles ont été pratiquées. L'abbé

Terray, qui a laissé à cause de cela une triste cé-

lébrité, établit sous l'ancienne monarchie une rete-

nue du dixième sur les rentes, sous le nom d'im-

position. Seulement, Messieurs, c'était un cynique,

et, en cette qualité, il appelait les choses par leur

nom, même quand c'était lui qui les faisait. [On
rit.) Il rencontra un jour un des créanciers qui

avaient été victimes de sa retenue : «Oh! Monsei-

gneur, lui dit ce malheureux, quelle injustice

vous nous avez faite ! — Eh ! qui vous parle de

justice? » répondit l'abbé Terray. Il jugeait ainsi

sa mesure! [Nouveaux rires.)

Sous la Constituante, la proposition d'imposer les

rentes fut également présentée. L'Assemblée la re-

jeta. Mirabeau s'était fait inscrire; son tour n'étant

point venu, il voulut laisser par écrit son opinion,

il la fit imprimer. Je l'ai dans les mains, cet admi-
rable discours; j'engage tous ceux que cette ques-

tion peut préoccuper à le lire, et je demande à

la Chambre la permission de mettre sous ses yeux
les belles paroles qui en sont en quelque sorte le
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résumé. Je suis heureux de placer ainsi un grand
principe d'honnêteté publique sous la protection

du génie le plus éclatant de la Révolution fran-

çaise.

« La nation, dit-il, peut être envisagée sous deux
rapports, qui sont absolument étrangers l'un à

l'autre. Comme souveraine, elle règle les impôts,

elle les ordonne, elle les étend sur tous les sujets

de l'empire; comme débitrice, elle a un compte
exact à rendre à ses créanciers, et ses obligations,

à cet égard, ne diffèrent point de celles de tout dé-

biteur particulier. Cependant, nous voyons ici

qu'on abuse de cette double qualité réunie dans la

nation : d'un côté, elle doit ; de l'autre, elle impose.

Il a paru commode et facile qu'elle imposât ce

qu'elle doit ; mais il ne s'ensuit pas de ce qu'une

chose est à notre portée, de ce qu'elle est aisée à

exécuter, qu'elle soit juste et convenable ; souvent

même cette facilité ne fait que rendre l'injustice

d'autant plus choquante, et c'est précisément le

cas dont il s'agit \ »

Voilà, Messieurs, le dernier mot sur la question.

Je vous demande pardon d'y avoir insisté. Je n'avais

pas à vous convaincre ; mais j'ai parlé ici pour

que ma parole soit accueillie au dehors, par ceux
qui partagent mes opinions, qui ont des tendances

et des aspirations semblables aux miennes; je ne

veux pas, s'ils n'ont pas le temps d'approfondir ces

\. A rargument tiré du poids de l'impôt foncier, Mirabeau
répondait: « 1° Quand les terres s"a»^hètent, quand elles se

transmettent dans les partages, on compte sur la taxe qu'elles

payent; et c'est déduction faite de leur taxe qu'on évalue

leur revenu et le capital qu'il représente, de sorte qu'il est

vrai de dire que les impositions territoriales sont plus à la

charge du fonds que des propriétaires. ->
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difficiles matières, qu'ils se laissent entraîner, par

des apparences spécieuses, à soutenir de mauvais

projets... [Très bien! très bien!) Dans toutes les

opinions, dans tous les partis, il faut ne jamais

oublier que les longues défaites sont préférables

au succès quand on le demande à des moyens équi-

voques. Sur nos programmes, — je désire qu'il en

soit ainsi sur les programmes de tous ceux qui se

respectent, — je ne veux jamais voir inscrits que

des principes légitimes et d'une application pos-

sible. [Nouvelles marques d'approbation.)

IV

31 A D A M E CORNU

M™^ Cornu a légué à Renan les lettres qu'elle

avait reçues de l'Empereur, Renan les a laissées

à la Ribliothèque nationale. Je reproduis deux de

ces lettres. Elles indiquent qu'au moment même
où les relations furent les plus amicales. M""" Cornu

ne joua jamais auprès de son parrain le rôle

d'Egérie.

Ham, le 28 août 1841.

Ma chère Hortense,

Comme je vous l'ai déjà dit, rien de vous ne saurait me
tacher, car je connais la tendre sollicitude qui dicte vos

jujL^ements, vos conseils et vos paroles. J'aime d'ailleurs à ce

qu'on me dise son avis, quitte à moi à le réfuter et à m'ex-

pliquer lorsque je tiens à Vopinion du préopinant (style par-

lementaire).

Je commence d'abord par vous dire que tontes vos ré-

flexions sont très justes, et que je les approuve comme
thème général; mais vous me permettrez de vous dire

i
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qu'elles n'ont aucune espèce de rapport avec le petil, ser-

vice que je vous demandais.
En 1840, un acte sanglant et lâche a été commis par des

gardes nationaux de Boulogne contre un Bonaparte, contre

des hommes portant un drapeau tricolore surmonté d'un

aigle. En 1841, ces mêmes hommes, qui se sont couverts du
sang de vieux soldats de l'Empire; le maire qui se réjouis-

sait le 6 août 1840 qu'aucun ne pût échapper à la mort, le

sous-préfet qui, devant la Chambre des pairs, disait que le

drapeau impérial n'était pas un drapeau national, tous

enfin se parent de ces mêmes emblèmes et de ces mêmes
souvenirs pour cacher dans un hommage sans foi leur tur-

pitude et leur bassesse.

Et dans toute la presse française il ne se trouve pas un
cœur assez indépendant pour flétrir cette honteuse comédie !

Un journal anglais le tente, et personne en France nose le

reproduire, et pour expliquer tant de pusillanimité, on
affecte les grands sentiments, et le silence de la peur est

représenté comme le résultat d'une profonde politique !

On craint de désarmer et de flétrir la garde nationale, mais
est-ce que les journaux n'ont pas tous flétri l'acte inhumain
de 1840!

On dit que répondre aux réflexions d'un journal étranger,

c'est prouver que les étrangers me soutiennent! Oui, si cette

réflexion était en faveur de mes prétentions poUtique><, mais

lorsqu'elle n'est au contraire qu'en faveur de l'homme
privé, elle ne prouve qu'une chose, c'est que, là oi^i j'ai vécu,

je me suis fait des amis. La sympathie que les Suisses

m'ont montrée en 1838 devait donc aussi me dénationaliser!

L'enthousiasme des Anglais en faveur du maréchal Soult, en

1837, devait donc aussi le dépopulariser, au lieu de pro-

duire l'effet contraire !

Non, ce qui est flétrissant pour un hon^me, c'est lorsque

les étrangers louent ses actions politiques en rapport avec

leurs intérêts, car c'est alors une preuve évidente qu'il fa-

vorise la cause ennemie au détriment de son pays.

Croyez bien, ma chère Hortense, et là est le seul et unique

mensonge de mon nom, c'est qu'en France tout le monde
peut être accusé d'être en connivence avec l'étranger ex-

cepté moi, parce qu'en France, personne n'a des intérêts

aussi opposés aux leurs que moi, parce qu'en France, per-

sonne n'est aussi intimement lié de souvenir à leurs défaites

que moi, et personne n'a supporté avec plus de douleur le
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poids accablant de leurs victoires. Waterloo est un nom qui

réjouit au fond du cœur les puissants du jour car, sans

cette catastrophe, ils ne seraient pas rentrés en France.

Waterloo est un nom qui réjouit les élèves de l'école des
Benjamin Constant, des Guizot et des Lafayette, car sans

cela ils n'auraient pas eu, en 1815, cette Charte empruntée à
l'Angleterre qui était ie rêve de leur vie, le beau idéal de
leurs espérances ; mais pour moi comme pour le peuple
français, Waterloo est un souvenir poignant qui encore me
fait dresser les cheveux sur la tête, car cette défaite fut le

signal de la chute delà puissance française, et en même
temps le commencement de tous les malheurs de ma fa-

mille; elle fut la ruine de la cause nationale, comme elle

fut la sentence de mort de l'homme immense dont je porte

le nom.
C'est donc dans cette conformité d'intérêts avec le peuple

français qu'est ma force, et elle existe non seulement dans
mon esprit et mon cœur, mais dans mon sang, dans ma
chair, dans mes os, et toutes les presses étrangères retenti-

raient de mon éloge, qu'elles n'entameraient pas ma na-
tionalité, parce qu'on change quelquefois les sentiments,

mais qu'on ne change pas les natures.

Quant à la grâce que demande pour moi le journal an-
glais, je lui en suis reconnaissant comme homme, quoique
pour rien au monde je ne voulusse qu'elle eût lieu ; mais je

ne demande pas mieux qu'il en parle, parce que je sais

très bien que son article n'aura pas l'intluence de me faire

mettre en liberté.

Passons maintenant à un sujet plus doux; je vous remer-
cie de vos confitures qui étaient très bonnes. M. L. Blanc

m'avait déjà envoyé son article avant vous et je l'en ai fait

remercier par M. Desportes. Vous me ferez plaisir de donner
ma brochure au conservateur de la bibliothèque. Je serais

charmé de souscrire pour le monument en l'honneur du
général Decaen; mais dans ma position, je crois devoir

m'abstenir de semblables démonstrations.

Vous voyez, ma chère filleule, que je tiens à votre opi-

nion, puisque j'y réponds si longuement : recevez, avec mes
remerciements pour le véritable intérêt que vous me portez,

l'assurance de mon amitié.

Votre afi'ectionné parrain.

Napoléon Louis.
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Ham, 19 septembre 1845.

Ma chère Hortense,

Je profite d'une occasion pour répondre à votre grande
lettre ; ma réponse portera sur deux points, le premier re-

latif à ma position vis-à-vis mon cousin, le second relatif à

ma position en général.

1° Vous savez que mon cousin N... est le seul membre de

ma famille que j'aime et que j'estime à cause de ses quali-

tés. Je crois qu'il me rend les mêmes sentiments ; cependant

j'ai bien pensé que, poussé par diverses influences, son

voyage en France réveillerait en lui des idées d'ambition
;

mais que m'importaient ses propres intentions pourvu qu'il

n'en apparût rien au public ? Car il n'y a rien de plus déplo-

rable que de montrer que, même en famille, on n'est pas

d'accord ; or la seule manière d'empêcher cette espèce de

scission, c'était de montrer mon cousin comme mon ami
intime, mon représentant pour ainsi dire. Lui-même d'ail-

leurs sentait qu'il ne pouvait guère se présenter autrement,

de sorte donc que, par amitié d'abord, par politique ensuite,

il me convenait de ne pas montrer le plus léger déplaisir de

son séjour à Paris.

Cependant, dès le principe, ainsi pendant votre séjour ici

(je vous en parlai même) je reçus des lettres un peu exagé-

rées, il est vrai, où on se plaignait déjà de sa conduite vis-

à-vis de moi. Ces plaintes m'étant encore revenues indépen-

damment de vos communications, je crus utile de lui faire

comprendre directement que je savais tout ce qu'il disait et

faisait ; mais en même temps je lui disais que nous ne pou-

vions séparer notre cause et que, d'ailleurs, par attache-

ment, je chercherais toujours à lier ensemble nos deux des-

tinées.

J'ajoutais, en outre que je croyais bien qu'il n'y avait

rien à faire aujourd'hui; que ce n'était que par l'armée qu'il

y avait quelques chances de réussite; mais qu'ayant échoué

deux fois, j'étais décidé maintenant à attendre tranquille-

ment les événements. Voici le résumé de ma conduite : je ne

vois là dedans aucun des écueils dont vous me parlez. Si

mon cousin dit que je n'entends rien à l'opinion de la France,

c'est qu'il a intérêt à le dire ; mais je ne vois pas sur quoi

il peut baser son jugement. Mais si ma dernière lettre lui a

déplu, je crois que vous devriez me permettre de lui dire
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que j'ai appris par vous qu'il donnait à mes paroles un sens

que je n'avais jamais songé à leur donner. Il m'a écrit avant
de partir une lettre tout aimable, disant que je ne devais

jamais douter de lui. Voilà pour mon cousin. Mais mainte-
nant permettez-moi de vous dire que la seule chose qui

m'ait blessé dans votre lettre, c'est que vous aussi vous ayez

compris mes paroles de travers. Gomment ! dire à mon ami
et cousin: si j'arrive, je ferai cause commune avec toi, nous
travaillerons ensemble à la même œuvre, c'est, suivant vous,

une déclaration dîimpérialisme ! J'avoue que, de votre part,

cela me passe ; et si vous, avec votre esprit, votre cœur,
vous êtes capable d'interpréter ainsi des paroles si inoffen-

sives, que feront donc les indifférents et les imbéciles? Il y
a de quoi désespérer de jamais pouvoir exprimer sa pensée
sans qu'elle soit torturée, défigurée, entièrement travestie.

Eh quoi ! Dire ce que vous avez vous-même dit cent fois, ce

que tout le monde dit : c'est que sans l'armée il n'y a rien

à faire; dire : si farrive jamais, j'aurai besoin de toi, de ton
amité, de tes capacités ; c'est avoir des arrière-pevsées de

dynastie, de despotisme, deje ne sais quoi ! En vérité, ma chère
Hortense, il n'y a pas de milieu : ou je suis un imbécile, ou
vous avez été en proie à la plus étrange hallucination ! Quant
à Degeorges, c'est très bête de sa part d'aller répandre que
j'ai changé d'opinion, parce que lui, effrayé par ses con-
frères, m'a fait dire qu'il ne voulait plus de mes articles.

Vraiment, il y aurait de quoi prendre la politique en grippe,

en voyant sur quelles données fragiles reposent les réputa-

tions; mais heureusement je ne m'effraye pas de si peu
;
j'ai

vu pour moi les plus effrayants naufrages sans crainte, et

sans désespérer de l'avenir, parce que j'ai au fond du cœur
le seul soutien, le seul guide certain dans des positions ex-

ceptionnelles, la foi dans ma mission. Que de fois j'ai déjà

vu sans pâlir le flux de l'opinion se détacher de moi, et

toujours je l'ai vu revenir sans m'étonner, ni sans m'enor-
gueillir de cet heureux reflux.

Je crois qu'il y a certains hommes qui naissent pour ser-

vir de moyen à la marche du genre humain, comme ces ani-

maux qui naissent, soit pour détruire d'autres animaux plus

nuisibles qu'eux, soit pour servir de germes, quand ils sont

morts, à d'autres êtres plus perfectionnés. Je me considère

comme un de ces animaux, et j'attends avec résignation mais
avec confiance le moment, ou de vivre de ma vie providen-

tielle, ou de mourir de |ma mort fatale, persuadé que, des
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deux manières, je serai utile à la France d'abord, à l'huma-

nité ensuite. Voyant les choses ainsi, je me préoccupe bien

des mille incidents qui préparent cet avenir, mais je m'en
préoccupe sans m'en inquiéter. Lorsque je vois l'orage venir,

je plie mes voiles, je ferme mes sabords et j'attends; mais
il faut définitivement qu'aujourd'hui je plie mes voiles, car

voici l'heure où lapersoune chargée de cette lettre doit partir.

J'ai reçu une charmante lettre de M™*^ George Sand, qui

s'excuse de ne pas vous avoir encore répondu.
Croyez, ma chère Hortense, que malgré votre hallucination

je vous aime toujours de même.
Recevez-en la nouvelle assurance.

Napoléo.x.

L'extrait d'une des lettres de j\P^ Cornu à l'Em-

pereur indique la nature des relations rétablies

entre eux :

« Sire. . . Puis-je demander un moment d'audience

à Votre Majesté pour lui soumettre quelques sup-

pliques? Je tenterai l'aventure d'être reçue ou de-

main lundi, ou mardi, vers cinq heures. Je prie

Votre Majesté de daigner agréer l'hommage de ma
respectueuse affection.

« Sa soumise filleule, — Hortense Cornu. —
18 janvier 1864. »

ERRATA DU IV« VOLUME

Page til, lignes 16 et 11, lire : face à l'ouest, met les

III® et IV<= corps derrière en réserve.

Page 300, ligne 23, lire : 1598.

Page 339, ligne 6, lire : évAque d'Arras.

Page 394, ligne 3t, lire : à l'annexion de la Toscane.
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